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Les idées, constats, conclusions et recommandations exprimés 

dans ce guide sont ceux des auteurs et ne reflètent pas 

nécessairement les points de vue et les positions du Secrétariat 

de lҲOrganisation des Nations Unies (ONU) et de lҲInstitut 

interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité 

et la justice (UNICRI), ou de toute autre entité nationale, 

régionale ou internationale impliquée. 

 
Les contenus de ce document sont strictement confidentiels et 

pg"fqkxgpv"rcu"ּשvtg"tgrtqfwkvu"ucpu"nҲcwvqtkucvkqp"gzrnkekvg"fg"

nҲWPKETK0 

 
Les désignations employées dans la présente publication et la 

présentation des données qui y figurent, y compris leurs 

citations, cartes géographiques et bibliographies respectives, 

nҲimpliquent de la part du Secrétariat de lҲONU et de lҲUNICRI 

aucune prise de position quant au statut juridique des pays, 

territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé 

de leurs frontières ou limites.  



En outre, les limites et les noms indiqués ainsi que les désignations 

utilisées dans la présente publication nҲimpliquent pas lҲapprobation 

ou lҲacceptation officielle du Secrétariat de lҲONU ou de lҲUNICRI. 

Les références spécifiques aux États membres nҲimpliquent aucune 

approbation de la part de lҲUNICRI ou du Secrétariat de lҲONU. Toute 

information contenue dans la présente publication et émanant 

dҲactions et de décisions prises par les États nҲimplique pas la 

reconnaissance par lҲUNICRI ou le Secrétariat de lҲONU de la validité 

des actions et décisions en question et est incluse sans préjuger de 

la position dҲun quelconque État membre des Nations Unies. De 

même, la mention dҲinstitutions ou dҲentreprises spécifiques ou de 

produits de certains fabricants nҲimplique pas quҲils sont approuvés 

ou recommandés par le Secrétariat de lҲONU ou lҲUNICRI par 

préférence à dҲautres de nature similaire qui ne sont pas mentionnés. 

 
LҲUNICRI nҲaccepte aucune responsabilité, y compris les 

réclamations, demandes, poursuites, jugements, dommages ou 

pertes, y compris les coûts, les dépenses ou les frais de justice 

qui pourraient être engagés contre lҲUNICRI ou ses partenaires 

suite à lҲutilisation de ce document par une partie quelconque.  
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  Introduction   
 

 

 

Le Guide des procureurs pour les Crimes Radiologiques et 

Nucléaires est le deuxième manuel publié par lҲInstitut interrégional 

de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la justice 

(UNICRI) grâce au financement de la Commission européenne 

dans le cadre de lҲInitiative relative aux centres dҲexcellence 

chimique, biologique, radiologique et nucléaire (CBRN) de lҲUnion 

européenne (UE) pour la réduction des risques CBRN. 

 
Cette publication poursuit la série de lҲUNICRI intitulée « De la scène 

du crime à la salle dҲaudience », qui a commencé avec la 

publication préliminaire du Guide des procureurs pour les Crimes 

Chimiques et Biologiques en 2022, disponible en 6 langues. 

 
Le Guide des procureurs pour les Crimes Radiologiques et 

Nucléaires a été élaboré par lҲUNICRI en étroite collaboration 

avec lҲAgence internationale de lҲénergie atomique (AIEA), le 

Laboratoire de criminalistique nucléaire du Centre commun de 

recherche (JRC, Commission européenne), lҲOffice des Nations 

Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), lҲAssociation 

internationale des procureurs et poursuivants (AIP), dҲautres 

partenaires internationaux et des experts en la matière de 

lҲInitiative relative aux Centres dҲexcellence CBRN de lҲUE. 

https://unicri.it/sites/default/files/2022-11/EN%20A%20Prosecutor%E2%80%99s%20Guide%20to%20Chemical%20and%20Biological%20Crimes.pdf
https://unicri.it/sites/default/files/2022-11/EN%20A%20Prosecutor%E2%80%99s%20Guide%20to%20Chemical%20and%20Biological%20Crimes.pdf
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Ce guide vise à aider les procureurs, les enquêteurs et les autorités 

policières et judiciaires compétentes à mener à bien les enquêtes, les 

poursuites et les jugements relatifs à des incidents impliquant 

lҲacquisition, le stockage, la production, le transfert, lҲutilisation ou lҲabus 

délibérés de matières radiologiques et nucléaires (RN). Si les autorités 

gouvernementales peuvent intervenir à tout moment, ce guide a pour but 

de les aider à préserver leurs options en matière de poursuites. Il souligne 

également lҲimportance dҲune manipulation, dҲun transport, dҲun stockage 

et dҲune élimination corrects Ү un défi particulièrement difficile sҲagissant 

de matières nucléaires et dҲautres matières radioactives (RN) Ү pour 

garantir la recevabilité des preuves lors du procès. 

 
Ce guide met particulièrement lҲaccent sur les considérations relatives 

aux droits de lҲhomme, en soulignant que les autorités chargées des 

poursuites doivent respecter lҲÉtat de droit, même lors dҲenquêtes et 

de poursuites sous haute pression. Les procureurs assument une 

responsabilité importante envers les citoyens, impliquant lҲapplication 

des lois et la poursuite des infractions. Ils ont le devoir, en vertu de lҲÉtat 

de droit, de respecter et de protéger les droits de lҲhomme à chaque 

étape. Ces obligations sont inscrites et proclamées dans la 

Déclaration universelle des droits de lҲhomme. Les organisations 

internationales ont promulgué des normes reconnues pour les 

procureurs. Le présent guide traite en détail de ces normes afin dҲaider 

les procureurs à protéger et à faire respecter les droits de lҲhomme. 

 
De nombreux mots et termes seront nouveaux pour les lecteurs qui 

viennent dҲentrer dans le monde des matières nucléaires et autres 

matières radioactives. Les auteurs se sont efforcés de les définir au fur 

et à mesure de leur apparition, mais les lecteurs désireux dҲen savoir plus 

sont invités à consulter LҲédition (provisoire) de 2022 de lҲIAEA Nuclear 

Safety and Security Glossary (AIEA 2022, « Glossaire de lҲAIEA sur la 

sécurité et la sûreté nucléaires ») ; et Goulart De Medeiros, M., Lequarre, 

A., Geypens, B., Santopolo, D., Daoust-Maleval, I., Brzozowski, K. and 

Iatan, A., EU CBRN Glossary, Publications Office of the European Union, 

https://www.iaea.org/resources/publications/iaea-nuclear-safety-and-security-glossary
https://www.iaea.org/resources/publications/iaea-nuclear-safety-and-security-glossary
https://www.iaea.org/resources/publications/iaea-nuclear-safety-and-security-glossary
https://www.iaea.org/resources/publications/iaea-nuclear-safety-and-security-glossary
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Luxembourg, 2022, JRC128863 (« Glossaire CBRN de lҲUE »). 
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  Avant-Propos  
 

 

Des groupes criminels organisés, des terroristes et des acteurs non 

étatiques cherchent à donner une visibilité maximale à leur raison dҲêtre et 

entendent provoquer une panique extrême au sein de la population. On 

sait quҲils sont attirés par les matières RN pour atteindre ces objectifs. Les 

matières radioactives et nucléaires peuvent faciliter de nombreux projets, 

allant dҲopérations dҲexposition ciblées provoquant des maladies dues 

aux radiations chez une ou plusieurs victimes jusquҲà la création dҲengins 

conçus pour tuer ou blesser gravement. En fin de compte, ces activités 

peuvent provoquer la peur, la panique et des perturbations massives. 

 
Malgré la multitude de régimes de contrôle réglementaire rigoureux 

appliqués par les États, lҲaccès aux matières RN à des fins malveillantes 

reste un risque important. Cette menace persistante est due à la présence 

généralisée des matières RN dans la société et est exacerbée par des 

facteurs négatifs tels que le lien croissant entre la criminalité et le 

terrorisme, les instabilités régionales, les territoires incontrôlés et 

lҲabondance de matériaux enracinés dans le patrimoine historique de 

certains États. Les conflits et les guerres régionales en cours ont ravivé 

dҲanciennes expressions telles que le « chantage nucléaire », qui avaient 

disparu de la conscience publique pendant un certain temps. 

 
Une fois que la matière RN est illégalement soustraite au contrôle 

réglementaire et transportée vers sa destination finale pour être 

utilisée à des fins malveillantes, elle devient sujette à interception. 

AujourdҲhui, les pays investissent des millions de dollars pour 

renforcer leurs capacités en matière de sécurité nationale en 

achetant de coûteux équipements de détection chimique, 

biologique, radiologique et nucléaire (CBRN) et de criminalistique. 
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Les États dépensent dҲénormes quantités de lҲargent de leurs 

contribuables pour mettre en place et maintenir une sécurité 

nationale solide afin de faire échouer tout projet illégal de ce type. 

Cela dit, les trafiquants peuvent encore réussir à franchir 

illégalement les frontières nationales sans être  détectés. 

 
Ce guide a pour but dҲaider les autorités nationales à mener des enquêtes 

axées sur la prévention et à poursuivre légalement les personnes qui 

tentent de commettre de tels actes. Comme ces crimes ont une faible 

probabilité de se produire (tout en ayant un impact potentiellement  élevé), 

il est possible que la prochaine affaire de matières RN à laquelle un 

procureur sera confronté soit sa première. Le présent guide est 

spécialement conçu pour soutenir chaque étape du processus dҲenquête 

et de poursuite. Les procureurs doivent constituer un dossier très solide 

pour convaincre les autorités judiciaires de la nature délibérée dҲun tel 

crime, ce qui nécessite des preuves irréprochables. Ces affaires sont 

complexes et rares, et le guide est donc conçu pour aider le procureur à 

relever les défis qui se posent, même sҲil faut parfois de nombreuses 

années pour passer de la scène du crime à la décision du tribunal. 

 
En définitive, les criminels et les terroristes seront défendus par des avocats 

compétents. Les autorités nationales peuvent sҲattendre à être interrogées 

sur chaque étape. Les experts en criminalistique, les enquêteurs, les 

techniciens de terrain et les scientifiques peuvent sҲattendre à un examen 

minutieux de chaque action et de chaque conclusion. Toute lacune perçue 

ou réelle pourrait compromettre lҲaffaire et conduire à lҲacquittement 

dҲauteurs par ailleurs coupables. Ce guide se veut une ressource complète 

permettant aux procureurs dҲobtenir des résultats prévisibles et fructueux 

dans les affaires de criminalité radiologique et nucléaire.  

 
Le Guide des procureurs pour les Crimes Radiologiques et Nucléaires 

comprend des conseils pratiques, des enseignements tirés et des 

bonnes pratiques issues dҲexemples réels dҲaffaires criminelles, qui 

servent de précédents utiles. Des recommandations étape par étape 

pour mener à bien les enquêtes et les poursuites concernant les 
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crimes liés aux matières RN font partie intégrante du guide. 
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LҲUNICRI a mis au point un programme complet de formation et 

de renforcement des capacités afin dҲintégrer les dispositions 

du guide dans le catalogue de formation disponible. Le 

programme de formation comprend des exercices sur table, des 

modules tels que « Building a Case for the Prosecution of CBRN 

crimes » (mise en place dҲune affaire de poursuite de crimes 

CBRN), un atelier sur la criminalisation CBRN, des procès fictifs 

et des évolutions de la formation des formateurs.  

 
Le programme de formation permet aux participants de se 

familiariser avec lҲensemble du processus dҲinstruction dҲune 

affaire, depuis la scène de crime contaminée par des matières 

CBRN jusquҲaux poursuites judiciaires et au jugement de lҲaffaire 

dans la salle dҲaudience. Bien que la formation soit 

principalement destinée aux procureurs, en raison de la nature 

transversale du travail de ceux-ci, elle est également accessible 

aux professionnels de la justice et de lҲenquête. Il sҲagit 

notamment des autorités compétentes chargées de 

lҲapplication de la loi, qui mènent souvent lҲenquête depuis la 

scène de crime jusquҲà la salle dҲaudience. 

 
LҲobjectif à long terme de cette initiative est dҲintégrer le présent 

guide et le dossier de formation correspondant dans les 

programmes des institutions nationales de formation et des 

académies pour les procureurs et les services chargés de 

lҲapplication de la loi. Les établissements de formation seront 

sollicités dès le départ pour participer à cette initiative. Les cours 

ont été conçus pour être facilement organisés au niveau régional 

ou national afin de répondre aux besoins des entités concernées et 

de promouvoir lҲéchange de bonnes pratiques et dҲexpertise. En fin 

de compte, cette initiative vise à stimuler le dialogue et la 

coopération, en améliorant de manière significative la sûreté et la 

sécurité de la famille mondiale des nations.  



20 

 

 



21  

 
 

Les défis  
des matières 
nucléaires  
et autres 
matières 
radioactives  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE UN 

01 



22 

 

   
 

1.1 

1.2 

1.3 
 

1.4 

 
1.5 

 

1.6 

1.7 

Caractéristiques des 
matières nucléaires 
et autres matières 
radioactives 

Santé et sécurité 

Articles à double 
usage, industries et 
technologies 
émergentes 

Méthodes 
dҲinfraction  

Cycle de vie des 
crimes impliquant 
des matières 
nucléaires et 
dҲautres matières 
radioactives 

Catégories de crimes 
impliquant des  
matières nucléaires 
et dҲautres matières 
radioactives 

Exemples de cas 

Références

 
20 

C
H

A
P

IT
R

E 1
 



 

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   23 

 

 
 

 

 
 

Minerai dҲuranium (à gauche) et concentré de minerai dҲuranium sous forme de nitrate dҲuranyle (à droite) 

 
 

Ce chapitre vise à fournir une vue dҲensemble des 

caractéristiques et comportements uniques associés aux 

matières nucléaires et autres matières radioactives, ainsi que 

des facteurs susceptibles dҲinfluencer les enquêtes et les 

poursuites relatives aux crimes impliquant ces matières.  
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1.1 

Caractéristiques des matières nucléaires 
et autres matières radioactives  
Les matières radioactives peuvent être dҲorigine naturelle ou résulter de 
processus techniques, tels que la fission ou la capture de neutrons. Un 
élément chimique peut exister sous la forme de différents isotopes. Ces 
isotopes ont le même nombre de protons, ce qui signifie que lҲélément 
chimique est le même avec les mêmes caractéristiques chimiques, 
mais la masse des atomes est différente car le nombre de neutrons 
varie. Le césium naturel, abondant et non radioactif (133Cs), par exemple, 
présente les mêmes caractéristiques chimiques que sa forme 
radioactive (137Cs). Ainsi, sous forme de sel, de chlorure de césium, les 
deux formes se dissolvent facilement dans lҲeau ou lҲacide et réagissent 
de la même manière dans les réactions chimiques. 

 
Certains isotopes naturels dҲéléments chimiques sont 

radioactifs, comme le potassium  40 (40K). Les éléments 

radioactifs ne sont pas stables et se désintègrent au fil du temps 

en émettant des radiations, produisant des éléments chimiques 

différents  ; cҲest ce quҲon appelle la désintégration radioactive. 

La désintégration signifie que le noyau (avec le nombre de 

protons) change ; par conséquent, les éléments chimiques 

changent, ce qui sҲaccompagne de différents types de 

rayonnement. Par exemple, le cobalt dҲune masse atomique de 

59 (59Co) est un élément naturel et stable, tandis que le 60Co est 

radioactif et produit artificiellement. Le 60Co est un émetteur 

bêta et gamma et se décompose en nickel 60 avec une demi-vie 

de 5,26 ans. Le plutonium 239 (239Pu) est un émetteur alpha 

typique dont la demi-vie est de 24Ң200 ans. La demi-vie est 

définie comme la période nécessaire pour quҲune quantité 

donnée dҲun élément radioactif en cours de désintégration 
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diminue de moitié. Cette demi-vie varie en fonction de lҲisotope, 

allant dҲune fraction de seconde à des millions dҲannées. 
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CҲest une caractéristique typique des matières radioactives  : en 

raison de la décomposition au fil du temps, leur composition 

chimique change. Par conséquent, si un échantillon prélevé il y a 

quelques années est analysé à nouveau, la composition chimique et 

lҲactivité seront différentes. Ce processus de désintégration 

sҲaccompagne dҲune libération dҲénergie. Dans la nature, il existe 

différentes chaînes de désintégration pour les différents isotopes 

naturels, en fonction du type de rayonnement produit. À la fin de 

chaque chaîne de désintégration naturelle, après avoir traversé 

divers éléments chimiques intermédiaires, on trouve un isotope 

stable, comme le plomb. La désintégration de lҲuranium 235 (235U), 

après plusieurs étapes intermédiaires au cours desquelles sont 

produits dҲautres éléments (également partiellement radioactifs), 

donnera lҲélément stable final, le plomb 207 (207Pb) à la fin de cette 

chaîne de désintégration alpha. Ainsi, en analysant un échantillon 

dҲuranium, on peut trouver des traces de différents composés 

chimiques en raison des produits de la chaîne de désintégration. 

 
Les radionucléides qui sҲaccumulent dans lҲorganisme 

constituent une menace importante pour la santé humaine. Le 

strontium  90 est un émetteur bêta typique et, en raison de sa 

similarité chimique avec le calcium, il peut se déposer dans les 

os et la moelle osseuse, ce qui entraîne son accumulation dans 

lҲorganisme. LҲiode 131 (131I), qui sҲaccumule dans la glande 

thyroïde, est un autre exemple de la manière dont les matières 

radioactives peuvent sҲaccumuler dans le corps humain. 

Normalement, cҲest lҲiode non radioactif 127I qui sҲy dépose, mais 

comme il possède les mêmes caractéristiques chimiques, lҲiode 

radioactif sҲaccumule également dans la thyroïde. CҲest la raison 

pour laquelle, après des accidents dans des centrales nucléaires 

où du 131I pourrait être libéré, des comprimés dҲiode sont 

administrés à la population avant lҲexposition à lҲiode radioactif. 

Les comprimés empêchent lҲabsorption de ce dernier car, une 

fois que lҲiode plus stable est absorbé après la digestion, il 

C
H

A
P

IT
R

E 1
 



 

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   27 

 

bloque lҲabsorption de lҲiode radioactif dans la thyroïde. 



 

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   28 

 

Le rayonnement est généralement défini comme de lҲénergie 

sous forme dҲondes, de photons ou de particules se propageant 

dans lҲespace. Il existe cinq formes de rayonnements ionisants  : 

1. Le rayonnement alpha est un rayonnement particulaire 
dont la masse et lҲénergie sont relativement importantes. Il 
nҲa quҲune faible portée dans lҲair (1 à 2 cm) et peut être 
complètement bloqué par du papier ou la peau. À lҲextérieur 
du corps, le rayonnement alpha nҲest pas dangereux, mais 
il présente un risque si la matière émettrice est ingérée 
dans le corps, car les tissus internes ne sont pas protégés 
contre le rayonnement particulaire. 

2. Le rayonnement bêta implique lҲémission dҲun électron 
par le noyau dҲun atome. La particule a une masse très 
faible et une portée plus grande que le rayonnement 
alpha. Une feuille de plastique, de verre ou de métal peut 
protéger efficacement contre le rayonnement bêta. Ce 
rayonnement peut pénétrer la peau et être absorbé par 
les tissus vivants, provoquant une ionisation qui peut 
être nocive. Une forte exposition à des particules bêta de 
haute énergie peut provoquer des « brûlures » de la 
peau. Les émetteurs bêta sont particulièrement 
dangereux sҲils sont absorbés par lҲorganisme. 

3. Le rayonnement gamma est un photon de haute énergie émis 
par le noyau dҲun atome. Le photon a une masse négligeable 
et une portée importante. Il interagit avec les électrons du 
matériau dans lequel il est absorbé. Il peut être très pénétrant 
et seule une épaisseur importante de matériau dense, tel que 
le béton, lҲacier ou le plomb, peut constituer un blindage 
efficace. Le rayonnement gamma peut donc délivrer des 
doses significatives aux organes internes sans que la matière 
émettrice soit absorbée par le corps. 
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4. Le rayonnement neutronique se produit lorsquҲun neutron est émis à partir 

du noyau dҲun atome. Les neutrons sont dépourvus de charge 
électrique nette, sont relativement petits et légers du point de vue 
atomique et ne peuvent pas provoquer directement dҲionisation. 
Les neutrons traversent facilement lҲair sur des centaines de 
mètres sans interagir, ce qui les rend très pénétrants. LorsquҲils 
entrent en collision avec les noyaux des atomes dҲun matériau 
absorbant, ils peuvent endommager ce matériau et le rendre 
instable, ce qui signifie quҲils peuvent être très nocifs pour les tissus 
vivants. Les neutrons ne peuvent être bloqués que par des 
matériaux hydrogénés, tels que lҲeau ou la paraffine. Par exemple, 
il faut généralement plusieurs mètres de béton ou de métal pour 
arrêter les neutrons. Les neutrons libres à lҲextérieur dҲun noyau 
sont instables et se désintègrent rapidement. Dans le contexte de 
la sécurité nucléaire, il nҲy a pas de rayonnement neutronique 
ambiant pertinent. Par conséquent, la détection de neutrons à 
lҲaide de portiques ou de détecteurs portatifs ne donne jamais lieu 
à une « alarme innocente ». Une alarme innocente est une alarme 
valable, mais pour laquelle lҲévaluation ultérieure révèle que la 
matière radioactive en question est soumise à un contrôle 
réglementaire. Les sources de neutrons sont couramment 
utilisées dans la recherche fondamentale comme les expériences 
de diffusion et de diffraction, mais elles sont également utilisées 
dans divers domaines tels que lҲanalyse globale de milieux, le 
biomédical, les forages, lҲimagerie neutronique, lҲétude des 
dommages causés par les rayonnements, lҲingénierie, la biologie, 
la chimie, la médecine, lҲexploration pétrolière, lҲénergie, les armes 
nucléaires et bien dҲautres encore. 

5. Les rayons X sont également des rayonnements ionisants, 
semblables aux rayons gamma, car ce sont des photons de 
haute énergie, mais moins énergétiques que les rayons gamma. 
Il nҲy a pas de source radioactive dans un appareil à rayons X. 
Seul le tube à rayons X de lҲappareil produit des rayons X, et ce 
uniquement lorsque lҲappareil est sous tension. Une fois que 
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lҲappareil à rayons X est éteint, plus aucun rayon X nҲest produit. 
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En résumé :  
Alpha 

 

һ Petites particules  

һ Facile à transporter 

һ Pas besoin de blindage lourd (une boîte en plastique ou une fine 
feuille de papier est une protection suffisante)  

һ Ne pénètre pas la peau 

һ Courte distance des rayonnements ionisants dans lҲair Ү quelques 
centimètres  

һ Les symptômes apparaissent plus tard  

һ Peut entraîner de graves risques pour la santé en cas dҲingestion 
ou dҲinhalation en raison des possibilités de traitement limitées  

һ Soumis à des autorisations et restrictions  

һ Disponible dans certaines installations industrielles, 
laboratoires ou équipements industriels anciens  

Bêta 
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Plus grande capacité à pénétrer les matériaux que le rayonnement alpha 

Facile à transporter 

Pas besoin de blindage lourd (une minuscule boîte en plastique de 
moins de 2,5 cm est un blindage suffisant) 

Peut traverser plusieurs centimètres ou même sur plusieurs mètres dans 

lҲair 

Les symptômes apparaissent plus tard 

Peut pénétrer la peau mais est moins ionisant que le rayonnement alpha 

Peut également entraîner de graves risques pour la santé en cas 
dҲingestion ou dҲinhalation en raison des options de traitement 
limitées 

Soumis à des autorisations et restrictions 

Disponible dans certaines installations industrielles ou médicales, 
laboratoires ou équipements industriels anciens 
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Gamma 

Les rayonnements non ionisants sont des rayonnements situés à lҲextrémité 

inférieure (cҲest-à-dire moins énergétiques) du spectre électromagnétique, tels 

que les champs électriques, les champs magnétiques, les micro-ondes, etc. 

Ils sont souvent appelés « énergie en radiofréquence » (énergie RF). LҲénergie 

RF nҲest pas liée à une source matérielle, mais à une source dҲénergie. Un 

incident impliquant lҲénergie RF devient préoccupant dans le contexte du 

présent document lorsque le comportement de lҲauteur de lҲinfraction est 

susceptible de provoquer des lésions aiguës intentionnelles chez une ou 

plusieurs victimes, qui se manifestent souvent par des brûlures. Un incident lié 

à lҲénergie RF nécessite une source produisant de lҲénergie RF, quҲelle soit 

modifiée ou construite, capable de diriger lҲénergie vers une cible. La portée 

efficace maximale dҲun dispositif à énergie RF dépend fortement de sa 

conception et de la source dҲénergie disponible. On considère généralement 

quҲelle correspond aux portées efficaces maximales des armes de poing de 

combat. Il nҲy aura pas de matières nucléaires ou autres matières radioactives 

à détecter ou à collecter dans ces cas ; les preuves seront de nature tout à fait 

traditionnelle. Dans lҲaffaire United States v. Crawford, 714 Fed. Appx. 27 

(2nd Cir. 2017), des délinquants accusés dҲavoir tenté dҲutiliser des rayons X à 

des fins malveillantes ont été poursuivis avec succès en lҲabsence de preuves 

relatives à des matières nucléaires ou autres matières radioactives. Un 
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Forte capacité à pénétrer dans les tissus 

Difficile à transporter si les auteurs veulent être protégés des 
rayonnements ; de lҲacier, du béton ou de lҲeau sont nécessaires à 
des fins de protection 

Nécessité dҲun blindage lourd 

Considéré comme un danger externe 

Options de traitement limitées si ingéré ou inhalé ou en cas 
dҲexposition à lҲextérieur du corps 

Soumis à des autorisations et restrictions 

Disponible dans certaines installations industrielles ou médicales, 
laboratoires, équipements industriels et installations nucléaires 
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résumé de Crawford figure à la fin du chapitre 9. 

 
Lorsque le rayonnement traverse la matière, il dépose une partie 

de son énergie dans la matière absorbante par ionisation ou 

excitation des atomes. CҲest lҲionisation des atomes dans les 

tissus, accompagnée de changements chimiques, qui provoque 

les effets biologiques nocifs des rayonnements. On ne 

comprend pas encore parfaitement toutes les façons dont les 

rayonnements endommagent les cellules, mais nombre dҲentre 

elles impliquent des modifications de lҲacide 

désoxyribonucléique (ADN). Ces dommages peuvent entraîner 

des effets biologiques, notamment la mort cellulaire et un 

développement cellulaire anormal. 

 
Lors de la manipulation de matières radioactives ou de 

rayonnements, le principe ALARA (« As Low as Reasonably 

Achievable », aussi faible que raisonnablement possible) doit 

toujours être appliqué. Le niveau dҲexposition humaine aux 

rayonnements ionisants peut être contrôlé et limité de trois 

manières : la distance, la durée et le blindage. La distance et la durée 

sont les meilleures méthodes pour contrôler et limiter lҲexposition 

aux rayonnements. Pour les experts des autorités civiles, le blindage 

est une méthode supplémentaire pour réduire lҲexposition. 

 
Si une source ou un dispositif non contrôlés sont identifiés, le public 

peut être protégé des rayonnements par une combinaison de distance 

et de durée. En règle générale, lҲintensité du champ de rayonnement 

dҲune source est réduite proportionnellement au carré de la distance. 

Lorsque des sources ou des dispositifs sont identifiés, il est important 

de quitter immédiatement la zone afin de réduire au minimum la durée 

et donc lҲexposition aux rayonnements. Le blindage des sources ou 

fgu"fkurqukvkhu"fqkv"ּשvtg"oku"gp"Ówxtg"uwt"nc"dcug"fҲévaluations 

réalisées par des experts de lҲautorité civile. 

 
En général, les matières nucléaires et autres matières 
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radioactives sont utilisées dans les domaines suivants  : le cycle 

du combustible nucléaire, les applications médicales,  

lҲirradiation non médicale de produits, les systèmes de mesure, 

les systèmes dҲimagerie (radiographie), lҲanalyse des matériaux 

et dҲautres utilisations diverses. Des détails supplémentaires sur 

les utilisations légitimes sont présentés ci-dessous. 

 
LҲutilisation de sources radioactives présente deux grands 

domaines de danger potentiel : 

1. Décès ou blessures résultant dҲaccidents impliquant des 
sources radioactives.  

2. Décès ou blessures résultant de lҲutilisation malveillante 
de sources radioactives. 

 
Une source radioactive qui nҲest pas sous contrôle réglementaire, 

soit parce quҲelle ne lҲa jamais été, soit parce quҲelle a été 

abandonnée, perdue, égarée, volée ou transférée sans autorisation, 

est appelée « source orpheline ». Ces sources représentent le plus 

grand risque en cas dҲaccident ou dҲutilisation malveillante.  

 
LҲutilisation commerciale des matières radioactives se fait 

principalement sous la forme de sources scellées, cҲest-à-dire 

quҲelles sont encapsulées de telle sorte que, dans des 

conditions normales, les matières radioactives ne sont pas 

libérées. Cela signifie quҲil nҲy a pas de contamination, cette 

dernière étant définie comme la présence non désirée ou 

involontaire de substances radioactives (pour plus 

dҲkphqtocvkqpu."xqkt"nҲתfkvkqp"]rtqxkuqktg_"fg"4244"fw"Inquucktg"fg"

la sûreté et de la sécurité nucléairgu"fg"nҲCKGC"]CKGC 2022]). 

 
LҲAIEA définit les matières nucléaires comme étant lҲuranium, y compris 

233U, 235U et 238U, le thorium et le plutonium, y compris 239Pu, 240Pu 

et 241Pu. La fission nucléaire est la division dҲun noyau atomique, 
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qui libère une grande quantité dҲénergie et nécessite des matières 

nucléaires. Certaines matières nucléaires sont fissiles, dҲautres 

sont à la fois fissiles et fissibles. La différence réside dans lҲénergie 

nécessaire pour que la matière nucléaire en question subisse une 

fission. Les matières nucléaires sont utilisées dans des 

applications nécessitant une réaction de fission, comme dans les 

centrales électriques nucléaires. Les matières nucléaires 

utilisables pour la fabrication dҲarmes constituent un sous -

ensemble de matières nucléaires, et cette catégorie se passe 

dҲexplications. Les procureurs doivent noter que les matières 

radioactives qui ne sont pas des matières nucléaires ne sont pas 

utilisables pour alimenter une arme nucléaire. 

 
La fusion nucléaire est la combinaison de certains noyaux, 

formant des noyaux plus lourds et libérant une grande quantité 

dҲénergie. La fusion est le processus qui alimente les étoiles et 

qui nҲa pas encore été maîtrisé par lҲhumanité à des fins 

constructives à grande échelle. La fusion nucléaire est 

généralement alimentée par du deutérium et du tritium, des 

éléments qui ne sont pas des matières nucléaires. De 

nombreuses armes nucléaires utilisent une combinaison de 

réactions de fission et de fusion.  

 
Nous ne pouvons pas « remarquer » les rayonnements ionisants avec 

nos sens. La seule façon de prendre conscience de la présence de 

rayonnements ionisants est donc dҲutiliser un équipement qui les 

détecte. Il existe différents détecteurs de matières nucléaires et 

dҲautres matières radioactives. Selon le type de rayonnement, 

différents types de détecteurs sont nécessaires. Dans la plupart des 

cas, un détecteur gamma est utilisé pour détecter des matières 

radioactives. Cependant, dans certains cas, des détecteurs de 

neutrons sont également nécessaires. Des neutrons peuvent être 

générés, par exemple, lorsquҲun émetteur alpha frappe du béryllium en 

dehors des processus de fission, où des neutrons sont produits pour 
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soutenir le processus de fission. 
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1.2 

Santé et sécurité  

Des situations diverses, allant de la possession illicite de petites 

quantités de matières radioactives à la possession et au trafic de 

matières nucléaires de qualité militaire, constituent une grave 

menace pour la santé et la sécurité. En cas dҲinfraction chimique, 

biologique, radiologique ou nucléaire, le processus dҲenquête et de 

poursuites nécessitera une interaction et une coordination entre les 

organes dҲenquête et les agences de santé publique. Dans le cas 

des matières nucléaires et autres matières radioactives, la 

collaboration avec les organismes de radioprotection et de 

réglementation est cruciale. Les opérations des forces de lҲordre, 

les procédures de radioprotection et les activités dҲintervention 

dҲurgence doivent être coordonnées et appliquées simultanément 

sur une scène de crime radiologique (SCR). La présence de 

matières nucléaires et/ou dҲautres matières radioactives sur la 

scène de crime a une incidence considérable sur les procédures 

traditionnelles dҲenquête sur les lieux, étant donné quҲun ensemble 

de règles de sécurité spéciales doit être appliqué, par exemple 

lҲutilisation dҲéquipements de protection individuelle (EPI) et 

lҲintervention dҲexperts en radioprotection. Pour lҲévaluation de 

lҲexposition aux rayonnements selon le principe ALARA, les trois 

principales mesures de protection contre les rayonnements sont la 

durée, la distance et le blindage. Par conséquent, les opérations 

menées sur une SCR diffèrent de celles menées sur la plupart des 

autres scènes de crime. Cette différence implique la nécessité de 

contrôler ces éléments, tels que le temps passé dans les zones de 

contrôle des risques, la distance entre les éléments de preuve 

contaminés par des radionucléides et la personne qui recueille les 

éléments de preuve, le blindage contre les rayonnements entre les 

éléments de preuve et la personne, ainsi que les considérations 

relatives à la contamination par les radionucléides et à lҲexposition 
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individuelle aux rayonnements. 
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Selon lҲOrganisation mondiale de la Santé, les dommages 

causés par les rayonnements aux tissus et/ou aux organes 

dépendent de la dose de rayonnement reçue, ou dose absorbée, 

qui est exprimée en grays (Gy). Les dommages potentiels 

causés par les doses absorbées dépendent du type de 

rayonnement et de la sensibilité des différents tissus et organes. 

Par conséquent, outre la dose absorbée, il est essentiel de 

définir la dose efficace. La dose efficace est utilisée pour 

mesurer les rayonnements ionisants en termes de potentiel de 

nuisance. LҲunité de la dose efficace est le sievert (Sv). Cette 

dose tient compte à la fois du type de rayonnement et de la 

sensibilité des tissus et des organes.  

 
La meilleure façon dҲestimer les dommages potentiels pour les 

individus est donc de calculer et/ou de mesurer la dose efficace. 

Le Sv est une très grande unité ; ce que lҲon sҲattend à mesurer 

en réalité, ce sont des millisieverts (mSv) ou des microsieverts 

* Ux+0"Eg"swg"pqwu"oguwtqpu"jcdkvwgnngogpv"uwt"ng"vgttckp"guv"

en fait le taux auquel la quantité de rayonnement (dose) est 

délivrée. Il sҲagit dҲun débit de dose ; nous mesurons donc des 

oketqukgxgtvu"rct"jgwtg"* Ux1j+"qw"fgu"oknnkukgxgtvu"rct"cp"

(mSv/an). Selon la directive 2013/59/Euratom du Conseil 

(Communauté européenne de lҲénergie atomique, ci-après 

Euratom), la dose efficace au titre de lҲexposition 

professionnelle est limitée à 20  mSv au cours dҲune année 

quelconque. Toutefois, dans des circonstances particulières ou 

pour certaines situations dҲexposition précisées dans la 

législation nationale, une dose efficace supérieure pouvant 

atteindre 50 mSv peut être autorisée par lҲautorité compétente 

au cours dҲune année quelconque, pour autant que la dose 

annuelle moyenne reçue sur une période de cinq années 

consécutives, y compris les années au cours desquelles la limite 

a été dépassée, ne soit pas supérieure à 20 mSv. La limite de 

dose efficace pour lҲexposition du public est de 1 mSv par an. 
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SҲil est essentiel dҲidentifier le type de matière radioactive 

susceptible dҲêtre impliqué dans un incident, il est également 

important dҲen connaître la quantité. La quantité est 

généralement exprimée en grammes, tandis que lҲactivité de la 

matière radioactive est exprimée en becquerels (Bq) ou en 

curies (Ci). Une explosion nucléaire ne peut se produire que 

lorsque la quantité de matières nucléaires utilisables pour la 

fabrication dҲarmes dépasse un certain seuil. Toutefois, 

lҲexposition aux rayonnements des matières radioactives, y 

compris les mat ières nucléaires et les matières nucléaires 

utilisables dans les armes, est supposée présenter un risque 

pour la santé à tout niveau, le risque réel dҲeffets sur la santé 

dépendant de lҲampleur de la dose de rayonnement reçue. 

 
Ainsi, les incidents impliquant des matières nucléaires qui ne 

sont pas en quantité suffisante pour produire un dispositif 

nucléaire improvisé (DNI) Ү cҲest-à-dire une arme nucléaire qui 

nҲest pas fabriquée dans le cadre dҲun programme dҲÉtat 

reconnu Ү peuvent néanmoins présenter des risques pour la 

santé ou la sécurité. DҲautre part, les sources radioactives entre 

les mains de personnes ou de groupes non autorisés pourraient 

être utilisées à des fins malveillantes, telles que la fabrication de 

dispositifs de dispersi on radiologique (DDR) Ү dispositifs 

conçus pour répandre des matières radioactives et également 

appelés « bombes sales » Ү ou manipulées dҲune manière qui 

mette en péril la santé, la sûreté et la sécurité publiques. 

 
Les sources à forte activité, si elles ne sont pas gérées de 

manière sûre et sécurisée, peuvent avoir des effets graves sur la 

santé des individus dans un court laps de temps, alors que les 

sources à faible activité sont peu susceptibles de provoquer une 

exposition ayant des conséquences néfastes. Il sҲagit dҲun point 

important qui doit être pris en considération lors de la gestion 

de toute matière radioactive non autorisée découverte. Cette 
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opération appelle à une approche graduée en fonction du 

préjudice qui pourrait être causé. Une norme de sûreté de 

lҲAgence internationale de lҲénergie atomique (AIEA) intitulée 

« Catégorisation des sources radioactives  » (AIEA, RS-G-1.9) 

prévoit un classement des sources radioactives en fonction du 

risque, ce qui permet de prendre des décisions en connaissance 

de cause dans le cadre dҲune approche graduelle du contrôle 

des sources radioactives à des fins de sûreté et de sécurité. La 

catégorisation est basée sur le potentiel des sources 

radioactives à causer des dommages à la santé humaine et a 

pour but dҲaider à assurer un niveau de contrôle approprié pour 

chaque source. 

 
La catégorisation est basée sur le concept de « sources 

dangereuses », qui sont quantifiées en termes de « valeurs D ». La 

valeur D correspond à lҲactivité dҲun radionucléide donné qui, en 

lҲabsence de contrôle, pourrait provoquer des effets graves sur la 

santé à court terme, voire entraîner la mort. Cette évaluation 

envisage une série de scénarios, englobant à la fois lҲexposition 

externe à partir dҲune source non blindée et lҲexposition interne à la 

suite de la dispersion du matériau source. Le système de 

catégorisation comporte cinq niveaux, les sources de la catégorie 1 

étant les plus « dangereuses », car elles peuvent présenter un 

risque très élevé pour la santé humaine si elles ne sont pas gérées 

de manière sûre et sécurisée. LҲactivité dҲune source de catégorie 1 

dépasse 1000 fois la valeur D. Au bas de lҲéchelle, les sources de la 

catégorie 5 sont les moins dangereuses. LҲactivité dҲune source de 

catégorie 5 est inférieure à 1/100 de la valeur D. Cette 

catégorisation devrait permettre de prendre des décisions en 

fonction des risques, afin de garantir que la réponse à un incident 

puisse être évaluée de manière appropriée. Seuls les articles 

contenant des matières radioactives des catégories supérieures, 

en particulier les catégories 1 et 2, constituent une préoccupation 

majeure du point de vue de la sécurité nucléaire. Il sҲagit par 

exemple dҲirradiateurs, dҲappareils de téléthérapie, de sources de 
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radiographie industrielle, de sources de curiethérapie à débit de 

dose élevé ou moyen et de sources dҲétalonnage de grande taille. 
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La dose de rayonnement dépend de la durée de lҲexposition, de la 

quantité de rayonnement générée par la source de rayonnement (y 

compris lҲactivité de la source de rayonnement, la composition 

chimique et physique, etc.), de la distance par rapport à la source 

de rayonnement et de la quantité et du type de blindage utilisé. En 

général, des doses de rayonnement peuvent être reçues lorsquҲune 

personne se trouve 1) à proximité immédiate dҲune source non 

blindée ou partiellement blindée, 2) sans protection lors de la 

manipulation de matières radioactives, 3) à proximité immédiate de 

surfaces ou de zones contaminées par des matières radioactives, 

ou 4) contaminée par des matières radioactives. 

 
La dose délivrée aux tissus par les rayonnements ionisants peut être soit 

aiguë, lorsque lҲénergie est absorbée en quelques heures ou quelques 

jours, soit chronique, lorsque lҲénergie est absorbée sur une période plus 

longue de plusieurs mois ou années, voire toute une vie. La dose est 

particulièrement importante lorsquҲune personne est exposée à des 

matières radioactives à lҲintérieur de son corps. Pour distinguer 

lҲexposition aiguë de lҲexposition chronique, il faut tenir compte à la fois du 

taux dҲabsorption et des aspects physiques, chimiques et biologiques de 

la cinétique des radionucléides. Pour les matières radioactives dont la 

demi-vie effective est supérieure à un jour, même si lҲabsorption est brève 

(quelques minutes à quelques jours), lҲénergie se dépose dans les tissus, 

où elle reste pendant une période supérieure à quelques jours. Dans ce 

cas, lҲexposition des tissus environnants est chronique. En fonction de 

lҲimportance de la dose et du débit de dose, les effets des rayonnements 

ionisants peuvent être soit aigus (survenant dans un délai de quelques 

heures à quelques mois après lҲexposition), soit différés (survenant 

plusieurs années après lҲexposition). Du matériel radioactif a été utilisé 

dans plusieurs cas pour commettre des crimes tels que 

lҲempoisonnement ou lҲexposition à des rayonnements de personnes 

cibles potentielles. LҲaffaire Litvinenko, dans laquelle un ancien officier de 

renseignement russe a été empoisonné au polonium 210 (210Po) en 2006, 

est un cas criminel notable dҲempoisonnement par irradiation. Le 210Po est 
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un émetteur alpha pur dont la demi-vie est courte et qui est donc très 

dangereux en cas dҲingestion, comme cela sҲest produit dans le cas de 

Litvinenko. Il a reçu une dose interne aiguë. 

 
Les effets sur la santé des doses de rayonnement peuvent être 

classés en deux catégories : déterministes et stochastiques. Les 

effets déterministes se produisent après lҲatteinte dҲune dose seuil. 

Les effets se manifestent précocement, leur gravité augmentant 

avec les doses et les débits de dose. Parmi les exemples dҲeffets 

déterministes, on peut citer le syndrome dҲirradiation aiguë (un 

syndrome qui représente lҲensemble des effets corporels résultant 

de lҲexposition à de grandes quantités de rayonnements), les 

brûlures cutanées et la stérilité. En dessous du seuil, aucun effet 

spécifique nҲest attendu. 

 
Si la dose est faible ou administrée sur une période plus longue, les 

cellules endommagées de lҲorganisme ont plus de chances de se 

réparer, mais des effets nocifs peuvent tout de même se produire. La 

survenue de ce type dҲeffets sur la santé, appelés effets stochastiques, 

nҲest pas certaine, mais leur probabilité augmente avec les doses 

élevées ; le moment et la gravité dҲun effet ne dépendent pas 

nécessairement de la dose. Les effets stochastiques se produisent 

par hasard statistique. Le cancer est le principal effet stochastique qui 

peut résulter des doses de rayonnement, souvent de nombreuses 

années après lҲexposition. Les effets stochastiques sur la santé sont 

supposés ne pas avoir de dose seuil en dessous de laquelle ils ne se 

produisent pas. CҲest la raison pour laquelle aucun niveau de dose de 

rayonnement nҲest considéré comme totalement « sûr » et que les 

doses doivent toujours être maintenues à un niveau aussi faible que 

raisonnablement possible (ALARA). 

 
Si le rayonnement dépasse un certain seuil, il peut altérer le 

fonctionnement des tissus et/ou des organes et produire différents 

effets. LҲexposition à des niveaux de rayonnement supérieurs à la 

normale peut entraîner de la fatigue, des nausées, des 
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vomissements et des changements dans le sang. 
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LҲexposition à de très fortes doses de rayonnements peut entraîner 

un mal des rayons, avec des symptômes tels que la perte dҲappétit, 

la perte de cheveux, la diarrhée, voire la mort en quelques jours ou 

quelques mois. CҲest ce quҲon appelle le syndrome aigu 

dҲirradiation. Le seuil de dose pour le syndrome aigu dҲirradiation 

est dҲenviron 1 Sv (1000 mSv). Tous les effets mentionnés sont 

plus graves à des doses et des débits de dose plus élevés. Une 

dose très élevée administrée à lҲensemble du corps dҲune personne 

peut entraîner la mort en quelques jours ou semaines. Par exemple, 

une dose de 5 Gy ou plus reçue instantanément serait 

probablement mortell e, du moins sans traitement. Une telle dose 

administrée à une zone limitée du corps pourrait ne pas être fatale, 

mais dҲautres effets précoces pourraient survenir. Par exemple, une 

dose instantanée absorbée de 5 Gy par la peau provoquerait 

probablement un érythème (brûlure de la peau), mais les 

dommages peuvent être plus graves que ceux causés par une 

brûlure conventionnelle, en raison de la pénétration plus profonde 

du rayonnement. La mutation dҲune cellule est supposée possible 

quel que soit le niveau dҲexposition, bien que le risque (probabilité) 

que la mutation entraîne des conséquences pour la santé dépende 

de lҲampleur de la dose reçue, car la probabilité de réparation des 

dommages causés par les rayonnements à lҲintérieur du corps est 

plus grande lorsque la dose est faible. Ainsi, si la dose est inférieure 

à celle qui entraînera des effets précoces sur la santé ou si elle est 

délivrée sur une période plus longue, il est possible quҲelle induise 

un cancer qui surviendra plus tard. En outre, il existe une possibilité 

de conséquences pour la santé des descendants de la personne 

irradiée, bien que de telles conséquences nҲaient jamais été 

observées chez les populations humaines. Le risque est plus élevé 

pour les enfants et les adolescents, car ils sont beaucoup plus 

sensibles à lҲexposition aux rayonnements que les adultes. Les 

informations sur les effets de lҲexposition aux rayonnements 

ionisants sont collectées et évaluées périodiquement par le Comité 

scientifique des Nations Unies pour lҲétude des effets des 
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rayonnements ionisants. 
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LorsquҲon soupçonne la présence de matières radioactives sur une scène 

de crime, la cartographie radiologique est lҲune des premières mesures à 

prendre. La cartographie radiologique consiste à mesurer et à enregistrer les 

rayonnements présents à des endroits prédéterminés dans une zone 

donnée. Si le débit de dose sur la scène de crime est jugé élevé, il est 

obligatoire de protéger le personnel de la scène de crime et toutes les 

personnes qui pénètrent dans la zone selon le principe ALARA. Cela peut se 

faire en contrôlant le temps passé sur les lieux ou en utilisant des 

équipements de protection ou de blindage, tels que des gilets de plomb. En 

général, le principe suivant sҲapplique : tout travail dans le champ de 

rayonnement et dans des zones contaminées par des rayonnements 

ionisants nécessite lҲutilisation dҲEPI spéciaux pour éviter lҲincorporation de 

radionucléides et le contact direct avec la peau. Une combinaison fermée 

résistante aux produits chimiques, des gants à double ou triple épaisseur ou 

un respirateur peuvent être utilisés en plus du dosimètre électronique 

personnel, en fonction de la gravité du débit de dose au niveau de la SCR. Le 

principal problème est que les déplacements et les manipulations effectués 

lors du port dҲEPI sont très inconfortables, car ces derniers altèrent la vision, 

lҲaudition et la communication. Selon le No. 22-G de la collection Sécurité 

nucléaire de lҲAIEA, les zones de contrôle des risques doivent être établies et 

délimitées en tenant compte des doses et des conditions météorologiques. 

Par exemple, la direction du vent peut avoir une incidence considérable sur 

la propagation de la contamination radioactive.  

 
Il est conseillé de réduire au minimum le nombre de personnes 

entrant sur la SCR. Le plus important est dҲidentifier et de marquer les 

« points chauds » radiologiques lors du contrôle initial des radiations 

et de retirer les objets radioactifs du site dès que possible afin de 

réduire le risque. Cependant, avant cela, toutes les données doivent 

être enregistrées à partir de la scène originale. Les valeurs des débits 

de dose et la présence dҲune contamination par des radionucléides 

émetteurs alpha ou bêta, dҲune irradiation gamma et éventuellement 

dҲune irradiation neutronique sur la scène de crime permettent de 

déterminer les mesures de protection à prendre pour lҲensemble du 
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personnel de la scène de crime (quel type dҲéquipement de 

protection lui est nécessaire, combien de temps il peut rester sur 

la scène de crime, à quelle distance de la source il peut 

sҲapprocher, etc.) Le type dҲEPI utilisé par les agents des 

services répressifs au cours de leur enquête dépend des risques 

attendus et est sélectionné en fonction des conseils donnés par 

des experts scientifiques/en radioprotection. Ces experts 

conseillent également les forces de lҲordre locales sur les plans 

de récupération des preuves et fournissent des informations sur 

la détection des radiations sur les lieux. LҲétablissement de 

canaux de communication et de relations est essentiel pour 

garantir une gestion efficace et efficiente de la SCR. 

 
Quelle que soit la gravité de lҲincident, les considérations 

primordiales doivent être les suivantes : (a) réduire au minimum les 

risques potentiels pour la santé ; (b) placer les matières nucléaires 

et autres matières radioactives sous un contrôle approprié  ; (c) 

enquêter, rassembler des preuves et poursuivre les contrevenants ; 

(d) répondre aux préoccupations du public. LҲampleur de la réponse 

doit être adaptée à la gravité de la situation. 

 

1.3 

Articles à double usage, industries 
et technologies émergentes  

Le terme « double » dans « double usage » fait référence à la fois à la 

société civile et à lҲarmée. Les articles à double usage sont des biens, 

des programmes informatiques et dҲautres logiciels, ainsi que des 

technologies, qui peuvent être utilisés dans des applications civiles 

et militaires. Ce terme est issu de lҲunivers des contrôles à 

lҲexportation. En ce qui concerne le matériel et lҲéquipement RN, des 
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articles destinés à un usage pacifique peuvent être 

intentionnellement détournés et utilisés à des fins illégales et non 

pacifiques. Certains acteurs de la menace, quҲils soient ou non 

parrainés par un État, ont publiquement exprimé leur désir de 

développer de tels programmes RN militaires et criminels. 

 
Les sources radioactives ont de nombreuses utilisations légitimes 

dans toute une série de domaines médicaux, de recherche et 

commerciaux, y compris des applications industrielles. En 

médecine, par exemple, des matières radioactives sont utilisées 

pour lҲirradiation du sang afin de prévenir les maladies du greffon 

contre lҲhôte qui peuvent survenir après les transfusions. La 

thérapie anticancéreuse est un important domaine dҲutilisation. Les 

technologies à lҲextérieur du corps utilisent, par exemple, la 

protonthérapie ou la radiochirurgie stéréotaxique. La thérapie du 

cancer à lҲintérieur du corps peut se faire par curiethérapie en 

utilisant des matières radioactives à un débit de dose élevé, ciblant 

spécifiquement les cellules cancéreuses. Récemment, des 

générateurs de rayons X ultraportables ont également été produits. 

 
Les matières nucléaires et autres matières radioactives sont utilisées pour 

la recherche fondamentale, lҲéducation et la formation, ainsi que pour la 

recherche spécialisée, par exemple pour le traitement des cellules ou des 

tissus. Les applications industrielles et commerciales comprennent la 

radiographie industrielle pour visualiser les structures afin dҲen détecter les 

défauts, tels que des fissures dans les tuyauteries ou les cuves de réacteurs. 

En outre, les sources radioactives sont utilisées dans les jauges industrielles 

qui mesurent les niveaux, le débit ou lҲépaisseur des matériaux. DҲautres 

applications comprennent les générateurs thermoélectriques à 

radioisotope (GTR) pour les régions éloignées, peu accessibles et 

dépourvues dҲinfrastructures énergétiques. Cette liste nҲest en aucun cas 

exhaustive. Les sources utilisées commercialement sont généralement 

encapsulées et, par exemple, dans le cas de la radiographie industrielle, 

montées à lҲextrémité dҲune chaîne ou dҲun câble, de sorte quҲelles peuvent 

être extraites de leur conteneur de blindage à distance et en toute sécurité 
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lorsquҲelles sont utilisées. 
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La liste suivante présente les isotopes les plus importants 

utilisés en médecine, dans la recherche et dans lҲindustrie, avec 

une description non exhaustive : 

Å Le cobalt 60 (60Co) est principalement utilisé dans la 

stérilisation des dispositifs médicaux, la recherche, le 

traitement du cancer et la radiographie industrielle. Des 

sources à très faible activité sont également utilisées 

pour lҲéducation et la formation.  

һ Forme : métal massif ou alliage métallique.  

һ Demi-vie : 5,27 ans. 

һ Production : sous-produit dans les réacteurs 
nucléaires par activation neutronique du cobalt  59. 

Å Le césium 137 (137Cs) est principalement utilisé pour lҲirradiation 

du sang, la curiethérapie, la stérilisation des dispositifs 

médicaux, lҲirradiation des aliments à des fins de stérilisation, la 

recherche, y compris les dispositifs dҲétalonnage, et la 

diagraphie des sondages. Des sources à très faible activité sont 

également utilisées pour lҲéducation et la formation.  

һ Forme : selon lҲapplication, il se présente sous la 

forme dҲune poudre de chlorure de césium 

comprimée, ou dҲune céramique ou dҲun verre. Dans 

les irradiateurs et les dispositifs dҲétalonnage, il se 

présente sous la forme de césium comprimé.  

һ Demi-vie : 30,1 ans. 

һ Production : sous-produit de la fission nucléaire de lҲuranium. 

Å LҲiridium 192 (192Ir) est principalement utilisé pour la radiographie 

industrielle, par exemple pour le contrôle non destructif (CND) 

des soudures dans les tuyauteries et autres composants de 

réacteurs. Il est également utilisé dans le cadre dҲune thérapie 

anticancéreuse pour traiter les tumeurs localisées. 
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һ Forme : disques, capsules ou aiguilles. 

һ Demi-vie : 74 jours. 

һ Production : dans un réacteur nucléaire par 
irradiation neutronique de 191Ir stable. 

һ Le sélénium 75 (75Se), comme le 192Ir, est utilisé pour la 

radiographie industrielle, par exemple pour le contrôle 

non destructif (CND) des soudures dans les tuyauteries 

et autres composants de réacteurs. 
һ Forme : boulettes cylindriques ou sphériques. 

һ Demi-vie : 120 jours. 

һ Production : dans un réacteur nucléaire, par irradiation 
neutronique de 74Se stable enrichi en isotopes. 

һ LҲaméricium 241 (241Am) est utilisé dans certains types 

de détecteurs de fumée ou, mélangé à du béryllium, pour 

créer une source de neutrons destinée à lҲexamen des 

trous de forage et des puits. 
һ Forme : en fonction de lҲapplication, par exemple des 

pastilles hautement comprimées dҲun mélange 

dҲoxyde dҲaméricium et de poudre de béryllium. 

һ Demi-vie : 432,2 ans 

һ Production : dans un réacteur nucléaire, par capture 

successive de neutrons à partir de 238U conduisant à 

la formation de 241Pu, qui se désintègre par émission 

bêta avec une demi-vie de 14,35 ans en 241Am. 
 

LҲuranium appauvri (UA) peut être utilisé comme blindage, par 

exemple pour des sources de 192Ir. Le tungstène est un autre 

matériau de blindage plus coûteux, mais qui répond aux exigences 

de densité élevée et de bonne capacité de blindage. LҲUA et le 

tungstène sont également utilisés dans les pénétrateurs des 

munitions antichars, ce qui en fait également des biens à double 

usage. 
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Les articles à double usage liés aux matières nucléaires et 

autres matières radioactives font lҲobjet de réglementations et 

de pactes spécifiques. La législation et la réglementation 

nationales dans ce domaine sont principalement basées sur des 

listes et des recommandations émanant dҲarrangements, de 

groupes et de comités internationaux. Il sҲagit principalement 

des régimes suivants : 

Å LҲArrangement de Wassenaar  

Å Le Comité Zangger  

Å Le Groupe des fournisseurs nucléaires  

Ces pactes sont examinés plus en détail au chapitre 7. 

 
Le règlement de lҲUnion européenne (UE) sur le double usage est 

considéré comme un document de référence important pour de 

nombreux pays. Ce règlement porte sur le contrôle des exportations, 

du courtage, de lҲassistance technique, du transit et des transferts en 

ce qui concerne les biens à double usage. La liste des biens à double 

usage comprend non seulement les isotopes radioactifs, mais aussi 

dҲautres matériaux et équipements liés aux technologies nucléaires. Il 

peut sҲagir dҲalliages spéciaux et dҲéquipements spécifiques, tels que 

des centrifugeuses. Voici quelques exemples tirés de la liste des biens 

à double usage de lҲUE : 

Å Dqtg"gptkejk"fcpu"nҲkuqvqrg"dqtg -10 (10B) au-delà de sa teneur 

isotopique naturelle, comme suit  : bore élémentaire, 

composés, mélanges contenant du bore, produits fabriqués 

avec du bore, déchets ou rebuts desdites matières. 

Å Tungstène, carbure de tungstène et alliages contenant 

plus de 90 % de tungstène en poids, présentant par 

exemple lҲune des caractéristiques suivantes : 
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һ en formes ayant une cylindricosymétrie creuse (y 

compris des segments de cylindre) avec un diamètre 

intérieur entre 100 mm et 300 mm ; et une masse 

supérieure à 20 kg. 

һ Calcium, magnésium, bismuth, béryllium, hafnium, 

lithium, zirconium, tritium, hélium  3 et radium 226 

présentent certaines caractéristiques, soumis à un 

contrôle en fonction de la pureté, de la concentration et 

dҲautres aspects, tels que la proportion par rapport à 

dҲautres substances dans un mélange. 

һ Radionucléides appropriés pour créer des sources de neutrons. 

һ « Radionucléides » spécifiquement répertoriés pour la 

fabrication de sources de neutrons, selon quҲils sont sous 

leur forme élémentaire ou dans des composés, mélanges 

ou produits dont lҲactivité totale est de 37 GBq/kg ou plus. 

La liste de ces radionucléides est la suivante : 
һ Actinium  225 

һ Actinium  227 

һ Californium 253 

һ Curium 240 

һ Curium 241 

һ Curium 242 

һ Curium 243 

һ Curium 244 

һ Einsteinium 253 

һ Einsteinium 254 

һ Gadolinium 148 

һ Plutonium 236 
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һ Plutonium 238 

һ Polonium 208 

һ Polonium 209 

һ Polonium 210 

һ Radium 223 

һ Thorium 227 

һ Thorium 228 

һ Uranium 230 

һ Uranium 232 

DҲautres matériaux et équipements sont mentionnés dans le règlement 

sur le double usage, couvrant un large éventail dҲapplications. Il sҲagit 

notamment du retraitement des éléments combustibles irradiés des 

réacteurs nucléaires et des matériaux spécifiques nécessaires à la 

fabrication dҲarmes nucléaires. Les technologies nucléaires nouvelles et à 

venir font appel à des matériaux supplémentaires. Par exemple, les 

réacteurs à sels fondus peuvent utiliser du tétrafluorure dҲuranium (UF4) ou 

du tétrafluorure de thorium (ThF4) dissous dans un sel fluorure fondu. 

DҲautres exemples sont les réacteurs refroidis au sodium ou au plomb. 

Toutefois, le nombre de composés utilisés, même dans les nouvelles 

technologies, est limité. En outre, la tendance est de plus en plus au 

remplacement progressif des technologies utilisant  des matières 

radioactives par des technologies de substitution. Compte tenu du large 

éventail de technologies dans le domaine nucléaire, il est fortement 

recommandé de faire appel à un consultant en criminalistique pour 

conseiller les procureurs, le cas échéant. De plus, certains matériaux et 

équipements nҲont pas de lien évident avec ces technologies, ce qui rend 

nécessaire une expertise spécifique dans ce domaine. 

 
Les matières nucléaires et autres matières radioactives peuvent être 

recyclées ou réutilisées. Le recyclage consiste à désassembler la 

source et à récupérer la matière radioactive sous forme dҲélément 

unique, tandis que la réutilisation consiste au tgfּרrnqkgogpv"fҲwpg" 
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source dans la même application ou dans des applications 

différentes sans changement physique. Cela est possible si la 

nouvelle demande nҲexige pas le débit de dose et lҲactivité des 

matières radioactives fraîchement produites, comme cҲétait le 

cas pour lҲutilisation précédente.  

 

1.4 

Méthodes dҲinfraction  

Les matières radioactives peuvent nuire au public en raison dҲun comportement 

négligent. En septembre 1987, des intrus sont entrés dans un hôpital 

abandonné à Goiânia, au Brésil, dans le but de trouver des matériaux 

récupérables à vendre. Ils ont finalement retiré une source de césium 137 (137Cs) 

dҲune unité thérapeutique non surveillée, accédant ainsi à la source 137Cs elle-

même. Le 137Cs a été disséminé sur six sites, entraînant quatre décès, plusieurs 

amputations et divers degrés de maladie chez les personnes exposées. 

 
Il existe de nombreuses façons pour dҲutiliser des matières nucléaires 

et dҲautres matières radioactives à des fins malveillantes, entraînant 

une responsabilité pénale. Dans le monde entier, des affaires ont porté 

sur lҲatténuation frauduleuse de matières radioactives dans le cadre de 

scénarios de protection de lҲenvironnement, où les contrevenants ont 

déversé des matières radioactives de manière illicite après avoir passé 

un contrat pour les éliminer dҲune manière autorisée et plus coûteuse, 

en conservant la différence financière à titre de gain illégal. Les cas de 

trafic sont bien documentés. Des sources radioactives ont été utilisées 

pour cibler des victimes individuelles dans lҲintention de les agresser 

et/ou de les assassiner. En outre, ces matériaux peuvent 

potentiellement être utilisés comme dispositifs de déni de zone, par la 

diffusion illégale dҲun matériau contaminant. Et puis, bien sûr, il y a la 

menace du terrorisme. 
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Les incidents terroristes radiologiques et nucléaires sont généralement 

considérés comme des actes graves, voire les plus graves, contre le 

système étatique. Si un scénario nucléaire devait se produire, il pourrait 

conduire à un effondrement complet de lҲensemble du système étatique. 

Toutefois, des mesures de sécurité rigoureuses rendent improbables les 

attaques à lҲarme nucléaire, compte tenu de la difficulté dҲaccéder à des 

matières nucléaires de qualité militaire. Les attentats radiologiques, en 

revanche, sont considérés comme raisonnablement réalistes. LҲun des 

principaux problèmes liés aux complots terroristes radiologiques est la 

difficulté dҲidentifier la présence de sources radioactives avant la détection 

dҲune maladie due aux radiations ou dҲune autre blessure connexe. Cette 

difficulté résulte de lҲabsence de renseignements spécifiques recueillis sur 

la possibilité que de la radioactivité ait été libérée et du non-déploiement 

de dispositifs de détection.  

 
Le problème dҲun attentat terroriste radiologique est que les 

radiations sont inodores et invisibles. Cependant, un 

équipement de mesure simple permet de détecter facilement la 

plupart des types de radioactivité. Le risque peut être aigu, mais 

en général, il est moins important que pour un attentat chimique. 

Bien quҲil existe plusieurs types de matières radioactives, seule 

une douzaine dҲentre elles représentent une menace sécuritaire 

sérieuse de DDR en raison de leur forte radioactivité, de leur 

portabilit é, de leur dispersibilité et de leur disponibilité. 

 
Les groupes terroristes peuvent choisir différents sites dҲattaque dans leur 

planification en fonction de leurs cibles, de leur capacité à réaliser lҲacte 

terroriste, de la vulnérabilité perçue du site cible et de lҲinfrastructure 

pertinente, ainsi que de lҲopportunité qui sҲoffre à eux. Cette opportunité 

peut se présenter sous la forme dҲun événement sportif, culturel, politique 

ou religieux de masse. Les espaces intérieurs et extérieurs peuvent être 

ciblés. LҲutilisation de matières nucléaires ou dҲautres matières 

radioactives peut produire des effets différents en fonction de plusieurs 

facteurs, mais surtout du type de radionucléides et de leur classification 
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selon le Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources 

radioactives (voir la troisième référence ci-dessous). Parmi les autres 

facteurs dҲinfluence, citons lҲénergie, la forme sous laquelle elle se trouve, 

la méthode de transformation en arme et le mode opératoire.  

 
Les attentats terroristes impliquant des sources nucléaires et 

dҲautres sources radioactives peuvent être divisés en trois 

catégories : les attaques radiologiques avec une variété dҲactivités 

nuisibles possibles ; les attaques avec un engin explosif nucléaire ; 

et lҲattaque ou le sabotage dҲune centrale nucléaire ou du transport 

dҲun engin nucléaire ou de composants dҲun engin. 

 
Les attaques radiologiques avec une variété dҲactivités nuisibles 

possibles peuvent être catégorisées comme suit  : 

1. Selon lҲAIEA, un appareil dҲexposition aux rayonnements (AER) est un 

appareil contenant des matières radioactives conçu pour exposer 

intentionnellement des membres du public à des rayonnements. 

LҲAER pourrait être fabriqué, modifié ou improvisé, allant dҲun 

mécanisme très simple à une quantité de matériel radiologique lui-

même. Le déploiement dҲun AER peut également être simple. Il peut 

être placé dans divers endroits tels que les transports en commun, 

les espaces publics ou les bâtiments publics. 

2. Un dispositif de dispersion radiologique (DDR) est un dispositif 

conçu pour répandre des matières radioactives à lҲaide dҲexplosifs 

conventionnels ou par dҲautres moyens. Ce concept peut également 

être qualifié de « bombe sale ». Une attaque au DDR peut omettre 

lҲutilisation dҲexplosifs conventionnels au profit de la diffusion de 

contaminants gazeux, liquides ou en aérosol à lҲaide dҲaéronefs, de 

drones ou dҲautres véhicules télécommandés correctement 

équipés. Les DDR sont souvent considérées comme des armes de 

déni de zone. Même si les niveaux de radiation après lҲincident ne 

sont pas particulièrement graves, il faudra peut-être rassurer 

abondamment le public avant quҲil puisse de nouveau se 
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rendre dans les zones touchées. 

3. Les attaques par contamination se produisent lorsque des acteurs 

malveillants contaminent intentionnellement des objets courants, tels 

que des billets de banque et des envois postaux, à lҲaide de substances 

radioactives, puis réintroduisent ces objets dans la circulation. La 

contamination de lҲeau et/ou des aliments se produit lorsque des 

acteurs malveillants contaminent intentionnellement des ressources 

consommables avec des matières radioactives dans le but dҲintroduire 

ces ressources dans le corps dҲune victime par inhalation, ingestion ou 

injection, provoquant principalement une dose de radiation interne. 

4. Une attaque de sabotage contre une installation ou un transport nucléaires 

dans lҲintention de provoquer un rejet de matières radioactives. Les matières 

nucléaires stockées, utilisées ou transportées font lҲobjet de mesures de 

protection physique strictes, conformément à la Convention sur la protection 

physique des matières nucléaires (CPPMN) et à son amendement. 

 
Les attaques radiologiques nҲont pas le même niveau de puissance destructrice 

que les scénarios dҲexplosion nucléaire, mais elles sont beaucoup plus 

susceptibles de se produire. Par conséquent, les impacts psychologiques et 

financiers constituent probablement les plus grandes menaces posées par de 

telles attaques, principalement en raison des coûts directs (décontamination, 

reconstruction) et indirects (dommages économiques).  

 
Un acteur non étatique perpétrant une attaque avec une arme nucléaire, 

définie comme un engin explosif alimenté par des matières nucléaires 

utilisables pour la fabrication dҲarmes, peut être considéré comme la forme 

la plus dangereuse de comportement malveillant. Si un tel incident se 

produisait, il faudrait sҲattendre à des conséquences catastrophiques pour 

la population, les infrastructures, la santé, lҲenvironnement, lҲéconomie et le 

système étatique. LҲétendue de ces conséquences dépend de lҲampleur et 

de la localisation de lҲattaque. Compte tenu de la nature nuisible et cruelle 

dҲun tel événement et de son impact considérable, les États doivent sҲy 

préparer. Bien que les mesures préventives puissent être coûteuses, on peut 
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supposer quҲil est beaucoup plus rentable dҲinvestir dans ces efforts que 

dҲattendre lҲqeecukqp"fg"ogvvtg"gp"Ówxtg"fgu"rtqvqeqngu"fҲintervention. 

 
Les acteurs malveillants peuvent acquérir une arme nucléaire en la 

volant dans lҲarsenal de stockage dҲun État-nation ou en fabriquant 

une arme nucléaire artisanale à partir dҲuranium ou de plutonium 

hautement enrichi. Une fois quҲune arme nucléaire nҲest plus sous 

le contrôle de son propriétaire, elle est qualifiée de dispositif 

nucléaire improvisé (DNI), au même titre quҲune arme construite 

par des acteurs non étatiques échappant au contrôle dҲun État-

nation. Heureusement, la production dҲune arme nucléaire par 

lҲauteur est très difficile à réaliser en raison de la complexité de la 

fabrication de tels dispositifs et de la difficulté d Ҳobtenir les 

matières nucléaires nécessaires. Cependant, il est important de 

noter que la probabilité zéro de cette situation nҲexiste pas. 

C
H

A
P

IT
R

E 1
 



 

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   63 

 

1.5 

Cycle de vie des crimes impliquant 
des matières nucléaires et dҲautres 
matières  radioactives  
Les activités criminelles de nature grave, comme le terrorisme, 

ont toujours des conséquences néfastes. Toutefois, leur portée, 

leur impact sur la société et les pertes de vies humaines quҲelles 

entraînent dépendent de plusieurs facteurs. Il sҲagit avant tout 

des capacités des auteurs, de leur matériel et de leur 

équipement, de leur mode opératoire, du choix adéquat des 

cibles sur la base de la surveillance et de la détection des 

vulnérabilités, et de leur compétence en matière dҲentraînement. 

Cela est particulièrement important pour les activités 

criminelles impliquant lҲutilisation de matières nucléaires et 

dҲautres matières radioactives. Néanmoins, à chaque étape de 

la préparation dҲune telle infraction, il existe certains signes 

avant-coureurs qui peuvent être détectés par les services 

répressifs.  
 

Par conséquent, la constitution du dossier dҲenquête et le 

lancement dҲune procédure de poursuites réussie dépendent dҲune 

identification et dҲune notification précoces par les organismes 

dҲenquête compétents. Une formation appropriée et la disponibilité 

de guides sur les signes dҲalerte ou les indicateurs de risque 

peuvent conduire à la préservation et à la collecte dҲéléments de 

preuve, favorisant ainsi le déclenchement réussi et rapide du 

processus de poursuites. Pour lutter contre la criminalité liée aux 

matières nucléaires et autres matières radioactives, il est essentiel 

de comprendre le cycle de vie et les catégories potentielles de ces 

crimes, ainsi que la possibilité dҲune reconnaissance précoce et 

dҲune notification et dҲune implication précoces des procureurs. 

Les types de preuves peuvent être liés à chaque processus du cycle 
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de vie, ce qui nécessite une sensibilisation particulière. 
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Comme pour les crimes chimiques et biologiques, dans ce type de 

comportement criminel, les motivations, les motifs et l Ҳintention des 

auteurs sont variés et peuvent être liés à des individus, des groupes 

ou des réseaux sophistiqués. Ils peuvent résulter de motivations 

politiques, religieuses, idéologiques, sociales et financières, et cibler 

des individus, des groupes, des zones géographiques ou des pays. 

 
Pourtant, le cycle de vie de ces crimes passe par quatre phases clés : 

nc"rncpkhkecvkqp."nҲceswkukvkqp"gv"nc"rtqfwevkqp."ng"uvqemcig"gv"ng"vtcpurqtv."

et la diffusion. La responsabilité première de toute agence 

fҲcrrnkecvkqp"fgu"nqku."fg"uּרewtkvּר"gv"fg"tgpugkipgogpv"guv"fg"rgtvwtdgt"

les activités au sein du cycle le plus tôt possible. Être capable de 

comprendre les informations ou renseignements qui sont fournis 

fqppg"nҲqrrqtvwpkvּר"fg"tgeqppcֿכvtg"wp"rquukdng"etkog"hwvwt."fҲkfgpvkhkgt"

ngu"ּרnּרogpvu"fҲwpg"kphtcction et dҲengager des poursuites avant, plutôt 

quҲcrtּקu" nҲּרxּרpgogpv0" Eqortgpftg" ng" e{eng" fg" xkg" fgu" cevkxkvּרu"

associées rgtogvvtc"cwz"qticpkuogu"fҲkpxguvkicvkqp"gv"cwz"rtqewtgwtu"

fҲkfgpvkhkgt"ngu"fּרengpejgwtu"gv"fg"tּרcikt"cxge"ghhkecekvּר."fcpu"ng"dwv"fg"

protéger les individus, les biens et les actifs. 
 

Figure 1-1. Cycle de vie de base des crimes impliquant des sources nucléaires 
et autres sources radioactives 

 

Nc"rjcug"fg"rncpkhkecvkqp"guv"nc"rtgokּקtg"rjcug0"NҲwp"fgu"fּרhku"

fondamentaux cwzswgnu"uqpv"eqphtqpvּרu"ngu"ugtxkegu"fҲcrrnkecvkqp"

des lois, les agences environnementales et les procureurs qui 

enquêtent sur des crimes potentiels impliquant des matières 

nucléaires ou dҲautres matières radioactives est de déterminer sҲil y a 

une intention de nuire. LҲidentification de lҲintention criminelle peut  
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débuter aux premiers stades de planification ; cependant, les outils 

opérationnels nécessaires doivent être mis en place, y compris des 

indicateurs de risque dotés de capacités de détection. Le stade de 

rncpkhkecvkqp"rgwv"hqwtpkt"fgu"rtgwxgu"fҲwpg"kfּרqnqikg"uqwu-jacente, dҲune 

motivation politique, dҲune vengeance personnelle ou dҲune cause sociale. 

Kn"rgwv"{"cxqkt"fgu"rtgwxgu"fҲwpg"ekdng"kfgpvkhkּרg"gv"fҲwpg"xqnqpvּר"gzrtkoּרg"

fҲceswּרtkt"gv"wvknkugt"wpg"ocvkּקtg"tcfkqcevkxg"rctvkewnkּקtg"ucpu"cwvtg"

gzrnkecvkqp"swg"nҲcevkxkvּר"etkokpgnng0"NҲidentification de telles preuves peut 

être classée selon les catégories décrites ci-dessous. 

 
LҲidentification des cibles et la surveillance sont des aspects 

importants de la prévention de la criminalité liée aux matières 

RN. La surveillance des vulnérabilités de la société est lҲune des 

principales activités des auteurs dҲattentats lorsquҲils 

choisissent leurs cibles. Les procureurs devraient régulièrement 

rencontrer les services de protection appropriés dans leurs 

juridictions afin de se familiariser avec les cibles attractives 

pour un délinquant utilisant des matières RN. 

 
La surveillance dҲune cible peut être entreprise sur le long terme, en 

fonction du type dҲattaque et des besoins de préparation. Les 

preuves de la surveillance peuvent prendre la forme de 

photographies, dҲimages vidéo provenant de caméras cachées ou 

apparentes ou de drones, de documents physiques ou numériques, 

dҲenregistrements de téléphones portables, de témoignages et 

dҲenregistrements provenant dҲappareils de mesure. 

 
La deuxième catégorie concerne la sélection des sources nucléaires 

et autres sources radioactives utilisées par lҲauteur de lҲattentat. Cela 

dépend de nombreux facteurs, parmi lesquels on peut citer : 

Å But de lҲattaque (motif, diffusion ciblée/de masse, 
transparente/secrète).  
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Å Ckucpeg"fg"nҲceswkukvkqp0 
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һ Caractéristiques du matériau, y compris le type de 

rayonnement, la chronologie des symptômes, lҲactivité 

de la source et le rayonnement énergétique, la demi-vie, 

la forme (poudre, liquide, solide ou aérosol), le fait quҲil 

soit scellé ou non scellé, la toxicité, les symptômes 

résultants et les victimes probables.  

һ Capacités de stockage et de blindage. 

һ Capacités de diffusion.  

һ Options de traitement. 

һ Exigences en matière de transport Ү avec le blindage. 

On trouvera ci-après une brève comparaison des 

caractéristiques de radioactivité par type, qui peuvent influencer 

les options de sélection et de planification.  

 
La troisième catégorie peut être qualifiée de communication 

entre les contrevenants. LҲutilisation délibérée de matières 

nucléaires ou dҲautres matières radioactives nécessite une série 

dҲactions qui impliquent une communication entre les membres 

terroristes si lҲacte de terrorisme nҲest pas mené par un loup 

solitaire. Elle peut fournir des preuves précieuses sur la nature, 

la cible, le moment et la complexité du crime. 

 
Les sources potentielles des preuves de communication peuvent inclure : 

һ Une communication en face-à-face (capturée par des 
témoins, des opérations secrètes, des entretiens de la 
police/des agences).  

һ Des documents papier (obtenus grâce à des mandats légaux, 

des perquisitions et des preuves physiques). Des preuves 
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électroniques et numériques (dont des e-mails, des appels 

téléphoniques mobiles, les réseaux sociaux et des 

opérations secrètes en ligne, avec une attention 

particulière portée au dark web). 

Å NҲgpxqk"fg"oguucigu"rct"fgu"xּרjkewngu"eqpvt︢nּרu"ּכ"fkuvcpeg0 

La préparation des attaques et lҲélaboration des plans représentent 

des vulnérabilités importantes pour lҲennemi. Une enquête logique 

utilisant les activités de planification potentielles comme point de 

départ peut donner des résultats positifs pour lҲenquête axée sur le 

renseignement et la prévention. La législation nationale existante 

peut être appliquée pour activer les processus dҲenquête et de 

poursuite, facilitant ainsi la prévention dҲune attaque et la protection 

des personnes, des animaux et de lҲenvironnement. 

 
La deuxième phase est celle de lҲacquisition et/ou de 

lҲarsenalisation. LҲacquisition consiste à se procurer 

illégalement des matières nucléaires ou dҲautres matières 

radioactives dans différents lieux où elles sont manipulées ou 

stockées légalement. Le niveau dҲexpertise requis pour ce type 

dҲacte devrait être élevé et les connaissances théoriques 

pourraient ne pas suffire ; un groupe terroriste devra contacter 

des scientifiques capables dҲencadrer les membres dҲune cellule 

terroriste impliqués dans la préparation du crime. Les 

procureurs ne devraient pas se reposer sur leurs lauriers tant 

quҲune personne capable de fournir cette expertise nҲa pas été 

identifiée. Le choix des radionucléides dépendra des résultats 

de la surveillance de lҲennemi et des objectifs prévus. 

 
Les activités liées à lҲacquisition de matériel sont les suivantes  : 

Å Achat de matériaux indirectement via internet (web de surface, 
web profond ou dark web) ou directement auprès dҲun vendeur. 
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Å Vol ou achat illégal dans un établissement légitime, quҲil 

sҲagisse de la recherche ou de lҲindustrie (industries, 

universités, secteur de la santé publique ou 

laboratoires) et des installations militaires.  

һ Vol de matières radioactives dans les véhicules de transport. 

һ LҲacquisition de matériaux provenant de décharges illégales ou 
dҲinstallations abandonnées Ү souvent appelées sources orphelines. 

 
Commettre des crimes avec des matières nucléaires ou dҲautres matières 

radiologiques nécessite certaines infrastructures et un certain niveau de 

connaissances professionnelles si le mode opératoire comprend 

lҲutilisation de petites particules (pour faciliter la dispersion) de matières 

radioactives. Les installations improvisées typiques utilisées par les 

etkokpgnu"pּרeguukvgpv"fgu"kphtcuvtwevwtgu"hkcdngu"eqoog"nҲcnkogpvcvkqp"

 tcvkqp"crrtqpriée et des dispositifs pour le contrôleרngevtkswg."nҲgcw."wpg"cּרּ

climatique. Les lieux adaptés peuvent inclure : 

һ Des appartements loués, des bâtiments anciens ou des 
ejcodtgu"fҲj︢vgn0 

һ Des installations industrielles ou de soins de santé 
abandonnées ou dҲanciens laboratoires. 

һ Fgu"kpuvcnncvkqpu"nּרikvkogu"q "nc"uwrgtxkukqp"fg"nҲceeּקu"
peut ne pas être contrôlée de manière appropriée. 

 
Les sites peuvent être équipés : 

һ FҲqutils de manutention télescopiques pour les 
matières nucléaires ou autres matières radioactives.  

һ De conteneurs lourds spécialisés pour le transport et le stockage 
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blindés de matières nucléaires ou dҲautres sources radioactives.  
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Le stockage et le transport de matériel nucléaire ou radioactif nécessitent 

des conditions spécifiques dans lesquelles les membres des groupes 

terroristes limiteront leur exposition. LҲapproche choisie dépendra du type 

de radionucléide, de son activité et des capacités de blindage. Le stockage 

de ces matériaux sera probablement planifié à lҲavance afin dҲéviter toute 

contamination potentielle, toute exposition aux rayonnements ionisants et 

toute divulgation. Il peut sҲagir de conteneurs spéciaux ou de lieux 

abandonnés où la présence de personnes est sporadique. Le processus 

de sécurisation, de stockage et de transport adéquat des matières 

nucléaires ou autres matières radioactives nécessite une compréhension 

de leurs propriétés physiques et de leurs effets sur la santé humaine. 
 

Le transport dҲun dispositif transformé en arme contenant des sources 

radioactives peut poser des problèmes supplémentaires aux groupes 

terroristes, notamment en ce qui concerne le camouflage, car le conteneur 

de blindage est lourd. Une autre option présentant un niveau de risque 

élevé pour une personne manipulant une source non blindée est de la 

transporter sans conteneur ; toutefois, cette option peut avoir des 

conséquences fatales. Le choix du moyen de transport dépendra 

également des facteurs de risque associés au dispositif dҲacheminement 

transformé en arme, du type de radionucléide et de son activité, ainsi que 

de la disponibilité des moyens de transport à proximité de la cible. 
 

Les indicateurs relatifs à cet élément du cycle de vie peuvent 

comprendre la location dҲinstallations de stockage, lҲachat ou la location 

de conteneurs de protection spécifiques, la location dҲune voiture 

équipée dҲune barrière de protection entre lҲhabitacle du conducteur et 

lҲarrière du véhicule, la télévision en circuit fermé (CCTV) reliée aux sites 

de stockage ou au transport en cours de route. 
 

La dispersion de matières radioactives (sous forme de poudre, de 

liquide ou dҲaérosol) ou lҲutilisation de sources radioactives scellées 

pour lҲirradiation externe de personnes ciblées peut se produire dans 

différentes conditions. Les matières radioactives peuvent également 

être assemblées à des engins explosifs conventionnels, formant ainsi 
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une DDR ou une « bombe sale », comme indiqué ci-dessus. 

 

1.6 

Catégories de crimes impliquant 
des matières nucléaires et 
dҲautres matières  radioactives  

La meilleure façon de décrire les catégories de crimes 

radiologiques et nucléaires est de relier ces activités aux trois 

types dҲévénements de sécurité nucléaire, sur la base du No. 37-

G de la Collection Sécurité nucléaire de lҲAIEA, outre les 

descriptions générales mentionnées dans le présent chapitre. 

 
Un événement de sécurité nucléaire de type 1 est un acte 

criminel ou intentionnel non autorisé qui entraîne une dispersion 

de matières radioactives, une libération dҲénergie nocive due à 

une réaction nucléaire ou une exposition nocive des personnes 

aux rayonnements. Un événement de sécurité nucléaire de 

type 1 sera toujours une urgence nucléaire ou radiologique. Pour 

tous les rejets, sauf les plus mineurs, une telle situation 

dҲurgence est susceptible dҲavoir des conséquences graves 

pour les personnes, les biens, la société et lҲenvironnement, et 

peut nécessiter le déploiement de toutes les ressources 

disponibles (ressources locales, nationales et internationales, 

en fonction des capacités de lҲÉtat). Si une telle situation 

dҲurgence est détectée ou résulte de lҲaggravation dҲun 

événement de moindre importance, lҲÉtat doit prendre toutes les 

mesures raisonnables pour en limiter les conséquences. 
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Voici des exemples de scénarios représentatifs de ce type 

dҲévénement de sécurité nucléaire : 

Å Sabotage dҲune installation nucléaire ou de matières 

nucléaires, entraînant la libération dҲénergie et/ou la 

dispersion de matières radioactives.  

Å Sabotage dҲune installation associée utilisant ou stockant 

des matières radioactives ou dҲune activité associée (par 

exemple, le transport de matières radioactives) entraînant 

la dispersion de matières radioactives.  

Å Utilisation dҲun DER ou dҲune série de DER, tels que des 

sources radioactives de haute activité, exposant les 

personnes se trouvant à proximité à des rayonnements. 

Å Utilisation dҲun DDR ou dҲune série de DDR entraînant la 

dispersion de matières radioactives par des explosifs ou 

dҲautres moyens de dispersion (par exemple, un 

générateur dҲaérosols, via le système de ventilation dҲun 

bâtiment ou manuellement).  

Å Détonation dҲun DNI, entraînant la libération dҲénergie et 

la dispersion de matières nucléaires et de produits de 

fission (cҲest-à-dire de matières radioactives). 

Å Introduction dҲune contamination radioactive sur ou 
dans lҲun des sites suivants : 

һ Un emplacement stratégique, tel que le lieu dҲun 
événement public majeur. 

һ La chaîne alimentaire. 

һ Le réseau dҲapprovisionnement en eau. 
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һ Les produits cosmétiques, pharmaceutiques ou 
autres produits utilisés par le public.  

 
Un événement de sécurité nucléaire de type 2 est un acte 

criminel ou intentionnel non autorisé qui se traduit par la 

présence confirmée et non autorisée de matières radioactives 

en un lieu connu, mais sans dispersion des matières, ni 

libération incontrôlée dҲénergie par une réaction nucléaire, ni 

exposition incontrôlée à des radiations. Un événement de 

sécurité nucléaire de type 2 est également susceptible dҲêtre 

une urgence nucléaire ou radiologique. De tels scénarios 

peuvent se produire parce quҲun ennemi a tenté de commettre 

un acte criminel ou intentionnel non autorisé, mais sans succès, 

ou parce quҲune tentative de commettre un tel acte est en cours.  

 
Dans cette dernière situation, lҲÉtat doit sҲefforcer dҲempêcher 

lҲaccomplissement de lҲacte et de prévenir ainsi lҲescalade. Un 

tel événement peut nécessiter le déploiement de ressources 

importantes (ressources locales et nationales et, dans certains 

cas, internationales, en fonction des capacités de lҲÉtat) pour 

empêcher lҲescalade (par exemple, pour sécuriser un DDR afin 

dҲempêcher le rejet de matières radioactives ou pour récupérer 

en toute sécurité des matières radioactives dҲun DER avant 

quҲelles ne soient utilisées pour exposer des personnes). 

LorsquҲun tel événement est détecté ou résulte de lҲescalade 

dҲun événement de type inférieur, lҲÉtat doit sҲefforcer dҲen 

limiter les conséquences et prendre toutes les mesures 

raisonnables pour éviter quҲil ne dégénère en événement de 

type 1. 

 
Voici des exemples de scénarios représentatifs de ce type 

dҲévénement de sécurité nucléaire : 

һ Tentative de sabotage dҲune installation nucléaire ou de 

matières nucléaires sans libération incontrôlée dҲénergie par 

une réaction nucléaire ni dispersion de matières radioactives. 

C
H

A
P

IT
R

E 1
 



 

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   76 

 

 

Å Tentative de sabotage dҲune installation associée ou dҲune 

activité associée (par exemple, transport de matières 

radioactives) sans dispersion de radionucléides.  

Å Tentative dҲutilisation dҲun DER sans exposition 
incontrôlée de personnes à des matières radioactives. 

Å Tentative dҲutilisation dҲun DDR sans dispersion de 
matières radioactives. 

Å Détection de matières nucléaires susceptibles dҲêtre 

assemblées, intentionnellement ou non, pour créer une 

détonation due à une réaction en chaîne de fission. Les matières 

radioactives détectées sont évaluées comme étant destinées à 

lҲune des utilisations suivantes par le biais dҲun DER ou dҲun DDR : 

һ provoquer la contamination radioactive dҲune chaîne 

alimentaire, dҲun réseau dҲapprovisionnement en eau, 

de produits cosmétiques ou pharmaceutiques ou 

dҲautres produits utilisés par le public. 

һ provoquer une contamination radioactive ou une 

irradiation dҲune personne ciblée de manière à ce que 

lҲimpact soit plus étendu.  

Å Détection de matières radioactives non soumises à un 
contrôle réglementaire.  

һ Aux points dҲentrée et de sortie désignés et non désignés. 

һ À lҲintérieur dҲun État. 
 

Un événement de sécurité nucléaire de type 3 est un acte criminel 

ou intentionnel non autorisé pour lequel des alertes indiquent à 

elles seules une possibilité crédible dҲutilisation criminelle ou 

intentionnelle non autorisée de matières nucléaires ou dҲautres 

matières radioactives ou de sabotage, mais pour lequel 

lҲemplacement des matières nucléaires ou dҲautres matières 

radioactives, ou toute cible prévue, ne sont pas connues.  
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Un événement de sécurité nucléaire de type 3 peut également être 

qualifié dҲurgence nucléaire ou radiologique. Dans tous les cas, 

lҲétablissement de la crédibilité de lҲalerte doit être une priorité pour 

lҲÉtat. Un événement de sécurité nucléaire de type 3 peut, en général, 

avoir des conséquences modérées à importantes pour les personnes, 

les biens, la société et lҲenvironnement. Toutefois, si une alerte 

concerne, par exemple, le vol dҲuranium hautement enrichi ou dҲune 

source de catégorie 1, ou la tentative ou la réussite dҲune intrusion 

dans une installation nucléaire, lҲévénement de type 3 pourrait se 

transformer en un événement de catégorie supérieure, avec des 

conséquences potentiellement beaucoup plus graves. 

 
Un événement de type 3 nécessitera donc le déploiement de 

ressources au moins locales pour prévenir lҲescalade (par exemple, 

pour enquêter sur des rapports de trafic illicite, pour assurer une 

présence visible en matière de sécurité afin de dissuader les ennemis 

potentiels), mais peut également nécessiter le déploiement de 

ressources nationales et internationales, en fonction de la nature de 

lҲinformation et des capacités de lҲÉtat. LorsquҲun tel événement est 

détecté, lҲÉtat doit toujours sҲefforcer dҲéviter quҲil ne dégénère en un 

événement de type 2 ou de type 1. Voici des exemples de scénarios 

représentatifs de ce groupe dҲévénement de sécurité nucléaire : 

1. Des informations indiquant un projet ou une tentative de retrait non 
autorisé de matières nucléaires ou dҲautres matières radioactives. 

2. La déclaration de vol, de perte ou de disparition de 

matières radioactives, lorsque le lieu où se trouvent ces 

matières nҲa pas été établi. 

3. Des informations indiquant un projet ou une tentative de 

sabotage de matières nucléaires ou dҲautres matières 

radioactives ou dҲinstallations et dҲactivités connexes (par 

exemple, le transport de matières radioactives). 
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4. Des informations sur la présence dҲun DER, dҲun DDR ou 

dҲun dispositif de détonation à fission en un lieu où il 

pourrait causer des dommages aux personnes, aux biens, à 

la société ou à lҲenvironnement et/ou des perturbations.  

5. Des informations opérationnelles provenant des services 

de renseignement, telles quҲun avis de trafic illicite ou des 

informations sur un ennemi connu.  

6. Des informations sur le non-respect de la réglementation, 

comme des matières manquantes, des divergences dans la 

comptabilité des matières nucléaires ou dans un registre de 

matières radioactives, ou dҲautres actes non autorisés. 

 
LorsquҲil sҲagit de poursuivre des crimes nucléaires et autres 

crimes liés à la radioactivité, il est important de garder à lҲesprit 

deux éléments essentiels qui sous-tendent toute infraction 

pénale en vertu de la Convention internationale pour la 

répression des actes de terrorisme nucléaire : 

1. LҲintention générale de mener lҲactivité décrite dans la 
Convention comme une infraction  ; et 

2. LҲintention particulière de causer du tort avec une telle activité.  

Les infractions pénales suivantes sont définies à lҲarticle 2 de la Convention : 

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention 
toute personne qui, illicitement et intentionnellement  : 

a. Détient des matières radioactives, fabrique ou détient un engin : 

i. Fcpu"nҲkpvgpvkqp"fҲgpvtcֿכpgt"nc"oqtv"fҲwpg"rgtuqppg"qw"

de lui causer des dommages corporels graves ; ou 

ii. Fcpu" nҲkpvgpvkqp" fg" ecwugt" fgu" fּרiּמvu"

uwduvcpvkgnu"ּכ"fgu"dkgpu"qw"ּכ"nҲgpxktqppgogpv ; 
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b. Emploie de quelque manière que ce soit des matières 

ou engins radioactifs, ou utilise ou endommage une 

installation nucléaire de façon à libérer ou risquer de 

libérer des matières radioactives : 

i. Fcpu" nҲkpvgpvkqp" fҲgpvtcֿכpgt" nc" oqtv" fҲwpg"

personne ou de lui causer des dommages 

corporels graves ; ou 

ii. Fcpu"nҲkpvgpvkqp"fg"ecwugt"fgu"fּרiּמvu"uwduvcpvkgnu"

à des biens ou à nҲgpxktqppgogpv ; ou 

iii. Fcpu" nҲkpvgpvkqp" fg" eqpvtckpftg" wpg" rgtuqppg"

physique ou morale, une organisation 

internationale ou un gouvernement à accomplir 

wp"cevg"qw"ּכ"uҲgp"cduvgpkt0 

2. Commet également une infraction quiconque  : 

a. Menace, dans des circonstances qui rendent la 

menace crédible, de commettre une infraction visée 

 c"d"fw"rctcitcrjg 1 du présent article ; ouרnҲcnkpּ"כּ

b. Exige illicitement et intentionnellement la remise de 

ocvkּקtgu"qw"gpikpu"tcfkqcevkhu"qw"fҲkpuvcnncvkqpu"pwenּרcktgu"

en recourant à la menace, dans des circonstances qui la 

tgpfgpv"etּרfkdng."qw"ּכ"nҲgornqk"fg"nc"hqteg0 

3. Commet également une infraction quiconque tente de commettre 

une infraction visée au paragraphe 1 du présent article. 

4. Commet également une infraction quiconque  : 

a. Ug" tgpf" eqornkeg" fҲwpg" kphtcevkqp" xkuּרg" cwz"

paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article ; ou 

b. Qticpkug"nc"eqookuukqp"fҲwpg"kphtcevkqp"xkuּרg"cwz"

paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article ou donne 
nҲqtftg"ּכ"fҲcwvtgu"rgtuqppgu"fg"nc"commettre  ; ou 
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c. Contribue de toute autre manière à la commission 

fҲwpg" qw" rnwukgwtu" fgu" kphtcevkqpu" xkuּרgu" cwz"

paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article par un 

groupe de personnes agissant de concert sҲil le fait 

délibérément et soit pour faciliter lҲactivité criminelle 

générale du groupe ou servir les buts de celui-ci, soit 

en connaissait lҲintention du groupe de commettre 

lҲinfraction ou les infractions visées.  

 
Les autorités nationales intègrent souvent tout ou partie des 

dispositions de la présente Convention dans leurs codes pénaux 

respectifs. En outre, une bonne pratique internationale consiste 

à assurer une harmonisation parfaite entre les codes 

réglementaires régissant les matières nucléaires et autres 

matières radioactives et les codes pénaux concernant le trafic 

de ces matières, tant à lҲintérieur dҲun État-nation quҲau-delà des 

frontières, de sorte que les procureurs disposent dҲune 

législation pénale assortie dҲun régime de sanctions significatif 

en cas dҲincidents de ce type. 
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1.7 Exemple de cas 
 

 

Titre de lҲaffaire  : 

Lettres radioactives  

 

 Date de lҲenquête : 

Nov 2016 Ү Jan 2018 

Niveau : 

National 

Pays dҲorigine : 

Slovaquie 

Région/État : 

Nord-Est 

 
Catégorie de cas : 

RADIOLOGIQUE 

 
Résumé de lҲincident : 

һ LҲauteur, S.K., avait des antécédents de condamnations pénales 
pour extorsion, blessures et restriction de la liberté individuelle.  

һ S.K. a envoyé cinq lettres de menace à diverses institutions de 
lҲadministration publique, affirmant avoir stocké de lҲaméricium 241 
(241Am), une matière radioactive, dans des sacs ou des enveloppes en 
plastique et les avoir envoyés à des tribunaux et à des bureaux de police. 

һ Le 7 novembre 2016, la première lettre de menace contenant du 
241Am est arrivée au tribunal régional du nord-est de la Slovaquie, 
déclenchant une enquête qui a duré jusquҲà la fin de lҲannée 2017. Le 
15 janvier 2018, le bureau du Procureur spécial a officiellement 
déposé un acte dҲaccusation contre la personne accusée. 

һ Ces lettres visaient à intimider la police et le personnel judiciaire et à 
perturber le système juridique en causant des dommages ou la mort 
des destinataires. Un laboratoire de police scientifique a confirmé la 
présence de 241Am dans les trois lettres.  

һ La matière radioactive avait été intentionnellement retirée de 
détecteurs de fumée et adaptée à cette utilisation. Les détecteurs 
provenaient du lieu de travail où S.K. était employé. Bien que des 
dizaines de personnes aient été potentiellement en danger, 
personne nҲa été contaminé par le produit dangereux. 

һ Lors dҲune perquisition au domicile de S.K., des éléments de preuve, 
tels que des gants et le contenu dҲappareils électroniques, ont 
permis de le relier au crime. S.K. a été initialement reconnu coupable 
de terrorisme, de production illicite dҲengins radioactifs et de 
possession de matières radioactives.  
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һ Toutefois, en appel, la Cour suprême a requalifié le crime en une 
infraction moins grave et a finalement condamné S.K. pour la 
continuation dҲun crime particulièrement grave de dangerosité 
générale. La décision se fonde sur des preuves montrant quҲil a 
intentionnellement mis des personnes en danger de mort ou de 
blessures graves en raison des effets nocifs de lҲexposition radioactive 
et quҲil a agressé une autorité publique en diffusant une fausse alerte. 

һ Des experts psychiatres et psychologues ont diagnostiqué chez S.K. un 
trouble mental (amnésie dissociative et trouble moteur) connu sous le 
nom de « psychose carcérale ». Toutefois, au moment des faits, il ne 
souffrait dҲaucun trouble mental affectant de manière significative sa 
maîtrise et ses capacités cognitives. Parmi les facteurs de motivation 
possibles figurent la vengeance contre les autorités publiques et une 
structure de personnalité anormale. 

 
Hqecnkucvkqp"fg"nҲgpswּשvg : 

һ LҲenquête sҲest concentrée sur lҲidentification du suspect, puis sur la collecte 
de preuves sur le lieu de travail et le lieu de résidence permanente du suspect. 

һ LҲélaboration du profil de lҲauteur de lҲinfraction sҲest appuyée sur le contenu 

des lettres de menace. 

һ Une analyse de la localisation géographique a été effectuée sur des lieux ciblés et 

les bureaux de poste dҲoù les lettres ont été envoyées. 

һ Les preuves criminalistiques recueillies sur les lettres comprenaient la 
dactyloscopie, lҲanalyse de lҲADN et lҲexpertise en écriture. 

 
Principaux éléments de preuve : 

һ Preuves directes et indirectes soumises au tribunal  : 

. Présence confirmée dҲaméricium 241 dans trois lettres (témoignages  dҲexperts). 

. Américium 241 sur le lieu de travail de lҲauteur de lҲinfraction (preuve matérielle).  

. ADN prélevé sur les timbres (rapport criminalistique).  

. Enveloppes et leurs aspects graphiques (preuve matérielle). 

. Gants pour travailler avec la source radioactive (preuve matérielle). 

. Grammaire et contenu du texte écrit (rapport criminalistique).  
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. Scan de la lettre trouvée dans lҲordinateur personnel de lҲaccusé 

(preuve numérique Ү rapport criminalistique).  

. La précédente condamnation de lҲaccusé, notamment pour 

extorsion, présentait des caractéristiques très similaires tant en 
termes de mode opératoire quҲen termes de défense. 

. Autres témoignages dҲexperts. 

Priorités en matière de poursuites : 

һ La priorité était de rassembler suffisamment de preuves pour condamner 
lҲaccusé pour le crime de terrorisme et la production et la possession illicites 
de substances radioactives en raison des effets et des conséquences 
potentiels sur la santé des personnes et la structure de lҲÉtat. 

һ La décision du tribunal de première instance a été cassée par la Cour 
suprême, et lҲobjectif prioritaire initialement atteint a donc été annulé.  

 
Méthodes de détection : 

һ Détecteurs alpha, bêta et gamma portatifs pertinents/instruments de 
mesure de la contamination de surface. 

һ Équipement de détection en laboratoire pour lҲanalyse de confirmation.  

Défis : 

һ La détection rapide initiale de la présence de matières radioactives 
a donné des résultats confirmant la présence de thorium. Cet 
élément a donc été mentionné dans le dossier officiel des entités 
responsables de la détection initiale en cas dҲurgence. Il est 
important de souligner que certains radionucléides partagent des 
spectres avec dҲautres, et lorsque le temps de mesure est 
insuffisant, il peut arriver quҲune évaluation informatique erronée se 
produise, déterminant un nucléide qui nҲest pas présent. 

һ Le lendemain, une deuxième mesure a été effectuée et il sҲest avéré 
que le thorium nҲétait pas présent. Seule la présence de 241Am a été 
prouvée. Les résultats des mesures ont été présentés à la police, le 
premier et le second dans une séquence logique. Ce fait a été 
utilisé par la défense, arguant quҲil y avait des différences dans les 
conclusions relatives à la présence de thorium dans les rapports 
criminalistiques. Il a été nécessaire dҲaffirmer le contraire de 
manière convaincante lors des déclarations de témoins experts 
basées sur des analyses criminalistiques ultérieures. 
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һ Un deuxième défi consistait à prouver que lҲacte pouvait être qualifié 
de crime de terrorisme conformément aux paragraphes  1 a) et 3 b) 
de lҲarticle 419 du droit pénal. 

. Le tribunal de première instance a accepté les arguments du 

bureau du Procureur spécial, tandis que la Cour suprême de la 
République slovaque avait une opinion différente sur lҲaffaire, 
notamment parce quҲen 2016, le tribunal a statué sur une affaire 
similaire, dont lҲissue a influencé la décision de la Cour suprême. 

. Les arguments du procureur concernant les graves conséquences 

possibles de lҲutilisation de 241Am pour la santé des personnes 
concernées, ainsi que le contenu des menaces dans les lettres 
envoyées aux institutions de lҲadministration publique, nҲont pas 
suffi à convaincre les juges de la Cour suprême. 

Résultats : 

һ La décision du tribunal de première instance condamnant lҲauteur à 
la réclusion à perpétuité a été transformée par la Cour suprême en 
une peine dҲemprisonnement de 13 ans pour un délit continu 
particulièrement grave de mise en danger générale et le délit de 
production et de détention illicites de substances radioactives en 
vertu du Code pénal de la République slovaque. 

һ Par ailleurs, la personne condamnée doit purger une peine distincte 
de 11 ans dҲemprisonnement pour une procédure antérieure dans 
une autre affaire pénale, soit un total de 24 ans dҲemprisonnement. 
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La collecte et le traitement des preuves criminalistiques jouent 

un rôle important dans le système de justice pénale en 

permettant lҲexamen des preuves physiques et des traces à 

nҲcrrwk"fgu"gpswּשvgu"gv"fgu"rqwtuwkvgu"wnvּרtkgwtgu0"NҲwvknkucvkqp"

fg"tgpugkipgogpvu"gv"fҲkphqtocvkqpu"rgpfcpv"nҲkpxguvkicvkqp"guv"

tout aussi importante. Afin que les procureurs soient en mesure 

fҲceeּרfgt"ּכ"fgu"tgpugkipgogpvu"fҲkpxguvkicvkqp."kn"guv"korqtvcpv"

que la planification préliminaire commence le plus tôt possible.  

 
Les éléments suivants y sont indispensables : 

Å La compréhension de ce que sont les renseignements et 
comment ils peuvent être utilisés.  

Å La législation nationale qui détermine les moyens par 
lesquels les renseignements et les informations sont 
rassemblés et partagés. 

Å Qui est le propriétaire des renseignements et comment ils sont contrôlés.  

Å La nécessité de mettre en place des réseaux de 
confiance et de sҲaccorder sur les protocoles de 
partage de renseignements. 

Å Le rôle des renseignements pendant les poursuites. 

Å Nc"fּרvgtokpcvkqp"fgu"rtkqtkvּרu"fҲkpxguvkicvkqp"gv"
nҲּרswknkdtg"gpvtg"nc"eqnngevg"fg"tgpugkipgogpvu"gv"ngu"
preuves véritables. 
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2.1 

Surveillance des menaces actuelles  

Les menaces changent régulièrement. La visibilité des groupes de 

menace peut augmenter ou diminuer au fil du temps, mais une 

visibilité publique réduite ne signifie pas une absence de menace. 

Par conséquent, il est important que les services répressifs 

surveillent les menaces actuelles et réfléchissent à la manière dont 

ces menaces peuvent être éliminées, atténuées ou combattues. 

 
Nc"swcpvkvּר"fҲkphqtocvkqpu"rwdnkּרgu"ּרngevtqpkswgogpv"cwiogpvg"fg"hcּצqp"

spectaculaire et peut aider à surveiller les menaces et les comportements 

criminels. La surveillance des réseaux sociaux peut aider à tracer des 

commentaires sociaux et les comportements en ligne, ce qui peut donner 

des indicateurs associés à la prévention ou à la réponse à un crime 

potentiel impliquant des matières nucléaires et autres matières 

radiologiques (RN). Toutefois, il est essentiel de reconnaître que les 

réseaux sociaux ne sont quҲune source dҲinformation parmi dҲautres et 

que les données recueillies doivent être pondérées de manière 

appropriée. 

 
Il existe de nombreuses sources au sein de la communauté 

mondiale qui peuvent fournir des informations fiables sur les 

matières RN. Ces organisations et institutions peuvent également 

fournir une bonne vue dҲensemble des rapports dҲincidents récents 

et des tendances futures possibles en ce qui concerne lҲutilisation 

malveillante de ces matières par des individus, des groupes ou des 

États parties. Les sites web suivants sont des ressources utiles : 

Å www.nti.org : Nuclear Threat Initiative  a élargi son 

champ dҲintérêt aux matières biologiques et 

radiologiques ainsi quҲaux cybermenaces. Un examen 

plus approfondi de leur page dҲaccueil révèle également 
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des informations sur les menaces chimiques.  

Å www.chathamhouse.org  : Chatham House est le siège 

du groupe de réflexion international Royal Institute of 

International Affairs. Il couvre de nombreuses questions 

politiques complexes, y compris les menaces 

mondiales. Les recherches peuvent être effectuées par 

tּרikqp."ckpuk"swg"rct"egpvtg"fҲkpvּרtּשv0 

Å www.un.org/fr/sc/1540/  : La résolution  1540 de lҲONU 

de 2005 qdnkig" ngu" ".vcvuת gpvtg" cwvtgu." "כּ uҲcduvgpkt"

fҲcrrqtvgt"wp"crrwk."swgnng"swҲgp"uqkv"nc"hqtog."ּכ"fgu"

acteurs non étatiques qui tenteraient de mettre au point, 

de se procurer, de fabriquer, de posséder, de transporter, 

fg" vtcpuhּרtgt" qw" fҲwvknkugt" fgu" ctogu"nucléaires, 

chimiques ou biologiques ou leurs vecteurs.  

 
Le chapitre 10 présente dҲautres organisations internationales 

dignes dҲintérêt. 

 
Fg" rnwu." ngu" uqwtegu" fҲkphqtocvkqpu" kpvgtpcvkqpcngu" rgwxgpv"

également fournir un bon aperçu de ce qui se passe actuellement 

dans le monde. Les incidents dans lesquels des matières RN ont 

été impliquées sont souvent signalés rapidement et largement. Il 

faut tenir compte du fait que les organes de presse ne sont pas 

soumis aux règles de la police, de lҲarmée et autres. Il peut y avoir 

une tendance à exagérer ou à réagir excessivement. Les 

informations provenant de médias doivent toujours être vérifiées 

rct"wpg"uqwteg"hkcdng"cxcpv"fҲּשvtg"wvknkuּרgu0 

 
Les menaces peuvent également provenir de nombreuses 

sources différentes. Voici les trois sources principales  : 
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Source de la menace Nature de la menace 

 
 
Acteur étatique 

Elle est considérée comme la menace la 
plus grave, car de nombreux pays 
disposent de ressources et de 
compétences importantes sҲagissant de 
créer des dispositifs avec des matières 
RN. Des efforts diplomatiques 
considérables ont été déployés pour 
réduire fortement cette menace, mais 
des inquiétudes subsistent.  

 

Terroristes/Crime 
organisé 

Des enquêtes antérieures ont levé le voile 
sur les intentions de certains groupes 
terroristes ou criminels organisés 
fҲwvknkugt"fgu"ocvkּקtgu"TP"fcpu"ng"ecftg"
de leurs activités. De tels groupes 
peuvent ne pas avoir accès 
au financement ou aux compétences, 
mais pourraient aspirer à y parvenir. 

 

Acteur isolé 

Des individus tenaces ont utilisé des 
matières RN dans le cadre de leurs 
activités criminelles. La détection de ce 
type de contrevenant est difficile en 
raison de la nature secrète de leurs 
opérations ; ce vecteur de menace ne doit 
donc pas être négligé. 

 

 

2.2 

Types de renseignements 

Deux termes communs trop utilisés et parfois mal utilisés concernant 

ce type de preuves sont « informations  » et « renseignements ». 

 
Les informations sont les données brutes obtenues par un individu, 

une cigpeg" fg" ockpvkgp" fg" nҲqtftg" qw" wpg" qticpkucvkqp" fg"

renseignements. Il peut sҲagir dҲun simple article de journal en 

source ouverte, dҲobservations faites lors dҲune visite de site ou de 

la parole dҲune source humaine. Ce matériel est brut, non vérifié et 
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non évalué, et il serait rare quҲune action soit entreprise sur la base 

fg"eg"ugwn"ocvּרtkgn0"Ng"eqpvgzvg"fg"nҲkphqtocvkqp recueillie doit être 

validé et vérifié pour apporter une valeur ajoutée à lҲenquête. Les 

observations ou commentaires doivent être corroborés ou étayés 

par des informations complémentaires. LҲanalyse des informations 

brutes aboutit à la création dҲun produit appelé « renseignements ». 
 

Fcpu"egtvckpu"ecu."nc"eqnngevg"fҲwpg"itcpfg"swcpvkvּר"fҲkphqtocvkqpu"

rgwv"iּרpּרtgt"fgu"fqppּרgu"swk"fqkxgpv"hcktg"nҲqdlgv"fҲwp"octswcig"

de protection. Cela est généralement dû au fait que les données 

obtenues révèlent une conclusion générale qui ne devrait pas être 

ceeguukdng"cw"rwdnke0"Eg"v{rg"fҲkphqtocvkqpu"fqkv"hcktg"nҲqdlgv"fҲwp"

marquage de protection et doit être traité en conséquence. 
 

Les renseignements sont souvent générés par les services de police et 

dҲautres agences gouvernementales, y compris lҲarmée et les agences de 

sécurité nationale. Les renseignements sont des données évaluées qui ont 

été traitées dans le cadre dҲun cycle de renseignement afin de produire des 

données affinées. Ce cycle de renseignement comprend la planification de 

lҲobtention dҲinformations complémentaires, leur évaluation, lҲorganisation 

de lҲinformation, lҲanalyse, la diffusion et le retour dҲinformation. Les 

renseignements produits permettent de prendre des décisions et des 

mesures en connaissance de cause. Les sources de renseignement sont 

collectées par le biais de nombreuses méthodes, les plus courantes étant 

les renseignements dҲorigine humaine (ROHUM), les renseignements 

dҲqtkikpg"uqwtegu"qwxgtvgu"vgnngu"swg"ngu"oּרfkcu"fҲkphqtocvkqp"*TQUQ+"gv"ng"

renseignement technique. Les ROSO sont disponibles quotidiennement 

auprès de nombreuses sources différentes. Toutefois, la fiabilité de ces 

sources doit être vérifiée et les informat ions doivent être corroborées avant 

dҲêtre utilisées, de préférence par une vérification auprès dҲautres sources 

fiables. Le marquage de protection de tous les renseignements est 

essentiel. Ce sujet sera abordé plus loin dans ce chapitre. 
 

Voici quelques exemples de ROSO et les défis auxquels vous 

pouvez être confronté lors de leur évaluation : 
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Source Considérations 

 
 
Moteurs de 
recherche sur 
Internet 

Effectuez la même recherche depuis 
différent es plateformes  comme Safari, MS 
Edge, Google, Firefox, etc. En général, les 
différents moteurs de recherche présentent 
des résultats distincts. Vérifiez lҲauthenticité 
des adresses web et comparez-les avec 
dҲautres sites officiels, tels que ceux des 
ministères, pour vous assurer de leur 
exactitude et de leur fiabilité.  

 
 
Réseaux sociaux 

Kn"rgwv"uҲcikt"fҲwpg"uqwteg"wvkng"rqwt"vtqwxgt"
des informations sur les individus, mais 
toutes les données trouvées doivent être 
traitées avec prudence. Les informations 
comme les profils LinkedIn ont 
généralement été générées par les individus 
eux-oּשogu"gv"rgwxgpv"uqwxgpv"uҲcxּרtgt"
erronées. 

 
Cartographie en ligne 

Vérifiez les marquages pour sҲassurer que les cartes 
sont à lҲéchelle. Les cartes et les images aériennes 
peuvent être des outils de vérification utiles. 

 
Communautés en 
ligne 

Les forums de discussion, etc., peuvent être 
des sources utiles de renseignements, mais là 
encore, les utilisateurs ont la liberté dҲinventer 
ce quҲils disent sans conséquences. 

 
 
Documents, images 
et vidéos en ligne 

La source de ce type de renseignements doit être 
vérifiée auprès du créateur/de lҲauteur. Certains sites, 
comme Wikipédia, sont connus pour être facilement 
piratés, ce qui entraîne des inexactitudes dans les 
faits énoncés. La recherche universitaire peut fournir 
des données précieuses, mais doit être vérifiée 
auprès de la source dҲorigine et de la communauté 
universitaire, dans la mesure du possible. 

 
Recherches 
de données 
personnelles 

Tenez compte des exigences légales en matière 
dҲaccès aux informations personnelles 
identifiables. Si les données à caractère 
personnel sont accessibles au public, elles ne 
sont probablement pas soumises à la législation, 
car la personne concernée peut avoir donné son 
autorisation. Il convient toutefois  de le vérifier. 

 
Registres 
gouvernementaux 

Il sҲagit dҲune source ouverte de renseignements 
plus fiable, car vous pouvez vérifier les 
informations auprès de la source par dҲautres 
moyens, tels que le téléphone ou le courrier 
électronique, afin de confirmer les données. 
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Médias 
dҲinformation  

Les différents médias dҲinformation adhèrent à 
des normes dҲinformation distinctes, allant du 
pratique et du factuel au sensationnel et au 
fantastique. Les procureurs doivent connaître 
les sources fiables dans leur pays/région et 
tenir compte de tout parti pris politique.  

 

Kn"guv"korqtvcpv"fg"eqortgpftg"swҲgp"tgitqwrcpv"rnwukgwtu"ּרnּרogpvu"

de source ouverte, vous pouvez finir par produire une analyse qui 

nécessite un marquage de protection. Dans ce cas, toute information 

doit être marquée conformément aux directives nationale s. 
 

Le renseignement fermé ou clandestin est une forme de 

données qui nécessite une évaluation minutieuse. Les 

renseignements fermés ont plusieurs niveaux de confidentialité 

qui dépendent de la manière dont ils ont été recueillis. Ce type 

de renseignement provient de différentes sources : 
 

Source Considérations 

 
ROHUM 

Les personnes qui fournissent des 
ROHUM sont communément appelées 
« informateurs  ». Il est primordial de 
protéger à la fois la personne qui fournit 
les renseignements et les méthodes 
utilisées pour les obtenir.  

 
Obtenu pendant des 
opérations secrètes* 
grâce à des mesures de 
surveillance techniques 

Il est important que les méthodes employées 
pour obtenir ces renseignements, y compris la 
surveillance policière, les dispositifs dҲécoute 
ou dҲautres mesures techniques, ne soient pas 
divulguées à des tiers. Dans certaines 
juridictions, une divulgation complète peut être 
exigée, à moins que lҲinformation ne relève 
dҲun secret dҲÉtat. 

 
Obtenu lors des 
entretiens avec les 
contrevenants 

Ce type de renseignement est semblable au 
ROHUM, dans la mesure où un suspect peut 
tּרxּרngt"fgu"tgpugkipgogpvu"uwt"fҲcwvtgu"
rgtuqppgu"kornkswּרgu"cw"eqwtu"fҲwp"
interrogatoire. Dans certains cas, il sera 
nécessaire de protéger cette personne en 
tant que témoin plutôt que comme suspect.  

*Les renseignements fermés sont normalement recueillis par les agences de 
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renseignement, les forces de lҲordre ou lҲarmée. 
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Autres types de renseignements : 
 

Source Considérations 

Cyberrenseigne
ment ou 
renseignement 
numérique 

 
Surveillance des communications et 
identification des mots clés susceptibles 
dҲêtre liés à la criminalité basée sur les 
matières RN. 

Renseignement
s financiers  

Surveillance des transactions financières qui 
peut contribuer à lҲenquête sur la planification 
ou la perpétration dҲun crime. 

 
Renseigne
ment 
technique 

Les renseignements techniques concernent 
ngu"ecrcekvּרu"vgejpkswgu"fҲwp"gppgok0"Knu"pg"
relèvent pas dҲune seule grande branche du 
renseignement, mais comprennent des 
éléments de renseignement mesures et 
signature (MASINT). 

 
 

 
Renseigneme
nt mesures et 
signature 
(MASINT) 

Le MASINT est une branche technique de la 
collecte de renseignements qui sert à détecter, 
suivre, identifier ou décrire les caractéristiques 
distinctives (signatures) de sources cibles fixes 
ou dynamiques. Il sҲagit souvent de 
renseignements radar, acoustiques, 
radiologiques et nucléaires, ainsi que de 
renseignements chimiques et biologiques. Le 
MASINT se définit comme le renseignement 
scientifique et technique issu de lҲanalyse des 
données obtenues à partir dҲinstruments de 
détection dans le but dҲidentifier toute 
caractéristique distinctive associée à la source, à 
lҲémetteur ou à lҲexpéditeur, afin de faciliter la 
mesure et lҲidentification de ce dernier.  

 

Renseignement 
dҲorigine 
électromagnétique 
(ROEM) 

Le ROEM, le renseignement dҲorigine 
électromagnétique, implique la collecte de 
renseignements par lҲinterception de signaux. 
Cela comprend les communications entre 
personnes (renseignement transmissions Ү 
COMINT) ou les signaux électroniques qui ne 
sont pas directement utilisés dans les 
communications (renseignement 
électronique Ү ELINT). 
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2.3 

Le cycle du renseignement  

Le cycle du renseignement, également appelé processus de 

renseignement, est la méthode fondamentale de traitement de 

lҲinformation dans une agence de renseignement ou un service répressif. 

Les étapes du cycle du renseignement comprennent la formulation des 

besoins par les décideurs, la collecte, le traitement, lҲanalyse et la 

publication de renseignements. Le circuit est complété lorsque les 

fּרekfgwtu"hqpv"rctv"fҲwp"tgvqwt"fҲkphqtocvkqp"gv"fҲexigences révisées. 

 
Planification et orientation  : Le schéma ci-dessous illustre le 

fonctionnement du cycle du renseignement. Le point de départ 

est la planification et lҲorientation. LҲorientation de lҲenquête doit 

être clairement définie par le décideur le plus haut placé dans le 

processus. Dans les enquêtes criminelles, il sҲagit généralement 

fg"nҲqhhkekgt"uwrּרtkgwt"ejctiּר"fg"nҲgpswּשvg0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2-1. Le cycle de vie de base du processus de renseignement 

des crimes impliquant des sources nucléaires et autres sources radioactives  

Source : Joint Intelligence / Joint Publication  20 (Joint Chiefs of Staff)  

Diffusion et  
 orientation  

production  

 
Collecte 

Traitement et  
exploitation  

Retour d'information  

Évaluation 
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Collecte : un plan clair de collecte de tous les renseignements 

disponibles doit être communiqué. Il convient de prendre en 

considération toutes les formes de renseignements énumérées 

précédemment. La collecte et lҲenregistrement des renseignements 

sont essentiels afin que ceux-ci puissent être clairement 

communiqués au cours de lҲenquête et de toute poursuite ultérieure. 

 
Traitement  : une fois le plan de collecte exécuté et les informations 

reçues, celles-ci sont traitées en vue de leur exploitation. Il sҲagit de 

traduire les informations brutes, dҲen évaluer la pertinence et la 

fiabilité et de les rassembler en vue de leur exploitation. 

 
Analyse : lҲanalyse permet de déterminer la signification et les 

implications des renseignements traités et de les intégrer en 

combinant des éléments dҲinformation disparates afin dҲidentifier 

les informations collatérales et les modèles. Elle interprète ensuite 

lҲimportance de toute connaissance nouvellement acquise.  

 
Diffusion  : les produits de renseignement finis prennent de 

nombreuses formes selon les besoins du décideur et les 

exigences en matière de rapports. Le niveau dҲurgence attribué 

aux différents types de renseignements est généralement établi 

par une organisation ou une communauté de renseignement. 

Par exemple, un bulletin dҲindices et critères dҲalerte (I&W) 

devrait avoir plus de poids quҲun rapport annuel. 

 
Retour dҲinformation  : le cycle du renseignement est une 

boucle ; le décideur fait part de son retour dҲinformation et des 

exigences révisées sont émises. 

 
Pour chaque phase du cycle, il y aura certains éléments 

déclencheurs pour les procureurs qui indiquent lҲintention de 

causer des dommages et/ou des destructions.  
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Cela permet dҲidentifier rapidement les infractions commises 

par les auteurs. Les procureurs et les services dҲenquête doivent 

entretenir des relations étroites et être en mesure de partager 

des preuves et des renseignements potentiellement critiques, 

fּקu"ng"fּרdwv"fw"rtqeguuwu"fҲgpswּשvg0 

 
Les procureurs doivent établir de bons rapports avec les 

services répressifs et acquérir une solide compréhension de 

lҲutilisation néfaste des matières RN. Cela encouragera les 

qticpkuogu" ejctiּרu" fg" nҲcrrnkecvkqp" fg" nc" nqk" gv" fw"

renseignement à informer les procureurs le plus tôt possible, 

afin que ces derniers puissent porter un jugement et donner des 

orientations sur les  points suivants  : 

Å À quel moment intervenir. 

Å Les infractions jugées les plus appropriées pour 
lҲexamen de lҲaffaire.  

Å Les points à prouver pour chaque infraction. 

Å LҲidentification des preuves importantes. 

Å LҲuniformité de la collecte, de lҲenregistrement et du 
traitement des preuves. 

Å Les différences entre ce que lҲon trouve normalement 
dans lҲenvironnement et ce qui est inhabituel. 

 
Pour que les poursuites soient efficaces, tous les organismes 

susceptibles dҲêtre impliqués dans une enquête et/ou des poursuites 

doivent travailler de concert afin de bien comprendre les capacités et les 

restrictions de chacun. Un crime impliquant des matières RN nécessitera 

une enquête conjointe, incluant généralement les agences suivantes : 
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Agence Considérations du rôle  

 

 
Hqtegu"fg"nҲqtftg 

Ngu"hqtegu"fg"nҲqtftg"rgwxgpv"ּשvtg"ngu"rtgokּקtgu"
à identifier les points déclencheurs de ces 
crimes et, dans de nombreux cas, elles sont les 
premières à en informer les procureurs. Les 
procureurs doivent sҲefforcer dҲétablir une 
relation avec les hauts responsables de 
lҲenquête afin que les deux parties aient des 
attentes claires quant à leur rôle. 

 
Agences de 
sécurité de 
lҲÉtat 

Dans certains pays, les agences de sécurité de lҲÉtat 
sont habilitées à enquêter sur des affaires très 
médiatisées. Cela peut entraîner une coordination 
entre elles et les équipes des procureurs. 

 
Douanes/Forces 
frontalières  

Les procureurs doivent acquérir des 
connaissances sur les pratiques de travail du 
personnel des douanes et des frontières et 
sur leurs capacités à détecter et à saisir les 
matières RN. Il sҲagit généralement dҲune 
surveillance fixe et mobile. 

 
Instituts 
criminalistiques  

 
Où les preuves traditionnelles (physiques et traces) 
peuvent-elles être analysées ? Le cas nécessite-t-il 
des services analytiques spécialisés ? 

Agence de 
radioprotection/  
organisme de 
réglementation nucléaire 

 
Les procureurs doivent obtenir lҲavis 
dҲexperts compétents travaillant dans le 
domaine de la radioprotection et de la 
réglementation des activités nucléaires.  

 
Système judiciaire 

 
Quelles sont les procédures suivies par le 
système judiciaire concernant la présentation 
de renseignements sensibles qui ne devraient 
pas être divulgués en audience publique ? 

 
Santé 

 
Le partage des données peut poser de 
nombreux problèmes. LҲidentité des patients 
et la divulgation de leurs antécédents 
médicaux doivent faire lҲobjet dҲun accord. 

 

Eau 

Si les sources dҲeau ont été contaminées, 
comment le prouver ? Quelles sont les 
implications pour la communauté au sens large  ? 
Comment les agences concernées peuvent-elles 
contribuer à la collecte de preuves ? 
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Énergie 

 
Si des matières RN ont été libérées dans 
lҲenvironnement, quelles sont les implications 
pour les fournisseurs dҲénergie ? Des plans 
dҲurgence doivent-ils être mis en place ? Cette 
préoccupation est récurrente pour lҲorganisme 
de réglementation RN. 

 
 

Science 

Où les procureurs peuvent-ils trouver des experts 
en la matière capables de les conseiller sur les 
implications dҲun incident planifié ou survenu ? 
Les scientifiques identifiés sont -ils suffisamment 
qualifiés pour fournir des preuves en tant 
quҲexperts en la matière ? 

 

Agriculture 

 
Quels impacts la menace RN pourrait-elle 
avoir sur les animaux ou le bétail ? Quels types 
de mesures dҲatténuation doivent être 
envisagés pour prévenir les dommages à la 
chaîne fҲcrrtqxkukqppgogpv"cnkogpvcktg ? 

 

Environnement 

 
Dans quelle mesure lҲenvironnement peut-il être 
touché par une dissémination planifiée ou délibérée 
de matières RN ? 
Quel est lҲimpact sur la communauté au sens large, 
sur lҲagriculture et sur les industries primaires ? 

 

Autorité locale 

En général, lҲautorité locale est la première entité 
chargée des communications entre les forces de 
lҲordre et le grand public. Quelle quantité de 
détails peut-on communiquer ? Quel sera lҲimpact 
de ces communications sur le grand public  ? 

 
Gouvernement 
national (dont les 
ministères)  

Les hauts responsables politiques et les 
politiciens devront prendre des décisions sur des 
éléments clés susceptibles dҲavoir un impact sur 
le public. Les informations qui leur sont fournies 
doivent être examinées avec soin afin de garantir 
la sécurité du public sans compromettre les 
éléments de preuve essentiels et lҲintégrité de 
lҲensemble de lҲenquête. 

 
Autres services 
dҲurgence 

 
Les services dҲincendie et dҲambulance 
devront presque toujours répondre à des 
incidents de cette nature ou se tenir prêts à 
intervenir. Les déclarations quҲils fournissent 
peuvent constituer des preuves cruciales. 

 

C
H

A
P

IT
R

E 2
 



  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   107 

 

SҲil nҲen existe pas déjà un, un comité mixte composé de 

responsables des agences susmentionnées devrait être 

constitué en tant que groupe de travail sur le renseignement. Ce 

comité devrait se réunir au moins deux fois par an pour définir 

les rôles de chaque agence et veiller à ce que les compétences, 

les responsabilités et les restrictions respectives soient 

clairement comprises en cas dҲenquête conjointe. Les défis 

suivants devraient être discutés et résolus : 

һ" Quelle agence doit être chef de file au début dҲun 

incident/dҲune enquête ? 

һ" À quel moment une autre agence doit-elle prendre la direction 

des opérations, en fonction de lҲévolution des circonstances ? 

һ" Ngu"hqtegu"fg"nҲqtftg"fgxtckgpv"rtgpftg"nҲinitiative en cas 

de suspicion dҲinfraction pénale.  

һ" Quelles agences devraient former le groupe de commandement 

stratégique ? (Ce groupe analysera les évolutions quotidiennes et 
les implications tout au long de lҲenquête, en prenant des décisions 
sur la base dҲun accord de collaboration.) 

һ Comment les renseignements seront-ils partagés ? 

һ Comment les renseignements seront-ils contrôlés  ? 

Toutes les agences doivent travailler ensemble de manière efficace. Le 

moyen le plus efficace dҲy parvenir est de se réunir régulièrement et de 

sҲentraîner dans le cadre dҲexercices conjoints, quҲil sҲagisse de scénarios 

en temps réel ou dҲexercices sur table. Il est essentiel de se rappeler que 

les renseignements ne doivent être partagés quҲavec les personnes qui 

ont besoin de les connaître et qui disposent des habilitations de sécurité 

nécessaires. Tout manquement à ces contrôles doit être considéré 

comme une infraction.  
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2.4 

Accords de partage des données 

Dans le cadre de la préparation à un incident impliquant des matières 

RN, les procureurs doivent établir des accords explicites avec les 

agences avec lesquelles ils pourraient avoir besoin dҲéchanger des 

informations ou des renseignements. Ces accords doivent tenir 

compte de la législation internationale, telle que le Règlement général 

gwtqrּרgp"uwt"nc"rtqvgevkqp"fgu"fqppּרgu"fg"42380"NҲwp"fgu"oq{gpu"fҲ{"

rctxgpkt"guv"fҲּרncdqtgt"wp"¬ Oּרoqtcpfwo"fҲgpvgpvg » (MdE) entre les 

agences et les procureurs. 

 
LҲélaboration dҲun MdE dans le cadre de la phase de 

planification préalable permettra à toutes les parties 

concernées de bien comprendre le cadre juridique régissant le 

partage des données et la manière dont chaque agence entend 

procéder au partage des données avec dҲautres agences. Il peut 

également sҲagir dҲune méthode utile pour partager des 

informations ou des renseignements avec dҲautres pays. Très 

souvent, ces types de crimes sont transfrontaliers et peuvent 

concerner plusieurs pays, chacun ayant des normes différentes 

en matière de partage des données. La norme qui prévoit les 

mesures les plus fermes est celle quҲil convient dҲutiliser.  

 
Un MdE peut être un simple accord entre des agences et des 

pays. Il doit comprendre une définition claire des rôles et des 

responsabilités de chacun, ainsi quҲune liste dҲattentes décrivant 

ce que chaque agence attend de lҲautre. Le MdE devrait porter 

un titre et être révisé chaque année. 

 
En outre, les traités et conventions dҲentraide judiciaire contiennent 

souvent des dispositions relatives à lҲéchange spontané dҲinformations 

sur lesquelles les parties signataires peuvent sҲappuyer. 
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Par exemple, voir lҲarticle 18 de la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée.  

 
LҲéchange dҲinformations peut également être facilité par des 

équipes communes dҲenquête (ECE). Les ECE impliquent un 

accord juridique entre les autorités compétentes de deux ou 

plusieurs États dans le but de mener des enquêtes criminelles. 

Elles sont composées de procureurs, dҲautorités chargées de 

lҲapplication de la loi et de juges. 

 
La base de données analytiques du projet Geiger de 

lҲOrganisation internationale de police criminelle (INTERPOL), 

publiée dans le Résumé bimensuel portant sur les substances 

chimiques, biologiques, radiologiques, nucléaires et explosives 

(CBRNE) dҲINTERPOL, est un exemple dҲéchange dҲinformations 

régulier portant sur les matières RN. La base de données 

contient des informations sur plus de 4Ң200 incidents impliquant 

des matières RN. Des informations concernant la base de 

données analytiques Geiger sont accessibles à lҲadresse 

suivante : www.interpol.int . Un deuxième exemple est la base de 

données de lҲAIEA sur les incidents et les cas de trafic (ITDB). 

Lancée en 1995, lҲITDB est un répertoire des rapports des États 

membres sur les incidents liés aux matières RN et sur les cas de 

trafic découverts. LҲITDB répertorie un large éventail 

dҲinformations dans ce domaine. Des informations concernant 

lҲITDB sont accessibles à lҲadresse suivante : www.iaea.org. 
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2.5 

Partage de renseignements  

Il est probable que des règles strictes sҲappliquent au partage des 

sources de renseignement fermées et humaines. Il convient de plus 

fҲgzcokpgt"eqoogpv"egu"renseignements peuvent être utilisés 

sans divulguer comment ils ont été obtenus ou qui les a fournis.  

 
Plusieurs étapes doivent être prises en compte lors de lҲexamen 

de lҲutilisation des renseignements  : 

Å Quel est le degré de sensibilité des renseignements ? 

Å Qui peut être autorisé à accéder aux renseignements ? 

Å Avec qui et quelles agences les renseignements 
peuvent-ils être partagés ? 

Å Existe-t-il des règles juridiques régissant la divulgation 
de renseignements ? 

 
Pour vous aider à prendre ces décisions, vous devrez mettre en 

place un système de marquage de protection de ces 

renseignements et définir les exigences en matière dҲenquête de 

sécurité sur les personnes susceptibles dҲavoir accès aux 

différentes catégories de marquage de protection.  

 
Toutes les informations sensibles doivent faire lҲobjet dҲun 

marquage de protection, de même que toutes les formes de 

renseignements. Cela permettra dҲindiquer clairement qui peut y 

avoir accès. Il est important de savoir sҲil existe des règles 

régissant le marquage de protection des renseignements dans 

votre pays ou votre région. LҲaccès est généralement accordé en 

fonction du niveau dҲjcdknkvcvkqp"fg"nҲkpfkxkfw0 
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Il est recommandé aux procureurs de chercher à établir un tableau 

dҲéquivalence entre les pays avec lesquels ils travaillent et les agences 

impliquées, par exemple sur la base de la norme suggérée ci-dessous. 

 
Le tableau ci-dessous présente un résumé des classifications 

couramment utilisées.  
 

Classification  Description 

 
Pas de 
marquage de 
protection  

Ce marquage sur un document indique 
clairement quҲil nҲy a pas de restrictions quant 
aux personnes autorisées à le consulter. 
Toutefois, dans certains cas, un ensemble 
dҲinformations «  sans marquage de protection » 
peut devenir sensible. Dans ce cas, une 
classification plus élevée doit être envisagée. 

 
 
 
Restreint 

Ce marquage est utilisé pour éviter la divulgation 
dҲinformations ou de renseignements au-delà dҲun groupe 
restreint. Ce groupe peut comprendre tous les employés de 
lҲentreprise ou sҲétendre à des personnes de confiance 
extérieures à lҲorganisation. Les informations ou les 
renseignements sont classifiés  comme « restreints » parce 
quҲil est nécessaire dҲexercer une certaine forme de 
contrôle sur eux. Il peut sҲagir de tenir les informations ou 
les renseignements à lҲabri des concurrents ou des médias. 

 
 

Confidentiel 

Il sҲagit dҲun niveau de contrôle plus élevé. Les personnes 
auxquelles lҲaccès est accordé doivent faire lҲobjet dҲune 
enquête de base. Les informations ou renseignements 
portant ce marquage peuvent être limités à un service 
spécifique ou à un autre groupe réduit de personnes. La 
divulgation de ce type dҲinformations ou de 
renseignements pourrait causer des dommages de 
réputation, être source dҲembarras ou révéler des détails 
que vous ne voulez pas que les autres connaissent. 

 
 
 
Secret 

Ce marquage est utilisé pour les informations ou les 
renseignements très sensibles qui justifient des mesures de 
protection renforcées pour se défendre contre des acteurs 
déterminés et très compétents. Par exemple, il pourrait être 
utilisé lorsquҲune compromission pourrait gravement nuire 
aux capacités militaires, aux relations internationales ou aux 
enquêtes sur les formes graves de criminalité organisée. 
LҲaccès à ce type dҲinformations ou de renseignements 
devrait être limité à un nombre réduit de personnes ayant fait 
lҲobjet dҲune enquête de sécurité renforcée. 
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Très Secret 

Il est utilisé pour les informations les plus sensibles, 
nécessitant les niveaux de protection les plus élevés contre 
les menaces les plus graves. Par exemple, il est utilisé 
lorsque la compromission pourrait entraîner des pertes 
humaines importantes ou menacer la sécurité ou le bien-
être économique du pays ou dҲautres nations. Le ROHUM 
est souvent marqué comme « Très Secret » pour protéger 
les sources qui lҲont fourni. Seules les personnes ayant fait 
lҲobjet dҲune enquête de sécurité approfondie devraient 
avoir accès à ces informations ou renseignements. Ces 
personnes devraient être enregistrées comme ayant accès 
aux informations et tenues de rendre des comptes si les 
informations ou les renseignements sont compromis de 
quelque manière que ce soit. 

 

LҲenquête de sécurité aux fins de lҲhabilitation est un processus formel 

dans le cadre duquel les antécédents dҲindividus, dҲagences ou 

dҲorganisations sont examinés afin de sҲassurer que toute activité 

conjointe ne compromettra pas la crédibilité de lҲindividu, de lҲagence, de 

lҲenquête ou des poursuites dҲorigine. Les procureurs du gouvernement 

identifiés comme ayant les compétences requises pour poursuivre les 

crimes liés aux matières nucléaires devraient faire lҲobjet dҲune 

approbation dҲhabilitation au niveau le plus élevé. Cela leur permet de 

communiquer efficacement avec les enquêteurs et les services de 

renseignement. Il appartient à chaque pays de déterminer ce que devrait 

être ce niveau dҲhabilitation et comment il peut être atteint.  
 

Les points suivants constituent un guide général  : 
 

Niveau Critère 

 
Aucun 

Bien quҲil nҲexiste pas dҲexigences spécifiques en 
matière dҲenquête de sécurité, les personnes ayant 
accès à des informations ou des renseignements à 
diffusion restreinte doivent être connues de la 
source émettrice. Il peut sҲagir de membres du 
personnel ou de contacts établis et connus.  
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Basique 

Les enquêtes de base devraient prendre la forme dҲune 
vérification du casier judiciaire et les personnes devraient 
fournir des preuves de leur identité en présentant des 
documents dҲidentification essentiels, tels quҲune pièce 
dҲidentité avec photo, un justificatif de domicile, un justificatif 
de revenus et dҲautres mesures de base. Ces informations 
doivent être vérifiées par rapport aux registres publics. 
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Renforcé 

Une enquête renforcée requiert davantage dҲinformations 
pour compléter le contrôle de base. Il peut sҲagir dҲun 
entretien, dҲun examen minutieux des documents financiers 
et dҲautres mesures. LҲobjectif est de sҲassurer que la 
personne est psychologiquement stable, quҲelle a un mode 
fg"xkg"hkcdng"swk"pg"nҲgzrqug"rcu"ּכ"nc"eqttwrvkqp"qw"cw"
chantage. Ces contrôles doivent être effectués au moins 
tous les cinq ans. 

 

 
Avancé 

Il sҲagit du niveau de contrôle le plus élevé et il doit faire 
lҲobjet dҲun processus complet et régulier. Toutes les 
mesures susmentionnées doivent être prises, ainsi 
quҲun questionnaire et un entretien complets afin 
dҲévaluer tous les aspects de la personne faisant lҲobjet 
dҲun contrôle. Idéalement, il devrait sҲagir dҲun 
processus continu permettant dҲactualiser en 
permanence les informations relatives au bien-être et à 
la situation personnelle de lҲindividu. 

 

Le tableau suivant résume les considérations de sécurité liées 

au marquage de protection et au niveau de contrôle requis. 
 

Marquage de 

protection  

 
Niveau 
dҲenquête 

 

Considérations liées à la sécurité 

 
Pas de 
marquage de 
protection  

 

Aucun 

 

Pas de considérations liées à la 
sécurité. 

 

 
Restreint 

 

 
Aucun 

 
Les documents papier et 
électroniques doivent être 
conservés dans des conditions de 
sécurité élémentaires, par 
exemple dans un bureau fermé à 
clé ou sur un ordinateur doté dҲun 
pare-feu approprié. 

 

 
Confidentiel 

 
 

Basique 

 
Comme ci-dessus, mais conservé 
dans une armoire fermée à clé 
dans un bureau fermé à clé, avec 
chiffrement des ordinateurs et 
uniquement sur des ordinateurs à 
usage restreint protégés par un 
mot de passe. 
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Secret 

 
 

Renforcé 

Doit être conservé dans des 
conditions de sécurité strictes. Les 
documents sur papier doivent être 
conservés dans un dossier avec 
une liste des personnes qui ont eu 
accès aux données. Les 
ordinateurs doivent être dotés de 
mesures de sécurité renforcées et 
ne doivent pas être accessibles 
depuis lҲextérieur de lҲorganisation 
dont ils sont la propriété.  

 
 
 
Très secret 

 
 

 
Avancé 

Si les documents sont conservés sur 
wp"qtfkpcvgwt."kn"fqkv"uҲcikt"fҲwp"
ordinateur autonome sans accès à 
nҲKpvgtpgv."cw"Yk-Fi, etc. Les documents 
doivent être chiffrés et protégés par un 
mot de passe, ce qui permet dҲétablir 
une piste dҲaudit pour savoir qui y a eu 
accès. Les copies papier ne sont pas 
idéales et doivent être gérées avec soin 
pour garantir que seules les personnes 
autorisées y ont accès. 

 

La plupart des pays disposent de règles régissant la divulgation des preuves à 

lҲaccusé et à son équipe de défense. Lorsque les preuves comprennent des 

renseignements sensibles, il convient dҲexaminer les avantages qui 

résulteront de la divulgation de ces renseignements par rapport au préjudice 

qui pourrait en résulter, compte tenu de la manière dont les renseignements 

ont été obtenus, des personnes qui les ont obtenus et des questions de 

sécurité nationale qui découlent de la divulgation. 
 

Les procureurs invoquent souvent la sécurité nationale pour 

justifier une dérogation aux lois sur la divulgation, mais cette 

allégation est généralement contestée par la défense. Les 

procureurs doivent connaître et être informés sur les 

spécificités des lo is sur la divulgation et les tests effectués en 

rapport avec les exemptions dans lҲintérêt de la sécurité 

publique. 
 
 vkvtg"fҲgzgorng."gp"ugrvgodtg"4237."nc"Eqwt"fg"justice de lҲUE"ײַ

a jugé que les informations relatives au volume de substances 

chimiques dangereuses fabriquées ou importées représentaient 
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un risque pour la sécurité et lҲenvironnement. La Cour sҲest 

prononcée contre la divulgation de ces informations.  

La divulgation sҲétend, au-delà des preuves, à tout élément généré au 

cours dҲune enquête et susceptible dҲavoir une incidence sur 

lҲinfraction faisant lҲobjet de lҲenquête, sur une personne faisant 

lҲobjet de lҲenquête ou sur les circonstances qui lҲentourent. 

 
Les régimes de divulgation varient dҲune juridiction à lҲautre, mais ils 

exigent généralement que lҲaccusation fournisse à la défense des 

copies ou lҲaccès à tout élément qui pourrait raisonnablement être 

considéré comme susceptible de nuire à lҲaccusation de lҲaccusé ou 

dҲaider la cause de lҲaccusé, et qui nҲa pas été divulgué auparavant. 

En règle générale, les procureurs doivent divulguer les informations 

préjudiciables et bénéfiques à lҲaccusé dès que cela est 

raisonnablement possible conformément à la l oi ou aux exigences 

dҲun procès équitable. 

 
Les questions relatives à la divulgation sont généralement 

résolues par le tribunal de première instance, soit par le biais de 

demandes préliminaires, soit au cours du procès. Les questions 

de divulgation sont souvent cruciales dans les affaires 

impliquant  des informations et des renseignements très 

sensibles. Si un procès équitable ne peut avoir lieu sans la 

divulgation de ces éléments ou sҲil nҲest pas possible dҲy 

remédier par des aveux formels, une modification des actes 

dҲaccusation ou une présentation différente de lҲaffaire pour 

garantir lҲéquité, le procureur ne peut pas poursuivre lҲaffaire.  

 
Dans certaines juridictions (par exemple au Royaume-Uni), les 

conséquences de la non-divulgation sont graves et peuvent entraîner 

la suspension de la procédure pour abus de procédure, lҲexclusion 

dҲéléments de preuve importants, la réussite dҲun appel ou une 

condamnation aux dépens à lҲencontre de lҲaccusation. 
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Certains systèmes permettent de demander au juge de première 

instance (en présence ou non de la défense) de ne pas 

communiquer des éléments à la défense parce quҲil existe un 

risque réel de préjudice grave pour un intérêt public important. 

En général, si le tribunal décide ou si, sans en faire la demande, 

le procureur estime quҲun procès équitable ne peut avoir lieu 

sans divulgation, lҲaffaire ne peut se poursuivre. 

 
Les lois sur la liberté dҲinformation permettent au grand public 

dҲaccéder aux données détenues par les gouvernements nationaux et 

dҲautres organismes publics, tels que les gouvernements des États et 

les collectivités locales. LҲémergence de la législation sur la liberté 

dҲinformation est généralement associée à la nécessité pour les 

autorités de faire preuve dҲouverture et de transparence. Dans certains 

pays, il sҲagit dҲune loi sur lҲaccès à lҲinformation ou dҲune loi similaire. 

La législation sur la liberté dҲinformation et la protection des données 

prévoit généralement des exemptions pour les données relatives à 

nҲgzּרewvkqp."qw"ּכ"nҲgzּרewvkqp"rtּרuwoּרg."fҲwpg"kphtcevkqp."ckpuk"swҲcwz"

enquêtes et aux poursuites relatives à ces infractions. 
 

Ce type de législation établit un processus de « droit de savoir » par lequel 

des demandes sont faites pour que les informations détenues par le 

gouvernement soient reçues gratuitement ou à un coût minimal, sauf 

exceptions standard telles que la sécurité nationale et les affaires sub 

judice (ou en cours de jugement), où lҲinformation est pertinente pour une 

enquête en cours ou une action légale telle quҲune poursuite. Les 

gouvernements sont généralement tenus par un devoir de publication et 

de promotion de la transparence. Dans de nombreux pays, il existe des 

garanties constitutionnelles pour le droit dҲaccès à lҲinformation  ; toutefois, 

ces garanties ne sont généralement pas utilisées sҲil nҲexiste pas de 

législation de soutien spécifique. En outre, les Nations Unies ont pour 

objectif de garantir lҲaccès du public à lҲinformation et la protection des 

libertés fondamentales afin dҲassurer la reddition de comptes. 
 

Par exemple, la Géorgie dispose dҲune loi sur la liberté dҲinformation 

concernant les informations quҲun membre du public a le droit de 
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connaître. Les exemptions habituelles sҲappliquent, y compris les 

cas liés à la sécurité nationale ou aux procédures judiciaires en 

cours. 
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2.6 

Données personnelles 

En Europe, le règlement général sur la protection des données, 

(UE) 2016/679, (RGPD) établit une norme pour lҲutilisation et la 

sécurité des données personnelles. Il sҲagit de toute donnée 

permettant dҲidentifier une personne, y compris lҲadresse e-mail, 

les images et autres coordonnées. La protection des données 

personnelles comporte quatre objectifs clés  : 

һ" Responsabilité : la personne qui détient les données 

rgtuqppgnngu"fҲcwvtwk"guv"tgurqpucdng"fg"vqwvgu"ngu"swguvkqpu"

de conformité et doit être en mesure de le démontrer. 

һ" Légalité : si les données à caractère personnel dҲune autre 

personne doivent être partagées, cela doit se faire sur une 

base légale et souvent avec lҲautorisation de la personne 

concernée (il existe des exceptions à cette règle). 

һ" Loyauté : cela signifie que le détenteur des données ne 

doit partager les données dҲautres personnes que de la 

manière à laquelle celles-ci sҲattendent 

raisonnablement. Par exemple, si vous avez obtenu 

leurs données par des moyens trompeurs, toute action 

ultérieure (que vous la jugiez légale ou non) a peu de 

chances dҲêtre considérée comme « loyale ». 

һ" Sécurité : le détenteur des données doit veiller à ce que les 

données personnelles soient conservées en toute sécurité et 

à ce quҲelles ne soient pas perdues, volées ou compromises. 
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Les exigences en matière de protection des données varient dҲun pays 

à lҲautre. Tous les renseignements doivent être protégés, mais cela est 

dҲune importance capitale lorsquҲil sҲagit de traiter des preuves et des 

renseignements au cours de la poursuite dҲun incident. Les mesures 

de sécurité dépendent de la nature des données. 

 
Dans le cas de données électroniques, il convient de demander 

lҲavis dҲun expert en cybersécurité. En principe, les données 

doivent être chiffrées et conservées avec un niveau de 

protection proportionnel à leur caractère sensible. Les données 

les plus sensibles ne doivent pas être conservées sur des 

ordinateurs accessibles via lҲinternet. Les copies de sauvegarde 

doivent être conservées sur un disque dur sécurisé placé dans 

un coffre -fort de bonne qualité. 

 
Si des données moins sensibles sont stockées sur un ordinateur 

connecté à lҲinternet, un pare-feu approprié est indispensable. 

Celui-ci devra être régulièrement mis à jour, tout comme le 

logiciel antivirus et le u{uvּקog"fҲgzrnqkvcvkqp"fg"nҲqtfkpcvgwt0 

 
Les données sur papier sont souvent plus vulnérables que les 

données électroniques. Tous les documents doivent faire lҲobjet 

dҲun marquage de protection et le personnel qui y a accès doit 

recevoir des instructions sur le traitement des documents afin 

dҲêtre pleinement conscient de ses obligations en matière de 

protection de ces données. Lorsque des données sensibles sur 

papier sont fréquemment utilisées, il est normal dҲexiger que les 

documents soient enfermés dans un endroit sûr désigné, dont 

lҲaccès est contrôlé et enregistré. Cette démarche est souvent 

soutenue par une politique de « bureau dégagé », en vertu de 

laquelle les employés sont tenus de ne pas laisser de 

documents sur leur bureau lorsquҲils ne sont pas présents. 
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3.1 

Avant lҲenquête : préparation  aux 
crimes utilisant des matières 
nucléaires et  dҲautres matières RN 

Le risque dҲattaques non militaires à lҲaide dҲarmes chimiques 

contre une population civile sҲest imposé au monde le 20 mars 

1995, lorsque des terroristes japonais liés à la secte Aum Shinrikyo 

ont déversé du sarin dans le métro de Tokyo, au Japon. Le Federal 

Bureau of Investigation (FBI) des États-Unis a pour coutume de dire 

que cҲest ce jour-là quҲil a commencé à enquêter sur les matières 

dangereuses. Le directeur de lҲépoque, le juge Louis Freeh, en 

regardant la couverture médiatique de lҲincident de Tokyo, a 

demandé à ses cadres supérieurs : « Nous pouvons gérer ce genre 

de chose, nҲest-ce pas ? » une question qui sҲest peut-être posée au 

même moment dans les quartiers généraux des services de police 

et de sécurité du monde entier. Aux États-Unis, on pense que les 

réponses immédiates nҲont pas inspiré la confiance, et lҲunité 

dҲintervention sur les matières dangereuses de la division des 

laboratoires du FBI a été mise en place dès 1996. 
 

Avant lҲattentat de 1995, les organismes chargés de la sécurité 

nationale et de lҲapplication de la loi avaient du mal à allouer des 

ressources à ce domaine criminel. Cette difficulté découle de 

lҲhypothèse commune de la faible probabilité dҲun attentat 

chimique. Après tout, pensait-on, nous avons eu hier des meurtres, 

de la contrefaçon, de la fraude, des vols de voitures, etc., mais pas 

dҲattaque chimique. Il nҲy aura donc pas dҲattaque chimique 

demain. Ce raisonnement a très bien fonctionné en tant que 
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politique, jusquҲà ce quҲil ne fonctionne plus. Le défi moderne est 

que la communauté des contrevenants a appris que lҲutilisation de 

matières chimiques, biologiques, radiologiques et nucléaires 

(CBRN) dans leurs plans attire davantage lҲattention, inflige des 

dommages plus importants et fait plus de victimes  que les 

incidents plus conventionnels. LҲutilisation de sarin à Tokyo, les 

décès, les maladies et les poursuites judiciaires qui en ont résulté 

et dont lҲévaluation économique dépasse les trois milliards de yens, 

ont conduit au consensus moderne selon lequel les crimes CBRN, 

bien quҲayant une faible probabilité dҲoccurrence, ont un impact 

élevé, ce qui les rend dignes dҲune attention accrue. 

 
En 1995, les professionnels militaires du monde entier disposaient de 

connaissances et de capacités institutionnelles importantes concernant 

lҲutilisation offensive de matières CBRN. Les services de police traitent 

régulièrement les déversements accidentels de produits chimiques sur les 

routes. Les brigades de pompiers avaient et ont toujours la responsabilité des 

urgences CBRN dans les districts civils. En 1995, lҲimplication des pouvoirs 

publics dans la protection de lҲenvironnement sҲétait développée depuis des 

décennies et les ministères, départements et agences de protection de 

lҲenvironnement constituaient une ressource dans de nombreux États. De 

nombreux services de police et de sécurité du monde entier ont fait appel à 

ces partenaires pour développer et/ou mettre au point des programmes 

visant à remplir leurs mandats traditionnels à la lumière du défi 

supplémentaire que représentent les matières CBRN. LҲintégration de ces 

nouvelles capacités dans les programmes existants relatifs aux explosifs était 

une mesure évidente généralement prise. 
 

Aucun État ne dispose aujourdҲhui dҲun ministère, dҲun département ou 

dҲune agence qui soit seul responsable de toutes les facettes de 

lҲutilisation criminelle civile non guerrière des matériels CBRN. En fait, une 

bonne pratique internationale consiste à reconnaître quҲaucun ministère, 

département ou agence nҲest investi dҲun tel mandat. Un gouvernement 

qui réussit dans ce domaine le fait grâce à un partenariat interministériel 

et à un travail dҲéquipe, lҲapproche « pangouvernementale ». Par 
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conséquent, le procureur et lҲenquêteur préparés doivent faire preuve dҲun 

esprit dҲéquipe pour relever le défi. Avant une attaque interrompue ou 

exécutée, les procureurs et les enquêteurs peuvent se trouver dans la 

position de partager des informations et des évaluations de la menace. 

Lorsque des matières CBRN sont en jeu, quҲelles soient découvertes avant 

leur diffusion malveillante ou dans lҲéventualité malheureuse dҲune 

attaque réussie, les procureurs et les enquêteurs ne sont que lҲune des 

facettes dҲune réponse gouvernementale compétente. 
 

Cette réponse doit répondre à de nombreux objectifs. Les pompiers, 

les organismes de santé publique et les ministères de la protection de 

lҲenvironnement doivent atténuer le danger et rétablir la vie publique le 

plus rapidement possible. Les services militaires et de renseignement 

doivent se concentrer sur les menaces internationales. Les procureurs 

et les enquêteurs doivent tenir compte de la probabilité dҲun nouvel 

attentat et des demandes de justice. Ce faisant, les procureurs et les 

enquêteurs doivent se rappeler quҲils font partie de la réponse aux 

situations dҲurgence gérée par les responsables des situations 

dҲurgence. Certes, lors de poursuites judiciaires, le procureur 

représente le gouvernement, et cҲest à lui dҲattendre un large soutien 

interministériel, mais cette situation intervient souvent des mois, voire 

des années après lҲincident. 
 

Les objectifs des services répressifs dans les enquêtes sur les 

matières RN sont généralement les suivants : le premier objectif est 

la protection de la sécurité publique. Cet objectif comprend la 

prévention de lҲutilisation de matières RN dans un attentat terroriste 

ou un autre type dҲattentat causant des dommages au public.  
 

Le deuxième objectif est la protection des forces de lҲordre et des autres 

membres du personnel gouvernemental. Les forces de lҲordre sont 

susceptibles de rencontrer des matières radioactives et des 

contaminations au cours de leurs opérations. Elles doivent prendre des 

précautions et porter des EPI appropriés pour éviter toute contamination. Le 

personnel chargé de lҲapplication de la loi peut ne pas avoir une 

connaissance approfondie de tous les risques liés aux rayonnements et 
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sҲappuiera sur une expertise scientifique fiable lors de la conduite des 

opérations. 
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Le troisième objectif est la prévention des actes criminels. En 

menant des enquêtes énergiques, les services répressifs cherchent 

à identifier et à neutraliser les criminels impliqués dans lҲutilisation 

abusive de matières RN, ce qui permet de faire échouer les 

attaques primaires et les éventuelles attaques subséquentes. 
 

Le quatrième objectif est de permettre aux organismes chargés 

de lҲapplication de la loi de soutenir le processus dҲattribution. 

Le personnel des services répressifs joue un rôle essentiel dans 

la recherche du point dҲorigine des matières RN recherchées ou 

obtenues par les suspects. 
 

Enfin, et traditionnellement, les professionnels de lҲapplication de la 

loi cherchent à identifier, à appréhender et à poursuivre les auteurs. 

Une enquête criminelle sur un crime ou un attentat terroriste 

perpétré à lҲaide de matières RN nҲest pas terminée si elle nҲaboutit 

pas à des poursuites judiciaires couronnées de succès. Souvent, 

cela facilite la réalisation de lҲobjectif national de lҲÉtat victime. 
 

La mise en place dҲune capacité CBRN « pangouvernementale » 

nҲentre pas dans le cadre de ce guide, pas plus que le rôle 

intergouvernemental du procureur, et il ne sҲagit pas non plus dҲun 

manuel sur la lutte contre le terrorisme. Cela dit, il convient de 

souligner trois points généraux importants avant dҲaborder les 

spécificités dҲune enquête sur la lutte contre les attaques CBRN : 

һ" La prévention est essentielle. En 2001, aux États-Unis, un 

suspect unique a introduit Bacillus anthracis dans le système 

national de courrier, tuant sept victimes et en agressant quinze 

autres, causant des problèmes de santé chroniques chez de 

nombreuses personnes et entraînant 4 milliards de dollars de 

dommages économiques. Il lҲa fait avec cinq envois connus de 

spores, quҲil a cultivées à partir dҲune réserve de recherche 

personnelle. De toute évidence, la leçon à tirer est quҲil faut 

prévenir la dissémination malveillante de matières CBRN plutôt 

que de réagir à de tels incidents. 
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Å LҲhistoire a montré que lorsquҲun complot CBRN est lié au 

terrorisme, il est suivi dҲun attentat planifié et soutenu par 

des matières CBRN échappant au contrôle réglementaire. 

Par conséquent, dès quҲils sont informés dҲun vecteur de 

menace ou dҲune attaque CBRN active, le procureur et 

lҲenquêteur professionnels se concentrent immédiatement 

sur toutes les matières CBRN existantes, en veillant à ce 

quҲelles soient remises sous contrôle réglementaire et en 

empêchant toute attaque ultérieure. 

Å Les tâches dҲinvestigation ne doivent pas interférer avec les 

opérations de sauvetage, même au point dҲentraîner la perte 

de preuves et/ou la détérioration de la scène de crime. 
 

Comme lҲincident de Tokyo en 1995 lҲa montré au monde entier, 

la préparation est essentielle pour une réponse 

gouvernementale efficace, et cela vaut également pour les 

incidents au cours desquels des matières nucléaires et dҲautres 

matières RN ont été exploitées à des fins malveillantes. Les 

services de poursuite doivent se préparer à lҲurgence en confiant 

toujours la mission de poursuite CBRN à un procureur actif. 

Dans lҲidéal, il sҲagit dҲune activité à temps plein. Souvent, 

lҲallocation des ressources et les demandes de poursuites 

actives empêchent une affectation à plein temps. Au minimum, 

un procureur actif doit avoir la mission de lutte contre les 

matières CBRN et disposer du temps nécessaire pour mener des 

activités connexes non liées aux poursuites, principalement 

dans les domaines de la politique, de la liaison et de lҲexercice. 
 

Il est dans lҲintérêt du procureur CBRN de garantir lҲaccès à des 

ressources dҲenquête formées aux questions CBRN avant 

lҲapparition dҲune menace CBRN. Idéalement, les enquêteurs 

ayant des responsabilités CBRN ont été affectés à des 

domaines de criminalité plus actifs avant de passer au CBRN, 

étant donné son faible taux dҲinfractions, afin dҲacquérir des 
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compétences en matière dҲenquête. 
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Comment les enquêteurs sont-ils formés  ? Certains pensent que 

lҲenquête peut être enseignée, tandis que dҲautres estiment que 

seules les techniques dҲenquête peuvent être enseignées et 

quҲau fond, les enquêteurs qui réussissent ont deux traits en 

commun : la curiosité et le bon sens, qui ne sҲenseignent pas. 

Soit une personne les a, soit elle ne les a pas. Quoi quҲil en soit, 

on espère que le procureur désigné pour les affaires CBRN sera 

soutenu par des enquêteurs expérimentés et formés. 

 
Il est de notoriété publique que les services de police et 

dҲenquête affectent régulièrement des enquêteurs à des 

domaines de criminalité  : vol de voitures, cambriolage, 

homicide, criminalité organisée, terrorisme, etc. Une bonne règle 

dҲauto-évaluation pour lҲenquêteur CBRN responsable et le 

procureur est la suivante : lorsque des matières CBRN sont en 

mouvement, ou quҲun expert en matières CBRN est en 

mouvement, lҲenquêteur CBRN et le procureur doivent lҲêtre 

aussi. 

 
Le personnel chargé des enquêtes CBRN doit sҲefforcer de cultiver ses 

compétences dans trois domaines importants des enquêtes CBRN : 

һ" LҲaccès à des experts compétents pour fournir des 

évaluations de la menace sur la base de ce que lҲenquête 

a révélé à ce jour. Il peut sҲagir de matières RN que les 

criminels conservent mais nҲont pas diffusées dans le 

public, ou de matériel post-incident. 

һ" Les capacités de recherche et de détection de matières 

RN, quҲelles soient manifestes ou secrètes.  

һ" Le traitement de matières RN en tant que preuve, cҲest-

à-dire leur collecte, leur transport et leur stockage, 

conformément aux exigences en matière de preuve en 
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vigueur dans votre juridiction.  
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Ces trois capacités constituent le strict minimum requis pour un 

programme crédible dҲenquête sur les matières CBRN. 
 

DҲautres capacités, tout aussi essentielles, peuvent relever de la 

responsabilité de lҲorganisme dҲenquête ou du ministère public. 

Certains États disposent de services criminalistiques 

indépendants. Quoi quҲil en soit, lҲorganisation de ces capacités 

avant une enquête de rupture est une bonne pratique 

internationale. Cela comprend les éléments suivants : 

Å Services criminalistiques  

һ Collecte de matières RN sur une scène de crime à des 
fins dҲidentification et de détermination de lҲorigine. 

һ Collecte dҲéléments de preuve traditionnels contaminés, 

les éléments de preuve traditionnels étant définis comme 

les éléments de preuve habituellement recueillis, par 

exemple les empreintes digitales, les documents, lҲADN, le 

sang, les marques dҲoutils et de matrices, la balistique, les 

cheveux, les fibres, etc., ci-après dénommés « éléments de 

preuve traditionnels ». 

һ Le transport et le stockage sûr et légal des deux. 

һ Analyse criminalistique des éléments de preuve traditionnels 
qui ont été contaminés, y compris le stockage légal approprié. 

Å Rapport : un rapport criminalistique sur les matières RN 
qui peut être utilisé à des fins de poursuites.  

Å Témoignage dҲexpert criminalistique des matières RN à 
lҲappui du rapport criminalistique susmentionné.  

 
La capacité à effectuer une analyse criminalistique des preuves 

traditionnelles qui ont été contaminées est un domaine dҲexpertise 

complexe et coûteux à développer. Pendant quҲun État envisage 

cette ligne de conduite, développer des relations internationales qui 

permettront  une assistance dans ce domaine de la part dҲune 
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organisation internationale ou dҲun État proche qui dispose dҲune 

telle capacité peut constituer une solution provisoire au problème. 

Si vous suivez cette voie, ne négligez pas le défi que représente le 

transport dҲobjets contaminés au-delà des frontières de lҲÉtat. 

 
Remarque concernant la preuve des matières RN et la pratique 

des procès : les procureurs ne pourront pas présenter la plupart 

des matières RN au tribunal. En raison de la menace pour la 

santé humaine que représentent de nombreuses matières RN, 

les procureurs nҲauront pas la possibilité de montrer ces 

matières à un jury ou à un tribunal de la même manière quҲils le 

feraient pour une arme à feu, de lҲargent liquide saisi ou des 

stupéfiants, par exemple. Les aspects probants de lҲaffaire 

reposent uniquement sur le rapport et sur le témoin expert qui 

en est le fondement et le présentateur. En outre, un dossier 

complet de photos et de vidéos sera dҲune grande utilité. 

 
Les représentants de la communauté des procureurs devraient 

régulièrement examiner les capacités criminalistiques en 

matière RN, les dispositions et la formation des témoins experts 

des matières RN, ainsi que les pratiques en matière de collecte, 

de transport et de stockage des éléments de preuve, sur une 

base annuelle. LҲapport des procureurs est extrêmement 

important et permet dҲéviter le défi que représente lҲélaboration 

dҲun programme à la veille dҲun procès. Les enquêteurs doivent 

être aux côtés des procureurs dans ces initiatives afin que les 

enquêteurs connaissent les attentes des procureurs et que tous 

sҲexpriment dҲune seule voix sur le sujet. 
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3.2 

Utilisation de lҲexpert en matières 
RN dans le cadre dҲune enquête 

Un expert est une personne qui possède des connaissances, des 

compétences et une expérience particulières dépassant celles dҲune 

personne ordinaire dans une discipline donnée. Un témoin expert est 

un expert appelé à témoigner devant un tribunal sur des questions 

relevant de la discipline en question. La présence de matières RN dans 

une activité criminelle donnée fait des crimes RN des crimes 

spécifiques en soi, différents des crimes « ordinaires » à bien des 

égards. Étant donné que très peu de procureurs et dҲenquêteurs sont 

des experts en matières RN, les procureurs doivent se préparer à 

lҲavance à faire appel aux compétences dҲexperts RN connus qui, en 

plus de témoigner, peuvent également être invités à effectuer des 

expertises RN des scènes de crime et des preuves et à préparer des 

conclusions, le cas échéant, dans des affaires pénales. 
 

Les procureurs peuvent classer les experts RN dans lҲune des deux 

grandes catégories suivantes : les professionnels spécialisés dans les 

activités de terrain, telles que la recherche de matières RN, la mise en 

sécurité dҲengins explosifs liés aux matières RN et la collecte, le 

transport et le stockage dҲéléments de preuve ; et les professionnels 

spécialisés dans la criminalistique RN, qui travaillent souvent dans un 

environnement de laboratoire. Les professionnels travaillant dans les 

deux domaines peuvent être qualifiés comme experts dans ces deux 

domaines et peuvent être appelés à témoigner en tant que tels. Les 

procureurs peuvent sҲattendre à ce que leurs premières 

communications concernant les matières RN dans leur affaire 

proviennent des premiers intervenants CBRN. DҲune manière générale, 

les témoins experts et leurs conclusions sont les clés dҲune enquête et 

de poursuites réussies. Si des experts peuvent être invités par 

lҲenquêteur ou le procureur à procéder à un examen, la défense peut 
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également faire appel à ses propres experts. 
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La communication avant lҲincident, durant lҲenquête et dans les poursuites 

avec des experts identifiés qui seraient ensuite contactés pour soutenir les 

enquêtes et les poursuites représente une bonne pratique internationale. 

Il est fortement recommandé dҲétablir des accords sur la politique, les 

méthodes opérationnelles et les méthodes de témoignage avant quҲil nҲy 

ait un besoin opérationnel pour de telles déterminations. Les enquêteurs 

et les procureurs ne sont généralement pas des scientifiques et, bien 

entendu, ils nҲont pas de connaissances ni dҲexpérience particulières sur 

les matières RN. Ils doivent donc être ouverts à la communication des 

scientifiques pour clarifier les détails de lҲenquête et la soutenir, afin de 

favoriser lҲefficacit é des étapes et des activités ultérieures qui peuvent ne 

pas être évidentes pour les non-scientifiques.  

 
Les procureurs devraient contribuer aux politiques concernant la 

collecte, lҲemballage, le transport et le stockage des éléments de 

preuve présentant un niveau de radioactivité supérieur au niveau 

ambiant. Cette participation proactive garantit la recevabilité de ces 

preuves à lҲappui des enquêtes et des poursuites. Comme les preuves 

matérielles Ү les matières RN Ү ne peuvent pas être présentées 

physiquement au tribunal, le témoignage dҲun expert est très important 

pour que les poursuites soient fructueuses. CҲest pourquoi les experts 

(personnel de terrain et de laboratoire) doivent être très bien préparés 

pour les auditions et les procès. Un témoignage réussi ne consiste pas 

seulement à fournir des réponses correctes, mais aussi à avoir 

confiance en ces réponses. Étant donné la rareté des crimes liés aux 

matières RN, les scientifiques nҲont pas forcément lҲhabitude de se 

rendre au tribunal, ce qui les rend moins expérimentés en tant que 

témoins que les experts des domaines criminalistiques traditionnels 

tels que la balistique. La préparation des témoins est essentielle. 
 

La première étape consiste à familiariser les scientifiques avec la 

pratique des tribunaux. Après avoir expliqué les procédures judiciaires 

habituelles, il est essentiel dҲexposer les types de questions qui seront 

posées aux experts en matières RN. Ces questions portent sur la 

formation, la spécialité, lҲancienneté dans la spécialité concernée, les 
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diplômes et titres universitaires, le lieu dҲemploi et le poste occupé, 

ainsi que sur les connaissances, les compétences et lҲexpérience, 

autant dҲéléments essentiels pour prouver les qualifications des 

candidats. Il y aura également des questions générales sur leur 

expertise concrète, telles que les méthodes et lҲéquipement de 

laboratoire utilisés, la manière dont le matériel est livré au laboratoire 

et déballé, et les conclusions finales. Il est impératif dҲexposer, devant 

le juge et le jury, les dommages potentiels que les matières RN peuvent 

causer aux personnes et à lҲenvironnement. 
 

En outre, le langage scientifique nҲest pas facilement compris par les 

enquêteurs, les procureurs, les juges et les éventuels jurys, ce qui 

constitue un défi de taille dans le domaine des crimes liés aux 

matières RN. Lorsque les procureurs saisissent les tribunaux, ils 

doivent comprendre les circonstances et les spécificités de lҲaffaire 

RN de manière à pouvoir les expliquer efficacement aux autres. Il est 

essentiel de faire comprendre aux experts lҲimportance dҲutiliser un 

langage simple dans la salle dҲaudience, en évitant le jargon 

scientifique. Si des termes scientifiques sont utilisés, leur 

signification doit être expliquée. SҲentraîner à témoigner à lҲavance 

est une technique efficace pour sҲassurer que lҲexpert sera compris 

par le public visé et pour vérifier que le procureur est également prêt. 
 

Enfin, les témoins experts des matières RN doivent être informés que 

la défense pourra les remettre en question lors du contre-

interrogatoire, et ce de plusieurs manières. On peut sҲattendre à ce 

que lҲavocat de la partie adverse conteste la véracité, les 

qualifications et les capacités des experts du gouvernement, tente 

de les confondre, de les amener à se contredire et de leur faire 

admettre des failles dans le dossier de lҲaccusation. Toutes ces 

éventualités et les techniques de défense qui les accompagnent 

doivent être expliquées en détail, même celles qui semblent très 

simples pour les procureurs. Cela est dҲautant plus important que la 

plupart des procureurs ont lҲhabitude de travailler avec des experts 

« traditionnels  » qui ont non seulement survécu à ce processus dans 
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le passé, mais pour qui il peut être tout à fait routinier. 
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Il y a également un défi législatif à relever. Dans certains pays, la 

législation nҲautorise pas les procureurs à communiquer avec leurs 

témoins « appelés », cҲest-à-dire ceux qui ont été identifiés pour 

participer au procès, avant de se rendre au tribunal. Dans cette 

situation, les procureurs et les enquêteurs ne sont pas en mesure 

de recevoir le soutien de ces experts au cours de lҲenquête, et les 

experts ne peuvent pas demander le soutien des procureurs avant 

les audiences. Étant donné que les crimes liés aux matières RN 

sont hautement techniques et nécessitent une collaboration entre 

les procureurs, les enquêteurs et les experts, une solution à ce 

problème consiste à organiser régulièrement des formatio ns, des 

ateliers, des tribunaux fictifs, etc. , pour tous les professionnels 

participants, afin de garantir un groupe identifié dҲexperts en 

matières RN à la disposition des procureurs. 

 

3.3 

Prévention des crimes  utilisant 
des matières RN 

Prévenir la dispersion de matières CBRN est infiniment plus 

efficace, du point de vue de la sécurité publique, que de réagir à un 

tel événement. Un programme dҲenquête CBRN professionnel 

adopte ce principe et agit en conséquence. Étant donné que la 

prévalence des matières RN dans les flux de mission de la justice 

pénale nҲest pas aussi fréquente que, par exemple, les stupéfiants 

illégaux, et que lҲobjectif premier est la prévention, les opérations 

qui jettent les bases dҲune prévention efficace valent les ressources 

nécessaires pour atteindre cet objectif. La criminalité CBRN nҲétant 

pas très fréquente (observation de « faible probabilité  »), 

lҲenquêteur CBRN doit donner la priorité aux programmes de 

prévention. Le procureur CBRN doit connaître ces programmes et 

être en mesure de les examiner et dҲy contribuer. 
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Les enquêteurs qui soutiennent les poursuites sont principalement en 

contact avec les collègues chargés de la sécurité publique. Des 

interactions régulières avec les pompiers, les responsables de la 

protection de lҲenvironnement, les professionnels de la santé publique, les 

responsables des situations dҲurgence et dҲautres acteurs sont 

essentielles. En même temps, cet objectif de liaison facilitera 

grandement les opérations de réponse aux incidents, y compris la 

diffusion active des matières RN. Si les enquêteurs doivent se former 

auprès de la communauté des premiers intervenants, les enquêteurs et 

les procureurs doivent également prendre le temps de participer à 

lҲélaboration de la politique afin de sҲassurer que les besoins en matière 

dҲenquêtes et de poursuites sont satisfaits. Il sҲagit là aussi dҲune forme 

de liaison. 

 
Pour faciliter à la fois la mission de prévention et la mission dҲappui 

aux poursuites, il est essentiel dҲentretenir des relations régulières 

avec la communauté des matières RN, cҲest-à-dire lҲindustrie, le 

monde universitaire et les professionnels de la science. Pour quҲun 

délit impliquant des matières RN se produise, les criminels doivent 

avoir accès à ces matières. Ils peuvent introduire des matières RN 

dans un État depuis lҲextérieur ou convertir des matières RN à 

lҲintérieur dҲun pays à des fins malveillantes improvisées. En tant que 

bonne pratique internationale, le meilleur retour sur lҲinvestissement 

en ressources dҲinvestigation est la liaison professionnelle avec les 

collègues qui détiennent des matières RN. 

 
LҲobjectif premier nҲest pas de recueillir des informations sur des 

collègues, mais dҲétablir une présence familière parmi les 

professionnels au sein de lҲentité chargée de lҲenquête, ainsi que les 

coordonnées pratiques permettant de signaler les problèmes au fur et 

à mesure quҲils surviennent. Par leur comportement professionnel, les 

enquêteurs doivent motiver leurs contacts de liaison à développer un 

haut niveau de confiance dans lҲagence dҲenquête et dans les 

enquêteurs eux-mêmes, amenant les contacts de liaison à considérer 
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que toute information fournie sera traitée avec le niveau approprié de 

confidentialité, de tact, de diplomatie et dҲattention. Les enquêteurs 

professionnels savent quҲil est important  de sҲassurer que les sources 

dҲinformation ont la certitude que toute information concernant des 

matières RN manquantes ou la conduite dҲun collègue sera traitée avec 

le plus haut niveau de confidentialité et de discrétion. Il convient 

dҲentretenir des contacts de liaison avec différentes industries, 

notamment celles où des sources radiologiques sont présentes. Il 

sҲagit en particulier du secteur de lҲénergie nucléaire et de la 

communauté médicale, en raison de la pléthore de matières RN 

présentes, et du monde universitaire, où des matières RN peuvent être 

présentes, à des fins dҲexpertise scientifique et dҲalerte précoce 

potentielle en cas dҲactivité sectorielle préoccupante.  
 

La formation et les exercices communs sont un type de programme 

de prévention. Les enquêteurs qui détiennent lҲautorité principale en 

matière dҲenquêtes sur la criminalité CBRN devraient participer à des 

exercices et à des formations conjointes. Les procureurs devraient 

encourager cette participation à lҲenquête. LҲéchec à cet égard conduit 

les décideurs, les procureurs et les enquêteurs à investir dans les 

enquêteurs de lҲagence qui se présentent à la formation ou à lҲexercice, 

plutôt que dans lҲagence qui dispose de lҲautorité nécessaire. Cela crée 

de la confusion au début dҲune situation dҲurgence, ce qui fait perdre 

un temps précieux pour résoudre la situation. 
 

La liaison active, associée à la formation, conduit à la créativité dans la 

création de nouveaux programmes de prévention. Les matériaux 

précurseurs constituent un domaine important qui se prête à des 

programmes de prévention. LorsquҲil existe des goulets 

dҲétranglement dans la création de certaines matières CBRN, des 

lignes directrices volontaires indiquant à quel moment les 

fournisseurs peuvent envisager dҲappeler des enquêteurs CBRN 

connus pour leur communiquer des informations, par exemple en cas 

de commandes irrégulières, pourraient constituer une stratégie de 

prévention efficace. En ce qui concerne spécifiquement les matières 

RN, lҲétablissement dҲune liaison avec lҲagence de réglementation et 
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lҲindustrie jettera les bases de programmes de prévention efficaces.  
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3.4 

Opérations dҲenquête impliquant 
des matières RN 

Toute menace pour la sécurité publique impliquant des matières 

CBRN provoque naturellement un stress considérable au niveau 

politique et au niveau de lҲautorité, qui se transmet souvent de manière 

efficace vers le bas de la hiérarchie. Les enquêteurs sur le terrain et les 

responsables de premier niveau peuvent choisir de se souvenir de 

cette orientation philosophique  : évaluer toutes les informations 

relatives aux menaces CBRN à lҲaide de trois mesures clés : 

Å Détermination des suspects  

Å Faisabilité technique 

Å Praticité opérationnelle  

La détermination des suspects peut être définie simplement 

comme lҲeffort que les suspects connus consacrent à leur projet 

criminel. Les enquêteurs doivent évaluer en permanence le 

groupe criminel, en tenant compte de facteurs tels que les 

efforts déployés, le sentiment dҲurgence affiché, le 

« professionnalisme  » des criminels et dҲautres critères 

pertinents. Lorsque des spécialistes du comportement des 

forces de lҲordre sont disponibles, cҲest le moment de les 

consulter, ce qui constitue une étape précieuse de lҲenquête. 

LҲévaluation selon les sciences du comportement du sujet 

inconnu menée par le FBI dans le cadre de lҲenquête sur lҲanthrax 

de 2001, publiée en interne quelques jours après lҲouverture du 

dossier, sҲest révélée remarquablement exacte lorsque le sujet 

a été identifié des années plus tard. 
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LҲapproche « pangouvernmentale » a été évoquée 

précédemment. Lors de lҲévaluation de la faisabilité technique 

dҲun projet criminel suspecté ou avéré concernant des matières 

RN, les spécialistes scientifiques et techniques compétents 

doivent être consultés. Cela nҲest pas possible en lҲabsence 

dҲune liaison adéquate et dҲune planification préalable à 

lҲévénement. La faisabilité technique correspond simplement à 

la question suivante : cela fonctionnera-t-il ? Les experts 

utilisent les informations disponibles pour évaluer l Ҳefficacité du 

plan criminel apparent. Au fur et à mesure que de nouvelles 

informations sont développées, lҲanalyse est mise à jour et peut 

également être partagée si nécessaire. Il serait prudent que les 

gestionnaires des situations dҲurgence mettent en place des 

procédures dҲatténuation ou, à tout le moins, quҲils les planifient.  
 

La praticabilité opérationnelle permet dҲévaluer si la conspiration, la 

tentative ou le stratagème connu a plus ou moins de chances de 

réussir dans lҲensemble. Les enquêteurs expérimentés et autres 

experts doivent évaluer lҲensemble de leurs connaissances et 

élaborer un avis sur la base des informations connues, y compris les 

conclusions concernant la détermination des suspects et la 

faisabilité technique, puis agir en conséquence. Pour ceux qui ont 

une expérience tactique concrète, que ce soit dans le domaine 

militaire ou dans celui du maintien de lҲordre, la règle dҲor « Keep It 

Simple, Stupid » (KISS), impliquant la recherche de la simplicité, est 

bien respectée. Les plans trop complexes échouent au même 

rythme pour les terroristes que pour les soldats et les policiers. Les 

forces de lҲordre doivent être en mesure dҲexploiter les défaillances 

adverses au fur et à mesure quҲelles sont détectées afin dҲempêcher 

lҲutilisation illicite de matières RN.  
 

Ces orientations peuvent être gardées à lҲesprit et appliquées de 

manière informelle, mais de nombreux États disposent de 

rtqeּרfwtgu" hqtognngu" eqpvtckipcpvgu" rqwt" ogvvtg" gp" Ówxtg"

cette méthode ou des méthodes similaires si nécessaire. Les 

C
H

A
P

IT
R

E 3
 



  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   146 

 

procureurs doivent sҲefforcer de participer au processus.  

Comment lҲenquête sur les matières RN axée sur la prévention débute-t-elle ? 

Elle peut commencer par les renseignements recueillis par les services ayant 

des responsabilités nationales et/ou extérieures ou par les services de 

renseignement de la police. Elle peut commencer par un contact de liaison qui 

signale confidentiellement une situation qui ne lui semble pas « correcte ». Elle 

peut émaner de lҲagence de régulation des matières RN, de manière formelle ou 

informelle. Une surveillance régulière des rayonnements pourrait permettre de 

détecter une anomalie. Enfin, il peut sҲagir dҲun « tuyau ». LҲobjectif du personnel 

des services répressifs chargé de la lutte contre la criminalité liée aux matières 

RN est de détecter et dҲintercepter le plus tôt possible les matières RN. Lorsque 

les informations permettent dҲidentifier des suspects, les enquêteurs 

expérimentés savent ce quҲil faut faire. Si ce nҲest pas le cas, la première étape 

peut être la recherche de matières RN. 
 

La première technique dҲenquête, et souvent la plus courante, est lҲentretien. 

Par exemple, les enquêteurs mèneront des entretiens logiques avec des 

personnes telles que des témoins, des informateurs et des personnes 

associées à des allégations de matières RN manquantes. Les entretiens et 

les rapports qui en découlent sont souvent les éléments fondamentaux du 

dossier dҲenquête. Ce processus formalisera les informations fournies et 

définira la menace connue à ce moment-là. Ces premiers entretiens 

définissent le cadre de lҲenquête et déclenchent dҲautres étapes de lҲenquête, 

qui peuvent inclure la collecte dҲinformations. La variable la plus importante 

de cette phase est lҲemplacement des matières RN destinées à être utilisées 

dans le cadre du projet criminel. 
 

Dans cette phase initiale, lorsquҲil nҲy a pas de preuve de lҲexistence 

de matières RN échappant au contrôle réglementaire, les enquêteurs 

doivent procéder à un examen accéléré des informations qui ont une 

forte probabilité de conduire à la découverte de matières RN 

échappant au contrôle réglementaire. À ce stade, il peut sҲagir 

dҲexaminer les données récentes relatives à la surveillance par des 

portiques fixes, dҲexaminer lҲinventaire des matières RN et de mener 

des entretiens avec les régulateurs et les dépositaires de lҲindustrie. 
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Un examen approfondi des informations provenant de sources 

ouvertes devrait être considéré comme une étape obligatoire. 
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Ces premières étapes de lҲenquête révèlent souvent une population de 

suspects, et même si ce nҲest pas le cas, il peut y avoir un groupe de personnes 

présentant un intérêt pour lҲenquête. Nous y reviendrons un peu plus loin. Si 

aucune personne suspectée nҲest identifiée, les autorités peuvent souhaiter 

procéder à des recherches de matières RN. Il est important pour les 

enquêteurs et les procureurs de noter que les capacités de recherche de 

matières RN sont consommables et nécessitent un repos et une restauration 

après utilisation. La commande de recherches discrétionnaires à grande 

échelle de matières RN épuisera la capacité de recherche dҲun État et 

nécessitera une période de repos et de maintenance avant toute disponibilité 

ultérieure. Il ne sҲagit peut-être pas dҲune mesure de bon sens lorsque des 

informations crédibles sur des menaces ont été reçues, mais quҲelles nҲont été 

ni prouvées ni réfutées. Une solution possible et même recommandée peut 

être une recherche ciblée à plus petite échelle. 
 

Une fois encore, pour insister sur ce point, les enquêteurs ne doivent pas 

approuver les opérations de recherche qui épuisent la capacité de 

recherche à ce stade de lҲenquête et doivent plutôt faire valoir quҲune 

certaine capacité de recherche doit rester en réserve au cas où lҲenquête 

en cours fournirait des informations exploitables à court terme.  
 

Un autre point essentiel concernant la recherche de matières RN est quҲil 

appartient généralement au procureur dҲobtenir une justification légale pour 

les fouilles dans des conditions appropriées. Par exemple, dans certaines 

juridictions, un mandat de perquisition ou un autre contrôle judiciaire est 

nécessaire lorsquҲun organisme chargé de lҲapplication de la loi a lҲintention 

dҲeffectuer des relevés de matières RN à lҲextérieur dҲun lieu spécifique, 

identifié et connu. Les procureurs doivent connaître les procédures utilisées 

pour obtenir lҲautorisation de perquisitionner dans ces conditions.  
 

Toutefois, le paysage opérationnel change lorsque les 

premières étapes dҲune enquête aboutissent à lҲidentification de 

suspects et que lҲensemble des techniques dҲenquête devient 

disponible. À ce stade, rien ne doit être négligé pour empêcher 

la libération, la diffusion ou la détonation de matières RN qui 
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constituent une menace pour la sécurité publique.  

 
Les techniques peuvent inclure tout ou partie des éléments suivants : 

Å Attribution de tâches à des sources/agents humains.  

Å Entretiens supplémentaires avec des témoins ou 
dҲautres personnes concernées. 

Å Surveillance physique et technique des suspects. 

Å Opérations de recherche et de détection de matières 
RN sous couverture/à faible visibilité.  

Å Opérations sous couverture, lorsquҲelles sont licites et appropriées. 

LorsquҲune menace crédible dҲattentat employant des matières RN 

attire une attention politique considérable, et quҲelle est rapidement 

communiquée aux autorités de commandement de la police, il est 

probable que des ressources suffisantes seront disponibles pour 

le déploiement simultané de ces opérations dҲenquête 

sophistiquées. Il sҲagit notamment de lҲaugmentation des effectifs 

des forces de lҲordre, du personnel des autres administrations et de 

lҲéquipement nécessaire. Une brève discussion de ces techniques 

suit. 
 

Les personnes qui assistent régulièrement le personnel assermenté 

des services répressifs dans les enquêtes sont communément 

appelées sources humaines confidentielles (SHC), terme utilisé tout 

au long du présent guide. Elles sont confidentielles parce que le 

service de police peut chercher à protéger leur identité pour diverses 

raisons légales et pratiques. Le terme « humaines » indique que la 

personne fournit des renseignements dҲinvestigation dҲorigine 

humaine, ou ROHUM, comme indiqué dans le chapitre précédent, et 

quҲelle est une « source » de renseignements. LҲ« attribution des 

tâches » consiste à demander dҲabord à la base de SHC existantes si 

elle a connaissance de quoi que ce soit en rapport avec les matières 

RN, aussi vague que soit cette connaissance. À la suite de cette 

première interrogation, les enquêteurs détermineront si une SHC 
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existante peut être dirigée vers le flux de menaces. Dans certaines 

situations, le recrutement dҲune SHC spécifique peut être jugé 

nécessaire. 

 
LҲinterrogatoire est une activité dҲenquête constante qui se 

poursuit jusquҲà ce que toutes les mesures dҲenquête logiques 

aient été prises, ce qui aboutit soit à la capture de matières RN en 

dehors du contrôle réglementaire, à lҲarrestation des suspects et 

à la résolution de la menace, soit, à lҲinverse, à des résultats 

dҲenquête négatifs qui permettent de déclarer lҲaffaire close.  

 
Une fois les suspects identifiés, une série complète de moyens de 

surveillance sera utilisée. Il peut sҲagir dҲune surveillance physique 

sous toutes ses formes, dҲune surveillance électronique axée sur les 

communications numériques telles que le courrier électronique et 

les messages directs, et dҲune surveillance de la recherche de 

matières RN au niveau approprié. La surveillance des médias 

sociaux est un domaine de plus en plus important. Si la menace peut 

être résolue simplement en observant les fanfaronnades dҲun 

suspect sur une plateforme de médias sociaux, alors quҲil en soit 

ainsi. 

 
Les opérations de recherche et de détection de matières RN sous 

couverture/à faible visibilité font référence à la capacité de rechercher 

scientifiquement des matières RN non soumises à un contrôle 

réglementaire sans alerter les suspects concernant lҲopération de 

recherche ou le fait quҲune recherche a eu lieu. Cette méthode permet 

de mener une enquête approfondie sans déclencher dҲattaque soudaine 

avant que les auteurs ne soient prêts. On peut affirmer que lҲexécution 

précipitée de ce type dҲattentat peut constituer une menace encore plus 

grande pour la sécurité publique quҲun attentat planifié. Par exemple, des 

terroristes peuvent viser une base militaire située dans une zone rurale 

avec un DDR, mais construire le DDR dans un quartier commercial 

urbain. Une détonation précipitée dans le quartier commercial urbain 

pourrait exposer davantage de victimes et de biens à des niveaux de 
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radiation dangereux. La capacité de recherche de matières RN sous 

couverture/à faible visibilité est un élément important d Ҳun programme 

national et, si elle nҲexiste pas encore, les procureurs doivent plaider en 

faveur de sa mise en place. 

 
Les opérations dҲenquête sous couverture doivent être envisagées 

lorsquҲelles sont licites et appropriées. LҲopération dҲinvestigation 

sous couverture consiste à introduire un officier de police 

assermenté dans un système criminel ou terroriste en utilisant une 

fausse identité et une fausse bonne foi. Comme ces agents sont 

introduits sous le couvert de ces fictions, ils sont  appelés personnel 

« SC », selon lҲacronyme. Pour que lҲutilisation opérationnelle soit 

efficace, il faut que le personnel SC dispose de buts et dҲobjectifs 

clairs, de règles dҲengagement et de plans dҲurgence. Le personnel 

SC doit se réunir fréquemment avec un point de contact de la 

supervision pour échanger des informations et procéder à un 

examen opérationnel. Les évaluations opérationnelles fréquentes 

représentent une bonne pratique pour les opérations sous 

couverture. Correctement exécutée, lҲopération sous couverture est 

la modalité dҲenquête la plus efficace qui soit, lҲattribution dҲune 

mission à une SCH venant en seconde position. 

 
Les opérations dҲenquête sous couverture ne doivent pas être 

prises à la légère. Le personnel SC doit être évalué et faire lҲobjet 

dҲune formation approfondie avant dҲêtre déployé. La création 

dҲune bonne foi à toute épreuve, souvent appelée « filet de 

sécurité », est essentielle. Le personnel SC doit être soutenu 

opérationnellement par un plan actif de sûreté et de sécurité et, 

dans le cas de matières CBRN, par un plan rapide dҲatténuation 

des effets des matières dangereuses. Les buts et objectifs 

finaux doivent toujours être gardés à lҲesprit et les superviseurs 

doivent penser à la résolution, au démantèlement et aux 

poursuites qui en découlent dès le début de lҲopération. 

 
Les enquêtes normales et sophistiquées sont des entreprises 
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vastes et complexes. Si lҲon tient compte de lҲajout de matières 

CBRN et de lҲapproche « pangouvernementale », une direction et 

une organisation efficaces deviennent cruciales. Dès le début de 

lҲenquête sur les matières RN, il est recommandé aux 

enquêteurs de mener des enquêtes conjointes avec dҲautres 

experts, tels que des scientifiques, en appliquant une approche 

fondée sur les risques. LҲapproche fondée sur les risques est un 

processus systématique utilisé pour identifier et atténuer les 

menaces rencontrées au cours de lҲenquête. Le processus 

dҲapproche fondée sur les risques est utilisé pour réduire les 

risques et comprend généralement quatre phases : lҲanalyse, la 

rncpkhkecvkqp."nc"okug"gp"Ówxtg"gv"nҲévaluation. 

 
La première phase du processus dҲapproche fondée sur les risques 

implique lҲanalyse, au cours de laquelle les autorités compétentes 

reçoivent des renseignements et des informations dҲenquête à des 

fins dҲanalyse, lorsque les matières RN ne sont pas soumises à un 

contrôle réglementaire. La source de ces informations peut être 

une source humaine confidentielle, une couverture technique, une 

détection mécanique ou lҲexécution dҲune recherche légale. Les 

informations doivent être analysées en permanence et les buts et 

objectifs de lҲenquête doivent être adaptés en conséquence. 

 
LҲéquipe peut choisir de documenter la phase de planification à 

lҲaide dҲun plan dҲenquête (PE). Le PE doit comprendre des buts et 

des objectifs ainsi quҲun plan dҲaction visant à détecter et à 

intercepter les matières RN suspectées de manière sûre et légale. 

Les objectifs de lҲenquête peuvent être atteints grâce à des 

techniques dҲenquête autorisées avec lҲapprobation du procureur, 

le cas échéant. Les techniques approuvées par le procureur 

comportent un certain degré de risque, quҲil sҲagisse de la sécurité 

du personnel ou de la compromission potentielle de la technique 

dҲenquête. Les procureurs devraient travailler avec des enquêteurs 

et des experts en criminalistique expérimentés, formés aux 

matières RN, qui comprennent la nature du processus dҲenquête. 
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Cw"eqwtu"fg"nc"rjcug"fg"okug"gp"Ówxtg."ng"RG"guv"oku"gp"

application. LҲéquipe dҲenquêteurs doit être informée de son 

rôle, de ses responsabilités et de la sécurité à lҲintérieur et à 

proximité des matières RN. Le plan dҲaction choisi peut être 

modifié au fur et à mesure que lҲenquête révèle davantage 

dҲinformations, de sujets, de lieux et de scènes de crime 

rqvgpvkgnngu0" Nc" rjcug" fg" okug" gp" Ówxtg" eqortgpf"

lҲinterception de matières RN, lҲarrestation ou la perturbation 

dҲactivités criminelles et lҲexécution de mandats de perquisition 

pour obtenir des preuves supplémentaires. Selon le système 

lwtkfkswg." nc" rjcug" fg" okug" gp" Ówxtg" ug" vgtokpgtc" rct" nc"

procédure judiciaire pour les criminels et la disposition des 

preuves, y compris lҲatténuation du matériel RN saisi. 

 
En raison de son importance, la phase dҲévaluation a une incidence 

sur toutes les phases. Il sҲagit dҲun processus continu qui peut 

nécessiter de modifier le PE et les mesures choisies en fonction de 

lҲapparition de nouveaux éléments. Dans les juridictions où les 

procureurs ne sont pas responsables de la supervision des 

enquêtes, il nҲest pas déraisonnable quҲils reçoivent régulièrement 

des informations, y compris sur les procédures standard, en 

particulier si une modification est nécessaire.  

 
La clôture correspond à la phase finale, au cours de laquelle des 

arrestations peuvent avoir lieu, les scènes de crime peuvent être 

transférées à des entreprises qualifiées pour éliminer les 

dangers restants et les informations peuvent être diffusées aux 

parties intéressées et même au public. LҲaccord des procureurs 

sur ces activités de résolution devrait être une exigence du PE. 

Le dossier doit être complet et toutes les preuves doivent être 

conservées en toute sécurité, conformément aux protocoles de 

traitement nécessaires. 
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LҲattaque par un appareil dҲexposition aux rayonnements présente un 

défi unique, car elle se présente sous la forme dҲune attaque de 

lҲorganisme biologique. Le premier signe dҲune exposition massive sera 

la recherche dҲun traitement dans le cadre du système de santé par des 

personnes souffrant du mal des rayons. On ne saurait trop insister sur 

les avantages de lҲadoption et de la mise en place dҲune méthode 

dҲenquête conjointe criminelle-épidémiologique (Crim-Epi). Le modèle 

Crim-Epi permet une collaboration transparente entre les responsables 

de la santé publique et les enquêteurs criminels, ce qui leur permet de 

poursuivre efficacement des objectifs communs tout en respectant 

leurs besoins distincts. Grâce à une planification préalable efficace, les 

enquêteurs et les procureurs ont accès à des experts en santé publique, 

à des protocoles formalisés de partage dҲinformations, à une expertise 

commune en matière dҲévaluation des menaces et à des procédures 

dҲenquête conjointes. Il sҲagit notamment dҲinterroger conjointement les  

témoins victimes et les autres témoins. LҲexpérience concrète montre 

que cette méthode permet dҲobtenir des résultats dҲenquête beaucoup 

plus rapides et précis que lorsque les agences de santé publique et la 

police travaillent séparément. 

 
Si la menace globale des infractions impliquant des matières CBRN 

échappant au contrôle réglementaire est faible, leur impact est 

élevé. Par conséquent, le déploiement malveillant de matières 

CBRN représente un défi majeur pour toute organisation chargée 

de lҲapplication de la loi et pour tout gouvernement. Dans certains 

cas, une assistance internationale peut être sollicitée. Les relations 

bilatérales, lҲappartenance à un groupe et les organisations 

internationales sont une source de soutien dans cette malheureuse 

éventualité. Le concept dҲéquipe dҲenquête conjointe 

multinationale est examiné plus en détail au chapitre 6. 

 
La Cellule de crise INTERPOL et le réseau dҲéquipes communes 

dҲenquête de lҲCigpeg" fg" nҲWpkqp" gwtqrּרgppg" rqwt" nc"

coopération judiciaire en matière pénale (EUROJUST) sont deux 
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exemples dҲassistance internationale en matière dҲenquête. 

INTERPOL, connue pour son système de communication 

sécurisée et son service de notices de différentes couleurs, 

fournit également des services de police spécialisés. Par 

lҲintermédiaire de sa sous-direction substances chimiques, 

biologiques, radiologiques, nucléaires et explosifs et cibles 

vulnérables, elle peut fournir une assistance spécialisée dans le 

cadre dҲune enquête sur les matières RN au moyen dҲune cellule 

de crise, à la demande dҲun pays membre qui en a besoin. 

 
Wpg"ּרswkrg"eqoowpg"fҲgpswּשvg"*GEG+"GWTQLWUV"guv"wpg"tּרrqpug"

dҲenquête qui permet aux autorités policières et judiciaires de deux États 

ou plus de former une équipe pour mener une enquête active dans un ou 

plusieurs de ces États. Les ECE sont formées pour des enquêtes ciblées, 

et les membres de lҲéquipe sont libres dҲenquêter et de partager les 

résultats de lҲenquête. Un cadre juridique existe, de même quҲun réseau 

dҲECE, permettant la formation rapide dҲECE et certaines postures 

opérationnelles. Les membres du personnel détaché de lҲECE sont égaux, 

ce qui permet de mener des enquêtes sans être gêné par les formalités 

internationales. Les États membres de lҲUE ont désigné un expert national 

en matière dҲECE qui peut être contacté pour demander de lҲaide et lancer 

le processus de création de lҲECE. 

 
En conclusion, les crimes liés aux matières RN sont des événements 

peu fréquents et lourds de conséquences. Le public perçoit la 

menace que représentent les matières RN, quҲelle soit réelle ou 

imaginaire, ce qui crée des difficultés supplémentaires en cas 

dҲincident impliquant des matières RN. Il sҲagit de cas complexes et 

vastes, qui nécessitent une planification préalable approfondie et un 

investissement dans lҲexpertise. Aucun ministère, département ou 

agence ne peut à lui seul gérer une question relative aux matières 

RN ; une approche « pangouvernementale » est nécessaire. Des 

techniques dҲenquête sont en place pour relever ce défi, et un soutien 

international est possible. Les procureurs seront soumis à une forte 

pression pendant lҲenquête, et il est raisonnable de sҲattendre à ce 
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que des enquêtes complexes conduisent à des procès complexes. 
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Ce chapitre présente la criminalistique nucléaire, un élément dҲune 

enquête plus large sur les incidents impliquant des matières nucléaires 

ou dҲautres matières radioactives (RN) non soumises à un contrôle 

réglementaire. Outre les matières RN elles-mêmes, ces incidents 

comportent souvent des éléments de preuve contaminés par des 

radionucléides. Dans ce contexte, lҲexpression « non soumises à un 

contrôle réglementaire » décrit une situation dans laquelle la matière RN 

est présente en quantité suffisante pour être soumise à un contrôle 

réglementaire, mais où ce contrôle nҲexiste pas. Une enquête sur la perte 

de matière RN échappant au contrôle réglementaire peut avoir des 

implications juridiques, réglementaires et de sécurité nationale.  

 
Le chapitre 4 commence par une description de la science nucléaire 

légale, communément appelée « criminalistique nucléaire  ». Il aborde 

ensuite les défis liés à la collecte et au traitement des preuves 

contenant des matières nucléaires ou dҲautres matières radioactives, 

en mettant lҲaccent sur les complexités associées aux enquêtes 

menées à la suite dҲexplosions ou dҲattentats à la bombe. Les 

exigences juridiques associées à la criminalistique nucléaire sont 

prises en considération, de même que les besoins potentiels en 

matière de soutien de laboratoires spécialisés, qui peuvent dépasser 

les capacités existantes dҲun État. Le chapitre 5 poursuit la discussion 

de manière plus détaillée. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     Fּרxgnqrrgogpv"fҲgortgkpvgu"fkikvcngu"ncvgpvgu"uwt"wp"ctvkeng"radiologiquement contaminé   
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4.1 

La criminalistique nucléaire  

La criminalistique nucléaire est lҲexamen de matières nucléaires ou dҲautres 

matières radioactives (matières RN), ou dҲéléments de preuve contaminés par 

des radionucléides, dans le cadre de procédures judiciaires relevant du droit 

international ou national relatif à la sécurité nucléaire. Les matières RN peuvent 

être classées en deux grandes catégories. Tout dҲabord, les matières 

nucléaires représentent une catégorie distincte de matières radioactives 

comprenant le plutonium, lҲuranium 233 et lҲuranium 235. Bien quҲils aient 

plusieurs applications non militaires (réacteurs nucléaires pour la production 

électrique ou pour la recherche, etc.), certains types de matières nucléaires 

riches en uranium et en plutonium (respectivement lҲuranium hautement 

enrichi et le plutonium de qualité militaire) peuvent être utilisés pour la 

fabrication dҲarmes nucléaires. Les actes criminels impliquant des matières 

nucléaires sont préoccupants, car ils indiquent un contrôle insuffisant ainsi 

quҲun intérêt possible pour leur acquisition par des États non dotés dҲarmes 

nucléaires ou des acteurs non étatiques. 
 

Deuxièmement, les autres matières radioactives peuvent être 

divisées en deux grands types. À savoir : 

1. Les radionucléides utilisés à des fins industrielles, dans 
lҲinstrumentation médicale et dans dҲautres applications 
techniques et scientifiques, tels que lҲaméricium 241, le 
cadmium 109, le cobalt 60 et le strontium  90. 

2. Les radionucléides associés à la médecine nucléaire, tels que 
le carbone 14, le cobalt 57, lҲiode 131 et le technétium 99m. 

 
Dans certains cas, la criminalistique nucléaire concerne lҲexamen de 

matières non radioactives qui ont été ultérieurement contaminées par 

des radionucléides, par exemple lors de la préparation ou de la 

fּרvqpcvkqp"fҲwp"fkurqukvkh"fg"fkurgtukqp"tcfkqnqikswg0"Fcpu"ng" 
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contexte de la criminalistique nucléaire, lҲexpression « éléments de 

preuve contaminés » désigne les éléments de preuve dont 

lҲintérieur ou la surface sont contaminés par des radionucléides.  

 
Les examens nucléaires à des fins criminalistiques sont généralement 

effectués afin de tirer des conclusions techniques qui peuvent être 

utilisées dans le cadre dҲune procédure judiciaire, par exemple pour 

déterminer si une loi a été violée en ce qui concerne la possession et 

lҲutilisation de la matière RN. Des examens nucléaires judiciaires sont 

également effectués dans le cadre dҲenquêtes réglementaires et de 

sécurité nationale sur les circonstances de la perte de matières RN 

soumises à un contrôle réglementaire et/ou de la découverte de 

matières RN non soumises à un contrôle réglementaire. Les mesures 

et les conclusions de la criminalistique nucléaire visent à révéler les 

liens entre les personnes, les lieux, les événements et les matériaux. 

Du point de vue de lҲenquête et des poursuites, les conclusions 

dҲinclusion et dҲexclusion sont toutes deux importantes.  

 
En ce qui concerne les personnes, les questions à traiter dans le cadre 

de la criminalistique nucléaire peuvent consister à déterminer sҲil existe 

une personne ou un groupe susceptibles dҲavoir rencontré cette matière 

RN depuis quҲelle a quitté le contrôle réglementaire ou qui pourrait être 

associé à la perte du contrôle réglementaire. De même, la 

criminalistique nucléaire peut sҲavérer utile pour écarter une personne 

ou un groupe. 

 
En ce qui concerne les lieux, les questions à traiter dans le cadre de 

la criminalistique nucléaire peuvent consister à déterminer si les 

matières RN peuvent être associées à un seul lieu géographique ou 

à plusieurs lieux en termes dҲextraction, de traitement, de 

fabrication, dҲenrichissement, dҲutilisation, de stockage ou de 

transport. Là encore, la possibilité dҲexclure les lieux est importante 

pour restreindre lҲenquête et appuyer les poursuites éventuelles. 
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En ce qui concerne les matières, les questions à traiter par la 

criminalistique nucléaire peuvent être de savoir sҲil existe des preuves 

criminalistiques « traditionnelles » (parfois appelées 

« conventionnelles ») associées à la matière RN qui peuvent permettre 

dҲinclure ou dҲexclure des personnes, des lieux ou des processus dans 

le cadre de lҲenquête. Par exemple, les propriétés criminalistiques 

dҲune plume trouvée avec les matières radioactives peuvent 

correspondre aux plumes utilisées pour lҲisolation de certains gilets et 

vestes. Ce résultat hypothétique peut sҲavérer utile lorsquҲune 

personne dҲintérêt portait le même type de veste ou de gilet. 

La radiochronométrie, également appelée datation, est lҲune des 

méthodes analytiques utilisées pour caractériser les matières RN. Il sҲagit 

dҲune méthode de laboratoire qui permet de déterminer lҲ« âge » dҲune 

matière RN en fonction de la date de sa dernière purification et qui 

constitue une signature prédictive importante. La radiochronométrie est 

une méthode robuste en ce sens quҲelle est largement utilisée et quҲelle 

sҲappuie sur une abondante littérature scientifique attestant de son 

exactitude et de sa précision. Par exemple, les résultats peuvent établir 

que la dernière purification de la matière étudiée remonte à 1983. Ces 

résultats permettraient dҲexclure les associations dont la date de 

purification est plus récente, ce qui réduirait le nombre de lieux et de 

processus à prendre en considération dans lҲenquête. 

 
La valeur de la criminalistique nucléaire du point de vue de 

lҲenquête et de lҲaccusation est identique à celle des examens 

criminalistiques traditionnels. La criminalistique nucléaire 

contribue à lҲinclusion et à lҲexclusion de preuves, au même titre 

que les marqueurs biologiques, les empreintes digitales et les 

marques dҲoutils, entre autres. Les distinctions comprennent  

(a) lҲexpertise requise pour lҲexamen en laboratoire de la matière 

RN ; (b) lҲéquipement de protection et les étapes requises lors de 

la collecte, du transport, du stockage et de lҲanalyse de la 

matière RN et des articles contaminés par des radionucléides ; 

et (c) lҲévolution des techniques de pointe. 
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La criminalistique nucléaire permet également dҲidentifier les 

faiblesses dҲun régime de sécurité nucléaire, même si aucune 

activité criminelle nҲest apparente ou ne peut être prouvée. La 

compréhension de ces vulnérabilités peut permettre dҲidentifier les 

mesures de sécurité opérationnelle et physique à adapter pour que 

les matières RN restent soumises au contrôle réglementaire, 

renforçant ainsi la sécurité publique et réduisant les possibilités 

dҲutilisation abusive de ces matières. Enfin, les capacités de 

criminalistique nucléaire peuvent servir à dissuader des individus 

ou des groupes de commettre des actes criminels impliquant des 

matières RN, si ces groupes estiment que ces capacités 

augmentent la probabilité quҲils soient identifiés et, lorsquҲils sont 

appréhendés, quҲils soient poursuivis avec succès. 

 

4.2 

Défis posés par la collecte et  
le traitement des preuves  

La figure 4-1 présente un schéma général des opérations à effectuer sur une 

scène de crime où la présence de matières RN est avérée ou suspectée.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
      Un échantillon de criminalistique  nucléaire prêt pour une analyse par ablation laser
 ©Commission  européenne  
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Figure 4-1. Conduite dҲopérations en présence de matières RN. (réf. [5], p. 9) 
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Bien que la plupart des activités sur une telle scène soient 

identiques à celles de nҲimporte quelle autre scène de crime, la 

nature intrinsèquement dangereuse des matières RN exige des 

connaissances supplémentaires, un équipement spécialisé, des 

instruments sophistiqués et des rôles élargis ou nouveaux pour le 

personnel sur la scène de crime. En outre, toute scène où des 

matières radioactives ont été libérées Ү cҲest-à-dire une scène 

post-explosion Ү présente des défis supplémentaires pour les 

opérations sur place et, à ce titre, mérite une attention particulière. 

 
Ces défis doivent être pris en considération dans un plan de 

collecte des preuves, décrivant a) les mesures à prendre sur la 

scène de crime ou à proximité, notamment en ce qui concerne 

les priorités en matière de collecte et dҲanalyse ultérieure ; b) le 

personnel désigné pour prendre ces mesures ; et c) les 

destinations sur la scène, à proximité de la scène et en 

laboratoire des preuves et de tout autre matériel collecté.  

 
4.2.1 Rôles et responsabilités sur les lieux 
élargis et  nouveaux 

La gestion efficace dҲune scène de crime où se trouvent des 

matières RN bénéficie dҲune structure de commandement 

intégré, telle que celle décrite à la figure 4-2. 
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Figure 4-2. La structure de commandement pour la gestion dҲune scène de crime 
où se trouvent des matières RN inclut le poste unique dҲun évaluateur radiologique. 

(réf. [5], p. 14) 
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La présence de matières RN nécessite un élargissement des rôles et des 

responsabilités des spécialistes des opérations relatives aux matières 

dangereuses et des spécialistes de la sécurité. Les rôles et responsabilités 

spécifiques des spécialistes des opérations relatives aux matières 

dangereuses sur une scène de crime impliquant des matières RN doivent 

inclure (a) le contrôle des radiations sur la scène de crime et (b) 

lҲétablissement dҲobjectifs de radioprotection pour le personnel de la scène 

de crime opérant dans des zones où des matières RN sont présentes ou 

suspectées. De même, les rôles et responsabilités spécifiques des 

spécialistes de la sécurité sur une telle scène doivent inclure 

(a) la coordination avec lҲévaluateur radiologique (voir ci-dessous) pour 

fournir des conseils concernant le paradigme temps -distance-blindage 

concernant la radioprotection  ; (b) lҲidentification et la surveillance du 

personnel opérant sur la scène de crime en ce qui concerne à la fois les 

« périodes dҲirradiation » (le temps pendant lequel le personnel est 

autorisé à se trouver dans une zone dҲexposition potentielle aux 

rayonnements) et les « périodes de travail » (le temps pendant lequel le 

personnel est autorisé à effectuer des travaux dans une zone dҲexposition 

potentielle) ; et (c) la garantie que les installations de décontamination 

appropriées sont opérationnelles pour la décontamination sur place du 

personnel, de lҲéquipement, des preuves et de tout autre élément si 

nécessaire, la « décontamination  » faisant expressément référence à 

lҲélimination de la contamination par les radionucléides.  
 

Le poste dҲévaluateur radiologique est propre aux scènes où des 

matières RN sont présentes ou suspectées. En bref, lҲévaluateur 

radiologique est chargé dҲassurer la radioprotection du 

personnel de la scène de crime. Les rôles et responsabilités 

spécifiques de lҲévaluateur radiologique sont étendus et 

essentiels à la santé et à la sécurité du personnel de la scène de 

crime. Ces rôles et responsabilités sont entre autres : 

һ Informer le personnel sur place de la situation radiologique et fournir des 

conseils sur les mesures de protection individuelle nécessaires pour 

minimiser les temps dҲexposition et atténuer les risques dҲexposition. 
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һ Identifier toute matière radioactive présente.  

һ Mesurer la contamination par les radionucléides en 

suspension dans lҲair et sur les surfaces. 

һ Mesurer les débits de dose de rayonnement externe. 

һ Calculer les périodes dҲirradiation autorisé es et/ou 

recommandées pour le personnel affecté à la scène de crime. 

һ Effectuer et interpréter des contrôles de rayonnements. 

һ Veiller à ce que des registres et des dossiers de contrôle des 

rayonnements externes soient établis et tenus à jour pour 
lҲensemble du personnel affecté à la scène de crime. 

һ Identifier les procédures appropriées pour la décontamination 

du personnel, de lҲéquipement et des preuves. 

һ Aider à la planification de la collecte, de lҲemballage, de 

lҲétiquetage spécifique aux rayonnements, du stockage et du 
transport des éléments de preuve. 

һ Veiller à ce que tous les déchets, tels que les EPI usagés, 
produits sur place soient enregistrés et gérés conformément 
aux lignes directrices nationales.  

 
Compte tenu du rôle et des responsabilités étendus et uniques de 

lҲévaluateur radiologique, une coordination préalable avec des entités 

nationales autres que celles habituellement associées aux opérations sur 

les scènes de crime pourrait être nécessaire pour sҲassurer que du 

personnel compétent et qualifié est sélectionné et a accès à lҲéquipement 

spécialisé et à nҲkpuvtwogpvcvkqp"uqrjkuvkswּרg"cuuqekּרg"ּכ"eg"rquvg0" 

Les ressources potentielles pour une telle coordination comprennent : les 

institutions universitaires ayant des programmes de science nucléaire  ; les 

laboratoires nucléaires liés à la défense ; les hôpitaux pratiquant la médecine 

nucléaire ; les autorités réglementaires ayant des capacités opérationnelles ;  
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et les opérations industrielles où des radionucléides sont manipulés 

régulièrement, telles que les centrales nucléaires. (Voir aussi réf. [2]) 
 

Outre les tâches à accomplir sur place, lҲune des responsabilités 

couramment assumées en dehors de la scène de crime consiste à 

communiquer avec le public et dҲautres agences gouvernementales. 

Compte tenu des préoccupations accrues concernant la présence de 

matières RN, lҲévaluateur radiologique devrait être à la disposition des 

procureurs et des responsables de lҲinformation du public pour contribuer 

aux déclarations publiques lors des incidents et des procès, en particulier 

pour lutter contre la diffusion de fausses informations, en raison des 

conséquences néfastes pour la sécurité et lҲordre publics. La référence (8) 

fournit des conseils sur la manière de traiter les fausses informations dans 

le contexte des matières RN, et son utilisation est encouragée. 
 

4.2.2 Enquête post-explosion  

Un dispositif utilisant des explosifs conventionnels pour répandre des matières 

RN est communément appelé dispositif de dispersion radiologique (DDR). 

LҲinvestigation post-explosion dҲun DDR mérite une attention particulière en 

raison des risques liés à la présence de radionucléides, de la possibilité que 

dҲautres engins explosifs se trouvent sur les lieux ou à proximité, et des 

changements structurels et géologiques provoqués par lҲexplosion.  
LҲobjectif de lҲenquête post-explosion est dҲidentifier les caractéristiques 

techniques, la fonctionnalité et le mode dҲutilisation de lҲengin explosif. Les 

informations recueillies permettent dҲévaluer les capacités techniques de 

lҲauteur, ainsi que le modus operandi, cҲest-à-dire le mode opératoire. Si lҲexplosion 

a eu lieu près du sol, un cratère peut se former. Si cҲest le cas, ses dimensions, y 

compris sa profondeur et sa largeur, doivent être mesurées et enregistrées. Le 

cratère doit être examiné à la recherche de résidus des explosifs eux-mêmes et 

de leurs produits de réaction. Ces activités sont semblables à dҲautres enquêtes 

post-explosion liées à des attentats à lҲexplosif improvisé. Elles diffèrent toutefois 

en ce sens que toute activité dans ou à proximité du cratère doit inclure une 

surveillance de la radioactivité et doit être menée conformément aux protocoles 

de radioprotection pour la période dҲirradiation et le temps de travail, selon les 

instructions de lҲévaluateur radiologique. 
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Une première étape recommandée dans une enquête post-explosion 

consiste à utiliser un système dҲaéronef non habité (UAS) ou un drone 

qui pourrait survoler le site de lҲexplosion et ses alentours à des fins de 

reconnaissance. Cette utilisation devrait permettre dҲobtenir une vue 

dҲensemble et un enregistrement photographique du site et de réduire le 

risque dҲatteinte au personnel affecté à la scène de crime sur le site en 

cas de présence dҲun engin explosif secondaire. Enfin, lҲutilisation dҲun 

UAS peut nécessiter un équipement et une expertise qui vont au-delà de 

ce qui est normalement associé aux opérations sur les scènes de crime. 

Il peut donc être nécessaire de demander des ressources aux agences 

partenaires ou à dҲautres entités nationales. 

 
Dès que la scène de lҲexplosion est jugée sûre pour le lancement des 

opérations sur place, la collecte des preuves doit commencer, en se 

concentrant sur trois éléments du DDR et de lҲexplosion : (a) les restes 

qui pourraient raisonnablement être liés au DDR, tels que les fragments 

qui semblent provenir dҲun engin explosif ; (b) les preuves qui aident à 

identifier le constructeur du DDR et la partie qui lҲa placé, et (c) les 

preuves sur place et à proximité de la scène qui aident à identifier le 

placement et le fonctionnement du DDR, telles que les dispositifs 

dҲenregistrement vidéo utilisés pour la sécurité et la surveillance. 
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La distribution spatiale des matières RN après la détonation dҲun 

DDR dépend de divers paramètres, tels que : 

Å Quantité et type dҲexplosifs utilisés.  

Å Quantité et type de matières radioactives. 

Å Caractéristiques physiques de la matière radioactive : liquide, 
métal, alliage métallique ou poudre. 

Å Distance entre la charge explosive et la matière radioactive. 

Å Orientation de la charge explosive et de la matière radioactive. 

 
Outre la collecte de preuves sur place, les enquêteurs doivent 

identifier et interroger toute personne ayant été témoin de 

lҲexplosion ou des événements qui lҲont précédée. Les observations 

de ces témoins peuvent fournir des informations supplémentaires  ; 

par exemple, la couleur du panache qui a suivi explosion peut 

indiquer le type dҲexplosifs utilisés. Les observations sur la taille du 

panache, sa direction de dérive et son odeur peuvent aider à 

caractériser le DDR, rendant lҲutilisation de certains types dҲengins 

et dҲexplosifs plus probable que dҲautres et, par conséquent, 

justifiant  une plus grande attention pour ceux-ci. (Des conseils 

supplémentaires sur les investigations post -explosion sont fournis 

dans la réf. [1].) 
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4.3 

Criminalistique nucléaire et 
exigences juridiques en matière 
dҲexpertise  criminalistique  

LҲélaboration dҲun plan dҲexamen criminalistique est lҲétape initiale des 

processus de laboratoire associés à la criminalistique nucléaire à 

lҲappui dҲune enquête. Ce plan marque la transition entre les opérations 

sur la scène de crime et les activités du laboratoire de police 

scientifique. LҲautorité chargée de lҲenquête doit prendre la direction de 

lҲélaboration du plan et travailler de concert avec le personnel du 

laboratoire pour sҲassurer que : a) lҲexamen répond aux besoins de 

lҲenquête ; b) lҲautorité chargée de lҲenquête connaît le calendrier de 

lҲexamen et de la communication des résultats  ; et c) le ou les 

laboratoires associés et lҲautorité chargée de lҲenquête sҲaccordent sur 

la quantité dҲéléments de preuve à consommer et sur la disposition 

des éléments de preuve une fois les travaux de laboratoire terminés. 

LҲélaboration du plan nécessite de connaître les besoins et les 

exigences de lҲautorité chargée de lҲenquête, ainsi que les exigences 

de chaque méthode à utiliser dans le cadre de lҲenquête (par exemple, 

la durée de chaque analyse, la quantité dҲéchantillon nécessaire, le fait 

quҲune partie de lҲéchantillon soit consommée ou non par lҲanalyse, 

lҲincertitude de mesure attendue, etc.). 

 
Le plan dҲexamen criminalistique doit englober deux parties liées mais 

distinctes du travail sur la matière RN récupérée. Une partie concerne 

diverses procédures de laboratoire associées à la chimie analytique. 

Ces procédures sont nécessaires pour classer, identifier et 

caractériser la matière RN elle-même. Les exemples incluent la 

détermination de la masse (à lҲaide dҲune balance analytique), la 

spectrométrie gamma, la spectrométrie de masse, la fluorescence X, 
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la microscopie électronique à balayage et dҲautres techniques 

analytiques. Cette partie exige une expertise et des installations 

spécialisées que lҲon ne trouve pas dans la plupart des laboratoires de 

police scientifique « traditionnels  » (« conventionnels ») ; ces 

méthodes peuvent plutôt se trouver dans les laboratoires nucléaires 

nationaux ou dans les installations associées au cycle du combustible 

nucléaire dҲun État, ou encore dans les installations universitaires, 

industrielles, militaires et de défense nationale. La deuxième partie 

concerne diverses procédures de laboratoire traditionnellement 

associées aux sciences criminalistiques, telles que les empreintes 

digitales et lҲanalyse des traces et des marqueurs biologiques, en 

particulier lҲADN nucléaire. Bien que ces procédures soient bien 

"uרogpvu"fg"rtgwxg"eqpvcokpּרnּרּ"vcdnkgu."ngwt"okug"gp"Ówxtg"uwt"fguרּ

par des radionucléides présente des défis relativement nouveaux, 

comme indiqué à la section 4.4. 

 
4.3.1    Plan dҲaction type  

LҲAgence internationale de lҲénergie atomique (AIEA) a publié un guide de 

okug"gp"Ówxtg"fּרetkxcpv"ngu"rtqeguuwu"rqwt"nc"eqpfwkvg"fҲexpertises 

nucléaires à lҲappui dҲenquêtes (voir réf. [3]). Ce processus, connu sous le 

nom de plan dҲaction type, fixe des objectifs pour la réalisation des 

analyses et des examens et la communication des résultats en termes de 

ce qui peut normalement être accompli en 24 heures, une semaine et 

deux mois, et est élaboré en collaboration avec lҲexaminateur de 

criminalistique nucléaire. LҲun des problèmes auxquels on peut être 

confronté est lҲattente de résultats disponibles presque instantanément, 

avec une incertitude minimale, et qui fournissent une réponse absolue aux 

questions liées à lҲattribution de la matière RN. 

 
Quelles que soient les spécificités couvertes par le plan 

dҲexamen criminalistique, son élaboration doit être le fruit dҲune 

collaboration entre lҲautorité chargée de lҲenquête et le 

représentant du laboratoire principal. La collaboration est 

essentielle pour sҲassurer que les besoins de lҲenquête sont pris 
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en considération tout en comprenant les limites du laboratoire 

en termes dҲexpertise, dҲinstrumentation, dҲinstallations 

spécialisées et, en particulier, de toute mission potentiellement 

concurrente. LҲapprobation du plan dҲanalyse par les deux 

parties Ү lҲautorité chargée de lҲenquête et le laboratoire Ү 

documente les besoins et les attentes de lҲenquête en ce qui 

concerne la rapidité de communication des résultats, la 

défendabilité des méthodes et la présentation dҲun témoignage 

dҲexpert (si cela sҲavère nécessaire). De même, cette 

approbation aide le laboratoire à justifier les ressources 

nécessaires à lҲaccomplissement du travail et à établir des 

priorités en matière dҲaccès aux personnes et aux instruments. 

 
Comme le souligne le plan dҲaction type, dans les 24 heures 

suivant la réception des matières, le laboratoire de 

criminalistique nucléaire doit être en mesure (a) dҲévaluer la 

nature du risque dҲirradiation, le cas échéant, pour les personnes 

intervenant sur les lieux ; (b) de prévoir la nature du risque 

dҲirradiation pour la santé et la sécurité publiques  ; et (c), 

combinées à fҲcwvtgu"knformations, déterminer si un est détecté 

qw" guv" uwuegrvkdng" fҲcxqkt" "רvּרּ eqooku0" Ngu" eqppckuucpegu"

acquises au cours des 24 premières heures devraient fournir  

wpg"dcug"rqwt"nc"rqwtuwkvg"fg"nҲgpswּשvg. 

 
Dans la semaine qui suit la réception du matériel, le laboratoire de 

criminalistique nucléaire devrait être en mesure dҲaffiner les 

premières analyses. En outre, en une semaine, le laboratoire de 

criminalistique nucléaire devrait être en mesure dҲobtenir des 

informations supplémentaires pouvant être utilisées à des fins 

policières ou judiciaires courantes (telles que lҲétablissement de 

pistes dҲenquête) ou à des fins de sécurité nationale (telles que 

lҲidentification ou lҲexclusion dҲorigines potentielles des matières). 

 
Dans les deux mois suivant la réception des matières, le laboratoire de 

criminalistique nucléaire devrait être en mesure de caractériser les 
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matières RN. Cette caractérisation fournirait des indices tels que 

lҲutilisation prévue à lҲorigine, lҲâge depuis la dernière purification, 

lҲhistorique de la transformation et lҲhistorique du stockage. En outre, 

un délai de deux mois devrait être suffisant pour permettre la 

réalisation dҲune série complète dҲexamens criminalistiques 

traditionnels. Toutefois, la réalisation de ces examens pourrait 

nécessiter une prise de contact et une collaboration avec des 

partenaires nationaux ou internationaux disposant  dҲinstallations 

spécialisées et dҲexperts qualifiés pour effectuer des examens sur des 

éléments de preuve contaminés. (Voir également la section 4.4 pour 

de plus amples informations sur les partenaires potentiels .) 

 

4.4 

Examens en laboratoire et installations  

Les éléments de preuve associés à une scène de crime impliquant des 

matières RN peuvent nécessiter lҲun des trois types distincts dҲexamens 

criminalistiques. Tout dҲabord, des examens effectués sur des éléments 

de preuve dont on a déterminé quҲils nҲétaient pas contaminés par des 

radionucléides. Deuxièmement, des examens effectués sur les 

éléments de preuve contaminés par des radionucléides.  

Troisièmement, des examens 

effectués sur les matières RN 

elles-mêmes. Le premier type 

nécessitera les installations et 

lҲexpertise associées aux 

laboratoires de police 

scientifique conventionnels. La 

réalisation des deuxième et 

vtqkukּקog" v{rgu" fҲgzcogpu"

pּרeguukvgtc" nҲwvknkucvkqp"

fҲkpuvcnncvkqpu"urּרekcnkuּרgu 
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Figure 43. Scientifique nucléaire 
effectuant une analyse criminalistique 
sur des preuves contaminées dans une 

boîte à gants (photo fournie par 
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et lҲexpertise scientifique associées à un laboratoire de 

criminalistique nucléaire désigné.  

 
Il existe un vaste réseau, souvent informel, de laboratoires de 

police scientifique conventionnels aux niveaux régional, national 

et international. Ces laboratoires sont associés aux disciplines 

traditionnelles de la police scientifique, telles que lҲADN et 

dҲautres marqueurs biologiques, les empreintes digitales, les 

explosifs, les armes à feu, les documents remis en question, les 

traces dҲoutils, les peintures et autres produits chimiques. Les 

disciplines criminalistiques traditionnelles, ainsi que les 

installations et le personnel qui leur sont associés, sont bien 

reconnues et, dans la plupart des cas, ont lҲhabitude de répondre 

aux besoins des enquêtes et des poursuites. Ces antécédents 

comprennent le respect des procédures documentées, 

lҲétablissement et le maintien de la compétence dans les 

disciplines associées et la fourniture dҲun témoignage dҲexpert 

sur les résultats obtenus et les conclusions tirées.  

 
Peu de laboratoires sont connus pour être en activité et disposer 

de lҲinfrastructure appropriée ainsi que des scientifiques et des 

techniciens nécessaires pour traiter les preuves potentiellement 

contaminées par des radionucléides. Ces installations 

spécialisées sont essentielles pour garantir la sécurité du 

personnel de laboratoire effectuant ces examens et pour 

assurer le stockage sûr et sécurisé de toutes les matières RN. 

Trois de ces installations sont lҲAustralian Nuclear Science and 

Technology Organisation (ANSTO), en Nouvelle-Galles du Sud 

(Australie), le Centre commun de recherche (JRC), à Karlsruhe 

(Allemagne), qui dessert principalement les États membres de 

lҲUE, et le Radiological Evidence Examination Facility (REEF), au 

Savannah River National Laboratory à Aiken, en Caroline du Sud 

(États-Unis), qui est exploité par le Federal Bureau of 

Investigation (FBI, Bureau dҲenquête fédéral). DҲautres 
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installations existent également. LҲaccès à lҲexpertise disponible 

dans ces installations peut être possible par le biais dҲaccords 

bilatéraux ou multilatéraux négociés, soit en réponse à un 

événement spécifique, soit en prévision de besoins futurs. 

 Il y a des lacunes dans les connaissances concernant les effets 

de la radioactivité sur les matériaux biologiques, documentaires 

et physiques soumis aux examens criminalistiques 

traditionnels. Ces lacunes englobent des questions telles que 

celles de savoir si la radioactivité altère une signature 

criminalistique, comment ces altérations, si elles se produisent, 

peuvent varier dans le temps, et comment elles doivent être 

prises en considération lors de lҲélaboration des conclusions.  

 
Tout laboratoire de criminalistique nucléaire désigné doit être en 

mesure de procéder à un examen de criminalistique nucléaire à 

lҲaide de méthodes analytiques validées, dҲun personnel dont les 

compétences ont été démontrées et de procédures 

documentées. LҲaccréditation du laboratoire selon une norme 

de qualité internationalement reconnue est un avantage (par 

exemple ISO 9001:2008 [23], ISO 14001:2004 [24], 

ISO/IEC 17025:2005 [25], OHSAS 18001:2007 [26]). LҲabsence 

de validation appropriée suscite des inquiétudes quant à 

lҲacceptabilité des résultats au sein de la communauté 

scientifique ou peut être contestée si elle est présentée dans un 

contexte juridique. En outre, la rareté ou la difficulté dҲobtenir 

des matières de référence standard pour les matières RN pose 

des problèmes pour les comparaisons, ce qui peut affaiblir la 

défendabilité des résultats sҲils sont présentés lors de 

procédures judiciaires. Enfin, les bases de données et les 

bibliothèques similaires contenant des informations sur les 

matières RN sont souvent incomplètes et peuvent faire lҲobjet 

de restrictions sur les informations sensibl es de la part des 

dépositaires. (Voir les références [6], [7] et [9].) 
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(a) (b) 

 
Figure 44. Capture dҲécran de lҲoption « Galerie » du menu « Informations 
détaillées », montrant lҲimage de PELLET12, vue de dessus en (a) et vue de 
côté en (b) dans le système roumain NNFL. 

Des travaux sont en cours pour combler ces lacunes. En particulier, 

le Groupe de travail technique international sur la criminalistique 

nucléaire (ITWG) travaille depuis sa création en 1995 à faire 

progresser la criminalistique nucléaire dans le cadre des enquêtes 

sur les événements impliquant des matières RN non soumises à un 

contrôle réglementaire. LҲITWG est une communauté informelle et 

non alignée de scientifiques et de praticiens ayant une expertise 

dans les domaines liés aux matières RN, à lҲapplication de la loi et 

aux interventions dҲurgence. La communauté ITWG développe et 

partage les meilleures pratiques pour lҲanalyse criminalistique des 

matières RN et des matériaux contaminés par des radionucléides. 

En outre, le groupe recueille et partage des données scientifiques 

et techniques sur les matières radioactives RN, facilitant ainsi le 

développement de bases de données qui peuvent être utilisées 

pour des comparaisons avec des matières dont la provenance est 

autrement inconnue ou suspecte. Dans certains pays, ces bases de 

données peuvent également être appelées bibliothèques 

nationales de criminalistique nucléaire. Elles aident les pays à 

déterminer si les matières saisies correspondent ou non à leurs 
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LҲITWG planifie et exécute des exercices volontaires et non notés 

au cours desquels les laboratoires participants effectuent une série 

dҲanalyses sur une matière, et établit des rapports sur ces 

exercices. Dans ces exercices, connus sous le nom de 

Collaborative Materials Exercises ou CMX (exercices collaboratifs 

dҲanalyse de matières), chaque laboratoire reçoit des sous-

échantillons de la même matière, ce qui permet de comparer les 

résultats avec une confiance accrue dans le fait que toute variation 

des résultats entre les participants peut être attribuée à des 

diff érences de méthodes ou de pratiques plutôt quҲà des 

différences dans la matiè re elle-même. Les participants utilisent 

chaque CMX pour évaluer leurs performances, en identifiant leurs 

points forts et les domaines dans lesquels ils ont besoin de 

travailler davantage. La conduite des exercices sҲest élargie pour 

inclure les disciplines criminalistiques traditionnelles appliquées 

aux matières contaminées par des radionucléides. 

 
Grâce aux initiatives de lҲITWG, un réseau a été établi entre les 

experts et les laboratoires de la communauté de lҲITWG, de sorte 

que ces experts, leur expertise et leurs installations spécialisées 

peuvent être sollicités dans une situation où des matières RN sont 

ou sont vraisemblablement hors du contrôle réglementaire. Ce 

réseau contribue à la sécurité nucléaire en augmentant les chances 

dҲidentifier le point où le contrôle réglementaire a été perdu et de 

poursuivre avec succès la ou les parties responsables pour leurs 

crimes. Ce réseau devrait être disponible pour aider les autorités 

chargées de lҲenquête à répondre aux besoins de celle-ci et les 

autorités chargées des poursuites à interpréter et à défendre les 

résultats de laboratoire.  
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4.5 

Exemple de cas 
 

 

Titre de lҲaffaire  : 

Américium 241 

 

 
Date de lҲenquête : 

mai-juin 2017 

Niveau : 

National/Fédéral  

Pays dҲorigine : 

Géorgie 

Région/État : 

Tbilissi  

 
Catégorie de cas : 

RADIOLOGIQUE 

 
Résumé de lҲincident : 

һ Le 17 mai 2017, les forces de lҲordre géorgiennes ont reçu des 
informations selon lesquelles plusieurs personnes détenaient 
illégalement des matières radioactives et étaient, à ce moment -là, 
au volant dҲune berline Mercedes (avec dҲautres détails sur le 
véhicule) à Tbilissi. 

һ Le service de sécurité de lҲÉtat de Géorgie a immédiatement 
ouvert une enquête en vertu de lҲarticle 230 du code pénal 
géorgien (manipulation illégale de matériel ou dҲéquipement 
nucléaire, de déchets radioactifs et de substances radioactives).  

һ La berline Mercedes a été identifiée, localisée et arrêtée en lieu sûr. 

һ Une fouille a permis de découvrir quatre personnes dans la voiture, 
ainsi quҲun détecteur de fumée contenant de lҲaméricium 241 
(241Am), une matière radioactive, qui a ensuite été saisi. 

һ Les procédures de recherche et de saisie ont été menées avec lҲaide 
de spécialistes de lҲAgence de sûreté nucléaire et radioactive. 

һ Les quatre personnes présentes dans la voiture ont été arrêtées en 
vertu de lҲarticle 230. 
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Hqecnkucvkqp"fg"nҲgpswּשvg : 

һ Identifier la matière radioactive en question.  

һ Déterminer comment la matière sҲest retrouvée en Géorgie. 

һ Identifier toutes les personnes impliquées dans la manipulation illégale 
de la matière. 

һ Déterminer sҲil existe une culpabilité pénale et, dans lҲaffirmative, qui 
parmi les quatre personnes arrêtées a commis quels actes criminels.  

 
Principaux éléments de preuve : 

һ Preuve radiologique : lҲobjet saisi était un détecteur de fumée 

contenant du 241Am. 

һ Preuves biologiques : les échantillons biologiques prélevés sur le 
détecteur de fumée et sur lҲemballage dans lequel il était conservé 
appartenaient à deux auteurs présents dans la voiture. 

һ Empreintes digitales : les empreintes digitales découvertes sur le 
détecteur de fumée appartenaient à lҲun des auteurs présents 
dans la voiture. 

һ Preuve électronique/numérique : une vidéo du détecteur de fumée 
saisi a été trouvée sur les téléphones portables de deux auteurs. 
Les messages textuels sur les téléphones indiquaient explicitement 
que lҲobjet contenait des matières radioactives. Il a été établi que le 
détecteur de fumée saisi était le même que celui figurant sur la 
vidéo des téléphones portables des auteurs. 

 

Priorités en matière de poursuites 

һ Prouver que le détecteur de fumée contenait des matières 
radioactives illégales. 

һ Prouver que les quatre auteurs étaient impliqués dans le stockage 
et le transport illégaux de matières radioactives.  
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Méthodes de détection 

һ Le détecteur de fumée a été examiné à deux reprises. Tout dҲabord, 
sur le lieu du crime, lorsque des représentants de lҲAgence de 
sûreté nucléaire et radioactive sont arrivés et ont utilisé leur 
équipement de terrain, déterminant que le détecteur de fumée 
contenait du 241Am. 

һ Deuxièmement, après la saisie, le détecteur de fumée a été envoyé 
au département criminalistique de stockage spécial et dҲexpertise 
du ministère géorgien de lҲintérieur. Des tests radiologiques 
effectués par des experts ont révélé la présence de niveaux 
illégaux de rayonnement gamma, ainsi que dҲune quantité de 241Am 
à des niveaux dangereux pour la santé humaine. 

 
Défis 

һ Aucun des auteurs nҲa avoué. 

һ La défense a tenté de prouver que le détecteur de fumée 
nҲappartenait pas aux accusés et que ces derniers ignoraient quҲil 
contenait des matières radioactives. 

һ Le principal défi pour lҲaccusation était de prouver que tous les 
auteurs étaient sciemment impliqués dans le crime.  

 
Résultats 

һ Bien entendu, lҲexpertise radiologique a joué un rôle crucial dans 
lҲétablissement de la nature du crime et de lҲimplication de matières 
radioactives. Tout dҲabord, lҲaccusation doit prouver que lҲaffaire 
concerne des matières RN et quҲelle a besoin de sҲappuyer sur une 
expertise radiologique à cet égard. 

һ Nous avons appris une fois de plus que, lorsquҲil sҲagit de prouver des 
liens concrets entre les auteurs et la matière RN, lҲenquête et lҲexpertise 
traditionnelles fournissent des informations très importantes.  

һ Dans cette affaire, lҲexpertise biologique, lҲexpertise des 
empreintes digitales et lҲexpertise vidéo ont fourni des preuves 
cruciales à lҲaccusation, lui permettant de prouver lҲimplication des 
quatre auteurs dans le stockage et le transport illégaux de 
matières radioactives.  
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La principale différence entre les crimes impliquant des 

matières nucléaires ou dҲautres matières radioactives et les 

autres crimes est la présence de rayonnements ionisants. SҲil 

est possible de commettre des infractions en utilisant des 

rayonnements non ionisants, comme nous lҲavons vu au 

chapitre 1.1, avec un exemple de cas au chapitre 9, les 

rayonnements ionisants rendent les enquêtes criminelles plus 

complexes. Ce chapitre décrit les technologies et les méthodes 

couramment utilisées pour aider les autorités nationales et les 

experts en la matière à enquêter sur les délits impliquant des 

matières RN ou des objets contaminés par des radionucléides. 

 

5.1 

Détection des rayonnements, évaluation 
des alarmes et sécurité sur les lieux  

Les rayonnements ionisants interagissent avec la matière, ce 

qui permet aux scientifiques dҲutiliser différents matériaux pour 

créer des systèmes capables de détecter et dҲanalyser ces 

rayonnements. Ces systèmes fournissent des informations sur 

la présence et les caractéristiques des matières nucléaires ou 

autres matières radioactives. Dans leurs efforts pour mettre en 

place un régime de sécurité nucléaire complet, de nombreux 

États ont intégré divers types de systèmes de détection des 

rayonnements en suivant les orientations et les meilleures 

pratiques internationales. Ces systèmes peuvent être divisés en 

trois catégories principales  : les technologies fixes de détection 

des rayonnements, les technologies mobiles de détection et de 

surveillance des rayonnements et les équipements dҲanalyse 

des rayonnements. 
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Les technologies fixes de 

détection des rayonnements sont 

principalement représentées par 

des détecteurs de rayonnements 

électromagnétiques et 

neutroniques à haute efficacité 

installés à des points dҲintérêt, tels 

que les frontières nationales, les 

installations détenant des 

matières nucléaires ou dҲautres 

matières radioactives, les parcs à 

ferraille ou dҲautres lieux où la 

probabilité de détection des 

rayonnements est plus élevée. 

 
Les technologies mobiles de 

détection et de surveillance des 

rayonnements sont représentées 

par des détecteurs similaires, 

portables ou installés dans des 

véhicules terrestres ou aériens. 

 
LҲéquipement dҲanalyse des 

rayonnements fournit des informations 

importantes sur les matières nucléaires 

ou autres matières radioactives 

présentes sur les lieux. 

 
Compte tenu de la nature 

complexe des rayonnements 

ionisants, aucun détecteur ne peut 

offrir une solution parfaite. Par 

exemple, le rayonnement alpha ne 

peut se propager que sur quelques 

centimètres dans lҲair, et le blindage  
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Figure 51. Photo dҲun 
moniteur de portail, 
fournie par le Centre 

européen de 
formation à la 

sécurité nucléaire 
(CEFSN). 

 

Figure 52. Photo dҲune 
unité de détection 

mobile, fournie par le 
CEFSN. 

 

Figure 53. Photo de 
lҲidentificateur de 

radioisotopes, fournie 
par le CEFSN. 



  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   196 

 

est facile. La découverte du rayonnement alpha nécessite un détecteur avec des 

cristaux exposés à très courte distance de la source. Dans les cas impliquant de 

très petites quantités de matières nucléaires ou de radioisotopes ayant une 

faible probabilité dҲémettre des particules bêta, des rayons gamma ou des 

neutrons, en plus des particules alpha, les détecteurs alpha peuvent être la seule 

option. Des incidents historiques ont démontré lҲutilisation de ces sources dans 

des crimes radiologiques et nucléaires. Un bon exemple est le polonium 210, qui 

est lҲun des isotopes du polonium dont la détection et lҲanalyse nécessitent des 

technologies dédiées aux rayonnements alpha. 
 

Le rayonnement bêta, quant à lui, peut être mesuré par des détecteurs 

semblables à ceux utilisés pour les particules alpha, et lҲapproche est 

analogue. Cependant, le rayonnement bêta se propage beaucoup plus 

loin et pénètre davantage que le rayonnement alpha. En outre, le 

rayonnement bêta peut parfois générer un rayonnement 

électromagnétique secondaire. Ce rayonnement secondaire peut être 

capté par des détecteurs de rayons X ou gamma. Généralement, la 

désintégration alpha ou bêta dҲun atome radioactif sҲaccompagne dҲun 

rayonnement gamma, ce qui facilite la détection et lҲanalyse. 
 

Néanmoins, certains isotopes sont de purs émetteurs bêta-moins et 

nécessitent un équipement bêta spécifique. Parmi ces isotopes, on peut 

citer le phosphore 32 et 33, le chlore 36, le calcium 45, le nickel 63, le 

strontium  90/yttrium  90, le technétium 99 et le thallium 204. Si des 

sources contenant de tels isotopes sont trouvées en dehors de tout 

contrôle réglementaire, un équipement spécial dédié au rayonnement 

bêta, associé à une expertise en la matière, peut sҲavérer nécessaire. 
 

Certaines matières nucléaires subissent un type de désintégration appelé 

fission spontanée, émettant des neutrons qui sont très pénétrants et 

discernables par des détecteurs composés de matériaux légers, tels que 

lҲhélium 3. Le déclenchement dҲune alarme neutronique devrait 

immédiatement susciter lҲinquiétude des agents de première ligne et les 

inciter à accorder une attention particulière à la présence éventuelle de 

matières nucléaires non déclarées, telles que le plutonium. 
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La plupart des désintégrations radioactives comprennent la désexcitation 

dҲatomes par des rayonnements ionisants électromagnétiques, notamment 

des rayons X ou des rayons gamma. Il existe actuellement de nombreux types 

de détecteurs capables dҲidentifier et de mesurer ces rayonnements et 

dҲutiliser les données pour fournir des informations sur les matières nucléaires 

ou autres matières radioactives interceptées. 

 
Dans de nombreux cas, la technologie de détection des rayonnements a été 

le premier indice dҲactions non autorisées impliquant des matières nucléaires 

ou dҲautres matières radioactives. LҲactivation dҲune alarme de détection peut 

être le premier signe de la présence de matières radioactives dépassant les 

limites légales. Cependant, elle nҲindique pas automatiquement la 

perpétration dҲune infraction. Il est donc nécessaire dҲévaluer les alarmes de 

rayonnement. Lorsque les circonstances indiquent quҲune alarme de 

détection de rayonnements est associée à des matières radioactives non 

déclarées, les autorités de lҲÉtat doivent enquêter. 

 
Dans les États qui érigent en infraction pénale les actions non 

autorisées impliquant des matières nucléaires ou dҲautres matières 

radioactives, toute agence exécutive non judiciaire ayant 

connaissance dҲactivités suspectes constituant une infraction pénale 

est tenue de signaler ces incidents aux services répressifs 

compétents. Un tel incident doit être traité comme un crime potentiel 

et son emplacement doit être sécurisé, car il peut représenter une 

scène de crime potentielle. Pour ce faire, il faut délimiter le périmètre à 

lҲintérieur duquel le crime a potentiellement été commis et mettre en 

Ówxtg"fgu"oguwtgu"fg"uּרewtkvּר"nkּרgu"ּכ"nҲexposition aux rayonnements 

et/ou à la contamination.  
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5.2 

Techniques non destructives  appliquées 
à la scène de crime radiologique  

Ce chapitre traite des technologies employées sur les scènes de crime 

impliquant des matières nucléaires ou dҲautres matières radioactives. Si 

lҲobjectif premier de la gestion dҲune scène de crime radiologique sҲaligne sur 

celui dҲune scène de crime conventionnelle, une attention particulière doit être 

accordée à la radioprotection des experts travaillant dans lҲenvironnement 

radiologique et avec des objets potentiellement contaminés.  
 

Dans un premier temps, un contrôle de la dose de rayonnement et de la 

contamination radioactive doit être effectué par du personnel qualifié et autorisé, à 

lҲaide dҲappareils de mesure du débit de dose et de la contamination. Si les débits 

de dose sont importants, des calculs de temps, de distance et de blindage doivent 

être effectués pour éviter dҲexposer les experts à des niveaux de rayonnement 

dangereux. Dans les environnements où les débits de dose représentent un 

danger pour la santé humaine, les experts peuvent envisager de déployer des 

véhicules terrestres ou aériens sans pilote dotés dҲéquipements de mesure des 

rayonnements. Les procureurs doivent savoir quҲen cas de rayonnement 

extrêmement élevé, ces équipements peuvent tomber en panne. 
 

Si les débits de dose nҲindiquent pas un risque significatif dҲexposition aux 

rayonnements, les experts peuvent décider dҲentrer sur la scène de crime. 

Il est essentiel de planifier méticuleusement chaque entrée, dans le but de 

réduire le temps dҲexposition, de maintenir une distance aussi grande que 

possible par rapport à la source et dҲutiliser le blindage existant. La 

contamination des personnes ou des objets par des radionucléides est un 

autre facteur à prendre en considération. Les sources scellées 

nҲentraînent pas de contamination, mais il peut se présenter des cas où le 

risque de contamination est présent en raison dҲune source scellée 

endommagée ou dҲune source non scellée non découverte. 
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Les experts travaillant dans des 

environnements potentiellement 

contaminés doivent toujours 

porter un EPI comprenant une 

combinaison étanche, un masque, 

des gants, des surchaussures et 

un dosimètre personnel. Il est 

recommandé de porter à la fois 

des dosimètres passifs (qui 

accumulent et traitent les doses à 

un stade ultérieur) et des 

dosimètres actifs (qui permettent 

de visualiser le débit de dose en 

temps réel). En outre, lorsque 

certains articles sont 

potentiellement contaminés  et 

swҲknu"tgrtּרugpvgpv"wpg"xcngwt"

fҲkpxguvkicvkqp" korqtvcpvg" gv"

urgente, ils peuvent être 

analysés sur la scène de crime 

dans une boîte à gants 

portable. Une boîte à gants est 

un conteneur ou un sac en plastique étanche équipé de gants 

spéciaux et de sections pour la manipulation des échantillons. 

Ce matériel peut être utilisé pour traiter des objets contaminés 

ayant une valeur probante tout en empêchant une 

contamination supplé mentaire. 
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Hulubei de R&D en physique et 
ingénierie nucléaire (IFIN HH), 

fournie par le CEFSN 
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Outre les technologies utilisées pour la gestion des scènes de crime 

conventionnelles, les enquêtes sur les scènes de crime radiologiques 

font appel à des équipements de détection et de mesure des 

rayonnements. Les appareils de mesure du débit de dose et de la 

contamination fourniront des informations sur les risques 

radiologiques, les débits de dose et la présence de contamination 

radioactive. Les dispositifs dҲidentification des radioisotopes (RID) 

permettent de détecter, de localiser et dҲidentifier la source de 

rayonnement. Les RID à base de germanium de haute pureté, en 

particulier, peuvent fournir des informations précises sur les isotopes, 

identifier le type de matière nucléaire et souvent offrir des informations 

initiales significatives sur les signa tures de criminalistique nucléaire 

associées à lҲéchantillon analysé. 
 

Figure 55. Photo dҲun équipement de criminalistique conventionnel 
(à gauche) et dҲun équipement de mesure des rayonnements 
(à droite), fournie par lҲIFINHH. 

 
LҲanalyse criminalistique classique sur une scène de crime 

radiologique peut être effectuée dans des boîtes à gants et sous 

la supervision dҲun spécialiste de la radioprotection. Les bonnes 

pratiques en matière dҲanalyse des objets contaminés 

impliquent que des spécialistes des rayonnements ou du 

nucléaire travaillent sous la direction dҲexperts en 

criminalistique traditionnels.  
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5.3 

Technologie de laboratoire appliquée  à 
lҲanalyse criminalistique de matières 
nucléaires ou dҲautres matières radioactives  

LorsquҲil reçoit des informations provenant dҲune scène de 

crime radiologique, un laboratoire désigné pour effectuer des 

analyses de criminalistique nucléaire doit sҲassurer que toutes 

les dispositions relatives à la valeur radiologique et probante 

des échantillons sont en place. Après avoir reçu une demande 

(cҲest-à-dire une ordonnance du procureur), le laboratoire doit 

élaborer un plan dҲanalyse des preuves ainsi quҲun plan 

dҲanalyse de criminalistique nucléaire, et les soumettre pour 

approbation à lҲorgane dҲenquête principal. 

 
Les résultats dҲanalyse obtenus sur la scène de crime radiologique doivent 

être confirmés par le laboratoire dans un environnement contrôlé. Les 

éléments susceptibles dҲavoir une valeur probante doivent faire lҲobjet dҲune 

double vérification du débit de dose et de la contamination. Les objets qui 

ne sont pas contaminés doivent être envoyés à un laboratoire de police 

scientifique traditionnel pour y être traités. Deux solutions sont possibles 

pour les objets contaminés : a) lҲanalyse dans une zone contrôlée, en tenant 

compte des aspects de radioprotection tels que lҲEPI et les boîtes à gants, 

ou b) la décontamination et lҲanalyse à lҲaide dҲapproches criminalistiques 

traditionnelles. Cependant, la seconde approche peut détruire des traces de 

preuves, car des solutions spéciales sont utilisées pour la décontamination. 

 
Les sources radioactives ou les matières nucléaires ne doivent être 

analysées que dans des zones contrôlées, en prenant toutes les 

précautions nécessaires en matière de radioprotection. Il existe deux 

catégories génériques de technologies employées par les laboratoires 
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de criminalistique nucléaire pour caractériser les matières nucléaires 

ou autres matières radioactives. Il sҲagit notamment de techniques 

non destructives telles que la dosimétrie, la spectrométrie gamma 

(SG), le comptage des neutrons, la microscopie électronique à 

balayage (MEB), la fluorescence X, la diffraction des rayons X et la 

tomographie par ordinateur. En outre, certaines techniques 

destructives nécessitent une préparation importante de lҲéchantillon, 

souvent à lҲaide dҲacides pour la dissolution de lҲéchantillon. Ces 

techniques destructives comprennent la spectrométrie alpha, la 

spectrométrie bêta ou la spectrométrie de masse.  

 
Les techniques couramment utilisées pour lҲanalyse des matières 

nucléaires ou autres matières radioactives et leurs applications en 

criminalistique nucléaire fournissent des informations sur les 

signatures physiques, chimiques, isotopiques et élémentaires des 

matières nucléaires ou autres matières radioactives examinées. 

Combinées à dҲautres informations utiles à lҲenquête, ces 

signatures établissent des liens entre lҲéchantillon analysé, son 

origine et le point de perte du dernier contrôle autorisé, reliant ainsi 

des individus à des lieux et à des événements. Les informations 

obtenues grâce aux techniques de laboratoire peuvent aider les 

enquêteurs à découvrir la vérité sur un incident spécifique en 

répondant aux questions suivantes : quoi, où, comment, quand et 

pourquoi une activité illicite a eu lieu, et en identifiant 

éventuellement les personnes impliquées. 
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5.4 

Techniques criminalistiques appliquées  aux 
objets contaminés par des  radionucléides  

Les objets de valeur probante contaminés par des 

radionucléides pourraient devoir faire lҲobjet dҲune analyse 

criminalistique. Toutefois, ces échantillons sont normalement 

analysés par des experts en criminalistique traditionnels qui ne 

sont pas nécessairement formés pour travailler avec une 

contamination radioactive et/ou dans des environnements 

exposés aux rayonnements. Pour relever ce défi, les 

scientifiques ont mis au point des approches qui permet tent aux 

experts en criminalistique traditionnelle dҲeffectuer leur travail 

en toute sécurité. Un exemple notable de cette approche est la 

méthode dҲextraction de lҲADN, qui est réalisée dans une boîte 

étanche spécialement conçue pour les objets contaminés  par 

des radionucléides. Un autre exemple est le système de 

développement dҲempreintes digitales, qui utilise des méthodes 

dҲévaporation de cyanoacrylate dans une boîte à gants. 
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Figure 56. Photo du dispositif expérimental dҲempreintes digitales, fournie par lҲIFINHH. 

 
Les propriétés physiques des articles contaminés, telles que la 

couleur, les dimensions, le poids et la densité, peuvent 

également être examinées dans une boîte à gants. Des analyses 

plus complexes, telles que lҲidentification de la forme chimique, 

de la microstructure ou de la morphologie, des impuretés 

élémentaires ou même de la criminalistique numérique, peuvent 

être réalisées à lҲaide de techniques analytiques connectées à 

une boîte à gants pour une introduction et une manipulation 

sûres des échantillons. 
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La figure 57 illustre un exemple de microscope électronique à 

balayage connecté à une boîte à gants et à un système de 

ventilation. Les techniques traditionnelles dҲanalyse criminalistique 

peuvent être appliquées efficacement aux objets contaminés par 

des radionucléides si toutes les précautions requises en matière de 

tcfkqrtqvgevkqp"uqpv"okugu"gp"Ówxtg"gv"uk"ng"fkurqukvkh"gzrּרtkogpvcn"

est autorisé par les autorités compétentes. 

 
Une attention particulière doit être accordée au risque de 

contamination croisée des objets sur la scène de crime, pendant 

le transport et au laboratoire. Les traces de radionucléides 

trouvées sur divers objets peuvent révéler des liens entre ces 

objets. Il est donc important que chaque objet ayant une valeur 

probante soit emballé individuellement afin dҲéviter toute 

connexion accidentelle avec dҲautres objets, y compris ceux 

provenant dҲautres affaires pénales. 

 

Figure 57. Photo dҲun microscope électronique à balayage du NFL-RO connecté 
à une boîte à gants, fournie par lҲIFINHH. 
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Les experts qui travaillent avec des objets contaminés doivent suivre 

une formation en radioprotection et être informés des précautions de 

santé et de sécurité liées à la présence de radionucléides. Un 

personnel de radioprotection formé et qualifié doit aider à la 

manipulation des articles contaminés tout au long du processus. Les 

déchets radioactifs générés par cette activité doivent être collectés et 

stockés dans des zones désignées et autorisées. 

 

5.5 

Utilisation des données analytiques 
pour I'établissement de conclusions 
dҲenquête 

Les données obtenues sur la scène de crime radiologique, ainsi que 

dans le laboratoire effectuant lҲanalyse criminalistique nucléaire ou 

traditionnelle, pourraient être inconnues des autorités chargées de 

lҲenquête. Par conséquent, une expertise en la matière est souvent 

nécessaire pour interpréter les données brutes et tirer des 

conclusions dҲenquête pertinentes afin de répondre aux questions 

posées par les autorités judiciaires ou les forces de lҲordre. Ces 

conclusions sont destinées à faciliter les enquêtes criminelles et les 

poursuites qui sҲensuivent. Par conséquent, les scientifiques et les 

juristes devraient, à lҲavance, établir et utiliser un lexique commun 

pour la gestion des scènes de crimes radiologiques et les rapports 

de criminalistique nucléaire. 

 
Une combinaison de technologies de lҲinformation et dҲexpertise est 

essentielle pour obtenir et interpréter les données analytiques, ainsi 

que pour les utiliser afin de tirer des conclusions pertinentes pour les 

enquêtes criminelles. Un bon exemple est la mesure par 

C
H

A
P

IT
R

E 5
 



  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   207 

 

spectrométrie gamma dҲun échantillon dҲuranium pour déterminer 

sҲil peut être utilisé pour produire des armes nucléaires. Une telle 

mesure génère un histogramme avec lҲénergie (caractéristique de 

lҲisotope) sur lҲaxe X et les comptes (proportionnels à la quantité de 

cet isotope dans lҲéchantillon) sur lҲaxe Y. Cet histogramme peut 

ensuite être introduit dans un logiciel appelé « logiciel dҲanalyse 

multigroupe pour lҲuranium » (Multi-Group Analysis for Uranium, 

MGAU), qui fournira de manière semi-automatique la composition 

isotopique de cet échantillon.  

 
La figure 58 illustre le processus de transformation des données 

spectrométriques gamma brutes  en informations interprétables par 

les experts en la matière. Cette représentation révèle que lҲéchantillon 

analysé contient environ 0,2 % de 235U, un isotope de lҲuranium 

principalement utilisé dans les réactions nucléaires. Cette abondance 

de 235U indique que les échantillons dҲuranium appauvri ne sont plus 

viables pour les réactions nucléaires. En outre, ce type de matière se 

trouve couramment en dehors de tout contrôle réglementaire et ne 

présente pas de risque significatif dҲexposition aux rayonnements. 

Cependant, même cette matière peut justifier des poursuites pénales 

car le 235U, lorsquҲil est inhalé ou ingéré, présente un risque important 

pour la santé. Des ennemis peuvent élaborer des stratégies fondées 

sur ces risques sanitaires ou en tirer parti. 
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Figure 58. Analyse multigroupe pour lҲuranium (MGAU), Code v4.2. 
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5.6 

Assurance qualité et contrôle  qualité   
Nc"okug"gp"Ówxtg"fҲun solide système dҲassurance qualité et de 

contrôle de la qualité est un élément important de tout 

programme de criminalistique offrant des services d Ҳanalyse à 

lҲappui des enquêtes criminelles et des poursuites liées aux 

crimes radiologiques et nucléaires. Cela est particulièrement 

important pour lҲexpertise à distance et les laboratoires qui 

appliquent des techniques dҲanalyse dans ces contextes, où la 

validité des résultats obtenus devient une priorité absolue.  

 
Les entités qui fournissent des services de gestion des scènes 

de crime radiologiques et de soutien aux laboratoires de police 

scientifique doivent se conformer à un ensemble complet 

dҲexigences, comprenant les éléments suivants : 

Å Okug"gp"Ówxtg."ockpvkgp"gv"coּרnkqtcvkqp"eqpvkpwg"fw"
système de gestion de la qualité conformément aux 

exigences des normes ISO/IEC 17020:2012 et 

ISO/IEC 17025:2018 du Comité technique mixte 1. 

Å Sélection et déploiement dҲun personnel compétent 

possédant les qualifications, la formation et lҲexpérience 

nécessaires pour le rôle qui lui est assigné dans le processus. 

Å Sensibilisation du personnel à lҲimportance de ses 

activités et à la responsabilité quҲil porte dans la 

réalisation des objectifs.  

Å Programmes de formation réguliers pour le personnel 
visant à améliorer ses connaissances professionnelles 

gv"uc"eqpvtkdwvkqp"ּכ"nҲghhkecekvּר"fw"u{uvּקog"fg"iguvkqp"
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de la qualité. 
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Å Choix et déclaration des méthodes de travail 
conformément aux exigences des clients.  

Å Mise à disposition dҲéquipements et de matériels 

de référence appropriés, conformes aux normes 
internationalement reconnues, avec des efforts 

constants dҲamélioration et de mise à jour. 

Å Garantie de la qualité des résultats en participant à 

des exercices de comparaison interlaboratoires 
avec des entités nationales et internationales 

similaires accréditées.  

Å Garantie dҲun environnement de travail adapté et sûr. 

Å Garantie que la rémunération du personnel ne 

dépende pas du nombre de services fournis. 

Å Respect des principes dҲimpartialité et dҲindépendance. 

Å Respect de la confidentialité et des droits de 

propriété des clients. 

Å Évitement de toute influence ou pression, interne 
ou externe, qui pourrait compromettre les données 

et/ou les décisions pour quelque raison que ce soit.  

Å Abstention de toute activité susceptible dҲébranler 

la confiance dans les compétences, les décisions 

ou lҲintégrité fonctionnelle.  
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Å Assurance que les activités techniques sont conformes 

aux exigences des documents de référence, 

conformément aux dispositions du système de gestion.  

 
La politique dҲassurance et de contrôle de la qualité doit faire lҲobjet 

dҲune analyse et dҲune évaluation périodiques afin de sҲassurer 

quҲelle reste conforme aux exigences et aux attentes des clients, 

ainsi quҲaux cadres juridiques et réglementaires nationaux, y compris 

la législation en matière de procédure pénale. 
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5.7 Exemple de cas 
 
 

Titre de lҲaffaire  : 

Jeux de hasard radioactifs  : 
contamination des preuves par du 125I 

Présenté ici dҲun point de vue technique et au chapitre 8 
dҲun point de vue judiciaire. 

 
 

 

 
Date de lҲenquête : 

juillet  2018-janvier 2019 

Niveau 

National/Fédéral  

 
Pays dҲorigine : 

Roumanie 

Région/État : 

Bucarest 

 

 
Catégorie de cas : 

RADIOLOGIQUE 

 
Résumé de lҲincident : 

һ En juillet 2018, deux alarmes ont été déclenchées à lҲaéroport 
kpvgtpcvkqpcn"Jgptk"Eqcpf "fҲOtopeni, en Roumanie. 

һ Une équipe de soutien technique a identifié la présence dҲiode sous 
la forme de 125I, qui est utilisé par la communauté médicale. La 
contamination isotopique était présente sur des jeux de cartes. La 
quantité de radioactivité dépassait les limites légales en vigueur en 
Roumanie. 

һ La Direction des enquêtes sur la criminalité organisée et le 
terrorisme (DIICOT) a ouvert une enquête criminelle. 

һ Le laboratoire NFL-RO de lҲInstitut national Horia Hulubei pour la 
recherche et le développement en physique et en ingénierie 
nucléaire a été chargé, par ordonnance du procureur, de procéder à 
lҲanalyse criminalistique nucléaire des objets contaminés. Deux 
rapports criminalistiques détaillés ont été produits, révélant que les 
u{odqngu"fgu"eqwngwtu"fgu"ectvgu"*vtּקhng."ecttgcw."eÓwt"gv"rkswg+"
ont été intentionnellement contaminés de telle sorte que les doses 
générées par le dos des cartes marquées étaient environ 2,5 fois 
supérieures à celles de leur recto. 

һ LҲenquête criminelle a révélé que les articles confisqués, ainsi que 
dҲautres équipements, étaient destinés à être utilisés pour des activités 
de jeu illicites au sein de la communauté vietnamienne de Roumanie. 
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Figure 59. Image dҲwp"ּרnּרogpv"fg"rtgwxg."nc"ectvg"ּכ"lqwgt"7"fg"eÓwt."ckpuk"swg"fgu"kocigu"
de tomographie dҲune carte propre, dҲune carte avec des injections de plomb + 125I, et 

dҲune carte avec des injections dҲargent + 125I. 

 
 
Hqecnkucvkqp"fg"nҲgpswּשvg 

һ LҲenquête visait à prouver lҲappartenance au groupe criminel 
organisé et à mettre au jour des activités illégales, qui ont 
finalement généré des profits illicites.  

 
Principaux éléments de preuve 

һ Toutes les cartes principales (recouvertes dҲune feuille 
dҲaluminium) contenaient du matériel radioactif 125I protégé dҲun 
côté par du plomb ou de lҲargent. LҲactivité par échantillon était 
comprise entre 9,15 MBq et 19,2 MBq. 

һ Un petit appareil bleu, qui sҲest avéré être un compteur Geiger-Müller Ү 
apparemment spécialement conçu pour détecter le 125I Ү a été trouvé 
lors du deuxième incident. Cette méthode a été utilisée secrètement 
rqwt"qtkgpvgt"ngu"rctku"rgpfcpv"ng"lgw"fg"Z︡e"ꞌ c"chkp"fg"fּרvgevgt"ng"
nombre de jetons récupérés face visible après avoir secoué le bol. 

һ Bien que des cartes, des solutions dҲiode et des détecteurs dҲiode 
aient été disponibles à lҲachat sur des sites vietnamiens, il est 
apparu que ces produits étaient fabriqués industriellement dans un 
pays tiers par des personnes ou des entreprises qui avaient 
probablement accès à une source médicale de 125I. 

 

Figure 510. Image dҲune pièce à conviction, le 5 de carreau, 
révélant les injections à lҲaide dҲune lampe de poche et dҲun scalpel. 
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Priorités en matière de poursuites 

һ LҲaccusation sҲest concentrée sur la preuve de lҲexistence du 
groupe criminel organisé, de sa structure et du rôle des 
contrevenants, sur la détermination de la durée et de la portée 
criminelle du groupe, ainsi que sur lҲidentification et la 
confiscation des actifs financiers illicites.  

һ Les deux responsables des activités criminelles étaient 
parfaitement au courant de la nature des matières utilisées sur les 
cartes à jouer. Après la confiscation des paquets, ils avaient prévu 
dҲintroduire un autre jeu de cartes radioactives en Roumanie. 

һ Les deux dirigeants prêtaient de lҲargent aux joueurs intéressés à 
des taux dҲintérêt de 50 % et gardaient les cartes bancaires et les 
téléphones portables des débiteurs comme garanties. Il a été 
établi que des gains illicites allant de quelques milliers à des 
dizaines de milliers dҲeuros avaient été réalisés. 

һ Dans le même temps, lҲaccusation visait à perturber lҲactivité 
criminelle et à empêcher les membres du groupe de tenter à 
nouveau dҲintroduire des matières dangereuses en Roumanie. 

 

Méthodes de détection 

һ Une évaluation de la dosimétrie, de la contamination et des risques 
radiologiques a été réalisée dans un premier temps sur le site de 
détection. Les objets radioactifs ont été détectés au point de sortie 
de lҲcּרtqrqtv"kpvgtpcvkqpcn"Jgptk"Eqcpf "fҲOtopeni, en Roumanie, qui 
est équipé de portiques de détection des rayonnements pour les 
passagers, comme le montre la figure 511. 

һ LҲinspection secondaire a été effectuée sur place par un agent de la 
police des frontières  à lҲaide dҲun RID portable. 

һ Au cours de lҲenquête criminelle, des méthodes de criminalistique 
nucléaire ont été utilisées, notamment la spectrométrie gamma à 
haute résolution et la radiographie à rayons X. 
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Défis 

һ Des échantillons prélevés sur la surface des jeux de cartes ont 
révélé la présence de 125I, ce qui indique que la contamination 
radioactive sҲétendait à lҲextérieur des jeux de cartes. 

һ En raison de la contamination, ces jeux et leur environnement ont 
dû être manipulés avec le plus grand soin sur la scène de crime, 
pendant le transport et en laboratoire. En outre, compte tenu de la 
nature chimique du 125I, de sa 
volatilité et de sa capacité à fuir par les plus petites ouvertures, 
lҲutilisation dҲEPI supplémentaires contre les rayonnements a été 
nécessaire tout au long du processus dҲenquête et dҲanalyse. 

 
 

 

Figure 511. Portiques frontaliers à  
lҲcּרtqrqtv"kpvgtpcvkqpcn"Jgptk"Eqcpf  Qvqrgpk."Tqwocpkg0"כּ"
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Résultats 

һ Les matières radioactives ont été récupérées et transportées conformément 
au code de procédure pénale roumain et au cadre juridique et réglementaire 
national relatif à la sûreté et à la sécurité nucléaires. 

һ Tous les échantillons examinés (jeux de cartes) contenaient du 
matériel radioactif 125I. Aucun autre isotope nҲa été identifié, tandis que 
du plomb a été détecté dans les échantillons examinés du premier lot. 

һ Chaque carte présentée pour analyse présentait une quantité 
significative de  125I, dépassant les limites légales en Roumanie. 

һ Certains jeux de cartes comportaient une carte avec quatre points 
distincts de dépôts de plomb ou dҲargent, où se trouvaient les plus 
fortes concentrations de 125I. Certaines de ces cartes étaient 
enveloppées dans du papier dҲaluminium. 

һ Dans le premier lot (première alarme, 18 juillet), du125I a été 
déposé sur un substrat de plomb, tandis que dans le deuxième 
lot (deuxième alarme, 22 juillet), un substrat dҲargent a été utilisé. 

һ Les cartes nҲétaient pas visiblement endommagées, ce qui suggère que 
les substrats de plomb et dҲargent avec des dépôts de 125I ont été 
introduits à lҲintérieur des cartes au cours du processus de fabrication, 
indiquant des liens avec lҲexistence dҲactivités criminelles organisées.  

һ Le 125I a été déposé sur les symboles des couleurs des cartes (par 
gzgorng."eÓwt."ecttgcw"qw"vtּקhng+."uwt"nc"hceg"qrrquּרg"fgu"cvvּרpwcvgwtu"
(plomb ou argent), ce qui permet de conclure que les cartes à jouer ont 
été utilisées dans le cadre dҲun jeu consistant à deviner de quel côté un 
jeton découpé dans la carte était retourné. Cette opération a été 
facilitée par lҲutilisation dҲun détecteur de rayonnement dissimulé, une 
petite caméra ionisante sensible aux faibles énergies. 

һ Les cartes contaminées ont été enveloppées dans du papier 
dҲaluminium afin de minimiser la probabilité de détection pendant 
le transport, ce qui indique une contrebande intentionnelle. 

һ Les origines potentielles de la substance 125I ont été signalées comme étant 
des hôpitaux de traitement oncologique, des laboratoires spécialisés dans la 
séparation radiochimique de 125I 
et des instituts de recherche. Le125I est principalement produit dans des 
réacteurs de recherche après irradiation de 124Xe avec des neutrons. Il 
subit ensuite une séparation chimique et est utilisé pour le traitement 
du cancer (cancer de la prostate ou de la thyroïde, par exemple). 
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6.1 

Éléments de la constitution du dossier  

La nécessité de renforcer les capacités dҲenquête et dҲattirer 

lҲattention des procureurs sur les crimes utilisant des matières 

nucléaires et dҲautres matières RN est déterminée par lҲimpact 

social accru de ces actes illicites et par les risques et les menaces 

quҲils font peser sur la sécurité nationale, lҲordre public, la vie et la 

santé des personnes. Les crimes liés aux matières RN sont 

exceptionnels et la plupart des procureurs (et des enquêteurs) nҲont 

donc pas lҲhabitude de traiter ce type dҲaffaires. Ce chapitre vise à 

guider les procureurs à travers les complexités inhérentes, et à 

fournir au lecteur un cadre organisationnel, si une question relative 

aux matières RN devait se poser. 

 
Au cours des enquêtes, les procureurs et lҲéquipe dҲenquêteurs 

concentrent généralement leur attention et leurs efforts sur la 

preuve de la culpabilité des auteurs, des instigateurs et des 

complices du crime Ү cҲest-à-dire sur lҲapplicabilité de lҲacte 

préjudiciable Ү sans mettre au jour dҲautres membres potentiels 

de lҲorganisation criminelle, tels que les organisateurs et ceux 

qui ont coordonné et financé le crime. Il est nécessaire dҲavertir 

les procureurs de la nécessité dҲétendre les enquêtes au-delà du 

« cercle visible » des participants immédiats à la commission de 

ces crimes. La répression de la criminalité implique non 

seulement de punir les contrevenants, mais aussi dҲempêcher 

que de tels actes ne se reproduisent à lҲavenir. Cela souligne 

lҲimportance de discuter de la capacité à poursuivre lҲenquête et 

les poursuites avec les chefs dҲéquipe, la police et les autres 

acteurs impliqués à un stade précoce, étant donné que des 

affaires complexes comme celles -ci peuvent sҲétendre sur 

plusieurs années, y compris la phase dҲappel. 
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Selon la juridiction, la police peut prendre lҲinitiative, comme dans 

les pays de common law. Dans les systèmes continentaux 

(également connus sous le nom de droit civil), en particulier dans 

la procédure pénale de la Communauté des États indépendants, le 

procureur se voit attribuer le rôle principal dans la phase des 

poursuites pénales. En règle générale, les procureurs organisent, 

dirigent, coordonnent et contrôlent lҲactivité des officiers de police 

judiciaire en effectuant les tâches suivantes  : 

һ Confirmation de lҲordre dҲouverture de lҲenquête pénale. 

һ Approbation du plan dҲaction des enquêtes criminelles. 

һ Exercice du pouvoir, souvent par voie dҲassignation, 

dҲouvrir des enquêtes pénales et de prendre des 

mesures dҲenquête spéciales, en obtenant les 

autorisations appropriées du juge dҲinstruction.  
 

Dans les systèmes continentaux, le procureur sҲappuie bien sûr 

sur les connaissances et lҲexpérience des enquêteurs ; 

cependant, ces derniers sont les premiers responsables de la 

qualité et de la recevabilité des preuves recueillies dans le cadre 

dҲune affaire pénale et doivent donc disposer eux-mêmes de 

connaissances de base. De surcroît, dans les juridictions de 

common law, le procureur doit avoir au moins une connaissance 

de base de la science des matières radiologiques et nucléaires. 

 
Des problèmes peuvent survenir, en particulier lors de lҲexamen de 

matières radioactives. LҲexpert doit être titulaire dҲune licence 

appropriée pour le type dҲexpertise criminalistique requis, afin que les 

preuves soient acceptables dans le cadre dҲune procédure pénale. 

 
LҲexécution de procédures pénales (par exemple, mesures 

coercitives telles quҲune perquisition, lҲinterception et 
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lҲenregistrement de communications, ou  nҲkpuvcnncvkqp"fg"ocvּרtkgn" 
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de surveillance électronique dans les locaux) suppose 

lҲobtention préalable dҲune autorisation judiciaire qui sera 

souvent un enjeu. En raison de la complexité des règles de 

procédure pénale, lҲobtention de certaines autorisations pour la 

collecte de preuves pourrait devenir excessivement 

bureaucratique dans certaines juridictions, ce qui aurait un 

impact sur lҲexécution rapide des actions dҲenquête. 

 
Les principaux risques et défis liés aux enquêtes criminelles 

sont les suivants : 

Å La fuite dҲinformations opérationnelles sur la tactique des enquêtes 

prévues et la conduite des procédures pénales. Cela peut être dû au 

fait que les officiers du ministère public et les officiers d Ҳinvestigation 

sont généralement des employés du ministère de lҲintérieur ou de la 

justice, respectivement. Ils sont hiérarchiquement soumis aux 

dirigeants de ces institutions gouvernementales et doivent rendre 

compte de leurs actions non seulement au procureur, qui est 

responsable de lҲaffaire, mais aussi aux chefs des subdivisions 

auxquelles ils appartiennent. Par conséquent, le nombre de 

personnes qui connaissent lҲétat dҲavancement dҲune enquête (et les 

projets de lҲéquipe chargée des poursuites) augmente. En cas de 

mauvaise foi, ces données peuvent parvenir à des personnes 

suspectes ou à celles qui ont favorisé la préparation ou la 

commission de lҲinfraction, qui, à leur tour, peuvent prendre des 

mesures visant à déformer ou à détruire les preuves, en évitant 

lҲorgane de poursuite ou le tribunal. 

Å Étant donné que les officiers du ministère public et les officiers du 

renseignement sont souvent des employés de différentes agences 

de lҲÉtat, principalement préoccupés par leurs propres intérêts 

institutionnels, le procureur, en tant que chef de lҲéquipe du ministère 

public, éprouve de grandes difficultés à assurer la cohésion et une 

collaboration efficace entre les membres de lҲéquipe dҲenquêteurs. 
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һ Le troisième défi pour les procureurs survient lorsque les 

services de renseignement ne fournissent pas 

dҲinformations opérationnelles suffisantes pour être 

utilisées comme preuves dans les procédures pénales. 

Dans certaines juridictions, des agents des services de 

renseignement peuvent faire partie de lҲéquipe. Les 

rapports des officiers de renseignement sont souvent de 

nature informative et nҲaboutissent pas nécessairement à 

des preuves recevables à lҲappui de poursuites pénales. 

һ Il est également impératif que les agents des services de 

renseignement participant à lҲenquête soient formés à la 

procédure pénale afin de pouvoir contribuer au processus 

de justice pénale et de savoir exactement ce qui doit être 

établi et prouvé par lҲÉtat dans le cadre de poursuites 

pénales concrètes. À cet égard, les procureurs doivent 

guider et coordonner les actions des officiers de 

renseignement. En common law et dans dҲautres 

juridictions, il peut y avoir une distinction stricte entre le rôle 

des services de renseignement et celui des services 

répressifs, de sorte quҲils ne peuvent pas faire partie de 

lҲéquipe dҲenquête ; toutefois, ils peuvent fournir des 

informations pertinentes par les voies appropriées.  
 

LҲintégration des conclusions de lҲenquête sur la scène de crime 

est une phase critique pour les procureurs, en particulier en ce 

qui concerne les éléments suivants : 

һ Révéler toutes les preuves matérielles en déclarant, 

déterminant, préservant, transportant et conservant ces 

preuves conformément aux règles de la législation pertinente 

et à celles relatives à la sûreté radiologique et nucléaire lors de 

la manipulation de substances et dҲobjets présentant un 

danger accru, tout en conservant les pièces à conviction en 

vue de leur présentation ultérieure aux autorités judiciaires. 
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Å Créer une équipe pluridisciplinaire en vue de poursuites 

pénales sur ordre du procureur ou, dans les pays de 

common law, de lҲenquêteur de police (principal). 

Å Élaborer rapidement des versions criminalistiques sur les 

éventuelles actions commises. Évaluer simultanément les 

hypothèses dҲenquête élaborées par des sous-groupes 

dҲenquêteurs au sein dҲune équipe pluridisciplinaire, afin 

dҲécarter les versions non plausibles et dҲidentifier le mode 

opératoire criminel en la matière. 

Å Mener lҲenquête selon la méthode de la poursuite 

criminalistique, administrer sans délai les échantillons de 

ocvkּקtgu."kfgpvkhkgt"ng"egteng"fgu"uwurgevu"gv"ogvvtg"gp"Ówxtg"

des techniques de surveillance spéciales, le cas échéant. 

 
Il convient de noter que les spécialistes des autorités nucléaires 

et radiologiques compétentes doivent examiner, déterminer, 

choisir et préserver les matières radiologiques ou nucléaires. 

Ces experts utilisent des techniques et des méthodes spéciales 

tout  au long de ce processus. La police (dans les pays de 

common law) ou lҲorgane de poursuites pénales (dans les pays 

à système continental) est chargé, dans le cas dҲespèce, de 

consigner toutes les actions effectuées par les experts dans le 

procès-verbal de lҲacte de procédure. Dans les différentes 

juridictions, la tâche de lҲenquêteur principal de la police ou du 

procureur est de superviser le respect inconditionnel des 

normes du code de procédure pénale lors de lҲexercice des 

poursuites pénales. 
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Dans certaines juridictions, les experts, en vertu du principe de 

lҲimmédiateté de lҲenquête judiciaire, doivent être présentés au 

tribunal par le procureur, afin que le juge et tous les autres 

participants à lҲaffaire puissent les examiner de manière 

approfondie. Dans les cas où les experts et leurs rapports sur 

les matières RN constituent la seule « preuve matérielle », cette 

approche est à la fois raisonnable et prudente, étant donné le 

danger associé aux preuves radioactives. 

 
Au stade initial de toute enquête, un plan dҲaction de la police 

criminelle ou des poursuites doit être minutieusement élaboré. 

La formulation dҲun tel plan est déterminée par les problèmes 

quҲune enquête ou une investigation cherche à clarifier. Inspirée 

de la jurisprudence romaine, la formule des sept questions (quis, 

quid, ubi, quibus auxilis, curr, quomodo et quҲon) vise à clarifier 

les aspects suivants : 

һ Quel acte a été commis et quelle en est la nature ? 

һ Où lҲinfraction faisant lҲobjet de lҲenquête a-t-elle été ou 
sera-t-elle commise ? 

һ Quand lҲacte a-t-il été ou sera-t-il commis  ? 

һ Qui sont les auteurs et les autres participants à la 
commission du crime  ? 

һ Comment et de quelle manière lҲacte a-t-il été commis  ? 

һ Avec lҲaide de qui a-t-il été commis  ? 

һ Quel était le but de lҲacte commis  ? 
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Dans le système de droit continental, lҲutilisation de moyens 

techniques et scientifiques dans les procédures pénales est 

généralement explicitement réglementée par la loi. Ces technologies 

sont autorisées dans les procédures pénales uniquement pour la 

collecte de preuves, et les spécialistes impliqués dans le processus 

pénal assument la responsabilité de leur utilisation, agissant sous 

lҲordre du procureur ou du magistrat chargé des poursuites. Le statut 

des spécialistes, ainsi que leurs droits et obligations, est expressément 

abordé dans la plupart des codes pénaux. Tout moyen technique ou 

scientifique utilisé dans les procédures pénales doit être officiel, 

normalisé et reconnu dans les codes. La violation des dispositions du 

code de procédure pénale relatives à lҲutilisation de ces moyens peut 

entraîner lҲirrecevabilité des preuves recueillies par ces moyens. 

 
Chaque étape de lҲenquête pénale implique lҲanalyse des preuves 

obtenues par le procureur et les enquêteurs. Sur la base des 

conclusions tirées de cette étape, les étapes suivantes de lҲenquête 

sont planifiées. Si la complexité de lҲaffaire augmente, lҲenquêteur 

principal ou le procureur doit évaluer les compétences et les 

capacités de lҲéquipe initiale de la police ou de lҲaccusation et 

déterminer si les enquêteurs, dans leur composition initiale, 

possèdent les compétences requises pour faire face à lҲévolution 

des défis. Les solutions possibles sont les suivantes  : 

Å Révision de la composition de lҲéquipe police/de 

lҲaccusation et renforcement éventuel des effectifs. Si 

lҲenquête révèle des éléments de criminalité 

transfrontalière, il peut être nécessaire dҲengager des 

procédures dҲentraide judiciaire internationale en 

matière pénale (par exemple, des demandes de 

commission rogatoire internationale, dҲextradition, de 

transfert des poursuites pénales, etc.). 

һ Etּרcvkqp"fҲwpg"ּרswkrg"eqoowpg"fҲgpswּשvg0 
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En résumé, nous pouvons conclure que le procureur qui instruit 

une affaire liée à un incident radiologique ou nucléaire doit 

sҲefforcer dҲobtenir ou dҲétablir les éléments suivants  : 

һ Une compréhension approfondie de la législation applicable 
avant tout incident ou événement suggérant une infraction 
pénale, en anticipant le fait que les lois pénales relatives aux 
attaques radiologiques et nucléaires impliquent souvent une 
législation (internationale) complexe avec laquelle la plupart 
des procureurs nҲont pas dҲexpérience préalable. 

һ LҲaccès à lҲexpertise nécessaire pour chaque cas au sein des services 
répressifs ou dans les universités et parfois dans le secteur privé. 

һ Un calendrier bien défini pour lҲaffaire, y compris 
lҲattribution de rôles clairement définis au sein de 
lҲéquipe chargée de lҲaccusation et de lҲenquête. 

һ La complexité du cycle de vie dҲune affaire, y compris le fait 
que la planification, lҲacquisition et la production de 
produits criminels peuvent avoir des liens avec lҲétranger, 
ce qui peut donner lieu à une coopération internationale. 

һ Des choix doivent être faits à un stade précoce 
concernant lҲutilisation des ressources disponibles en 
matière dҲenquête et de poursuites et lҲimpact de ces 
choix sur les poursuites jusquҲà la phase dҲappel. 

һ Les considérations relatives au motif et à la cible sont réévaluées de 
manière appropriée tout au long de lҲenquête afin de sҲassurer que 
lҲampleur de lҲattaque et ses auteurs sont parfaitement connus.  

 
Les enquêteurs doivent travailler en étroite collaboration avec les 

procureurs qui ont une expérience préalable de la constitution de 

dossiers impliquant des matières RN. Le corpus législatif pertinent 

est souvent spécifique et nuancé, et la science qui sous-tend la 

création dҲarmes RN est souvent compliquée, ce qui rend difficile la 

navigation dans ces enquêtes et poursuites pour ceux qui ne sont 
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pas familiarisés avec les questions relatives aux matières RN. 

 
Par ailleurs, il est important que les procureurs et les enquêteurs 

inexpérimentés se familiarisent avec les différents types dҲaffaires liées 

aux matières RN. Les services répressifs peuvent ouvrir une enquête sur 

les crimes liés aux matières RN dans deux situations différentes : 

Å Lorsque le matériel RN est déjà saisi, les services 
répressifs recueillent des preuves pour établir la 
culpabilité de lҲauteur de lҲinfraction.  

Å LorsquҲelles reçoivent des informations sur du matériel 

RN ou sur la préparation/tentative dҲun crime RN, les 

forces de lҲordre mènent des activités dҲenquête afin 

dҲéviter un incident criminel.  

 
Dans la première situation, la criminalistique liée aux matières RN est 

un élément clé de la réussite des poursuites, tandis que dans la 

seconde situation (en particulier pendant les phases de préparation 

et de tentative), le soutien crucial dans la salle dҲaudience provient 

dҲautres types de preuves, telles que les témoins, les preuves 

numériques et les informations provenant dҲopérations dҲinfiltration. 

Il est également important de mentionner les crimes RN liés au 

terrorisme, pour lesquels les procureurs doivent prouver lҲintention 

terroriste et collecter et démontrer des preuves en ce sens. 
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6.2 

Recevabilité des preuves : gestion de la 
scène de crime à lҲappui de lҲaccusation  

La gestion de la scène de crime est demandée, administrée ou 

supervisée, selon le système, par lҲautorité chargée de lҲenquête 

(procureur, juge ou forces de lҲordre). Ce processus est essentiel 

pour établir la vérité en déterminant ou en clarifiant les faits et les 

circonstances sur la scène dҲun crime potentiel. En présence de 

matières nucléaires ou dҲautres matières radioactives, il convient 

de prendre des précautions particulières en matière de 

radioprotection. Dans de telles situations, le personnel autorisé à 

travailler avec des matières nucléaires ou dҲautres matières 

radioactives, conformément aux exigences de la procédure 

pénale, est responsable de la découverte et de la collecte des 

éléments représentant une valeur probante potentielle. Les objets 

trouvés sur la scène de crime qui contiennent des traces liées au 

crime et tout autre objet qui peut être utilisé pour découvrir la vérité 

sont considérés comme des éléments de preuve.  

Sur une scène de crime radiologique, 

les éléments dҲintérêt peuvent être 

des matières nucléaires ou dҲautres 

matières radioactives ou tout autre 

élément susceptible dҲêtre contaminé 

par des radionucléides.  

LҲautorité des enquêtes criminelles 

ou la juridiction de tutelle devraient 

consulter des experts en la matière 

et les autorités de santé publique  
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afin de limiter lҲaccès à une scène de crime radiologique aux personnes 

déjà présentes sur les lieux ou à celles qui y pénètrent avec lҲautorisation 

requise. Toutes ces entrées et sorties doivent être enregistrées à des fins 

dҲexamen judiciaire ultérieur. Elles peuvent également interdire à toute 

personne de communiquer avec des tiers concernant lҲenquête ou de 

quitter les lieux avant dҲêtre libérée par les enquêteurs, afin de préserver 

lҲintégrité des informations relatives aux témoins.  

 

6.3 

Recevabilité des preuves : stockage 
compétent et chaîne de possession  
Toutes les mesures prises en matière de collecte de preuves doivent 

être documentées dans le but dҲétayer lҲadmission des preuves 

devant un tribunal. LҲautorité chargée de lҲenquête pénale peut gérer 

la scène de crime radiologique en présence de témoins, sauf si les 

circonstances lҲinterdisent. Les enquêtes sur place sont menées en 

présence des parties intéressées lorsque cela est nécessaire et sûr. 

LҲabsence de parties intéressées nҲempêche pas les experts de 

mener lҲenquête. Souvent, lҲorgane dҲenquête pénale informe les 

personnes détenues ou arrêtées de leur droit à être représentées par 

un avocat ; sur demande, lҲorgane dҲenquête veille également à cette 

représentation. Dans certaines juridictions, le tribunal lui-même peut 

mener lҲenquête sur la scène de crime en présence des parties 

intéressées et du procureur lorsque leur participation au procès est 

obligatoire, à condition que cela ne présente aucun danger. 

 
Pour faciliter lҲadmission éventuelle des preuves au tribunal, toutes 

les pièces à conviction intéressantes doivent être emballées 

individuellement conformément aux  procédures pénales 

applicables à la collecte de matériel RN et de preuves contaminées 

par des radionucléides. Une étiquette de radioactivité doit être 
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apposée sur chaque objet dont la radioactivité a été prouvée. 

LҲétiquette doit indiquer le débit de dose et/ou le niveau de 

contamination, ainsi que les radionucléides identifiés. Les pièces 

radioactives doivent être transportées en toute sécurité dҲune 

manière autorisée par lҲautorité compétente.  

 
Les actions effectuées sur la scène de crime, les données 

relatives aux personnes impliquées, les constatations 

pertinentes et toute autre information utile doivent être 

résumées dans le procès-verbal de lҲenquête. Ce rapport est 

signé par toutes les autorités compétentes présentes sur les 

lieux et, le cas échéant, par les témoins. 

 

6.4 

Validation des preuves  : utilisation   
du rapport de criminalistique RN  

Les constatations, clarifications, évaluations et avis de lҲexpert 

sont consignés dans un rapport. En ce qui concerne les crimes 

impliquant des matières nucléaires ou dҲautres matières 

radioactives, les pièces à conviction radioactives ne peuvent pas 

être présentées au tribunal ; par conséquent, un rapport 

criminalistique détaillé décrivant les constatations et les 

conclusions relatives aux objets radioactifs sera présenté. Le 

rapport dҲexpertise nucléaire, une fois achevé, est soumis à 

lҲautorité chargée de lҲenquête qui a demandé lҲanalyse 

criminalistique. Un tel rapport devrait normalement contenir les 

éléments suivants : 
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Å Introduction, comprenant le nom de lҲautorité dҲenquête qui 

a demandé lҲanalyse criminalistique, la date à laquelle 

lҲanalyse criminalistique a été demandée, les données 

personnelles des experts, les objectifs et les questions 

auxquelles les experts répondront, la date à laquelle 

lҲanalyse a été effectuée, les éléments de preuve qui ont été 

analysés et la date à laquelle le rapport a été établi. 

Å Section explicative, qui décrit les opérations utilisées 

pour lҲanalyse criminalistique, les méthodes, les 

programmes informatiques et lҲéquipement utilisés.  

Å Conclusions, qui répondent aux objectifs et aux questions 

posées par les autorités chargées de lҲenquête, ainsi que 

toute autre clarification et constatation résultant de l Ҳanalyse 

criminalistique des éléments soumis.  

 
Si lҲanalyse criminalistique a été effectuée en lҲabsence des parties 

intéressées, celles-ci ou leurs avocats sont informés de la préparation 

du rapport criminalistique et de leur droit de lҲétudier. CҲest le cas lorsquҲil 

sҲagit de matières nucléaires ou dҲautres matières radioactives, dont 

lҲanalyse criminalistique est généralement effectuée dans une zone 

contrôlée à lҲaccès limité en raison des procédures de sûreté et de 

uּרewtkvּר"okugu"gp"Ówxtg"rct"nҲinstallation nucléaire chargée dҲeffectuer 

lҲanalyse et de fournir lҲexpertise. 

 
Les spécificités du rapport de la police scientifique nucléaire 

peuvent nécessiter des éclaircissements supplémentaires sur 

ses conclusions. LҲautorité chargée de lҲenquête et/ou le tribunal 

peuvent demander la présence physique dҲun expert pour fournir 

ou clarifier des détails supplémentaires. Le rapport dҲexpertise 

est imprimé en un nombre limité dҲexemplaires et est archivé à 

long terme, à la fois par lҲautorité qui a demandé le rapport et par 

le service qui lҲa produit. 
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6.5 

Validation des preuves  : validation et  
utilisation des témoins experts  

Les crimes impliquant des matières nucléaires ou dҲautres 

matières radioactives sont rares et uniques en leur genre. 

Compte tenu de lҲexpérience limitée des systèmes judiciaires du 

monde entier dans le traitement de ces crimes, une 

communication étroite avec les experts en la matière devient 

essentielle. La plupart du temps, un rapport dҲexpertise nucléaire 

de laboratoire sҲaccompagne dҲune communication formelle et 

informelle entre les avocats, les experts en criminalistique 

traditionnelle et les spécialistes du domaine nucléaire. Il 

apparaît donc clairement quҲun témoignage dҲexpert devant un 

tribunal est à la fois une exigence et un défi. 

 
Il existe une multitude dҲapproches en matière de sélection des 

témoins experts selon les juridictions. Dans certains cas, les experts 

sont sélectionnés à partir dҲune liste dҲexperts approuvée a priori par 

une autorité compétente (par exemple, le ministère de la justice). 

Dans dҲautres, les experts sont sélectionnés directement par 

lҲautorité judiciaire qui statue sur la compétence dҲun expert 

spécifique au cours de la procédure judiciaire. Dans tous les cas, les 

procureurs doivent sҲattendre à ce que toutes les formalités dҲune 

procédure pénale stricte soient respectées. 

 
Seuls des professionnels hautement compétents dans leur 

domaine dҲexpertise, impartiaux, indépendants et qualifiés, peuvent 

être qualifiés en tant quҲexperts. Étant donné la spécificité des 

crimes impliquant des matières nucléaires ou autres matières 

radioactives, il est souvent difficile pour les autorités chargées de 
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lҲenquête dҲévaluer lҲexactitude des résultats, de la méthodologie 

utilisée et/ou des conclusions présentées par lҲexpert. En cas 

dҲincertitude, dҲincomplétude du rapport criminalistique, dҲavis 

contradictoires ou de tout autre aspect qui ajoute un doute au 

processus judiciaire, les autorités judiciaires peuvent demander un 

avis complémentaire, voire un nouvel avis. Le chapitre 9 contient 

de plus amples informations sur le rôle de lҲexpert en 

criminalistique nucléaire lors dҲun procès. 

 
Selon les procédures pénales en vigueur dans les différentes 

juridictions, les témoins experts ont certains droits et 

obligations. Ils peuvent refuser de témoigner devant un tribunal, 

être jugés incompatibles avec une nomination, ou être désignés 

comme experts pour des cas spécifiques. Dans certains pays, il 

est même obligatoire pour un expert de refuser une mission en 

cas de conflit dҲintérêts, une pratique fortement recommandée 

dans tous les cas. Dans des circonstances exceptionnelles, 

lҲexpert doit être protégé contre les menaces de criminels. Étant 

donné quҲun nombre très limité dҲexperts sont habilités à 

témoigner dans le cadre dҲun jugement portant sur des délits 

impliquant du matériel RN, les procureurs doivent sҲassurer avec 

diligence que leur groupe dҲexperts disponibles est bien préparé, 

contrôlé et protégé avant dҲentamer de telles poursuites. 

 

6.6 

Les méthodes criminalistiques tradi - 
tionnelles dans lҲenvironnement contaminé  

Le témoignage dҲun expert en radiologie/nucléaire est lҲun des 

types de preuves les plus importants pour établir la preuve dҲun 

délit lié à des matières RN. Cependant, la criminalistique 

traditionnelle peut jouer un rôle essentiel dans le cadre des 
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poursuites judiciaires. Les preuves criminalistiques contribuent 

souvent à établir la culpabilité ou lҲinnocence de suspects 

potentiels et peuvent être déterminantes pour établir des liens 

entre des crimes que lҲon croyait liés. La justification de 

lҲadmission des preuves radiologiques et traditionnelles devant 

les tribunaux doit être intégrée de manière transparente. 

 
La bonne pratique internationale veut que les preuves 

traditionnelles recueillies sur une scène de crime dangereuse 

soient collectées par des experts criminalistiques dans leurs 

différentes disciplines qui ont été formés, qualifiés et exercés pour 

travailler dans un environnement contaminé sur des preuves 

traditionnelles contaminées. NҲimporte quel lecteur peut voir quҲil 

sҲagit dҲune solution coûteuse en ressources pour un État-nation. 

Une alternative efficace est une équipe CBRN formée aux 

méthodes traditionnelles de collecte de preuves, ce qui présente 

lҲavantage de réduire le nombre de personnes dans la zone 

contaminée. Pour des raisons évidentes, il faut éviter à tout prix de 

demander à une équipe de police scientifique traditionnelle de se 

mettre en tenue et de se déployer en urgence dans une zone 

contaminée, sans avoir reçu la formation adéquate. 

 

6.7 

Coopération internationale  

La nature de plus en plus transnationale de la criminalité signifie que 

les informations, les preuves, les témoins ou les suspects peuvent se 

trouver en dehors de la juridiction du pays dans lequel lҲinfraction 

principale a été commise. Une coopération internationale efficace est 

essentielle pour garantir que les infractions fassent lҲobjet dҲenquêtes 

complètes et que tous les éléments de preuve pertinents soient 

disponibles pour être présentés au tribunal statuant sur les faits. Les 

différences de lois, de procédures et de traditions signifient que 
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lҲobtention dҲune assistance dҲun autre État peut prendre du temps et 

être lourde et sans garantie de succès. Il est donc impératif que les   
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procureurs examinent sҲil est nécessaire de demander lҲassistance 

dҲun autre État le plus tôt possible et quҲils gardent cette question à 

lҲesprit au fur et à mesure de lҲavancement de lҲaffaire. Les demandes 

dҲassistance ou de preuves émanant dҲun autre État ne doivent être 

traitées que si la requête est raisonnable, nécessaire et proportionnée. 

 
Les considérations internationales devraient faire partie 

intégrante de la stratégie du procureur dès le début de lҲaffaire, 

plutôt que dҲêtre envisagées après coup, à lҲapproche du procès. 

Toute demande dҲassistance doit être présentée en temps utile 

et respecter les règles de lҲÉtat requis (cҲest-à-dire lҲÉtat auquel 

la demande est adressée) afin de maximiser les chances que la 

demande soit acceptée dans un délai raisonnable. 

 
Les demandes dҲassistance à un autre État peuvent se faire par le biais 

de méthodes de coopération formelles ou informelles. La mesure 

dans laquelle lҲassistance peut être fournie par le biais de la 

coopération informelle dépend de multiples facteurs, notamment du 

type dҲassistance demandé et de la législation nationale de lҲÉtat 

requis. En règle générale, les canaux informels sont adaptés à 

lҲacquisition de renseignements et dҲinformations, tandis que les 

canaux formels sont nécessaires pour obtenir des preuves destinées 

à être utilisées dans le cadre dҲun procès pénal. Il convient de noter que 

certaines juridictions fourniront des éléments de preuve par le biais 

dҲune coopération informelle lorsquҲils peuvent être obtenus par des 

mesures non coercitives. Toutefois, lorsquҲune ordonnance judiciaire 

ou des mesures coercitives sont nécessaires pour obtenir des 

preuves, des méthodes de coopération formelles sont requises. 

 
LҲassistance informelle est le processus par lequel les services 

répressifs ou les procureurs contactent directement leurs homologues 

ou les agences partenaires pour obtenir des informations à lҲappui dҲune 

enquête, généralement dans un délai court. Lorsque le contact a lieu 

entre les services répressifs, on parle souvent de coopération entre 

services de police. Il nҲest pas nécessaire de satisfaire aux exigences 
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formelles de la procédure dҲentraide judiciaire. La coopération informelle 

peut être extrêmement importante pour déterminer lҲorientation et la 

portée dҲune enquête. En outre, il sҲagit dҲun moyen utile de vérifier des 

faits, tels que lҲexistence dҲun compte bancaire, avant quҲune demande 

formelle dҲassistance ne soit formulée. Toutefois, il pourrait y avoir des 

restrictions à la recevabilité des informations/matériels obtenus de 

manière informelle. 

 
La coopération informelle ne sera normalement pas possible pour 

toute enquête nécessitant une mesure coercitive. Les procureurs 

doivent également se demander si les informations requises sont 

accessibles dans le domaine public. Là encore, il sҲagit dҲun moyen 

utile de confirmer lҲexistence dҲinformations/matériels avant qu Ҳune 

demande formelle dҲassistance ne soit soumise, le cas échéant. 

 
LҲassistance juridique formelle peut prendre la forme dҲune 

commission rogatoire ou dҲune demande dҲentraide judiciaire. Il sҲagit 

dans les deux cas de processus formels de coopération par lesquels 

les États demandent et fournissent une assistance pour la collecte de 

preuves à utiliser dans le cadre dҲenquêtes et de poursuites pénales. 

 
La méthode la plus traditionnelle pour obtenir une assistance 

juridique consiste à envoyer une commission rogatoire à un 

autre pays pour demander de lҲaide. La commission rogatoire 

doit être transmise par les autorités judiciaires dҲun pays aux 

autorités judiciaires dҲun autre pays par la voie diplomatique. 

 

Les demandes dҲentraide judiciaire, également appelées lettres 

rogatoires, sont transmises directement entre les autorités centrales 

(cҲest-à-dire les agences ou organisations qui constituent le point 

central pour les questions de coopération internationale avec 

dҲautres États) plutôt quҲentre les autorités judiciaires par la voie 

diplomatique. Les traités dҲentraide judiciaire sont des accords 

conclus entre deux ou plusieurs pays dans le but de recueillir et 
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dҲéchanger des informations en matière pénale. Ces traités peuvent 

être bilatéraux, régionaux ou multilatéraux. Les conventions 

multilatérales peuvent également servir de base à la demande et à la 

fourniture dҲune entraide judiciaire. En outre, certains États utilisent 

leur droit interne comme fondement de lҲentraide judiciaire, ou cette 

entraide peut se faire sur la base de la réciprocité. 

 
La recherche et lҲobtention dҲune assistance par le biais de la 

rtqeּרfwtg" fҲgpvtckfg" lwfkekcktg" rgwv" rtgpftg" fw" vgoru" gv"

nécessiter des ressources importantes. Elle nҲest pas toujours 

couronnée de succès en raison des exigences auxquelles doit 

satisfaire lҲÉtat demandeur (cҲest-à-dire lҲÉtat qui sollicite 

lҲassistance). Toutefois, les informations obtenues par le biais 

dҲwpg"fgocpfg"fҲgpvtckfg"lwfkekcktg"rgwxgpv"ּשvtg"wvknkuּרgu"ּכ"fgu"

fins probatoires et cҲest généralement le seul moyen dҲobtenir 

du matériel si des mesures coercitives sont nécessaires.  
 

Voici une liste non exhaustive de facteurs que les procureurs doivent 

prendre en considération lorsquҲils décident dҲenvoyer une 

commission rogatoire et/ou lorsqu Ҳils rédigent une telle commission  : 

Å Délais : les demandes ne doivent pas être trop 

compliquées et il convient dҲéviter de demander des 

documents superflus, car cela augmentera le temps 

nécessaire à lҲexécution de la requête. Les procureurs 

doivent avoir des attentes réalistes quant au temps quҲil 

faudra pour quҲune réponse leur parvienne et ne doivent 

donc demander que les documents jugés nécessaires. 

Å Double incrimination : certains États ne fournissent une assistance 

que si le comportement présumé constituant lҲinfraction dans lҲÉtat 

requérant est également une infraction dans lҲÉtat requis. Les 

procureurs doivent évaluer le comportement sous-jacent à 

lҲinfraction présumée pour déterminer sҲil y a double incrimination, en 

se concentrant sur la nature du comportement plutôt que sur la  
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tentative de faire correspondre les noms ou les catégories 

dҲinfractions entre les juridictions.  

һ Réciprocité : certains États peuvent exiger la réciprocité, ce qui 

signifie que dans les mêmes conditions et circonstances, les 

demandes futures de lҲÉtat requis pour une assistance 

semblable à lҲÉtat requérant seront satisfaites. 

һ Utilisation collatérale  : dans certains États, les preuves 

obtenues à la suite dҲwpg"fgocpfg"fҲgpvtckfg"lwfkekcktg"

ne peuvent être utilisées quҲaux fins spécifiées dans la 

demande initiale. Les procureurs doivent donc veiller à 

ne pas limiter inutilement la finalité de lҲutilisation des 

preuves obtenues lorsquҲils rédigent une demande. 

һ Confidentialité  : si la confidentialité de la demande est 
recherchée, elle doit être expressément formulée. 

һ Lien de causalité : les procureurs doivent sҲassurer quҲil 

existe un lien de causalité clair entre les faits qui font 

lҲobjet de lҲenquête ou des poursuites et lҲassistance ou 

les preuves recherchées. En dҲautres termes, ils doivent 

préciser en quoi les preuves ou lҲassistance demandées 

sont pertinentes pour lҲaffaire. 

һ Langue : les procureurs doivent confirmer la langue 

appropriée pour la commission rogatoire et, si 

nécessaire, fournir une traduction officielle.  

һ Protection des données : le contenu et la transmission 

de toute commission rogatoire doivent être conformes 

à toute règle nationale ou autre applicable en matière de 

protection des données. 
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Å Droit applicable : le cadre juridique régissant lҲexécution dҲune 

demande dҲassistance juridique est le droit de lҲÉtat où la 

demande est exécutée. Si lҲÉtat requérant exige que les 

éléments de preuve soient obtenus dҲune manière particulière, 

notamment lorsque ce nҲest pas la procédure habituelle dans 

lҲÉtat requis, le procureur doit explicitement indiquer la 

manière adéquate dans la commission rogatoire. 

 
Les exigences relatives au contenu dҲune demande dҲentraide 

judiciaire peuvent être déterminées par un traité ou une 

convention bilatéral(e), régional(e) ou multilatéral(e), ou par le 

droit national. Avant de rédiger une commission rogatoire, il est 

essentiel que les procureurs comprennent parfaitement les  

exigences de lҲÉtat requis afin que la lettre puisse être formulée 

de manière claire et concise et quҲelle contienne toutes les 

informations nécessaires. À défaut, lҲexécution de la demande 

sera retardée et pourra être refusée. De nombreuses juridictions 

publient désormais des lignes directrices en ligne pour aider les 

autres juridictions à leur adresser des demandes dҲassistance 

juridique. Les guides sont souvent disponibles sur les sites web 

des autorités centrales, du ministère des affaires étrangères, du 

bureau du procureur général ou du bureau du directeur des 

poursuites publiques (DPP) de lҲÉtat concerné. Par ailleurs, une 

communication directe entre les procureurs ou les autorités 

centrales permettra aux procureurs de déterminer quelle 

assistance peut être demandée et par quelle méthode. 

 
La nature de la demande et le type dҲassistance recherchée ont 

également une incidence sur le contenu de la commission 

rogatoire. Toutefois, en règle générale, une demande dҲentraide 

judiciaire doit contenir les informations suivantes  : 
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һ Coordonnées de lҲautorité émettrice.  

һ Coordonnées de lҲautorité destinataire.  

һ Objet de la demande : préciser si le matériel est 
recherché à des fins dҲinformation ou de preuve. 

һ Nature de lҲenquête, des poursuites ou des procédures 
judiciaires auxquelles la demande se rapporte. 

һ Base juridique de la demande, cҲest-à-dire traité 
bilatéral, régional ou multilatéral ou droit national.  

һ Description de lҲassistance demandée. 

һ Description du comportement à lҲorigine de lҲinfraction présumée.  

һ Exposé des faits essentiels pertinents. 

һ Détails (y compris le texte) de la (des) disposition(s) légale(s) 
qui crée(nt) lҲinfraction et détermine(nt) la sanction.  

һ Description claire du lien de causalité entre les faits et 
lҲassistance demandée. 

һ Identité et nationalité du suspect/accusé, si elles sont connues.  

һ Détails de toute procédure que lҲÉtat requérant souhaite 
voir suivie dans lҲexécution de la demande. 

һ Délai dans lequel la demande doit être exécutée, y 
compris des détails complets si lҲurgence est requise. 

 

C
H

A
P

IT
R

E 6
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   246 

 

Å Confirmation de la demande de confidentialité et, dans 
lҲaffirmative, sur quelle base. 

Å Engagement de réciprocité, le cas échéant. 

Å Détails de la transmission. 

Å Toute autre information requise en vertu du traité ou de 

la convention qui régit la demande. 

Å Signature de lҲautorité émettrice.  

Le type dҲassistance qui peut être demandé varie en fonction de 

la base juridique de la demande et du droit interne de lҲÉtat 

requérant et de lҲÉtat requis. Il peut sҲagir dҲidentifier et de 

localiser des personnes, de signifier des actes de procédure et 

des documents, de recueillir des preuves, de procéder à des 

perquisitions et à des saisies, et de bloquer, geler ou confisquer 

des biens. 

 
Wpg"ּרswkrg"eqoowpg"fҲgpswּשvg"*GEG+"hceknkvg"nc"eqqtfkpcvkqp"fgu"

enquêtes et des poursuites menées en parallèle dans plusieurs 

pays ou pour des affaires ayant une dimension transfrontalière. 

Une ECE comprend un accord juridique écrit entre les autorités 

compétentes de deux ou plusieurs États dans le but de mener des 

enquêtes pénales spécifiques dans un ou plusieurs des États 

participants. Les ECE sont généralement composées dҲenquêteurs, 

de procureurs et de juges et sont normalement établies pour une 

période déterminée. Il est important de noter que les ECE peuvent 

également sҲavérer utiles lors de la phase dҲappel. Les ECE 

permettent la collecte et lҲéchange directs dҲinformations et de 

preuves. Les membres dҲune ECE sont tenus dҲexercer leurs 

fonctions conformément aux lois nationales du territoire sur lequel 

se déroulent les mesures dҲenquête. 
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Les informations et les éléments de preuve recueillis 

conformément à la législation du pays participant dans lequel ils 

ont été obtenus peuvent être partagés sur la base de lҲaccord 

entre les membres de lҲECE sans quҲil soit nécessaire de recourir 

à des procédures formelles dҲentraide judiciaire. Les ECE évitent 

également les chevauchements, garantissent que la conduite 

dҲune enquête dans un pays ne compromet pas lҲenquête dans 

un autre pays, aident à obtenir les meilleures preuves et 

garantissent que les questions de compétence peuvent être 

examinées à un stade précoce. 

 
LҲextradition est la procédure officielle par laquelle un État (lҲÉtat 

requérant) demande la remise dҲune personne qui se trouve dans 

un autre État (lҲÉtat requis) aux fins de poursuites, de condamnation 

ou dҲexécution dҲune peine qui a été prononcée. LҲextradition peut 

avoir lieu en vertu dҲun traité ou dҲune convention bilatéral(e), 

régional(e) ou multilatéral(e), ou au cas par cas. 

 
Pour déterminer sҲil y a lieu de présenter une demande dҲextradition, 

les procureurs doivent tenir compte des éléments suivants  : 

һ Infraction passible dҲextradition  : la loi autorise-t-elle 

lҲextradition pour lҲinfraction alléguée dans la demande 

dҲextradition  ? Les infractions passibles dҲextradition 

peuvent être déterminées soit par une liste dҲinfractions 

figurant dans le traité dҲextradition applicable, soit par la 

peine qui peut être imposée en cas de condamnation. 

һ Spécialité : la règle de la spécialité exige que la personne 

recherchée ne puisse être poursuivie ou condamnée que 

pour lҲinfraction ou les infractions spécifiées dans la 

demande dҲextradition.  
һ Barrière de la nationalité : certains États refusent 

dҲextrader leurs propres ressortissants ou ne les 

extradent que sous certaines conditions.  
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Les procureurs devraient également envisager des alternatives 

à lҲextradition, y compris le transfert des procédures (qui peut 

être approprié si lҲexistence dҲune barrière de nationalité 

empêche lҲextradition) et le transfert de la peine.  

 
LҲimportance dҲétablir des liens directs avec des collègues 

procureurs dans dҲautres juridictions ne peut être sous-estimée 

lors de la poursuite dҲune infraction pénale ayant un lien 

international. Dans le cadre de la recherche dҲune assistance 

informelle ou formelle, ce processus aide les procureurs à 

comprendre le système juridique dҲune autre juridiction et ses 

exigences en matière de demande dҲassistance. Il permet 

également aux procureurs dҲassurer le suivi des demandes 

dҲassistance qui ont été formulées et de rechercher et de fournir 

des informations supplémentaires, si nécessaire, pour 

lҲexécution dҲune demande. Il permet dҲaborder à un stade 

précoce les difficultés potentielles liées à lҲexécution dҲune 

demande, ce qui permet dҲéconomiser du temps et des 

ressources et de maximiser les chances dҲune exécution 

complète de la demande. Une demande formelle peut 

également ne pas être nécessaire si lҲinformation recherchée 

peut être obtenue par des voies dҲassistance informelles. Un 

engagement précoce entre les procureurs et une prise en 

considération immédiate des aspects internationaux dҲune 

affaire sont tous deux essentiels pour assurer une progression 

rapide et efficace des affaires ayant un lien international.  
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6.8 

Considérations en matière 
de droits de lҲhomme 

Il est évident que le rôle dҲun procureur comporte une grande 

responsabilité à la fois sҲagissant dҲappliquer les lois et de donner leur 

plein effet aux droits, y compris les droits de lҲhomme. Par manque de 

place, ce sous-chapitre ne tente pas de couvrir lҲensemble des 

considérations relatives aux droits de lҲhomme qui sҲappliquent aux 

enquêtes et aux poursuites. Il se concentre plutôt sur les normes 

internationalement reconnues pour les procureurs et démontre 

comment ces normes de conduite professionnelle font partie 

intégrante de la protection et du respect des droits de lҲhomme. Les 

principes énoncés dans le présent sous-chapitre sҲappliquent de la 

même manière à tous les procureurs dans lҲexercice de leurs fonctions 

professionnelles en matière dҲenquête et de poursuite des infractions, 

quel que soit le système juridique dans lequel ils travaillent. 

 
La Déclaration universelle des droits de lҲhomme (DUDH), 

proclamée comme lҲidéal commun à atteindre par lҲAssemblée 

générale des Nations Unies en 1948, contient de nombreux 

articles directement applicables aux enquêtes et aux poursuites 

pénales, ainsi quҲaux demandes dҲentraide judiciaire et 

dҲextradition. Les procureurs doivent donc sҲassurer quҲils sont 

pleinement conscients de ces droits à chaque étape du 

processus dҲenquête et de poursuite et quҲils défendent les 

droits consacrés par la DUDH dans lҲexercice de leurs fonctions.  

 
Les articles pertinents sont les suivants  : 

һ  Article 5 : Nul ne sera soumis à la torture, ni à des 

peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
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Å Article 6 : Chacun a le droit à la reconnaissance en tous 
lieux de sa personnalité juridique. 

Å Article 7 : Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans 

distinction à une égale protection de la loi. Tous ont droit 

à une protection égale contre toute discrimination qui 

violerait la présente Déclaration et contre toute 

provocation à une telle discrimination.  

Å Article 8 : Toute personne a droit à un recours effectif 

devant les juridictions nationales compétentes contre 

les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont 

reconnus par la constitution ou par la loi.  

Å Article 9 : Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu 
ou exilé. 

Å Article 10 : Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce 

que sa cause soit entendue équitablement et 

publiquement par un tribunal indépendant et impartial, 

qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du 

bien-fondé de toute accusation en matière pénale 

dirigée contre elle. 

Å Article 11 : 

һ 1. Toute personne accusée dҲun acte délictueux est 

présumée innocente jusquҲà ce que sa culpabilité ait été 

légalement établie au cours dҲun procès public où toutes les 

garanties nécessaires à sa défense lui auront été assurées. 

һ 2. Nul ne sera condamné pour des actions ou 

omissions qui, au moment où elles ont été commises, 

ne constituaient pas un acte délictueux dҲaprès le droit 

national ou international. De même, il ne sera infligé 

aucune peine plus forte que celle qui était applicable au 
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moment où lҲacte délictueux a été commis. 
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Pour aider les procureurs à protéger et à faire respecter les droits 

de lҲhomme, les organisations internationales ont promulgué des 

normes reconnues pour les procureurs. Les Principes directeurs 

applicables au rôle des magistrats du parquet (ci -après « les 

principes directeurs de lҲONU ») ont été adoptés par le huitième 

Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 

traitement des délinquants en 1990. Leur objectif est dҲaider les 

États membres à garantir et à promouvoir lҲefficacité, lҲimpartialité 

et lҲéquité des procureurs dans les procédures pénales. Les 

principes directeurs de lҲONU fournissent des orientations 

concernant la sélection, la formation et le statut des procureurs, 

leurs tâches et leur conduite, les moyens de renforcer leur 

contribution au bon fonctionnement du système de justice pénale, 

leur coopération avec la police, lҲétendue de leurs pouvoirs 

discrétionnaires et leur rôle dans les procédures pénales. Dans le 

préambule des principes directeurs, il est fait référence à la DUDH 

et, en particulier, aux principes de lҲégalité devant la loi, de la 

présomption dҲinnocence et du droit à un procès équitable et public 

devant un tribunal indépendant et impartial. Il a été noté que les 

procureurs jouent un rôle crucial dans lҲadministration de la justice 

et que les règles relatives à lҲexercice de leurs responsabilités 

devraient promouvoir le respect et la conformité aux principes afin 

de contribuer à une justice pénale juste et équitable et à la 

protection efficace des citoyens contre la criminalité.  

 
LҲAssociation internationale des procureurs et poursuivants 

(AIP) a été créée en 1995 en tant que premier réseau mondial de 

rtqewtgwtu0"NҲwp"fgu"qdlgvu"ngu"rnwu"korqtvcpvu"fg"nҲCKR"guv"fg"

« promouvoir et de renforcer les standards et principes qui sont 

reconnus internationalement comme nécessaires à la poursuite 

satisfaisante et indépendante des délits  ». À lҲappui de cet 

objectif, les Normes de responsabilité professionnelle et 

déclaration des devoirs et droits essentiels des procureurs et 

poursuivants (« les Normes de lҲAIP ») ont été développées et 

C
H

A
P

IT
R

E 6
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   254 

 

approuvées par lҲAIP en 1999. Les Normes de lҲAIP servent de 

référence internationale pour la conduite des procureurs et des 

services de poursuite. Ils sont conçus comme un document de 

travail que les autorités chargées des poursuites peuvent utiliser 

pour élaborer leurs propres normes de pratique. Les Normes de 

lҲAIP ont été approuvées par la Commission des Nations Unies 

pour la prévention du crime et la justice pénale en 2008, et les 

États membres ont été invités à encourager leurs services de 

poursuite à prendre en considération les principes directeurs de 

lҲONU et les Normes de lҲAIP lors de lҲexamen ou de lҲélaboration 

des règles de conduite des procureurs dans leur propre pays. 

Nonobstant les différents systèmes et traditions juridiques dans 

le monde, les Normes de lҲAIP sont dҲapplication générale pour 

tous les procureurs dans lҲexercice de leurs fonctions.  

 
Les Normes de lҲAIP reconnaissent que les procureurs jouent un rôle 

crucial dans lҲadministration de la justice. Elles soulignent les normes 

de conduite professionnelle auxquelles les procureurs doivent se 

conformer, y compris la nécessité dҲêtre cohérents, indépendants et 

impartiaux, de protéger et de servir lҲintérêt public et de protéger le 

droit de lҲaccusé à un procès équitable. Elles décrivent le rôle et les 

devoirs des procureurs dans les procédures pénales et soulignent la 

nécessité pour les procureurs de coopérer avec dҲautres acteurs 

nationaux ou internationaux dans le domaine de la justice pénale afin 

de garantir lҲéquité et lҲefficacité des poursuites. Elles exigent 

également des procureurs quҲils prêtent assistance aux services de 

poursuite dҲautres juridictions conformément à la loi et dans un esprit 

de coopération mutuelle, soulignant ainsi lҲimportance de la 

collaboration internationale. Enfin, les Normes de lҲAIP soulignent 

également que les procureurs doivent être protégés contre les 

actions arbitraires des gouvernements et quҲils ont le droit dҲexercer 

leurs fonctions professionnelles sans intimidation, entrave, 

harcèlement ou ingérence inappropriée. Une liste (non exhaustive) 

des devoirs et responsabilités fondamentaux des procureurs, tels 

que décrits dans les principes directeurs des Nations Unies et les 
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Normes de lҲAIP, est détaillée ci-dessous. 
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Les procureurs doivent être indépendants. Il est reconnu que les 
différents systèmes juridiques abordent différemment le 
concept dҲindépendance des procureurs. Le facteur essentiel est 
que le ministère public doit disposer dҲun degré dҲindépendance 
suffisant pour exercer ses fonctions sans intimidation, entrave, 
harcèlement, interférence inappropriée ou exposition injustifiée 
à la responsabilité civile, pénale ou autre Ү en dҲautres termes, il 
doit être libre de toute pression extérieure inappropriée. 

 
En pratique, cela signifie que lorsque le pouvoir discrétionnaire des 

procureurs est autorisé, il doit être exercé en toute indépendance et 

à lҲabri de toute ingérence politique ou autre. Dans les juridictions 

où les autorités non chargées des poursuites ont le droit dҲengager 

ou de clore des procédures ou de donner des instructions aux 

procureurs, celles-ci doivent être transparentes, légales et 

soumises à des principes directeurs afin de préserver à la fois 

lҲapparence et la réalité de lҲindépendance des procureurs. 

 
Les procureurs doivent exercer leurs fonctions en toute 

impartialité. LҲindépendance du procureur est intrinsèquement 

liée au concept dҲimpartialité. Pour remplir le rôle dҲun ministère 

public indépendant, les procureurs ne doivent pas être 

influencés par des intérêts individuels, gouvernementaux, 

publics, médiatiques ou autres, car cela compromettrait leur 

indépendance. LҲimpartialité des procureurs est ainsi protégée.  

 
Les procureurs doivent également tenir compte de toutes les 

circonstances pertinentes dans une affaire, quҲelles soient à 

lҲavantage ou au désavantage de lҲaccusé. Le rôle du procureur 

nҲest pas dҲobtenir à tout prix une condamnation dans chaque 

affaire. Au contraire, un procureur doit toujours rechercher la 

vérité comme objectif principal de toute procédure pénale.  
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Les procureurs doivent toujours se conduire de manière 

professionnelle. Comme pour toute profession, les procureurs ont 

le droit de mener la vie privée de leur choix, mais ils doivent le faire 

dans les limites de la loi et conformément aux règles et à la 

déontologie de leur profession. Dans leur vie privée comme dans 

leur vie publique, ils doivent faire preuve des normes dҲintégrité les 

plus élevées. Les procureurs doivent également respecter leurs 

responsabilités professionnelles et leurs règles de conduit e, qui 

sont des mécanismes essentiels pour protéger les droits de 

lҲhomme fondamentaux. Les procureurs doivent toujours protéger 

le droit de lҲaccusé à un procès équitable, toujours agir 

conformément à lҲintérêt public et toujours protéger et défendre les 

concepts de dignité humaine et de droits de lҲhomme. 

 
Les procureurs doivent respecter les normes professionnelles et 

éthiques les plus élevées lorsquҲils remplissent leur rôle dans les 

procédures pénales. Il est reconnu que le rôle des procureurs 

pendant la phase dҲenquête dҲune affaire pénale diffère selon le 

cadre juridique de chaque État. Toutefois, les principes qui 

sҲappliquent sont dҲordre général Ү lҲobligation dҲexercer ses 

fonctions de manière équitable, cohérente et rapide et, lorsque 

les procureurs jouent un rôle actif dans lҲenquête, de le faire de 

manière objective, impartiale et professio nnelle. De même, les 

critères de recevabilité des preuves et les règles régissant la 

présentation des éléments à charge et à décharge à lҲaccusé 

diffèrent dҲun État à lҲautre. Malgré ces différences pratiques, les 

procureurs doivent toujours examiner les éléments de preuve 

afin de déterminer sҲils sont susceptibles dҲêtre acquis de 

manière illégale ou inappropriée. Conformément aux normes 

internationales, les procureurs devraient refuser dҲutiliser des 

preuves contre un accusé lorsquҲil y a lieu de croire que ces 

preuves ont été obtenues par des moyens illégaux constituant 

une violation grave des droits de lҲhomme de lҲaccusé. Les 

procureurs doivent également divulguer les informations 
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préjudiciables et bénéfiques à lҲaccusé dès quҲil est 

raisonnablement possible de le faire et conformément à la loi et 

aux exigences dҲun procès équitable. Les procureurs jouent un 

rôle essentiel dans lҲadministration de la justice et le système de 

justice pénale et doivent donc toujours veiller à protéger les 

droits de lҲhomme et à agir contre ceux qui ne le font pas dans 

le cadre de lҲenquête ou des poursuites. 

 
Pour garantir lҲéquité des poursuites, les procureurs doivent 

coopérer avec dҲautres éléments du système de justice pénale 

Ү la police, les tribunaux, la profession juridique et dҲautres 

agences gouvernementales Ү tant au niveau national 

quҲinternational. Toutefois, cette collaboration ne doit pas 

compromettre leur indépendance. Compte tenu de la nature de 

plus en plus transnationale des activités criminelles, les 

procureurs doivent également aider leurs homologues dҲautres 

juridictions, conformément à la loi, à faire progresser les 

enquêtes et les poursuites ayant un lien international. 

 
Les procureurs doivent être responsabilisés. Il incombe à lҲÉtat 

de veiller à ce que les procureurs puissent exercer leurs 

responsabilités de manière impartiale, indépendante et 

conformément aux normes internationales reconnues. Les 

procureurs doivent donc être protégés contre les actions 

arbitraires des gouvernements et doivent bénéficier de normes 

minimales en ce qui concerne leur sécurité et leurs conditions 

de recrutement et dҲemploi. Il est essentiel quҲils puissent 

exercer leurs fonctions professionnelles sans intimidation ni 

ingérence indue, afin de garantir le respect dҲun procès équitable 

et des normes plus larges en matière de droits de lҲhomme. 
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6.9 

Communication publique  et gestion 
des médias à lҲétape préliminaire  

LҲinformation du public et la gestion des médias sont dҲune simplicité 

trompeuse : le public a à la fois le droit et le désir de savoir, et le procureur 

détient lҲinformation et a lҲobligation dҲinformer. Malheureusement, une 

mauvaise gestion des efforts dҲinformation du public peut conduire à un 

manquement aux obligations et créer une perception négative durable 

du ministère public. Cette brève section nҲa pas pour but dҲêtre 

exhaustive ou de couvrir la communication avec les médias pendant 

une crise en cours. Ces efforts seront confiés à des professionnels de 

lҲinformation publique, appelés ici agents dҲinformation publique (AIP), 

ou à des personnes ayant reçu une formation formelle. Cette discussion 

sҲadresse aux procureurs qui accèdent à la position de leader principal 

parce quҲun projet criminel impliquant des matières nucléaires et 

dҲautres matières radioactives échappant au contrôle réglementaire est 

entré dans la phase juridictionnelle. 

 
Le bureau des procureurs devrait avoir participé pleinement à 

lҲeffort dҲinformation publique de la gestion de crise en cas 

dҲattentat mené à bien ou avec la police en cas dҲattentat 

interrompu avec succès. Il est prioritaire de coordonner le transfert 

du rôle principal dҲinformation du public de la police ou dҲune autre 

entité qui occupe cette fonction pendant la phase de crise de 

lҲaffaire à lҲAIP du bureau du procureur, ou à un procureur chargé 

des fonctions dҲAIP. Une fois quҲils ont la position de source 

dҲinformation primaire, les procureurs ont désormais le devoir de 

partager les informations, en particulier en ce qui concerne la 

présence de matériel RN dans lҲaffaire. Ensuite, il nҲest pas 

nécessaire de modifier les politiques normales de partage de 

lҲinformation au sein du bureau. Pour plus de détails sur la gestion 

des médias pendant le procès, voir le chapitre 9. 
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La décision de ne pas partager des informations doit être justifiée. 

Ne divulguez pas dҲinformations qui mettent des personnes en 

danger. Il nҲest pas nécessaire de partager la stratégie juridique, le 

produit du travail, dҲautres informations sensibles ou des 

informations nationales classifiées. Des déclarations générales 

claires sur les poursuites en cours et le calendrier des étapes de la 

procédure de jugement satisfont à lҲobligation de divulguer des 

informations au cours de la phase préalable au procès. 

 
La présence dҲun AIP sur le terrain est une ressource précieuse 

pour le bureau. Lorsque cela nҲest pas possible, il est essentiel 

de former un membre du personnel responsable en matière 

dҲinformation du public. Avant de partager toute information, il 

convient dҲélaborer un plan dҲinformation. Il peut être très 

simple, mais même un plan court peut aider à maintenir le 

bureau sur la même longueur dҲonde lorsquҲil sҲagit de traiter 

avec le public. LҲautorisation dҲun superviseur ou dҲun 

responsable décisionnel doit être obtenue avant la diffusion. La 

poursuite de la coordination avec les partenaires 

interministériels est essentielle.  

 
Au cours de cette phase, il est très probable que des informations 

spécifiques concernant les poursuites en cours ne seront pas 

divulguées. Les informations générales répondant aux 

préoccupations du public doivent être communiquées avec 

bienveillance, respect et dans un langage compréhensible, sans 

jargon. Il convient de réfléchir à lҲutilisation des médias sociaux 

pour atteindre le public. En raison des défis posés par la longueur 

et lҲétendue du paysage des médias sociaux et du risque de faux 

pas, il convient de demander lҲavis dҲun professionnel et dҲélaborer 

un plan dҲaction pour les médias sociaux. Ensuite, bien sûr, 

respectez le plan lorsque vous publiez. 
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6.10 Exemples de cas 
 

 

Titre de lҲaffaire  : 

Uranium 

 

 
 

Date de 

lҲenquête : 

Avril Ү juin 2016 

Niveau 

National/Fédéral  

 
Pays dҲorigine : 

Géorgie 

 
Région/État : 

Tbilissi  

 
Catégorie de cas : 

RADIOLOGIQUE/ 

NUCLÉAIRE 

 
Résumé de lҲincident : 

һ Le 20 avril 2016, les forces de lҲordre géorgiennes ont reçu des 
informations selon lesquelles quatre citoyens géorgiens 
détenaient illégalement du matériel radioactif et avaient lҲintention 
de le vendre pour 4Ң722Ң000 USD. 

һ Le service de sécurité de lҲÉtat de Géorgie a immédiatement ouvert 
une enquête en vertu de lҲarticle 230 du code pénal géorgien 
(manipulation illégale de matériel ou dҲéquipement nucléaire, de 
déchets radioactifs et de substances radioactives).  

һ Actions dҲenquête et de procédure menées : 

. Entretiens avec les témoins ; 

. Perquisitions et saisies  ; 

. Actions dҲinvestigation secrètes (surveillance audio -vidéo secrète) ; 

. Implantation dҲagents sous couverture ; 

. Examens criminalistiques. 

һ Au cours de la première phase de lҲenquête, des opérations sous 
couverture ont permis dҲidentifier cinq personnes impliquées dans 
la manipulation illégale de matières nucléaires/radioactives.  

һ La matière a été saisie et identifiée comme étant de lҲuranium. La 
saisie a été effectuée avec lҲaide de spécialistes de lҲAgence de sûreté 
nucléaire et radioactive et le matériel a été envoyé pour examen. 
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һ Selon le rapport dҲexamen nucléaire, les objets saisis au cours de 
lҲenquête étaient 81 (quatre-vingt-un) objets de forme cylindrique, 
dҲun poids total de 1Ң665,5 grammes, qui contenaient deux isotopes 
radioactifs de lҲuranium : 238U et 235U, appartenant à la catégorie des 
matières nucléaires. 

һ Après la détention, les téléphones portables des auteurs ont été 
inspectés, ce qui a permis dҲobtenir des informations 
supplémentaires telles que des images et des conversations 
concernant le matériel et les personnes impliquées. 

һ Les preuves recueillies, y compris les déclarations des témoins et 
les preuves numériques, ont été suffisantes pour obtenir 
lҲautorisation du tribunal pour la détention de la sixième personne. 

 
Focalisation de lҲenquête : 

һ Quel type de matériel a été saisi ? 

һ Comment a-t-il été transporté en Géorgie ? 

һ Qui a été impliqué dans la manipulation illégale de matériel ? 

һ Quel était lҲobjectif de la manipulation illégale de matières nucléaires  ? 

 
Principaux éléments de preuve : 

һ Rapport de lҲexpert nucléaire. 

һ Déclarations de témoins. 

һ Preuves matérielles. 

һ Enregistrements audio-vidéo secrets. 

һ Preuves numériques. 
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Priorités en matière de poursuites : 

һ Prouver que les objets saisis contenaient des matières nucléaires. 

һ Prouver que les six auteurs étaient impliqués dans le stockage illégal de 

matières nucléaires. 

һ Identifier les membres supplémentaires du groupe. 

һ Analyser les circonstances concrètes pour une prévention future. 

 
Méthodes de détection : 

һ Les objets saisis ont été examinés à deux reprises : la première fois 
sur la scène du crime, lorsque des représentants de lҲAgence de 
sûreté nucléaire et radioactive sont arrivés, ont utilisé leur 
équipement et ont déterminé que les objets contenaient des 
matières radioactives.  

һ Après la saisie, 81 (quatre-vingt-un) objets de forme cylindrique ont 
été envoyés au centre de stockage spécial, où un expert du 
département criminalistique du ministère de lҲintérieur les a 
analysés et a fourni une conclusion. 

 
Défis : 

һ Au début, certains des auteurs nҲont pas avoué leurs crimes. 

һ La défense a tenté de prouver que les objets nҲappartenaient pas 
aux défendeurs et quҲils ignoraient la véritable nature du matériel. 

һ Prouver que tous les suspects ont été impliqués dans le crime avec 

lҲobjectif de vendre le matériel nucléaire. 

 
Résultats : 

һ Les six auteurs ont été inculpés en vertu de lҲarticle 230 du code 
pénal géorgien (manipulation illégale de matériel ou dҲéquipement 
nucléaire, de déchets radioactifs et de substances radioactives).  

һ Ils ont tous été condamnés. 
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Titre de lҲaffaire  : 

Enquête conjointe 2014 sur 
lҲuranium appauvri 

 

 

Date de lҲenquête : 

Octobre 2014 Ү 

Janvier 2015 

 
Niveau : 

National/Fédéral  

Pays dҲorigine : 

République de 

Moldavie 

 
Région/État : 

Chisinau 

 
 

Catégorie de cas : 

RADIOLOGIQUE 

 

Résumé de lҲincident : 

һ En décembre 2013, un citoyen de la République de Moldavie a 
organisé un groupe criminel sophistiqué pour obtenir des matières 
radioactives en vue de les revendre illégalement. 

һ Le chef du groupe a demandé à dҲautres personnes de faire passer 
en contrebande de lҲuranium appauvri de Moscou (Fédération de 
Russie) vers la Moldavie. En mars 2014, deux membres du groupe 
lҲont fait. Ils se sont rendus en train à Moscou et, 
à la gare, ont pris à une personne non identifiée 1000 grammes de 
métal, quҲils savaient être de lҲuranium appauvri. Ils ont transporté 
le métal radioactif jusquҲà la Moldavie par voie ferrée. 

һ En avril de la même année, ils ont transporté la substance radioactive 

en Ukraine, où ils ont tenté de trouver un acheteur potentiel. 

һ En décembre 2014, les membres du groupe ont introduit en 
contrebande 200 grammes dҲuranium appauvri en Moldavie depuis 
lҲUkraine. En Moldavie, ils ont tenté de trouver un acheteur potentiel. 

һ LҲinformation a été portée à la connaissance des autorités 
judiciaires et des officiers du bureau du procureur général ont 
ouvert une enquête criminelle sur la commission du délit de 
contrebande de matières radioactives. 

һ Les résultats de lҲenquête et la fourniture dҲune assistance 
spécialisée sous la forme dҲune expertise sur les substances 
interdites ont justifié une demande dҲassistance du bureau du 
procureur général au FBI américain. 
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һ En plus des opérations de surveillance, une enquête sous couverture 
a été menée, un officier de police se faisant passer pour un acheteur 
de matières radioactives. 15Ң000 dollars, fournis par des agents 
spéciaux du FBI, ont été utilisés pour lҲachat de lҲuranium appauvri. 
Les agents du FBI ont participé à lҲenquête en apportant leur 
expertise et leur soutien opérationnel. 

һ À lҲissue de lҲenquête, toutes les personnes impliquées dans la 
commission de lҲinfraction ont été placées en détention, puis 
arrêtées en possession dҲuranium naturel sous forme métallique 
pesant 5,25 grammes et dҲuranium appauvri sous forme métallique 
pesant 193 grammes. 

һ LҲuranium appauvri présente un danger accru et peut être 
utilisé à des fins terroristes.  

һ Au cours de la procédure pénale et de lҲenquête judiciaire, les 
accusés ont plaidé coupables. Ils ont été condamnés par le tribunal à 
une peine de prison de trois ans. Les condamnés ont fait appel de la 
condamnation, mais leurs demandes ont été rejetées et la peine 
dҲemprisonnement fixée par le tribunal a été confirmée.  

 

Focalisation de lҲenquête 

һ Mener des enquêtes afin de vérifier et dҲévaluer la véracité 

des informations préliminaires développées par les enquêteurs.  

һ Au cours de lҲenquête criminelle, il a été décidé de suivre 
visuellement les personnes impliquées dans la commission du 
crime afin dҲétablir le cercle des sujets impliqués et dҲutiliser le 
système de positionnement mondial (GPS), dҲintercepter les 
conversations téléphoniques et dҲeffectuer une acquisition 
contrôlée des substances dangereuses détenues par les 
participants à la commission du crime.  

һ Un officier de police a été recruté et a reçu lҲinstruction opérationnelle 
dҲinfiltrer le groupe criminel organisé, agissant en tant quҲenquêteur 
sous couverture dans le rôle dҲun acheteur. 

һ Dans le cadre de lҲenquête sous couverture, une acquisition 
contrôlée a été effectuée, à partir de laquelle les matières 
radioactives ont été vérifiées, et des mesures de perquisition ont 
été ordonnées par la suite. Des recherches ont été effectuées sur 
place pour détecter et retirer du circuit les matières interdites. Les 
délinquants ont été interpellés et arrêtés. 
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Principaux éléments de preuve 

һ Résultats des mesures spéciales dҲenquête : 

.  Suivi visuel et surveillance des moyens de transport grâce au GPS. 

. Interception et enregistrement des communications 

téléphoniques et des conversations environnantes entre 
lҲenquêteur sous couverture et les auteurs lors des négociations 
sur les conditions de vente des matières radioactives. 

.  LҲenquêteur sous couverture a acheté un échantillon de contrôle, 

une petite partie de la matière radioactive contrôlée par les 
délinquants, en échange de 15Ң000 USD. LҲobjectif était dҲobtenir un 
échantillon que le FBI pourrait analyser dans le cadre de lҲenquête. 

һ Résultats des actions de poursuite : 

.  Objets et documents obtenus lors des perquisitions à 
domicile et dans les véhicules. 

.  Déclarations des témoins et de lҲenquêteur sous couverture. 

.  Déclarations des défendeurs. 

.  Rapports et déclarations des spécialistes de lҲAgence nationale 
de réglementation des activités nucléaires et radiologiques.  

 
 

 
Priorités en matière de poursuites 

һ Mettre en place le groupe interinstitutionnel dҲenquête criminelle 
et identifier les officiers de police ayant lҲexpérience nécessaire 
pour enquêter sur ces affaires. 

һ Garantir la confidentialité de lҲenquête pénale et empêcher la fuite 
dҲinformations opérationnelles.  

һ Faire appel à des spécialistes du nucléaire et de la radiologie pour 
obtenir des conclusions dҲexperts sur les éléments de preuve. 

һ Obtenir lҲaide dҲagents spéciaux du FBI pour garantir le succès des 
opérations sous couverture et fournir un soutien financier pour 
lҲachat contrôlé de preuves auprès des délinquants. 

C
H

A
P

IT
R

E 6
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   267 

 

 

һ Contrôler, coordonner et gérer les actions de poursuites pénales et 
les mesures dҲenquête spéciales afin de garantir le respect des 
dispositions du code de procédure pénale et dҲassurer la 
recevabilité des preuves. 

һ Protéger lҲidentité de lҲenquêteur sous couverture et garantir 

sa sécurité pendant le procès pénal. 

һ Vérifier les actions des membres du groupe criminel organisé 
menées sur le territoire de lҲUkraine et de la Fédération de Russie. 
Leur activité criminelle en dehors de la Moldavie a été connue a 
posteriori et uniquement grâce aux déclarations auto -incriminantes 
des accusés, car il était difficile dҲenquêter et dҲétablir leur véracité. 

һ Établir lҲorigine de lҲuranium appauvri et les circonstances dans 
lesquelles les criminels sont entrés en sa possession. 

 
 
 

Méthodes de détection 

һ Enquête sous couverture. 

һ Interception et enregistrement des communications.  

һ Suivi visuel et suivi par des moyens techniques spéciaux. 

һ Fouille des habitations et des véhicules à lҲaide dҲéquipements 
de détection des rayonnements ionisants.  

һ Interrogatoires des accusés, des témoins et de lҲenquêteur sous 
couverture. 

һ Conclusions et déclarations des spécialistes dans le domaine de lҲexpertise 

nucléaire. 

 
 
 

Défis 

һ Confirmer que le matériel était conforme à ce qui était annoncé  
(de manière criminelle). 

һ Obtenir le matériel. 

һ Rassembler suffisamment de preuves pour garantir un verdict de culpabilité.  
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Titre de lҲaffaire  : 

Enquête conjointe 2014 sur 
lҲuranium appauvri 

 

 

Date de lҲenquête : 

Juillet 2010 Ү 

Janvier 2010 

Niveau 

National/Fédéral  

Pays dҲorigine : 

République de Moldavie 

 
Région/État : 

Chisinau 

 

 
Catégorie de cas : 

RADIOLOGIQUE 

Résumé de lҲincident : 

һ Les employés de lҲInspection générale de la police (IGP), du ministère de 
lҲIntérieur (MI), ont ouvert une enquête sur une entreprise criminelle qui, 
dҲaprès les renseignements recueillis, cherchait à faire passer en 
contrebande des matières nucléaires ou dҲautres matières radiologiques.  

һ Les criminels ont affirmé avoir introduit clandestinement en 
Moldavie 1,8 kg de 238U en provenance du Kazakhstan et être prêts 
à le vendre pour 9 millions dҲeuros. 

һ Sur la base des informations recueillies par lҲIGP, sous la supervision 
du bureau du procureur général, deux procédures pénales ont été 
engagées pour contrebande, en violation de lҲarticle 248, paragraphe 5, 
point b) du code pénal, et pour fabrication, achat, traitement, stockage, 
transport, utilisation et neutralisation d Ҳexplosifs ou de matières 
radioactives, en violation de lҲarticle 292, paragraphe 1, du code pénal. 

һ Les techniques dҲenquête sophistiquées 
utilisées comprenaient deux achats 
contrôlés dҲUranium 238 pour un total de 
0,075 g, qui ont été envoyés au FBI pour 
analyse criminalistique par lҲintermédiaire 
de lҲambassade des États-Unis. 

һ Ont participé aux opérations quatre 
experts du FBI arrivés à Chisinau le 
jour de lҲarrestation des délinquants, 
des représentants du département 
des situations dҲurgence du MI 
moldave, du ministère moldave de la 
Défense et de lҲagence dҲÉtat moldave 
chargée de réglementer les activités 
nucléaires et radiologiques. 
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һ Douze perquisitions ont été effectuées dans des domiciles et des 
bâtiments annexes appartenant aux prévenus, y compris le garage 
appartenant au citoyen moldave (le lieutenant-colonel de police à la 
retraite). Les recherches ont permis de trouver les éléments suivants : 

.  Environ 620 cartouches de deux types de munitions pour des fusils 

dҲassaut AK74 et des pistolets de combat  ; 

. des grenades à main défensives à fragmentation F1 ; 

. Un pistolet de combat ; 

.  Diverses plaques dҲimmatriculation de véhicules provenant de 

différentes juridictions, notamment de Moldavie, de pays de lҲUE 
et de lҲancienne Union soviétique (URSS) ; 

.  Des passeports et certificats de naissance de type soviétique, pour 

un total de 3Ң300 pièces ; 

һ Au domicile de la même personne, un revolver, six cartouches pour 
un pistolet à gaz, deux cartouches pour un pistolet semi-
automatique et du matériel de communication caché  ; 

һ Des experts de lҲAgence nationale moldave pour la réglementation 
de lҲactivité nucléaire et radiologique et du département des 
situations dҲurgence du MI ont confirmé que lҲuranium saisi était de 
lҲisotope 238U. Bien quҲil existe à lҲétat naturel, le 238U peut être utilisé 
pour créer une zone de contamination radiologique. 

һ Les preuves ont été recueillies par le service des situations dҲurgence 
et sont désormais stockées en tant que déchets radioactifs.  
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Focalisation de lҲenquête 

һ Les services de renseignement ont identifié une cellule de criminalité 
organisée, composée de citoyens de la République de Moldavie, qui 
proposait de vendre des matières radioactives sur le marché noir. 

һ Sous la direction du bureau du procureur général, une enquête criminelle 
a été ouverte pour des délits liés à la contrebande et à la possession de 
matières radioactives. Une équipe de procureurs et dҲofficiers de police 
judiciaire a été constituée. 

һ Des mesures dҲenquête ont été prises pour vérifier et évaluer la véracité 
des informations préliminaires détenues par les enquêteurs.  

һ Dans le cadre de lҲenquête criminelle, il a été décidé de tracer (suivi visuel) les 
personnes impliquées dans le crime afin dҲétablir le cercle des sujets 
impliqués, dҲintercepter leurs conversations téléphoniques et de procéder à 
lҲacquisition contrôlée dҲun échantillon probant en vue de lҲanalyse en 
laboratoire des substances dangereuses détenues par les participants. 

һ La sélection de lҲofficier de police pour agir en tant quҲenquêteur sous 
couverture, en jouant le rôle dҲun acheteur, et lҲélaboration de lҲhistoire de 
couverture de lҲofficier pour infiltrer le groupe criminel organisé.  

һ Dans le cadre de lҲenquête sous couverture, une acquisition contrôlée a 
été effectuée et du matériel radioactif a été vérifié. Par la suite, une 
perquisition a été ordonnée et des fouilles ont été effectuées sur place 
afin de détecter et dҲenlever les matières interdites (explosifs et matières 
radioactives). Les délinquants ont été interpellés et arrêtés. 

 
 
 

Principaux éléments de preuve 

һ Résultats de lҲenquête spéciale : 

. Surveillance physique ; 

. Interception et enregistrement des communications téléphoniques  ; 

. Interception et enregistrement des conversations en personne entre 

lҲenquêteur sous couverture et les auteurs de lҲinfraction pendant les 
négociations pour la vente des matières radioactives  ; 

. Achat contrôlé dҲune partie des matières radioactives. 
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һ Résultats des actions de poursuite : 

.  Objets et documents obtenus lors des perquisitions à domicile et 
dans les véhicules ; 

.  Déclarations des témoins et de lҲenquêteur sous couverture ; 

.  Déclarations des défendeurs ; 

.  Rapports et déclarations des spécialistes de lҲAgence nationale moldave 
de réglementation des activités nucléaires et radiologiques.  

 
 
Priorités en matière de poursuites 

һ Identifier les spécialistes du nucléaire et de la radiologie 
susceptibles de fournir des conclusions dҲexpert sur les objets 
constituant le corps du délit.  

һ Engager des agents spéciaux du FBI pour assurer le succès des 
opérations sous couverture. 

һ Contrôler, coordonner et gérer les poursuites pénales et les 
mesures dҲenquête spéciales afin de garantir le respect des 
dispositions du code de procédure pénale et dҲassurer la 
recevabilité des preuves. 

һ Superviser les actions des enquêteurs afin dҲexclure les actions qui 
pourraient être considérées comme une provocation à commettre le 
crime (provocation policière).  

һ Établir lҲorigine de lҲuranium appauvri et les circonstances dans 
lesquelles les criminels sont entrés en sa possession. 

 
Méthodes de détection 

һ Enquête sous couverture. 

һ Interception et enregistrement des communications.  

һ Suivi visuel par des moyens techniques spéciaux. 

һ Fouille des habitations et des véhicules à lҲaide dҲéquipements 
de détection des rayonnements ionisants.  

һ Interrogatoires des accusés, des témoins et de lҲenquêteur sous couverture. 

һ Conclusions et déclarations des spécialistes dans le domaine de lҲexpertise 

nucléaire. 

C
H

A
P

IT
R

E 6
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   272 

 

Défis 

һ Garantir la confidentialité de lҲenquête pénale et éviter 

les fuites dҲinformations opérationnelles.  

һ Protéger lҲidentité de lҲenquêteur sous couverture et garantir 

sa sécurité pendant le procès pénal. 

 
Résultats 

һ LҲaffaire pénale a été soumise au tribunal et a abouti à une 
condamnation à trois ans de prison pour le premier accusé, à deux 
ans de prison pour le deuxième et à un an et demi de prison pour le 
troisième. Cette dernière était basée sur un accord dҲaveu négocié 
par le défendeur. 

 

Références 
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7.1 

Cadres juridiques internationaux  

Si la responsabilité dҲétablir des mesures appropriées pour la 

prévention et la répression des crimes radiologiques et nucléaires au 

niveau national incombe au gouvernement de chaque État, lҲefficacité 

des mesures prises dépendra en fin de compte des autres États ayant 

mis en place des mesures tout aussi adéquates, ainsi que du niveau 

de coopération entre les différents États concernés. LҲun des objectifs 

du cadre juridique international est de faciliter lҲharmonisation des 

différents types de mesures nécessaires pour faire face à la menace 

des crimes radiologiques et nucléaires. 

 
Actuellement, le cadre juridique international se compose 

principalement des instruments juridiquement contraignants 

suivants : quatre conventions, un amendement, deux protocoles et 

deux résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies émises en 

vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Ces instruments 

font partie des instruments juridiques internationaux de lutte contre le 

terrorisme. Les instruments juridiquement non contraignants dans le 

domaine de la sécurité nucléaire, notamment le Code de conduite sur 

la sûreté et la sécurité des sources radioactives, ainsi que les 

orientations faisant lҲobjet dҲun consensus international sur tous les 

aspects de la sécurité nucléaire élaborées sous les auspices de 

lҲAgence internationale de lҲénergie atomique (AIEA), constituent 

également des éléments essentiels du cadre juridique international. 

LҲadoption des différents instruments sҲétend sur une période de vingt-

cinq ans et répond à lҲévolution des tendances et des besoins. Les 

instruments qui en résultent sont donc complémentaires les uns des 

autres. Dans les cas où un comportement est qualifié dҲinfraction dans 

plusieurs instruments, il incombera aux procureurs de déterminer où 

la menace la plus grave pour la communauté a été posée afin de 

déterminer les actes dҲaccusation applicables. 
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Convention sur la protection physique des matières nucléaires  

 
Parmi les divers résultats de la première Conférence des Parties 

chargée dҲexaminer le Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires, qui sҲest tenue en mai 1975, figure la déclaration 

appelant tous les États menant des activités nucléaires pacifiques 

à conclure les accords et arrangements internationaux nécessaires 

pour assurer la protection adéquate des matières nucléaires. La 

Convention sur la protection physique des matières nucléaires 

(CPPMN) a été adoptée en octobre 1979 après deux ans de 

négociations. La CPPMN est entrée en vigueur le 8 février 1987. 

Son dépositaire est le Directeur général de lҲAIEA. La convention a 

un triple champ dҲapplication, établissant des obligations pour les 

Parties en ce qui concerne : la protection physique des matières 

nucléaires utilisées à des fins pacifiques pendant le transport 

nucléaire international et lҲentreposage en rapport avec ce 

transport  ; la criminalisation des infractions concernant les 

matières nucléaires ; et la coopération internationale, par exemple 

en cas de vol, de cambriolage ou de toute autre prise illégale de 

matières nucléaires ou de menace crédible dҲune telle prise illégale. 

 
Amendement à la CPPMN 

 
La Conférence des Parties chargée dҲexaminer la CPPMN de 1992 

a estimé que la convention était adéquate. Toutefois, au cours des 

années suivantes, il a été établi quҲil était nécessaire de réviser la 

convention afin, notamment, de renforcer le régime international de 

protection physique. En juillet 2005, les États parties à la CPPNM 

ont adopté à lҲunanimité un amendement à la CPPMN, qui est entré 

en vigueur le 8 mai 2016. LҲamendement à la CPPMN renforce la 

CPPMN originale à plusieurs égards importants. Il exige des Parties 

quҲelles mettent en place un régime de protection physique pour 

toutes les matières nucléaires et les installations nucléaires 

utilisées à des fins pacifiques dans le cadre de leur juridiction.  

C
H

A
P

IT
R

E 7
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   279 

 

Il élargit également la liste des infractions prévues par la convention, 

en y ajoutant les infractions liées au trafic illicite et au sabotage. 

LҲamendement prévoit en outre un renforcement de la coopération 

internationale compte tenu de lҲélargissement du champ dҲapplication, 

comme lҲassistance et le partage dҲinformations en cas de sabotage. 

 
LҲamendement à la CPPMN a été le premier instrument à faire de la 

contrebande nucléaire un délit. En en faisant une infraction à part 

entière, lҲamendement à la CPPMN traduit la gravité de lҲinfraction et 

la nécessité pour les États dҲincriminer la contrebande de matières 

nucléaires de manière distincte et avec des sanctions appropriées. 

 

Convention internationale pour la répression des attentats 
terroristes à lҲexplosif  

 
Au milieu des années 1990, différents instruments juridiques 

internationaux traitant de la lutte contre le terrorisme avaient 

abordé des actes tels que la prise dҲotages, le détournement ou 

les actes portant atteinte à la sécurité de la navigation aérienne 

ou maritime, mais nҲavaient pas abordé spécifiquement les 

attentats terroristes à la bombe en tant que tels. Ainsi, une série 

dҲattentats à la bombe perpétrés en 1995 et 1996 dans 

différentes parties du monde a conduit à lҲadoption de la 

Convention internationale pour la répression des attentats 

terroristes à lҲexplosif (également appelée « Convention sur les 

attentats terroristes à lҲexplosif  ») en décembre 1997. Cette 

Convention est entrée en vigueur le 23 mai 2001. Son 

dépositaire est le Secrétaire général des Nations Unies. 

 
Convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire 

 
Les négociations relatives à la Convention internationale pour la 

répression des actes de terrorisme nucléaire (ICSANT) ont été 
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engagées pour combler les lacunes du cadre juridique international 

en matière de prévention et de réaction aux actes de terrorisme 

nucléaire. La CPPMN était limitée au transport de matières 

nucléaires utilisées à des fins pacifiques et ne concernait pas les 

autres matières radioactives, les matières nucléaires dҲorigine 

militaire et les sites et installations associés, y compris les sites et 

installations militaires, où des matières nucléaires et/ou d Ҳautres 

matières radioactives étaient produites, stockées, traitées ou 

transportées. LҲICSANT recoupe certaines dispositions de la 

CPPMN, en élargissant la définition de lҲinstallation nucléaire et en 

ajoutant lҲexigence dҲune intention spécifique pour quҲun acte soit 

considéré comme une infraction. LҲICSANT a été adoptée par 

lҲAssemblée générale en avril 2005 après sept années de travaux 

préparatoires. Elle est entrée en vigueur le 7 juillet 2007. Son 

dépositaire est le Secrétaire général des Nations Unies. 

 

Convention sur la répression des actes illicites dirigés 
eqpvtg"nҲcxkcvkqp"ekxkng"kpvgtpcvkqpcng 

 
Après les attentats perpétrés aux États-Unis le 11 septembre 2001, 

lҲAssemblée de lҲOrganisation de lҲaviation civile internationale 

(OACI) a adopté une résolution chargeant le Conseil de lҲOACI et son 

Secrétaire général « fҲcikt"]ҿ_"rqwt"uҲcvvcswgt"cwz"ogpcegu"pqwxgnngu"

gv"ּרogtigpvgu"eqpvtg"nҲcxkcvkqp"ekxkng."gv"gp"rctvkewnkgt"fҲgzcokpgt"uk"

ngu"eqpxgpvkqpu"gzkuvcpvgu"gp"ocvkּקtg"fg"u tgvּר"fg"nҲcxkcvkqp"uqpv"

suffisantes  ». La Convention sur la répression des actes illicites 

fktkiּרu"eqpvtg"nҲcxkcvkqp"ekxkng"kpvgtpcvkqpcng"*Eqpxgpvkqp"fg"Dgklkpi"fg"

2010) a été adoptée en septembre 2010. Parmi les États parties, ses 

dispositions prévalent sur celles de la Convention de Montréal de 

1971 et du Protocole sur les aéroports de 1988. La Convention de 

Beijing introduit de nouvelles infractions liées aux armes biologiqu es, 

chimiques et nucléaires (BCN) et aux substances radioactives qui 

nҲétaient pas incluses dans les instruments précédents relatifs à 

lҲaviation. Il sҲagit donc du premier instrument juridique international 

traitant spécifiquement de la prévention et de l a répression du 
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terrorisme CBRN lié à lҲaviation. 
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Protocole à la Convention pour la répression dҲactes illicites contre 
la sécurité de la navigation maritime de 1988 et Protocole au 
Rtqvqeqng"rqwt"nc"tּרrtguukqp"fҲcevgu"illicites contre la sécurité des 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental de 1988 

 
Le principal objectif de la Convention de 1988 était de garantir que des 

mesures appropriées soient prises contre des personnes qui commettent 

des actes illicites à lҲencontre des navires. Il sҲagit notamment de la saisie de 

navires par la force, des actes de violence à lҲencontre des personnes à bord 

des navires et du placement à bord dҲun navire de dispositifs susceptibles 

de le détruire ou de lҲendommager. Le protocole de 1988 a adapté ces 

dispositions aux plates-formes fixes situées sur le plateau conti nental. 

Toutefois, la vulnérabilité persistante du transport maritime aux attaques 

terroristes a été démontrée par lҲattentat à la bombe perpétré en février 2004 

contre le navire MV Super Ferry 14 aux Philippines. Les considérations 

relatives à lҲamendement de la Convention de 1988 et de son protocole ont 

coïncidé avec la concentration des efforts de la communauté internationale 

sur le contrôle des armes biologiques, chimiques, radiologiques et 

nucléaires, notamment par le biais des délibérations et de lҲadoption 

subséquente de la résolution 1540 du Conseil de sécurité. 

 
Sous les auspices de lҲOrganisation maritime internationale (OMI), des 

amendements à la Convention pour la répression dҲactes illicites (SUA) de 

1988 et au Protocole SUA ont été adoptés en octobre 2005. Les instruments 

de lҲOMI de 2005 introduisent de nouvelles infractions relatives aux armes 

biologiques, chimiques et nucléaires (BCN) et aux matières nucléaires et 

autres matières radioactives. Il sҲagit donc des premiers instruments 

juridiques internationaux traitant de la prévention et de la répression du 

terrorisme CBRN lié au transport maritime. Conformément à lҲarticle 15 du 

Protocole de 2005, le Protocole doit être lu et interprété entre les États parties 

comme un seul et même instrument avec la Convention SUA de 1988. Les 

nouvelles dispositions de 2005 et les articles révisés de la Convention SUA de 

1988 constituent ensemble et sont appelés la « Convention de 2005 pour la 

répression dҲactes illicites contre la sécurité de la navigation maritime  », 

abrégée sous la forme « Convention SUA de 2005 ».  
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Les protocoles peuvent également être modifiés, comme dans le cas 

du Protocole de 2005 relatif au Protocole pour la répression dҲactes 

illicites contre la sécurité des plates -formes fixes situées sur le plateau 

continental (Protocole SUA de 2005). À lҲinstar de la Convention SUA 

de 2005, le Protocole de 2005 relatif au Protocole pour la répression 

dҲactes illicites contre la sécurité des plates -formes fixes situées sur le 

plateau continental met à jour le Protocole de 1988, dans la mesure de 

son objet plus limité, de la même manière que la Convention SUA de 

2005 met à jour la Convention SUA de 1988. 

 

Résolutions pertinentes du Conseil de sécurité de lҲONU 

 
La résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité a été adoptée 

peu après les attentats terroristes du 11  septembre 2001 aux 

États-Unis dҲAmérique, en vertu du chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies. Ce chapitre habilite le Conseil de sécurité des 

Nations Unies (CSNU) à adopter des mesures juridiquement 

contraignantes pour tous les États membres des Nations Unies 

en ce qui concerne les menaces contre la paix, les ruptures de 

la paix et les actes dҲagression. La résolution 1373 ne se limite 

pas à condamner les manifestations spécifiques du terrorisme 

dans certaines parties du monde, mais aborde le terrorisme en 

tant que phénomène général. Elle établit un cadre pour améliorer 

la coopération internationale contre le terrorisme . La résolution 

note avec préoccupation les liens étroits existant entre le 

terrorisme international et le transfert illégal de matières 

nucléaires, chimiques, biologiques et autres présentant un 

fcpigt" oqtvgn0" "ײַ egv" ".ictfרּ gnng" uqwnkipg" swҲkn" eqpxkgpv" fg"

renforcer la coordination des efforts aux échelons national, 

sous-régional, régional et international afin de renforcer une 

action mondiale face à ce grave problème et à la lourde menace 

quҲil fait peser sur la sécurité internationale.  
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Le 28 avril 2004, le Conseil de sécurité des Nations Unies a adopté à 

lҲunanimité la résolution 1540 au titre du chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies. Il sҲagit de la première résolution du Conseil de 

sécurité portant sur lҲacquisition potentielle dҲarmes de destruction 

massive par des acteurs non étatiques. La résolution affirme que « la 

prolifération des armes nucléaires, chimiques et biologiques et de 

leurs vecteurs constitue une menace pour la paix et la sécurité 

internationales ». La résolution 1540 (2004) tente délibérément de 

répondre aux menaces non couvertes par les instruments de non-

prolifération existants, en particulier celles liées au trafic illicite 

dҲarmes nucléaires, chimiques et biologiques, de leurs vecteurs et 

des matières connexes. Ces armes sont considérées comme une 

dimension nouvelle de la prolifération. 

 
La résolution 1540 appelle également les États à promouvoir la 

coopération en matière de non-prolifération. Elle affirme son soutien 

aux traités multilatéraux qui ont pour objet dҲéliminer ou dҲempêcher 

la prolifération des armes de destruction massive (ADM) et souligne 

lҲimportance pour tous les États membres de les mettre pleinement 

gp" Ówxtg0" Nc" okug" gp" Ówxtg" fgu" fkurqukvkqpu" tgncvkxgu" "כּ nc"

criminalisation des autres instruments juridiques internationaux 

mentionnés dans le présent chapitre est une mesure que les États 

membres peuvent prendre pour sҲacquitter de leurs obligations en 

matière de criminalisation au titre de la résolution  1540. 

 

Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives 

 
LҲAIEA a publié en 2004 le Code de conduite sur la sûreté et la 

sécurité des sources radioactives afin dҲaider les pays à lutter 

contre les risques et à protéger les personnes et 

lҲenvironnement contre une exposition accidentelle aux 

rayonnements ou des actes intentionnels non autorisés 

impliquant des sources radioactives. À la suite des attentats 

terroristes du 11 septembre 2001, les dispositions du code 

relatives à la sécurité des sources ont été renforcées. Le Code 

traite des 
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matières qui dépassent le champ dҲapplication de la CPPMN et de son 

amendement, lesquels ne sҲappliquent quҲaux matières nucléaires, à 

lҲexception des sources incorporant du plutonium  239. 

 
Parmi ses dispositions, le Code énonce que les États membres doivent 

mettre en place un système législatif et réglementaire national efficace 

pour contrôler la gestion et la protection des sources radioactives. Ce 

système doit comprendre des mesures visant à réduire la probabilité 

dҲactes malveillants, y compris le sabotage, conformément à la menace 

définie par lҲÉtat membre. En outre, il doit atténuer ou réduire au 

minimum les conséquences radiologiques des accidents ou des actes 

de malveillance impliquant des sources radioactives.  

 

7.2 

Pactes 

En droit international, les pactes peuvent être définis de manière 

large. En ce qui nous concerne, un pacte est un accord prescrit entre 

des pays visant à établir des obligations et des responsabilités 

mutuelles sans les formalités de négociation et de ratification d Ҳun 

traité. En ce qui concerne les matières nucléaires et autres matières 

radiologiques (RN) et leur utilisation illégale potentielle, les trois 

pactes les plus importants sont le Comité Zangger, le Groupe des 

fournisseurs nucléaires et lҲArrangement de Wassenaar. 

 
Le Comité Zangger, parfois appelé « Comité des exportateurs du 

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires  » (TNP), aide 

les membres à se conformer aux contrôles à lҲexportation 

prévus à lҲarticle III, paragraphe 2, du TNP. Cette obligation 

impose aux signataires de nҲexporter des matières nucléaires 

préoccupantes et des équipements spécialisés pertinents à des  
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États non nucléaires que sous réserve des garanties du TNP. Le 

Comité a été créé en 1971 et était présidé par le professeur suisse 

Claude Zangger. Les participants se sont engagés à adopter un 

statut informel et à prendre des décisions par consensus, qui ne 

seront pas contraignantes. Le Comité a été chargé dҲétablir une 

« liste de base » englobant les matières brutes ou les produits fissiles 

spéciaux, ainsi que les équipements ou matières conçus pour le 

traitement, lҲutilisation ou la production de ces mati ères ou produits. 
 

Conformément au paragraphe 2 de lҲarticle III du Traité sur la non-

prolifération des armes nucléaires (TNP), ces articles doivent être 

soumis aux garanties de lҲAIEA lorsquҲils sont fournis par des parties 

au TNP à des États non dotés dҲarmes nucléaires (ENDAN). LҲobjectif 

est dҲempêcher que les matières et les équipements exportés à des 

fins pacifiques ne soient détournés de cette fin. En 1974, le Comité 

Zangger a publié la liste de base, spécifiant les articles qui 

déclencheraient lҲexigence de garanties et de lignes directrices 

(« accords communs  ») régissant leur exportation vers des ENDAN 

qui ne sont pas parties au TNP. La liste de base du Comité Zangger 

est une ressource pour les procureurs, les enquêteurs et les analystes 

travaillant dans ce domaine. La liste et les orientations 

correspondantes sont publiées par lҲAIEA dans la collection des 

Circulaires dҲinformation (ou INFCIRC), INFCIRC/209. Juridiquement, 

les États ont accepté ces décisions par le biais de communications 

directes et unilatérales. LҲautorité juridique découle de lҲadoption des 

décisions du Comité Zangger dans la législation nationale. 
 

Les États membres du Comité Zangger sont les suivants : Afrique du Sud, 

Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bulgarie, 

Canada, Chine, Croatie, Danemark, Espagne, États-Unis dҲAmérique, 

Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, 

Japon, Kazakhstan, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 

Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, 

Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie et Ukraine. LҲUE 

est un observateur permanent. Le Comité dispose dҲun site web à 

lҲadresse suivante : https://zanggercommittee.org/ . 
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Le Groupe des fournisseurs nucléaires (GFN) sҲefforce de contribuer 

à la non-prolifération des armes nucléaires par le biais de directives 

consensuelles concernant le commerce nucléaire. Le GFN, qui existe 

depuis 1975, a adopté en 1994 le « principe de non-prolifération  », qui 

dispose que les vendeurs ne doivent participer à une transaction que 

sҲils sont certains que la vente ne contribuera pas à la poursuite de la 

prolifération des armes nucléaires. Les travaux du GFN portent 

principalement sur deux domaines : les transferts nucléaires et les 

transferts dҲéquipements, de matières, de logiciels et de 

technologies connexes à double usage dans le domaine nucléaire. 

Les directives sont publiées par lҲAIEA et figurent dans le document 

INFCIRC/254, parties 1 et 2. 

 
Dans le cadre dҲune série de réunions régulières, le GFN délibère 

sur la diffusion dҲinformations visant à soutenir la non -

prolifération et à faciliter le commerce. Les décisions sont 

prises par consensus et publiées. LҲautorité et lҲapplication sont 

assurées par lҲadoption de ces décisions dans les cadres 

législatifs des différents États.  

 
Les gouvernements participant au GFN sont : lҲAfrique du Sud, 

lҲAllemagne, lҲArgentine, lҲAustralie, lҲAutriche, le Bélarus, la 

Belgique, le Brésil, la Bulgarie, le Canada, la Chine, Chypre, la 

Croatie, le Danemark, lҲEspagne, lҲEstonie, les États-Unis 

dҲAmérique, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, lҲIrlande, 

lҲIslande, lҲItalie, le Japon, le Kazakhstan, la Lettonie, la Lituanie, 

le Luxembourg, Malte, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-

Zélande, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République de 

Corée, la République tchèque, la Roumanie, le Royaume-Uni, la 

Russie, la Serbie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède, la Suisse, la 

Turquie et lҲUkraine. LҲUE et le Comité Zangger sont 

observateurs. Le GFN dispose dҲun site web à lҲadresse 

suivante : https://nuclearsuppliersgroup.org/index.php/fr/ . 
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LҲArrangement de Wassenaar (AW) vise à promouvoir la transparence 

et la responsabilité dans les transferts dҲarmes conventionnelles et de 

biens et technologies à double usage. Les matières et équipements RN 

entrent souvent dans la catégorie des biens à double usage. LҲAW 

classe les biens en deux listes : la liste des biens et technologies à 

double usage et la liste militaire. Grâce à ces listes, lҲAW soutient les 

mesures des États membres en leur fournissant des lignes directrices, 

des éléments et des procédures pour traduire les buts et objectifs de 

lҲAW dans les cadres nationaux. Les organes de lҲAW comprennent un 

groupe de travail général et un groupe dҲexperts, ainsi quҲune réunion 

régulière des responsables des licences et de lҲapplication des lois. Les 

participants, par le biais de leurs politiques nationales, veillent à ce que 

les transferts dҲarmes conventionnelles et de biens à double usage ne 

contribuent pas au développement ou au renforcement de capacités 

militaires déstabilisatrices et ne soient pas détournés pour soutenir de 

telles capacités. Simultanément, ils sҲefforcent dҲempêcher les 

terroristes dҲacquérir ces articles. 

 
Créé en 1995, lҲAW est issu dҲun organisme international datant de 

lҲépoque de la guerre froide et se concentre aujourdҲhui 

spécifiquement sur les exportations de biens à double usage et 

dҲarticles connexes. Les listes de contrôle de lҲAW couvrent les 

équipements militaires et douze catégories de biens et technologies à 

double usage. LҲautorité et lҲexécution sont assurées par lҲadoption de 

concepts dans les systèmes législatifs des États membres.  

 
Les États participants sont les suivants  : Afrique du Sud, Allemagne, 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Croatie, 

Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis, Fédération de Russie, 

Finlande, France, Grèce, Hongrie, Inde, Irlande, Italie, Japon, Lettonie, 

Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République 

tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, 

Suisse, Turquie et Ukraine. LҲAW dispose dҲun site web à lҲadresse 
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suivante : https://www. wassenaar.org/fr/ . 

https://www.wassenaar.org/
https://www.wassenaar.org/


 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   291 

 

7.3 

Intégration dans les  cadres législatifs  

LҲune des principales caractéristiques de nombreux instruments 

juridiques internationaux de lutte contre le terrorisme est 

lҲobligation qui incombe généralement aux États parties de 

conférer le caractère dҲinfraction pénale, dans leur droit national, 

à des actes spécifiques identifiés dans ces instruments. Les 

dispositions créant ces infractions présentent plusieurs 

caractéristiques communes, résumées ci -après : 

1. Chaque comportement criminel est défini en fonction de son 

objectif et de ses éléments matériels (actus reus, par exemple 

causer des destructions, placer des explosifs, sҲemparer 

dҲavions ou de navires, etc.) Dans certains cas, un autre 

élément constitutif dҲun crime est la création dҲun danger, que 

la cause de ce danger soit intentionnelle ou non. (Par exemple, 

tous les actes de violence commis à bord dҲun avion ne sont 

pas couverts par la Convention pour la répression dҲactes 

illicites dirigés contre la sécurité de lҲaviation civile, lҲinfraction 

pertinente ne comprenant que les actes susceptibles de 

compromettre la sécurité  de lҲavion en vol.) Les instruments 

juridiques internationaux contre le terrorisme ne définissent 

pas les « actes terroristes » et nҲexigent pas toujours que la 

motivation terroriste soit une condition sine qua non pour la 

criminalisation de certains comportements. La motivation 

terroriste nҲest un élément constitutif de lҲinfraction que dans 

certains cas, à savoir lҲintention « de contraindre une personne 

physique ou morale, une organisation internationale ou un 

État à accomplir ou à sҲabstenir dҲaccompli r un acte » ou 

« dҲintimider une population, ou de contraindre un 

gouvernement ou une organisation internationale à accomplir 
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ou à sҲabstenir dҲaccomplir un acte ». 

2. LҲélément subjectif et intentionnel ( mens rea) inclus 

dans les dispositions créant lҲinfraction exige 

généralement que lҲinfraction soit commise 

« intentionnellement  ». Cette intention « générale » est 

souvent accompagnée dҲune intention « spéciale » (par 

exemple, lҲintention supplémentaire de lҲauteur de 

causer la mort ou des lésions corporelles graves). 

3. Les instruments obligent en outre les États parties à 

établir les actes définis comme des infractions pénales 

en vertu de leur droit interne, y compris les infractions 

accessoires telles que la tentative et la complicité (aide 

et encouragement). 

4. La Convention internationale pour la répression des 

attentats terroristes à lҲexplosif, la Convention 

internationale pour la répression des actes de terrorisme 

nucléaire, lҲAmendement à la Convention sur la 

protection physique des matières nucléaires et les 

instruments relatifs à la sécurité de lҲaviation civile et à 

la sécurité maritime mentionnés dans le présent 

chapitre contiennent des exigences supplémentaires en 

matière de criminalisation liées à la contribution à la 

commission dҲinfractions par un groupe de personnes 

agissant dans un but commun.  

5. Les instruments ne prescrivent pas de peines 

spécifiques, mais exigent que les infractions soient 

rendues passibles de peines appropriées qui tiennent 

compte de leur gravité. 
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7.4 

Compétence et législation en 
matière pénale 

LҲun des principaux objectifs des instruments juridiques 

internationaux contre le terrorisme est de veiller à ce que le plus 

grand nombre possible dҲÉtats parties soient compétents pour 

poursuivre les infractions définies par ces instruments, afin dҲéviter 

la création de refuges. Ces instruments permettent dҲatteindre cet 

objectif grâce à des dispositions qui obligent les États parties à 

établir leur compétence à lҲégard dҲinfractions définies dans diverses 

circonstances. En général, en vertu de ces instruments, les États 

parties sont tenus dҲétablir leur compétence lorsque lҲinfraction est 

commise sur le territoire de lҲÉtat, ainsi quҲà bord dҲun navire battant 

pavillon de cet État ou dҲun aéronef immatriculé dans cet État. Ils 

prévoient également la compétence lorsque lҲinfraction est commise 

par un ressortissant de cet État. Ces motifs sont souvent appelés 

chefs de compétence obligatoires, ce qui signifie que les États 

parties sont tenus de les incorporer dans leur législation nationale.  

 
Ces instruments imposent également lҲobligation dҲétablir la 

compétence juridictionnelle pour les infractions lorsque l Ҳauteur 

présumé est présent sur le territoire dҲun État partie qui nҲaccorde pas 

lҲextradition à la demande dҲun autre État partie compétent. En outre, 

les instruments prévoient divers motifs de compétence facultatifs, tels 

que le principe de la compétence personnelle passive, qui permet aux 

États parties dҲétablir leur compétence pour les infractions commises 

à lҲétranger à lҲencontre dҲun de leurs ressortissants. 

 
Tous les instruments juridiques internationaux contre le 

terrorisme, à lҲexception des résolutions du Conseil de sécurité 

des Nations Unies, comportent une obligation connue sous le 

nom de « aut dedere aut judicare » Ү extrader ou poursuivre. 
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Les dispositions pertinentes précisent que, lorsque lҲextradition 

dҲun individu présent sur le territoire dҲun État partie est 

demandée, cet État doit soit remettre la personne concernée à 

lҲÉtat partie requérant, soit soumettre lҲaffaire aux autorités 

nationales compétentes pour quҲelles engagent des poursuites. 

 
Par exemple, la Convention sur les attentats terroristes à 

lҲexplosif (ainsi que dҲautres instruments utilisant un langage 

identique ou très similaire) prévoit au paragraphe 1 de son 

article 8 quҲun État partie qui nҲextrade pas une personne vers 

un État partie requérant « est tenu, [ҿ] de soumettre lҲaffaire, 

ucpu"tgvctf"gzeguukh"gv"ucpu"cwewpg"gzegrvkqp."swg"nҲkphtcevkqp"

ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités 

eqorּרvgpvgu" rqwt" nҲgzgtekeg" fg" nҲcevkqp" rּרpcng" ugnqp" wpg"

procédure conforme à la législation de cet État. Ces autorités 

prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 

toute autre infraction de caractère grave conformément aux lois 

de cet État ». 
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Les instruments juridiques internationaux de lutte contre le 

terrorisme ne précisent pas quel organisme public sera chargé 

dҲengager des poursuites. Cet aspect est laissé à lҲappréciation 

de chaque État partie. Par exemple, les États peuvent choisir de 

centraliser les poursuites des infractions liées au terrorisme par 

le biais dҲunités spécialisées ou de répartir la charge de travail 

de différentes manières. Ces décisions sont entièrement 

fondées sur les politiques nationales.  

 
La valeur ajoutée des instruments juridiques internationaux contre 

le terrorisme dans le domaine de lҲextradition est la suivante : 

һ" Les infractions énoncées dans les instruments internationaux 

de lutte contre le terrorisme sont considérées comme des 

infractions pouvant donner lieu à extradition dans tout traité 

dҲextradition existant entre les États parties. 

һ" Les États parties sҲengagent à inclure ces infractions 

dans tout traité dҲextradition futur quҲils pourraient 

conclure entre eux. 

һ" Les États parties qui ne subordonnent pas lҲextradition à 

lҲexistence dҲun traité sont tenus de considérer les 

infractions énoncées dans les instruments juridiques 

internationaux contre le terrorisme comme des 

infractions pouvant donner lieu à extradition entre eux.  

һ" Les États parties qui exigent normalement un traité comme 

condition dҲextradition peuvent, à leur discrétion, utiliser 

lҲinstrument international comme base juridique de 

lҲextradition lorsquҲun autre État partie en fait la demande. 

һ" Tous les traités dҲextradition et les arrangements entre 

les États parties à un même instrument international  
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concernant les infractions concernées sont « réputées modifiées » 

si elles sont incompatibles avec cet instrument international.  

Å Il est interdit aux États parties de rejeter la demande 

dҲextradition dҲun autre État partie (concernant toute 

infraction fondée sur la convention) au motif qu Ҳelle 

concerne une infraction politique, une infraction liée à 

une infraction politique ou une infraction ayant des 

motifs politiques. Cette interdiction s Ҳexplique par le fait 

quҲaucune des infractions définies ne doit être 

considérée comme politique aux fins de lҲextradition.  

Å Aucune disposition des instruments nҲimpose aux États 

parties lҲobligation dҲextrader (pour toute infraction établie 

par les instruments) si la Partie requise a des motifs 

sérieux de croire que la demande a été faite dans le but de 

poursuivre ou de punir une personne en raison de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique ou 

de ses opinions politiques, ou si sa situation est 

susceptible dҲêtre compromise pour cette raison.  
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7.5 

Infractions au titre des  instruments 
juridiques internationaux relatifs aux  
crimes radiologiques et nucléaires  

 
 

Le fait de commettre intentionnellement lҲun des actes suivants : 

(a) Le recel, la détention, lҲutilisation, la cession, lҲaltération, 

lҲaliénation ou la dispersion de matières nucléaires, 

sans y être habilité, et entraînant ou pouvant entraîner 

la mort ou des blessures graves pour autrui ou des 

dommages considérables pour les biens ; 

(b) Le vol simple ou le vol qualifié de matières nucléaires ; 

(c) Le détournement ou toute autre appropriation indue 

de matières nucléaires ; 

(d) Le fait dҲexiger des matières nucléaires par la menace, le 

recours à la force ou par toute autre forme 

dҲintimidation  ; 

(e) La menace : 

(i) dҲutiliser  des matières nucléaires pour tuer ou 

blesser grièvement autrui ou causer des 

dommages considérables aux biens ;  

(ii) de commettre une des infractions décrites à lҲalinéa 

b) afin de contraindre une personne physique ou 

morale, une organisation internationale ou un État à 

hcktg"qw"ּכ"uҲcduvgpkt"fg"hcktg"wp"cevg ; 
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(f)  La tentative de commettre lҲune des infractions 

décrites aux alinéas a), b) ou c) ; 

(g) La participation à lҲune des infractions décrites aux 

alinéas a) à f) 

est considérée par tout État partie comme une infraction 

punissable en vertu de son droit national. 

 

 

1. Commet une infraction au sens de la présente 

Convention toute personne qui illicitement et 

intentionnellement livre, pose, ou fait exploser au 

détonner un engin explosif ou autre engin meurtrier 

dans ou contre un lieu public, une installation 

gouvernementale ou une autre installation publique, un 

système de transport public ou une infrastructure  : 

(a) Fcpu" nҲkpvgpvkqp" fҲgpvtcֿכpgt" nc" oqtv" qw" fgu"

dommages corporels graves ; ou 

(b) Dans lҲintention de causer des destructions massives 

de ce lieu, ce système ou cette infrastructure, lorsque 

ces destructions entraînent ou risquent dҲentraîner 

des pertes économiques considérables. 

2. Commet également une infraction quiconque tente de 
commettre une infraction au sens du paragraphe 1. 

3. Commet également une infraction quiconque  : 
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Convention internationale pour la répression 

des attentats terroristes à lҲexplosif 

Article  2 
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(a) Se rend complice dҲune infraction au sens des 

paragraphes 1 ou 2 ; 

(b) Organise la commission dҲune infraction au sens des 

paragraphes 1 ou 2 ou donne lҲordre à dҲautres 

personnes de la commettre ; 

(c) Contribue de toute autre manière à la commission de 

lҲune ou plusieurs des infractions visées aux 

paragraphes 1 ou 2 par un groupe de personnes 

agissant de concert ; sa contribution doit être 

délibérée et faite soit pour faciliter lҲactivité criminelle 

générale du groupe ou en servir les buts, soit en 

pleine connaissance de lҲintention du groupe de 

commettre lҲinfraction ou les infractions visées.  

 

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention 
toute personne qui, illicitement et intentionnellement  : 

(a) Détient des matières radioactives, fabrique ou 

détient un engin : 

(i) Fcpu" nҲkpvgpvkqp" fҲgpvtcֿכpgt" nc" oqtv" fҲwpg"

personne ou de lui causer des dommages 

corporels graves ; ou 

(ii) Dans lҲintention de causer des dégâts 

substantiels à des biens ou à lҲenvironnement ; 

(b) Emploie de quelque manière que ce soit des matières 

ou engins radioactifs, ou utilise ou endommage une 

installation nucléaire de façon à libérer ou risquer de 

libérer des matières radioactives : 
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des actes de terrorisme nucléaire (ICSANT) 
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(i) Fcpu" nҲkpvgpvkqp" fҲgpvtcֿכpgt" nc" oqtv" fҲwpg"

personne ou de lui causer des dommages 

corporels graves ;  

ou 

(ii) Fcpu" nҲkpvgpvkqp" fg" ecwugt" fgu" fּרiּמvu"

substantiels à des biens ou à nҲgpxktqppgogpv ; 

ou 

(iii)  Fcpu"nҲkpvgpvkqp"fg"eqpvtckpftg"wpg"rgtuqppg"

physique ou morale, une organisation 

internationale ou un gouvernement à accomplir 

wp"cevg"qw"ּכ"uҲgp"cduvgpkt0 

2. Commet également une infraction quiconque  : 

(a) Menace, dans des circonstances qui rendent la 

menace crédible, de commettre une infraction visée à 

lҲalinéa b du paragraphe 1 du présent article ; ou 

(b) Exige illicitement et intentionnellement la remise de 

matières ou engins radioactifs ou dҲinstallations nucléaires 

en recourant à la menace, dans des circonstances qui la 

rendent crédible, ou à lҲemploi de la force. 

3. Commet également une infraction quiconque tente de commettre 

une infraction visée au paragraphe 1 du présent article. 

4. Commet également une infraction quiconque  : 

(a) Se rend complice dҲune infraction visée aux 

paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article ; ou 

(b) Qticpkug"nc"eqookuukqp"fҲwpg"kphtcevkqp"xkuּרg"cwz"

paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article ou donne 

nҲqtftg"ּכ"fҲcwvtgu"personnes de la commettre ; ou 

(c) Eqpvtkdwg"fg"vqwvg"cwvtg"ocpkּקtg"ּכ"nc"eqookuukqp"fҲwpg"

ou plusieurs des infractions visées aux paragraphes 1, 2 

C
H

A
P

IT
R

E 7
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   301 

 

ou 3 du présent article par un groupe de personnes 
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cikuucpv"fg"eqpegtv"uҲkn"ng"hckv"fּרnkdּרtּרogpv"gv"uqkv"

rqwt" hceknkvgt" nҲcevkxkvּר" etkokpgnng" iּרpּרtcng" fw"

groupe ou servir les buts de celui-ci, soit en 

eqppckuucpv"nҲkpvgpvkqp"fw"itqwrg"fg"eqoogvvtg"

nҲkphtcevkqp"qw"ngu"kphtcevkqpu"xkuּרgu0 

 

 

1. Ng"hckv"fg"eqoogvvtg"kpvgpvkqppgnngogpv"nҲwp"fgu"cevgu"uwkxcpvu : 

(a) le tgegn." nc" fּרvgpvkqp." nҲwvknkucvkqp." ng" vtcpuhgtv."

nҲcnvּרtcvkqp."nc"eguukqp"qw"nc"fkurgtukqp"fg"ocvkּקtgu"

pwenּרcktgu."ucpu"nҲcwvqtkucvkqp"tgswkug."gv"gpvtcֿכpcpv"

ou pouvant entraîner la mort ou des blessures 

graves pour autrui ou des dommages substantiels 

auz"dkgpu"qw"ּכ"nҲgpxktqppgogpv ; 

(b) le vol simple ou le vol qualifié de matières nucléaires ; 

(c) le détournement ou toute autre appropriation indue 

de matières nucléaires ; 

(d) un acte consistant à transporter, envoyer ou 

déplacer des matières nucléaires vers ou depuis un 

 ; vcv"ucpu"nҲcwvqtkucvkqp"tgswkugת

(e) un acte dirigé contre une installation nucléaire, ou un 

cevg"rgtvwtdcpv"ng"hqpevkqppgogpv"fҲwpg"kpuvcnncvkqp"

pwenּרcktg." rct" ngswgn" nҲcwvgwt" rtqxqswg"

kpvgpvkqppgnngogpv"qw"uckv"swҲkn"peut provoquer la mort 

ou des blessures graves pour autrui ou des dommages 

substantiels aux biens ou à nҲgpxktqppgogpv"
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protection physique des matières nucléaires 

(A/CPPMN) 

Article  7 amendé de la CPPMN 
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par uwkvg"fg"nҲgzrqukvkqp"ּכ"fgu"tc{qppgogpvu"qw"fw"

relâchement de substances radioactives, à moins 

que cet acte ne soit entrepris en conformité avec le 

ftqkv"pcvkqpcn"fg"nҲתvcv"rctvkg"uwt"ng"vgttkvqktg"fwswgn"

nҲkpuvcnncvkqp"pwenּרcktg"guv"ukvwּרg ; 

(f)  le hckv" fҲgzkigt" fgu" ocvkּקtgu" pwenּרcktgu" rct" nc"

menace, le recours à la force ou toute autre forme 

fҲkpvkokfcvkqp ; 

(g) la menace : 

(i) fҲwvknkugt"fgu"ocvkּקtgu"pwenּרcktgu"fcpu"ng"dwv"fg"

causer la mort ou des blessures graves à autrui 

ou des dommages substantiels aux biens ou à 

nҲgpxktqppgogpv"qw"fg"eqoogvvtg"nҲkphtcevkqp"

fּרetkvg"ּכ"nҲcnkpּרc"g+"="qw 

(ii) de commettre une des infractions décrites aux alinéas  

b) et e) dans le but de contraindre une personne 

physique ou morale, une organisation internationale 

qw"wp"תvcv"ּכ"hcktg"qw"ּכ"uҲcduvgpkt"fg"hcktg"wp"cevg ; 

(h) lc"vgpvcvkxg"fg"eqoogvvtg"nҲwpg"fgu"kphtcevkqpu"

décrites aux alinéas a) à e) ; 

(i) le hckv"fg"rctvkekrgt"ּכ"nҲwpg"fgu"kphtcevkqpu"fּרetkvgu"

aux alinéas a) à h) ; 

(j) ng"hckv"rqwt"wpg"rgtuqppg"fҲqticpkugt"nc"

eqookuukqp"fҲwpg"kphtcevkqp"xkuּרg"cwz"cnkpּרcu 

c+"ּכ"j+"qw"fg"fqppgt"nҲqtftg"ּכ"fҲcwvtgu"rgtuqppgu"fg"nc"
commettre  ; 

(k) un cevg"swk"eqpvtkdwg"ּכ"nc"eqookuukqp"fg"nҲwpg"fgu"

infractions décrites aux alinéas a) à h) par un groupe 

de personnes agissant de concert. Un tel acte est 

intentionnel et : 
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(i) uqkv"xkug"ּכ"hceknkvgt"nҲcevkxkvּר"etkokpgnng ou à 

servir le but criminel du groupe, lorsque cette 

activité ou ce but supposent la commission 

fҲwpg"kphtcevkqp"xkuּרg"cwz"cnkpּרcu"c+"ּכ"i+ ; 

(ii) soit est fait en sachant que le groupe a 

nҲkpvgpvkqp"fg"eqoogvvtg"wpg"kphtcevkqp"xkuּרg"

aux alinéas a) à g) ; 

est considéré par chaque État partie comme une infraction 

punissable en vertu de son droit national. 
 

 

Article 3 bis 

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention 
toute personne qui illicitement et délibérément  : 

(a) lorsque cet acte, par sa nature ou son contexte, vise à 

intimider une population ou à contraindre un 

gouvernement ou une organisation internationale à 

accomplir ou à sҲabstenir dҲaccomplir un acte quelconque : 

(i) utilise contre ou à bord dҲun navire, ou déverse à 

partir dҲun navire, des explosifs, des matières 

radioactives ou des armes BCN, dҲune manière qui 

provoque ou risque de provoquer la mort ou des 

dommages corporels ou matériels graves ; ou 

(ii) déverse, à partir dҲun navire, des hydrocarbures, 

du gaz naturel liquéfié, ou dҲautres substances 

nocives ou potentiellement dangereuses, 
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Convention pour la r®pression dôactes illicites contre 

la sécurité de la navigation maritime  (SUA de 2005) 

Articles 3 bis, 3 ter et 3 quater 
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qui ne sont pas visés à lҲalinéa a) i), en 

quantités ou concentrations qui provoquent ou 

risquent de provoquer des dommages 

corporels ou matériels graves ; ou 

(iii)  utilise un navire dҲune manière qui provoque la 

mort ou des dommages corporels ou matériels 

graves ; ou 

(iv) menace de commettre lҲune quelconque des 

infractions visées à lҲalinéa a) i), ii) ou iii), ladite 

menace étant assortie ou non, en vertu du droit 

interne, dҲune condition ; ou 

(b) transporte à bord dҲun navire : 

(i) des explosifs ou des matières radioactives, en 

sachant que ceux-ci sont destinés à provoquer ou 

à menacer de provoquer la mort, des dommages 

corporels ou matériels graves, ladite menace étant 

cuuqtvkg"qw"pqp."gp"xgtvw"fw"ftqkv"kpvgtpg."fҲwpg"

condition, afin dҲintimider une population ou de 

contraindre un gouvernement ou une organisation 

internationale à accomplir ou à sҲabstenir 

dҲaccomplir un acte quelconque ; ou 

(ii) vqwvg"ctog"DEP."gp"ucejcpv"swҲkn"uҲcikv"fҲwpg"

ctog"DEP"cw"ugpu"fg"nҲctvkeng"rtgokgt ; ou 

(iii) des matières brutes ou produits fissiles spéciaux, 

équipements ou matières spécialement conçus ou 

préparés pour le traitement, lҲutilisation ou la 

production de produits fissiles spéciaux, en sachant 

que ces matières, produits ou équipements sont 

destinés à une activité explosive nucléaire ou à toute 

autre activité nucléaire non soumise à des garanties 

gp"xgtvw"fҲwp"ceeqtf"fg"ictcpvies généralisées de 

lҲAIEA ; ou 
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(iv) des équipements, matières ou logiciels ou des 

technologies connexes qui contribuent de 

manière significative à la conception, la 

fabrication ou au lancement dҲune arme BCN, 

en ayant lҲintention de les utiliser à cette fin.  

]ҿ_ 

 
Article 3 ter 

 
Commet une infraction au sens de la présente Convention toute 

personne qui illicitement et délibérément transporte à bord dҲun 

navire une autre personne en sachant que cette personne a 

eqooku"wp"cevg"swk"eqpuvkvwg"wpg"kphtcevkqp"xkuּרg"ּכ"nҲctvkeng 3, 

3 bis ou 3 quater ou une des infractions visées par lҲun des 

traités énumérés dans lҲAnnexe et en ayant lҲintention dҲaider 

cette personne à échapper à des poursuites pénales. 

 
Article 3 quater 

 
Commet également une infraction au sens de la présente 

Convention toute personne qui : 

(a) illicitement  et délibérément blesse ou tue toute 

personne, lorsque ces faits présentent un lien de 

connexité avec la commission de lҲune des 

infractions visées au paragraphe 1 de lҲarticle 3 ou 

à lҲarticle 3 bis ou 3 ter ; ou 

(b) tente de commettre une infraction visée au 

paragraphe 1 de lҲarticle 3, au paragraphe 1 a) i), ii) ou 

iii) de lҲarticle 3 bis qw"ּכ"nҲcnkpּרc"c+"fw"rtּרugpv"ctvkeng ; ou 

(a) se rend complice dҲune infraction visée à 

lҲarticle 3, 3 bis ou 3 ter qw"ּכ"nҲcnkpּרc ou b) du 

présent article ; ou 

(c) organise la commission dҲune infraction visée à lҲarticle 3, 

3 bis ou 3 ter qw"ּכ"nҲcnkpּרc"c+"qw"d+"fw"rtּרugpv"ctvkeng"qw"

donne lҲordre à dҲautres personnes de la commettre ; ou 
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(d) contribue à la commission de lҲune ou plusieurs des 

infractions visées à lҲarticle 3, 3 bis ou 3 ter qw"ּכ"nҲcnkpּרc"c+"qw"d+"

du présent article, par un groupe de personnes agissant de 

concert, cette contribution étant délibérée et faite soit  : 

(i) pour faciliter lҲactivité criminelle du groupe ou 

en servir le but, lorsque cette activité ou ce but 

suppose la commission dҲune infraction visée 

à lҲarticle 3, 3 bis ou 3 ter ; soit 

(ii) en sachant que le groupe a lҲintention de 

commettre une infraction visée à lҲarticle 3, 

3 bis ou 3 ter. 

 

Article 2 bis 
 

Commet une infraction au sens du présent Protocole toute 

personne qui illicitement et délibérément, lorsque cet acte, par 

sa nature ou son contexte, vise à intimider une population ou à 

contraindre un gouvernement ou une organisation 

internationale à accomplir ou à sҲcduvgpkt"fҲceeqornkt"wp"cevg"

quelconque : 

(a) wvknkug"eqpvtg"qw"ּכ"dqtf"fҲwpg"rncvg-forme fixe, ou 

fּרxgtug"ּכ"rctvkt"fҲwpg"rncvg-forme fixe, des explosifs, 

fgu"ocvkּקtgu"tcfkqcevkxgu"qw"fgu"ctogu"DEP."fҲwpg"

manière qui provoque ou risque de provoquer la mort 

ou des dommages corporels ou matériels graves, ou 

(b) fּרxgtug." "כּ rctvkt" fҲwpg" rncvg-forme fixe, des 
hydrocarbures, du gaz naturel nkswּרhkּר."qw"fҲcwvtgu  
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la sécurité des plates-formes fixes situées sur le 

plateau continental (Protocole SUA de 2005) 

Articles 2 bis et 2 ter 
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substances nocives ou potentiellement 

fcpigtgwugu."swk"pg"uqpv"rcu"xkuּרu"ּכ"nҲcn0"c+."gp"

quantités ou concentrations qui provoquent ou 

risquent de provoquer la mort ou des dommages 

corporels ou matériels graves, ou 

(c) ogpceg" fg" eqoogvvtg" nҲwpg" swgneqpswg" fgu"

kphtcevkqpu"xkuּרgu"ּכ"nҲcn0"c+"qw"d+."ncfkvg"ogpceg"ּרvcpv"qw"

pqp"cuuqtvkg."gp"xgtvw"fw"ftqkv"kpvgtpg."fҲwpg"eqpfkvkqp0 

 
Article 2 ter 

 
Commet également une infraction au sens du présent Protocole 

toute personne qui : 

(a) illicitement  et délibérément blesse ou tue toute 

personne, lorsque ces faits présentent un lien de 

eqppgzkvּר"cxge"nҲwpg"fgu"kphtcevkqpu"xkuּרgu"cw"rct0"3"

fg"nҲctv0 4"qw"ּכ"nҲctv0 2 bis, ou 

(b) tente de commettre une infraction visée au par. 1 de 

nҲctv0 4."ּכ"nҲcn0"c+"qw"d+"fg"nҲctv0 2 bis qw"ּכ"nҲcn0"c+"fw"

présent article, ou 

(c) ug"tgpf"eqornkeg"fҲwpg"kphtcevkqp"xkuּרg"ּכ"nҲctv0 2 ou 

2 bis qw"ּכ"nҲcn0"c+"qw"d+"fw"rtּרugpv"ctvkeng."qw 

(d) organise nc"eqookuukqp"fҲwpg"kphtcevkqp"xkuּרg"ּכ"nҲctv0 2 

ou 2 bis qw"ּכ"nҲcn0"c+"qw"d+"fw"rtּרugpv"ctvkeng"qw"fqppg"

nҲqtftg"ּכ"fҲcwvtgu"rgtuqppgu"fg"nc"eqoogvvtg."qw 

(e) eqpvtkdwg"ּכ"nc"eqookuukqp"fg"nҲwpg"qw"rnwukgwtu"fgu"

kphtcevkqpu"xkuּרgu"ּכ"nҲctv0 2 ou 2 bis qw"ּכ"nҲcn0"c+"qw"d+"

du présent article, par un groupe de personnes 

agissant de concert, cette contribution étant 

délibérée et faite soit  

(i) pour hceknkvgt"nҲcevkxkvּר"etkokpgnng"fw"itqwrg"qw"gp"ugtxkt"

le but, lorsque cette activité ou ce but suppose la 

eqookuukqp"fҲwpg"kphtcevkqp"xkuּרg"ּכ"nҲctv0 2 ou 2 bis, soit 
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(ii) en ucejcpv"swg"ng"itqwrg"c"nҲkpvgpvkqp"fg"

eqoogvvtg"wpg"kphtcevkqp"xkuּרg"ּכ"nҲctv0 2 ou 2 bis. 

 

1. Commet une infraction pénale toute personne qui, 

illicitement et intentionnellement  : 
 

]ҿ_ 

(g) libère qw"fּרejctig"ּכ"rctvkt"fҲwp"cּרtqpgh"gp"ugtxkeg"

une arme BCN ou des matières explosives ou 

tcfkqcevkxgu."qw"fgu"uwduvcpegu"ugodncdngu."fҲwpg"

manière qui provoque ou est susceptible de 

provoquer la mort, ou de causer des dommages 

corporels graves ou des dégâts graves à des biens 

qw"ּכ"nҲgpxktqppgogpv."qw 

(h) wvknkug"eqpvtg"wp"cּרtqpgh"qw"ּכ"dqtf"fҲwp"cּרtqpgh"gp"

service une arme BCN ou des matières explosives ou 

tcfkqcevkxgu."qw"fgu"uwduvcpegu"ugodncdngu."fҲwpg"

manière qui provoque ou est susceptible de 

provoquer la mort, ou de causer des dommages 

corporels graves ou des dégâts graves à des biens 

qw"ּכ"nҲgpxktqppgogpv."qw 

(i) transporte, fait transporter ou facilite le transport à 

dqtf"fҲwp"cּרtqpgh : 

 
(1) des explosifs ou des matières radioactives, en 

sachant que ceux-ci sont destinés à provoquer, ou à 

menacer de provoquer, la mort ou des dommages   
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Convention sur la répression des actes illicites dirigés 

contre lôaviation civile internationale 

(Convention de Beijing de 2010) 

Article  1 
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]ҿ_ 

corporels ou matériels graves, ladite menace étant assortie 

qw" pqp." gp" xgtvw" fw" ftqkv" kpvgtpg." fҲwpg" eqpfkvkqp." chkp"

fҲkpvkokfgt" wpg" rqrwncvkqp" qw" fg" eqpvtckpftg" wp"

gouvernement ou une organisation internationale à accomplir 

qw"ּכ"uҲcduvgpkt"fҲceeqornkt"wp"cevg"swgnconque, ou 

 
(2) toute arme BCN, en sachant quҲil sҲagit dҲune arme 

BCN au sens de lҲart. 2, ou 

 
(3) des matières brutes ou produits fissiles spéciaux, ou des 

équipements ou matières spécialement conçus ou préparés 

rqwt"ng"vtckvgogpv."nҲwvknkucvkqp"qw"nc"rtqfwevkqp"fg"rtqfwkvu"

fissiles spéciaux, en sachant que ces matières, produits ou 

équipements sont destinés à une activité relative aux 

explosifs nucléaires ou à toute autre activité nucléaire non 

uqwokug"ּכ"fgu"ictcpvkgu"gp"xgtvw"fҲwp"ceeqtf"fg"ictcpvkgu"

cxge"nҲCigpeg"kpvgtpcvkqpcng"fg"nҲּרpgtikg"cvqokswg."qw 

 
(4) des équipements, matières ou logiciels, ou des 

technologies connexes qui contribuent de manière 

significative à la conception, à la fabrication ou au 

ncpegogpv"fҲwpg"ctog"DEP"ucpu"cwvqtkucvkqp"nkekvg"gv"

cxge"nҲkpvgpvkqp"fg"ngu"wvknkugt"ּכ"egvvg"hkp ; étant entendu 

que pour les activités faisant intervenir un État partie, y 

compris celles qui sont entreprises par une personne 

physique ou une personne morale autorisée par un État 

rctvkg."kn"pҲ{"c"rcu"kphtcevkqp"gp"xgtvw"fgu"uqwu-al. 

(3) et (4) si le transport de ces articles ou matières est 

compatible avec ou destiné à une utilisation ou activité 

compatible avec ses droits, responsabilités et obligations en 

vertu du traité multilatéral de non-prolifération applicable 

auquel il est partie, {"eqortku"egwz"swk"uqpv"ekvּרu"ּכ"nҲctv0 7. 
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3. Commet également une infraction pénale toute personne qui : 

(a) ogpceg"fg"eqoogvvtg"nҲwpg"fgu"kphtcevkqpu"xkuּרgu"

aux al. (a), (b), (c), (d), (f), (g) et (h) du par. 1 ou au 

par. 2 du présent article, ou 

(b) fait  gp"uqtvg."knnkekvgogpv"gv"kpvgpvkqppgnngogpv."swҲwpg"

personne reçoive une telle menace, dans des 

circonstances qui indiquent la crédibilité de la menace. 

4. Commet également une infraction pénale toute personne qui : 

(a) vgpvg"fg"eqoogvvtg"nҲwpg"fgu"kphtcevkqpu"xkuּרgu"

aux par. 1 ou 2 du présent article, ou 

(b) qticpkug"qw"hckv"eqoogvvtg"rct"fҲcwvtgu"rgtuqppgu"

une infraction visée aux par. 1, 2, 3 ou 4, al. (a), du 

présent article, ou 

(c) participe comme complice à une infraction visée 

aux par. 1, 2, 3 ou 4, al. (a), du présent article, ou 

(d) illicitement et intentionnellement, aide une personne 

à se soustraire à une enquête, à des poursuites ou à 

une peine, en sachant que cette personne a commis 

un acte qui constitue une infraction visée aux par. 1, 

2, 3, 4, al. (a), 4, al. (b), ou 4, al. (c), du présent article, 

qw" swҲgnng" guv" tgejgtejּרg" gp" xwg" fg" rqwtuwkvgu"

pénales pour une telle infraction par les autorités 

ejctiּרgu"fg"nҲcrrnkecvkqp"fg"nc"nqk."qw"swҲgnng"c"ּרvּר"

condamnée pour une telle infraction. 

5. Ejcswg"תvcv"rctvkg"eqphּקtg"cwuuk"ng"ectcevּקtg"fҲkphtcevkqp"
rּרpcng"ּכ"nҲwp"qw"nҲcwvtg"fgu"cevgu"uwkxcpvu"qw"cwz"fgwz."

nqtuswҲknu" uqpv" eqooku" kpvgpvkqppgnngogpv." swg" ngu"

infractions visées aux par. 1, 2 ou 3 du présent article 

soient ou non effectivement comm ises ou tentées : 
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(a) uҲgpvgpftg"cxge"wpg"qw"rnwukgwtu"cwvtgu"rgtuqppgu"

en vue de commettre une infraction visée aux par. 

1, 2 ou 3 du présent article et qui, lorsque le droit 

kpvgtpg"nҲgzkig."kornkswg"wp"cevg"eqooku"rct"wp"fgu"

participants en vertu de cette entente, ou 

(b) contribuer de toute autre manière à la perpétration 

fҲwpg"qw"rnwukgwtu"kphtcevkqpu"xkuּרgu"cwz"rct0"3."4"

ou 3 du présent article par un groupe de personnes 

agissant de concert et 

(i) soit rqwt"hceknkvgt"nҲcevkxkvּר"etkokpgnng"iּרpּרtcng"fw"

groupe ou servir le but de celui-ci, lorsque cette 

cevkxkvּר"qw"eg"dwv"uwrrqug"nc"rgtrּרvtcvkqp"fҲwpg"

infraction visée aux par. 1, 2 ou 3 du présent article, 

(ii) uqkv"gp"ucejcpv"swg"ng"itqwrg"c"nҲkpvgpvkqp"fg"

commettre une infraction visée aux par. 1, 2 ou 

3 du présent article 

 
 

1. Décide que tous les États doivent : 

]ҿ_ 

(b) Ériger en infraction la fourniture ou la collecte délibérée par 

leurs nationaux ou sur leur territoire, par quelque moyen 

que ce soit, directement ou indirectement, de fonds que 

nҲqp"rtּרxqkv"fҲwvknkugt"qw"fqpv"qp"uckv"swҲknu"ugtqpv"wvknkuּרu"

pour perpétrer des actes de terrorisme ; 
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Résolution 1373 du Conseil de sécurité de lôONU 

(UNSCR 2001) 

Paragraphe 1 b) du dispositif 

 Paragraphe 2 e) du dispositif   
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(e) Veiller à ce que toutes personnes qui participent au 

hkpcpegogpv."ּכ"nҲqticpkucvkqp."ּכ"nc"rtּרrctcvkqp"qw"ּכ"nc"

rgtrּרvtcvkqp"fҲcevgu"fg"vgttqtkuog"qw"swk"{"crrqtvgpv"

un appui soient traduites en justice, à ce que, outre les 

mesures qui pourraient être prises contre ces 

personnes, ces actes de terrorisme soient érigés en 

infractions graves dans la législation et la 

réglementation nationales et à ce que la peine infligée 

soit à la mesure de la gravité de ces actes ; 

 

2. Décide également que tous les États doivent adopter et 

appliquer, conformément à leurs procédures internes, 

une législation appropriée et efficace interdisant à tout 

acteur non étatique de fabriquer, se procurer, mettre au 

rqkpv."rquuּרfgt."vtcpurqtvgt."vtcpuhּרtgt"qw"fҲwvknkugt"fgu"

armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou leurs 

vecteurs, en particulier à des fins terroristes, réprimant 

tqwvgu" ngu" vgpvcvkxgu" fg" nҲwpg" swgneqpswg" fg" egu"

cevkxkvּרu."ng"hckv"fҲ{"rctvkekrgt"gp"vcpv"swg"eqornkeg"gv"ng"

hckv"fҲ{"hqwtpkt"cuukuvcpeg"qw"fg"nc"hkpcpegt ; 
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Résolution 1540 du Conseil de sécurité de lôONU 

(UNSCR 2004) 

Paragraphe 2 du dispositif  
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7.6 

Compétence en vertu des instruments  
internationaux relatifs aux  crimes 
radiologiques et nucléaires  

 

1. Tout État partie prend les mesures éventuellement 

nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître 

des infractions visées à lҲarticle 7 dans les cas ci-après : 

(a) Lorsque lҲinfraction est commise sur le territoire 

dudit État ou à bord dҲun navire ou dҲun aéronef 

immatriculé dans ledit État  ; 

(b) Lorsque lҲauteur présumé de lҲinfraction est un 
ressortissant dudit État.  

2. Tout État partie prend également les mesures 

éventuellement nécessaires pour établir sa compétence aux 

fins de connaître desdites infractions lorsque lҲauteur 

présumé de lҲinfraction se trouve sur son territoire et que 

ledit État ne lҲextrade pas conformément à lҲarticle 11 dans 

lҲun quelconque des États mentionnés au paragraphe 1. 

3. La présente Convention nҲécarte aucune compétence 
pénale exercée conformément aux lois nationales. 
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Convention sur la protection physique des 

matières nucléaires 

(CPPMN) 

Article  8 
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4. Outre les États parties mentionnés aux paragraphes 1 et 2, 

tout État partie peut, conformément au droit international, 

établir sa compétence aux fins de connaître des infractions 

visées à lҲarticle 7, lorsquҲil participe à un transport 

nucléaire international en tant quҲÉtat exportateur ou 

importateur de matières nucléaires.  

 

1. Chaque État partie adopte les mesures qui peuvent être 

nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions visées à lҲarticle 2 lorsque : 

(a) LҲinfraction a été commise sur son territoire  ; ou 

(b) LҲinfraction a été commise à bord dҲun navire 

battant son pavillon ou dҲun aéronef immatriculé 

conformément à sa législation au moment où 

lҲinfraction a été commise  ; ou 

(c) LҲinfraction a été commise par lҲun de ses ressortissants. 

2. Chaque État partie peut également établir sa 
compétence sur de telles infractions lorsque  : 

(a) LҲinfraction est commise contre l Ҳun de ses 

ressortissants  ; ou 

(b) LҲinfraction est commise contre une installation 

publique dudit État située en dehors de son 

territoire, y compris une ambassade ou des locaux 

diplomatiques ou consulaires dudit État  ; ou 
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Convention internationale pour la répression des 

attentats terroristes ̈  lôexplosif 

Article  6 
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(c) LҲinfraction est commise par un apatride qui a sa 

résidence habituelle sur son territoire ; ou 

(d) LҲinfraction est commise avec pour objectif de 

contraindre ledit État à accomplir un acte 

quelconque ou à sҲen abstenir ; ou 

(e) LҲinfraction est commise à bord dҲun aéronef 

exploité par le gouvernement dudit État. 

3. Lors de la ratification, de lҲacceptation ou de 

lҲapprobation de la présente Convention ou de lҲadhésion 

à celle-ci, chaque État partie informe le Secrétaire 

général de lҲOrganisation des Nations Unies de la 

compétence quҲil a établie en vertu de sa législation 

interne conformément au paragraphe 2 du présent 

article. En cas de modification, lҲÉtat partie concerné en 

informe immédiatement le Secrétaire général. En cas de 

modification, lҲÉtat partie concerné en informe 

immédiatement le Secrétaire général. 

4. Chaque État partie adopte également les mesures qui 

peuvent être nécessaires pour établir sa compétence en 

ce qui concerne les infractions visées à lҲarticle 2 dans 

les cas où lҲauteur présumé de lҲinfraction se trouve sur 

son territoire et où il ne lҲextrade pas vers lҲun 

quelconque des États parties qui ont établi leur 

compétence conformément aux paragraphes  1 et 2 du 

présent article. 

5. La présente Convention nҲexclut lҲexercice dҲaucune 

compétence pénale établie par un État partie 

conformément à son droit interne.  
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  ICSANT, article 9  

 
1. Chaque État Partie adopte les mesures qui peuvent être 

nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les kphtcevkqpu"xkuּרgu"ּכ"nҲctvkeng 2 lorsque : 

(a) NҲkphtcevkqp"guv"eqookug"uwt"uqp"vgttkvqktg ; ou 

(b) NҲkphtcevkqp"guv"eqookug"ּכ"dqtf"fҲwp"pcxktg"dcvvcpv"

uqp" rcxknnqp" qw" fҲwp" cּרtqpgh" koocvtkewnּר"

conformément à sa législation au moment où 

nҲkphtcevkqp"c"ּרvּר"eqookug ; ou 

(c) NҲkphtcevkqp"guv"eqookug"rct"nҲwp"fg"ugu"tguuqtvkuucpvu0 

2. Chaque État Partie peut également établir sa 
eqorּרvgpeg"ּכ"nҲּרictf"fg"vgnngu"kphtcevkqpu"nqtuswg : 

(a) NҲkphtcevkqp" guv" eqookug" eqpvtg" nҲwp" fg" ugu"

ressortissants  ; ou 

(b) NҲkphtcevkqp"guv"eqookug"eqpvtg"wpg"kpuvcnncvkqp"

publique dudit État située en dehors de son 

territoire, y compris une ambassade ou des locaux 

diplomatiques ou consulaires dudit État  ; ou 

(c) NҲkphtcevkqp"guv"eqookug"rct"wp"crcvtkfg"swk"c"uc"

résidence habituelle sur son territoire ; ou 

(d) NҲkphtcevkqp"eqookug"c"rqwt"qdlgevkh"fg"eqpvtckpftg"

ngfkv"תvcv"ּכ"ceeqornkt"wp"cevg"swgneqpswg"qw"ּכ"uҲgp"

abstenir ; ou 

(e) NҲkphtcevkqp" guv" eqookug" "כּ dqtf" fҲwp" cּרtqpgh"

exploité par le gouvernement dudit État 
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3. Nqtu" fg" nc" tcvkhkecvkqp." fg" nҲceegrvcvkqp" qw" fg"

nҲcrrtqdcvkqp" fg" nc" rtּרugpvg" Eqpxgpvkqp" qw" fg"

nҲcfjּרukqp" "כּ egnng-ci, chaque État Partie informe le 

Ugetּרvcktg"iּרpּרtcn"fg"nҲQticpkucvkqp"fgu"Pcvkqpu"Wpkgu"

fg"nc"eqorּרvgpeg"swҲkn"c"ּרvcdnkg"gp"xgtvw"fg"uc"nּרikunation 

nationale conformément au paragraphe 2 du présent 

ctvkeng0"Gp"ecu"fg"oqfkhkecvkqp."nҲתvcv"Rctvkg"eqpegtpּר"gp"

informe immédiatement le Secrétaire général.  

4. Chaque État Partie adopte également les mesures qui 

peuvent être nécessaires pour établir sa compétence en 

eg"swk"eqpegtpg"ngu"kphtcevkqpu"xkuּרgu"ּכ"nҲctvkeng 2 dans 

ngu"ecu"q "nҲcwvgwt"rtּרuwoּר"fg"nҲkphtcevkqp"ug"vtqwxg"uwt"

uqp" vgttkvqktg" gv" q " kn" pg" nҲgzvtcfg" rcu" xgtu" nҲwp"

quelconque des États Parties qui ont établi leur 

compétence conformément aux paragraphes  1 et 2 du 

présent article. 

5. Nc" rtּרugpvg" Eqpxgpvkqp" pҲgzenwv" nҲgzgtekeg" fҲcwewpg"
compétence pénale établie par un État Partie 

conformément à sa législation nationale.  

 

 

[Aucune modification des dispositions de la CPPMN relatives 
à la compétence] 
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Amendement à la Convention sur la protection 

physique des matières nucléaires (A/CPPMN) 
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1. Chaque État partie prend les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions visées aux articles  3, 3 bis, 3 ter et 3 quater 

swcpf"nҲkphtcevkqp"guv"eqookug : 

(a) à lҲencontre ou à bord dҲun navire battant, au 

moment de la perpétration de lҲinfraction, le 

pavillon de cet État ; ou 

(b) sur le territoire de cet État, y compris sa mer 

territoriale  ; ou 

(c) par un ressortissant de cet État. 

2. Un État partie peut également établir sa compétence aux 
fins de connaître lҲune quelconque de ces infractions : 

(a) lorsquҲelle est commise par une personne apatride 

qui a sa résidence habituelle dans cet État ; ou 

(b) lorsque, au cours de sa perpétration, un 

ressortissant de cet État est retenu, menacé, blessé 

ou tué ; ou 

(c) lorsquҲelle est commise dans le but de contraindre cet 

État à accomplir un acte quelconque ou à sҲen abstenir. 

3. Tout État Partie qui a établi sa compétence pour les cas 

visés au paragraphe 2 en informe le Secrétaire général. 

Si ledit État Partie annule ensuite cette compétence, il en 

informe le Secrétaire général. 

Convention pour la répression dôactes illicites 

contre la sécurité de la navigation maritime 

(Convention SUA de 2005) 

Article  6 
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4. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence aux fins de connaître des infractions 

visées aux articles 3, 3 bis, 3 ter et 3 quater dans les cas où 

nҲcwvgwt"rtּרuwoּר"fg"nҲkphtcevkqp"ug"vtqwxg"uwt"uqp"vgttkvqktg"

gv"q "kn"pg"nҲgzvtcfg"rcu"xgtu"nҲwp"swgneqpswg"fgu"תvcvu"

Parties qui ont établi leur compétence conformément aux 

paragraphes 1 et 2 du présent article. 

5. La présente Convention nҲécarte aucune compétence 
pénale exercée conformément à la législation nationale. 

 

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence aux fins de connaître des infractions 

visées aux art. 2, 2 bis et 2 ter swcpf"nҲkphtcevkqp"guv"eqookug : 

(a) à nҲgpeqpvtg"qw"ּכ"dqtf"fҲwpg"rncvg-forme fixe alors 

swҲgnng"ug"vtqwxg"uwt"ng"rncvgcw"eqpvkpgpvcn"fg"egv"

État, ou par une personne apatride qui a sa 

résidence habituelle dans cet État, ou 

(b) par un ressortissant de cet État. 
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Convention pour la r®pression dôactes illicites contre 

la sécurité de la navigation maritime, Protocole pour la 

r®pression dôactes illicites contre la sécurité des plates-

formes fixes situées sur le plateau continental 

(Protocole SUA de 2005) 

Article  3 
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2. Un État Partie peut également établir sa compétence aux 
fins de connaître de lҲune quelconque de ces infractions : 

(a) lorsquҲelle est commise par une personne apatride 

qui a sa résidence habituelle dans cet État ; 

(b) lorsque, au cours de sa perpétration, un 

ressortissant de cet État est retenu, menacé, blessé 

ou tué ; ou 

(c) lorsquҲelle est commise dans le but de contraindre 

cet État à accomplir un acte quelconque ou à sҲen 

abstenir. 

3. Tout État Partie qui a établi sa compétence pour les cas 

visés au par. 2 en informe le Secrétaire général. Si ledit 

État Partie annule ensuite cette compétence, il en 

informe le Secrétaire général. 

4. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions visées aux art.  2, 2 bis et 2 ter dans les cas 

q "nҲcwvgwt"rtּרuwoּר"fg"nҲkphtcevkqp"ug"vtqwxg"uwt"uqp"

vgttkvqktg"gv"q "kn"pg"nҲgzvtcfg"rcu"xgtu"nҲwp"swgneqpswg"

des États Parties qui ont établi leur compétence 

conformément aux par. 1 et 2. 

5. Le présent Protocole nҲécarte aucune compétence 
pénale exercée conformément à la législation nationale. 
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1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence aux fins de connaître des 

kphtcevkqpu"xkuּרgu"ּכ"nҲctv0"3gt"fcpu"ngu"ecu"uwkxcpvu : 

(a) si nҲkphtcevkqp"guv"eqookug"uwt"ng"vgttkvqktg"fg"egv"תvcv ; 

(b) uk"nҲkphtcevkqp"guv"eqookug"ּכ"nҲgpeqpvtg"qw"ּכ"dqtf"

fҲwp"cּרtqpgh"koocvtkewnּר"fcpu"egv"תvcv ; 

(c) uk"nҲcּרtqpgh"ּכ"dqtf"fwswgn"nҲkphtcevkqp"guv"eqookug"

cvvgttkv"uwt"uqp"vgttkvqktg"cxge"nҲcwvgwt"rtּרuwoּר"fg"

nҲkphtcevkqp"gpeqtg"ּכ"dqtf ; 

(d) uk"nҲkphtcevkqp"guv"eqookug"ּכ"nҲgpeqpvtg"qw"ּכ"dqtf"

fҲwp"cּרtqpgh"fqppּר"gp"nqecvkqp"ucpu"ּרswkrcig"ּכ"

une personne qui a son principal établissement, ou 

à défaut sa résidence permanente, dans ledit État ; 

(e) Lorsque lҲinfraction est commise par un 

ressortissant de cet État.  

2. Tout État partie peut également établir sa compétence 
aux fins de connaître de ces infractions dans les cas 
suivants : 

(a) si lҲinfraction est commise contre un ressortissant 

de cet État ; 

(b) si nҲkphtcevkqp"guv"eqookug"rct"wp"crcvtkfg"swk"c"uc"

résidence habituelle sur le territoire de cet État. 

Convention sur la répression des actes illicites 

dirigés contre lôaviation civile internationale 

(Convention de Beijing de 2010) 

Article  8 
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3. Tout État partie prend également les mesures nécessaires 

pour établir sa compétence aux fins de connaître des 

kphtcevkqpu" xkuּרgu" "כּ nҲctv0" 3gt" fcpu" ng" ecu" q " nҲcwvgwt"

rtּרuwoּר"fg"nҲwpg"fҲgnngu"ug"vtqwxg"uwt"uqp"vgttkvqktg"gv"q "

ngfkv"תvcv"pg"nҲgzvtcfg"rcu"eqphqtoּרogpv"ּכ"nҲctv0 34"xgtu"nҲwp"

des États parties qui ont établi leur compétence aux fins de 

connaître de ces infractions conformément aux 

paragraphes applicables du présent article. 

4. La présente Convention nҲécarte aucune compétence 
pénale exercée conformément au droit interne. 

 

2. Décide également que tous les 

États doivent : [ҿ] 

(e) Veiller à ce que toutes personnes qui participent au 

hkpcpegogpv."ּכ"nҲqticpkucvkqp."ּכ"nc"rtּרrctcvkqp"qw"ּכ"

nc" rgtrּרvtcvkqp" fҲcevgu" fg" vgttqtkuog" qw" swk" {"

apportent un appui soient traduites en justice, à ce 

que, outre les mesures qui pourraient être prises 

contre ces personnes, ces actes de terrorisme 

soient érigés en infractions graves dans la 

législation et la réglementation nationales et à ce 

que la peine infligée soit à la mesure de la gravité 

de ces actes ; 
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Résolution du Conseil de s®curit® de lôONU 

(UNSCR 1373) 

Paragraphe 2 e) du dispositif  
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2. Décide également que tous les États doivent adopter et 

appliquer, conformément à leurs procédures internes, 

une législation appropriée et efficace interdisant à tout 

acteur non étatique de fabriquer, se procurer, mettre au 

rqkpv."rquuּרfgt."vtcpurqtvgt."vtcpuhּרtgt"qw"fҲwvknkugt"fgu"

armes nucléaires, chimiques ou biologiques ou leurs 

vecteurs, en particulier à des fins terroristes, réprimant 

vqwvgu" ngu" vgpvcvkxgu" fg" nҲwpg" swgneqpswg" fg" egu"

cevkxkvּרu."ng"hckv"fҲ{"rctvkekrgt"gp"vcpv"swg"eqornkeg"gv"ng"

hckv"fҲ{"hqwtpkt"cuukuvcpeg"qw"fg"nc"hkpcpegt ; 

Résolution 1540 du Conseil de sécurité de lôONU 

(UNSCR 2004) 

Paragraphe 2 du dispositif times 
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8.1 

Cadre légal et différences  

En tant quҲélément du système de justice pénale et du système global 

de sécurité nationale, le procureur joue un rôle essentiel dans la lutte 

contre la criminalité en veillant au respect des procédures légales, en 

imposant des sanctions aux auteurs dҲinfractions, en protégeant les 

personnes vulnérables, en faisant respecter les droits de toutes les 

parties et en rétablissant lҲÉtat de droit. Si, dans certains pays, les 

procureurs jouissent dҲune autonomie accrue et possèdent même une 

autorité judiciaire, dans dҲautres, ils opèrent sous lҲautorité du ministère 

de la justice ou dҲorganes exécutifs équivalents. Par conséquent, au-delà 

de leur rôle direct dans la lutte contre la criminalité, les procureurs 

constituent le bras proactif de la justice pénale et de lҲautorité de lҲÉtat 

dans de nombreux systèmes juridiques. Ils ont également le devoir 

général dҲassurer la protection juridique de la société et de ses droits. En 

outre, des poursuites fructueuses peuvent avoir un effet préventif en 

décourageant les activités criminelles et en renforçant la confiance du 

public dans le système de justice pénale et son soutien à celui-ci. Les 

procureurs sont responsables de la décision dҲengager des poursuites, 

et leur impact sur lҲinterprétation et lҲapplication de la loi est 

profondément significatif.  
 

Les systèmes juridiques nationaux du monde entier se répartissent 

principalement en deux catégories : la common law et le droit civil, 

certaines juridictions combinant des éléments des deux. Dans 

certains pays, le droit islamique (charia, droit et structures islamiques 

traditionnels) ou le droit coutumier sont applicables. Le système de 

droit civil (syst ème romain) est présent dans la majorité des nations, 

y compris les États membres de lҲUE, la Fédération de Russie et 

lҲAmérique du Sud (à lҲexception du Guyana). DҲautre part, le système 

de common law est représenté au Royaume-Uni, dans le 

Commonwealth britannique et aux États-Unis. 
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Certains pays dҲAsie et dҲAfrique combinent les deux systèmes 

juridiques ou intègrent la loi islamique.  

 
Pour les besoins de ce guide, des efforts ont été déployés afin dҲobtenir 

un aperçu de divers systèmes de justice pénale dans le monde, en vue 

dҲoffrir une compréhension plus complète des cadres juridiques 

applicables. Toutefois, lҲanalyse est limitée par lҲaccès à la littérature 

pertinente, la disponibilité dҲune connaissance approfondie des 

particularités juridiques et, surtout, lҲespace disponible dans le texte. La 

priorité a été donnée aux sources concernant les pays dont les 

installations nucléaires ou radiologiques sont les plus développées, 

ainsi quҲaux études de cas publiées. 

 
Bien que les systèmes de droit civil et de common law partagent 

certains principes fondamentaux, ils se sont développés de manière 

indépendante, chacun possédant des normes substantielles et 

procédurales distinctes. Malgré les influences historiques 

réciproques, les deux systèmes ont développé des caractéristiques 

uniques. Parmi les facteurs de convergence, on peut citer la 

mondialisation, les outils de collaboration internationale soutenus 

par les organisations internationales, lҲintégration européenne 

contemporaine et la libre circulation des personnes et des biens. 

Néanmoins, il existe plusieurs éléments divergents, tels que les 

coutumes historiques, les circonstances politiques et économiques 

uniques, lҲaccent mis par lҲOccident sur la décentralisation et les 

distinctions culturelles. La common law fonctionne sur un modèle 

contradictoire, où lҲaccusation et la défense sҲaffrontent devant le 

tribunal. Par contre, le droit civil suit une approche inquisitoire, 

lҲaccusation menant la procédure pénale. 

 

Dans les systèmes de droit civil, un ensemble de lois codifiées 

spécifie les crimes passibles dҲune sanction légale (droit pénal 

matériel), les procédures pour les participants au système de 

justice pénale, leurs droits, obligations et mécanismes 

dҲapplication, ainsi que leurs rôles et responsabilités respectifs  
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(droit procédural) et la nature et la sévérité des sanctions. Les acteurs 

judiciaires sont chargés dҲétablir les faits, dҲidentifier les preuves 

accessibles et pertinentes et de déterminer les règles juridiques 

applicables lors des poursuites et des procès. Le juge est tenu dҲexaminer 

les preuves dans le cadre de lҲaspect inquisitoire de la procédure pénale. 
 

En revanche, si les systèmes de common law sҲappuient sur des 

lois écrites, la jurisprudence joue également un rôle important. Les 

systèmes de common law utilisent une méthode de jugement 

contradictoire, le juge étant lҲarbitre du droit pertinent, tranchant les 

questions juridiques au fur et à mesure quҲelles se posent, 

modérant les audiences et autres procédures et déterminant les 

sanctions. Les jurys, composés de citoyens non formés, font office 

de juges des faits, décidant de la culpabilité ou de lҲinnocence. 
 

Les deux systèmes sҲappuient sur un cadre pour la phase précédant 

lҲinstruction afin de définir les questions à traiter. Toutefois, dans les 

systèmes de droit civil, une enquête est généralement supervisée ou 

dirigée par les autorités judiciaires (procureurs ou juges dҲinstruction) dans 

le but de révéler les aspects pertinents et dҲassurer un contrôle de légalité 

lors de lҲadministration des preuves. Les preuves sont présentées à la fois 

à lҲappui et à lҲencontre de lҲaccusé. Ce processus diffère du système de 

common law, dans lequel il incombe principalement au défendeur de 

fournir des preuves à décharge, les deux parties sҲengageant dans le 

contre-interrogatoire des preuves, ce qui offre une plus grande marge de 

ocpÓwxtg"rqwt"nҲinterprétation. Cela dit, les procureurs de common law 

sont tenus de divulguer les preuves à décharge. Les deux systèmes 

adhèrent à des règles écrites en matière de preuves et de méthodes de 

preuve, telles que la recevabilité et la pertinence. 

La pratique acceptée dans les systèmes de droit civil est la libre 

appréciation des preuves. Dans ces systèmes, la charge de la 

preuve incombe à lҲaccusation. Autrefois considéré comme un 

principe de common law, le droit de garder le silence sҲest 

désormais étendu aux systèmes de droit civil  et est considérée 

rct"nc"Eqwt"gwtqrּרgppg"fgu"ftqkvu"fg"nҲjqoog"eqoog"wpg"pqtog" 
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internationale qui sous-tend un procès équitable. En raison du droit 

de garder le silence et de la charge de la preuve, lҲaccusation doit 

souvent produire des éléments de preuve supplémentaires qui 

doivent être légaux, pertinents et convaincants pour prouver la 

culpabilité du défendeur et obtenir une condamnation.  
 

Dans les systèmes de droit civil, cҲest généralement le procureur qui 

décide sҲil y a lieu dҲengager des poursuites pénales. Contrairement 

aux juridictions de common law, certains systèmes juridiques 

européens, comme ceux de la France ou de la Roumanie, ont des juges 

et des procureurs qui sont à la fois des magistrats et des membres du 

pouvoir judiciaire. Cependant, en France, les procureurs sont 

institutionnellement subordonnés au ministre de la Justice, qui fait 

partie de la branche exécutive du gouvernement. Les deux groupes 

professionnels suivent la même formation, passent les mêmes 

examens professionnels et ont des carrières qui sont 

interchangeables dans de nombreux systèmes juridiques européens. 
 

Dans les systèmes de common law, lҲobligation du ministère public varie 

considérablement et peut parfois être exercée par des agences spécifiques 

ou même par une partie intéressée. Par exemple, en Angleterre et au Pays 

de Galles, le Crown Prosecution Service (CPS), bien quҲindépendant du 

pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire, nҲa pas le pouvoir de mener des 

enquêtes ou de participer à des auditions de témoins. La police a le pouvoir 

dҲinculper une personne pour un délit, et le CPS nҲintervient quҲaprès la fin de 

lҲenquête de police et la décision dҲengager des poursuites. En Inde et au 

Pakistan, les procureurs sont des fonctionnaires nommés respectivement 

par lҲÉtat ou le gouvernement provincial, et ont une autorité limitée dans les 

procédures pénales. Dans les systèmes de common law ou mixtes, le 

procureur, après avoir évalué les preuves et déterminé que lҲaffaire relève du 

champ dҲapplication de la loi, dispose dҲun pouvoir discrétionnaire 

beaucoup plus important pour décider dҲengager ou non des poursuites 

pénales. Cette approche favoriug"ng"rtkpekrg"fҲqrrqtvwpkvּר"rct"tcrrqtv"cw"

rtkpekrg"fg"nּרicnkvּר."swk"uҲcrrnkswg"fcpu"fg"pqodtgwz"u{uvּקogu"fg"ftqkv"ekxkn0 
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Dans les États à structure politique fédérale, les systèmes 

juridiques peuvent être bifurqués. Aux États-Unis, lҲautorité chargée 

des poursuites est généralement répartie entre les bureaux 

nationaux (fédéraux) et locaux [provinciaux (lire : « étatiques » dans 

la nomenclature américaine)] et les événements criminels 

importants ayant un impact national sont souvent poursuivis par 

les autorités fédérales. Les administrations des États ont une 

compétence générale dans les 50 États américains, et le bureau du 

procureur est traditionnellement lié à la communauté locale (qui élit 

le chef du bureau dans certains États). Les forces de lҲordre relèvent 

de la branche exécutive du gouvernement et leurs pouvoirs 

dҲenquête ne sont pas soumis à lҲautorité du bureau du procureur. 

La police décide quand elle doit renvoyer une enquête au bureau du 

procureur pour quҲil engage des poursuites ou fournisse des 

conseils juridiques. 

 
En fonction de la gravité de lҲinfraction, les procédures de common 

law permettent souvent des variations du cadre juridique 

procédural. Dans certains systèmes juridiques, même la 

composition du tribunal varie, comme au Royaume-Uni, où 

coexistent des juges professionnels et des magistrats (non -

spécialistes). Aux États-Unis, une personne peut être traduite 

devant des tribunaux de différentes juridictions en fonction des 

actes dҲaccusation présentés par le procureur. Le grand jury joue 

un rôle important à ce stade de la procédure judiciaire, lorsque des 

accusations criminelles f ormelles sont formulées. La libération 

sous caution est souvent accordée dans lҲattente du procès, et les 

négociations de plaidoyer entre le procureur et lҲavocat de la 

défense aboutissent généralement à des accords qui évitent la 

tenue dҲun procès formel. Dans les pays de droit civil, le tribunal 

peut être composé de juges uniquement ou de juges et 

dҲassesseurs non professionnels. Même dans les procédures 

accélérées où le défendeur reconnaît sa culpabilité, le tribunal doit 

néanmoins évaluer les preuves pour fonder sa décision. 
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8.2 

Coordination et collaboration  avec 
dҲautres parties prenantes 
(nationales  et internationales)  

Les enquêtes et les poursuites dans les affaires pénales concernant 

les matières RN peuvent soulever des problèmes spécifiques, à 

commencer par la compréhension des caractéristiques et de la nature 

dangereuse des preuves matérielles et la nécessité de prévenir la 

contamination et de limiter les effets potentiels sur les personnes et 

lҲenvironnement. En outre, des restrictions réglementaires concernant 

les activités, les informations et le personnel impliqué dans les 

opérations avec de telles substances et installations sҲappliquent. Ces 

restrictions peuvent entraîner des retards ou des obstacles à 

lҲobtention dҲun accès rapide et complet aux informations et aux 

éléments de preuve. DҲautres facteurs essentiels à prendre en 

considération sont la disponibilité dҲéquipements spéciaux et de 

capacités techniques pour examiner la scène de crime et analyser les 

preuves. Par conséquent, des connaissances spécialisées et des 

compétences dҲexperts sont nécessaires pour mener à bien les 

enquêtes et la recherche de preuves. 

 

Dans les enquêtes complexes et de grande envergure en particulier, les 

procureurs doivent coordonner leurs activités avec diverses autorités et 

organes nationaux (et parfois internationaux), y compris la police, les 

premiers intervenants spécialisés, les agences de renseignement, les 

organismes de réglementation, les experts criminalistiques et le 

personnel médical. Ils doivent diriger de grandes équipes 

interdisciplinaires, organiser des activités de manière efficace et rapide, 

gérer les relations avec une multitude dҲorganisations sous le regard du 

public, comprendre et communiquer des informations et des données 
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techniques, demander des expertises spécifiques, évaluer les besoins 

en matière de preuves et ordonner la collecte de preuves, gérer de 

nombreux dossiers compliqués et rédiger des actes dҲaccusation 

complexes. Il est évident que ces compétences doivent être cultivées au 

préalable et renforcées par des formations afin de garantir la 

préparation. Par conséquent, dans certains systèmes juridiques, des 

procureurs spécialisés et des services du ministère public ont été créés 

pour mener des enquêtes et engager des poursuites dans le cas 

dҲinfractions particulièrement graves, notamment celles liées aux 

matières RN, au terrorisme, à la criminalité organisée, etc. 
 

La coordination avec la police et dҲautres organes dҲenquête 

devrait être considérée comme une pratique courante car, à 

lҲinstar dҲautres infractions, les enquêtes pénales concernant les 

matières nucléaires et autres matières radioactives sont 

généralement ouvertes par la police à la suite de plaintes, 

dҲalertes sur des incidents en cours ou de notifications émanant 

de secouristes spécialisés. En fonction des particularités du 

système juridique national, les procureurs peuvent être appelés 

à superviser lҲenquête policière dans des affaires complexes ou 

des infractions graves, à fournir des conseils juridiques si 

nécessaire et à diriger lҲenquête et les poursuites concernant 

des crimes graves et des affaires ayant des ramifications 

internationales dans des systèmes juridiques spécifiques.  
 

Dans de nombreux pays, le procureur a également le pouvoir 

dҲengager une action judiciaire publique lorsque des soupçons 

dҲinfraction existent et peut contacter d Ҳautres autorités et 

agences nationales pour solliciter leur participation active, leur 

assistance ou leur soutien dans le cadre dҲenquêtes criminelles. 

Dans les systèmes de droit civil notamment, le procureur dirige 

souvent les équipes dҲenquête pluridisciplinaires, ce qui est 

particulièrement vrai dans les affaires concernant les matières 

RN. Ces procédures, par nature, nécessitent lҲintervention 

dҲexperts et parfois de grandes équipes, où la gestion des rôles, 
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une communication efficace et la coordination sont 

primordiales pour mener à bien les enquêtes et les poursuites. 
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Tout au long des phases dҲenquête et de poursuites, lҲun des rôles clés 

du procureur est celui de gardien, qui garantit le respect des principes 

dҲune procédure pénale équitable. Les procureurs contrôlent la légalité 

des procédures et corrigent les irrégularités afin de garantir lҲéquité et 

la rapidité des procédures. En outre, dans leur rôle premier de chefs des 

poursuites, en particulier dans les systèmes de droit civil, ils peuvent 

ordonner ou confirmer des mesures urgentes dҲenquête et de 

restriction de la liberté, évaluer les preuves lors du renvoi en jugement 

et rechercher une solution juridique définitive en matière pénale tout au 

long de la procédure judiciaire et du procès. Dans certains systèmes 

juridiques, les procureurs sont chargés dҲautoriser lҲinterception 

temporaire des communications, la surveillance, les enquêtes sous 

couverture, les livraisons surveillées, la confiscation des biens, les 

perquisitions à domicile et sur ordinateur, le prélèvement dҲéchantillons 

dҲADN et les mesures de restriction de la liberté dans les situations 

dҲurgence ou pour les crimes graves. Simultanément, ils doivent trouver 

un équilibre entre les intérêts de lҲaccusation et les droits et libertés des 

individus, tels que les droits de la victime et de lҲauteur de lҲinfraction 

dans les procédures pénales, tout en protégeant la vie privée et les 

données à caractère personnel. 

 
La poursuite dҲactivités terroristes ou de crimes contre la sécurité 

nationale, en particulier dans les cas liés aux matières RN, peut 

imposer des niveaux plus élevés de confidentialité, voire le 

traitement des informations classifiées, et peut impliquer des 

échanges avec les agences de renseignement. Souvent, les 

informations concernant les substances RN sont sensibles et sont 

transférées via des canaux spécifiques. Bien quҲils ne soient pas 

toujours propices à lҲobtention de preuves, les renseignements et 

les informations fournis par diverses agences chargées de la 

sécurité nationale, de la lutte contre la criminalité ou des 

organismes de réglementation peuvent sҲavérer très précieux. 

Ainsi, la confiance, la constitution de réseaux et les accords 

opérationnels communs entre les organisations devraient être 
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établis en tant que stratégies de préparation. 
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Le rôle des experts RN dans la poursuite de ces infractions ne peut 

être sous-estimé, et la collaboration avec eux est la pierre angulaire 

de poursuites efficaces. Dans les systèmes de droit civil, ce sont 

généralement les autorités judiciaires qui décident des poursuites ou 

même de lҲinstruction dҲune affaire, la qualification juridique 

déterminant la compétence ratione materiae et ratione loci (en raison 

de lҲobjet et du lieu), ainsi que lҲutilisation de techniques et de 

mesures dҲenquête spéciales qui restreignent la liberté ou lҲéchange 

dҲinformations et la coopération avec des autorités étrangères pour 

obtenir des preuves. Néanmoins, dans certains cas, les programmes 

internationaux visant à renforcer les capacités de lutte contre les 

délits concernant les matières RN ont tendance à négliger la 

formation des procureurs, car ils se concentrent principalement sur 

les premiers intervenants et les autorités de régulation. Il en résulte 

parfois un manque de sensibilisation des procureurs, des juges 

dҲinstruction et de la police judiciaire aux questions de sécurité 

nucléaire et radiologique et aux capacités de criminalistique 

nucléaire, ainsi quҲun traitement inefficace des situations impliquant 

des matières RN, de longs retards dans les enquêtes, des échanges 

inadéquats dҲinformations pertinentes et même lҲabsence 

dҲouverture dҲaffaires pénales pourtant appropriées ou de conduite 

dҲenquêtes appropriées. 

 
La criminalistique nucléaire joue un rôle important dans les 

enquêtes criminelles liées à des actes illicites impliquant des 

matières RN. Elle utilise des méthodes et des techniques qui 

révèlent lҲorigine et lҲhistoire des matériaux, en indiquant les voies 

de transit et les objectifs possibles, et en facilitant les pistes 

dҲenquête et les liens entre les personnes, les matériaux et les lieux. 

La criminalistique nucléaire est une ressource inestimable pour 

identifier les matières radioactives non soumises à un contrôle 

réglementaire, ce qui peut indiquer une violation de la loi et/ou de 

la sécurité (y compris la protection physique des installations 

abritant ces matières). La criminalistique nucléaire peut également 

aider à déterminer les implications juridiques des actes.   

  
 C

H
A

P
IT

R
E 8

  
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   341 

 

Cette détermination dépend des dispositions légales de chaque nation, où 

une distinction doit être faite quant à la gravité de lҲinfraction en fonction des 

matières impliquées ou de leur utilisation future. Dans le même temps, en 

établissant la provenance des matières, la criminalistique nucléaire peut 

fournir une indication précoce des liens nationaux ou étrangers, aidant ainsi 

lҲenquête criminelle à orienter lҲattention vers des sources potentielles de 

preuves ou à évaluer la nécessité dҲune coopération. Les organismes de 

réglementation ou dҲautres parties prenantes nationales disposant 

dҲinformations sur les matières RN peuvent apporter un soutien 

informationnel à lҲenquête criminelle, ainsi quҲune expertise en la matière, afin 

de permettre aux experts en criminalistique de tirer des conclusions 

pertinentes à partir des résultats des laboratoires. 

 
On fait appel à des experts lorsquҲil est nécessaire dҲétablir, de clarifier ou 

dҲévaluer des faits ou des conditions essentiels à la détermination de la vérité 

au cours dҲune poursuite ou dҲun procès. Dans les cas où une expertise 

spécialisée est nécessaire pour interpréter les preuves, les procureurs ou les 

juges peuvent demander lҲassistance de spécialistes en criminalistique. Ces 

experts doivent être objectifs et qualifiés. Dans les systèmes de droit civil tels 

que lҲAutriche, lҲAllemagne, le Japon, la Chine, la Roumanie et dҲautres, les 

experts scientifiques sont normalement sélectionnés par les autorités 

judiciaires à partir dҲune liste de professionnels agréés, bien quҲils puissent 

également être employés en tant quҲexperts des parties. Le ministère de la 

justice tient une liste dҲexperts judiciaires agréés. LorsquҲaucun expert qualifié 

nҲest accessible, il est possible de faire appel à des spécialistes agréés figurant 

sur une liste tenue par le tribunal ou à dҲautres experts disponibles connus. En 

outre, les spécialistes de la police scientifique peuvent être certifiés ou 

reconnus par une institution, telle que le ministère de la justice, à lҲissue dҲune 

procédure prescrite visant à garantir leur impartialité, leur absence de parti pris 

et leurs qualifications professionnelles.  
 

Les experts soumettent souvent des rapports écrits, mais ils peuvent 

également être appelés à témoigner oralement devant un tribunal si 

lҲautorité judiciaire lҲestime nécessaire (par exemple, en Chine et en 

Inde). En Argentine, par exemple, conformément aux règles de 

procédure pénale, les experts présentent leurs conclusions oralement 
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pendant le procès. Ils étayent leurs déclarations par des documents et 

utilisent tout autre moyen nécessaire pour expliquer les étapes, les 

méthodes et les activités entreprises pour parvenir à leurs conclusions. 

 
LҲimportance de la communication entre les procureurs et les 

experts doit être soulignée. DҲune part, les procureurs doivent être 

informés, dans toute la mesure du possible, des aspects pertinents 

des matières RN qui font lҲobjet de lҲaffaire. Cela leur permet de poser 

des questions pertinentes, de demander des réponses à des 

questions pertinentes pour lҲenquête et les poursuites pénales, de 

solliciter des rapports dҲexperts, dҲinterpréter les résultats et 

dҲassurer des échanges clairs et bien informés avec les experts. 

DҲautre part, les experts doivent être informés des contraintes de la 

procédure pénale et fournir des conclusions compréhensibles par 

toutes les parties intéressées et le tribunal. 

 
Les experts peuvent bénéficier dҲwpg"egtvckpg"octig"fg"ocpÓwxtg"

dans lҲexpression de leurs opinions, car il peut être difficile pour les 

représentants de la justice dҲévaluer pleinement lҲexactitude des 

résultats, des méthodes et des conclusions de lҲexpert, en particulier 

dans des domaines spécialisés tels que la criminalistique nucléaire. 

Toutefois, dans les cas où le rapport est remis en question, jugé 

incomplet, contesté par une partie intéressée ou présente des 

contradictions entre les constatatio ns et les conclusions, il est 

conseillé au procureur ou au juge de demander un rapport 

complémentaire, voire un nouvel avis dҲexpert. 

 
Dans les pays de common law, les experts sont reconnus et certifiés 

par le juge de première instance dans le cadre dҲune procédure 

individuelle. Après lҲexamen des titres et des qualifications de 

lҲexpert, on attend de lui quҲil justifie les données scientifiques qui 

sous-tendent les conclusions quҲil soumet au tribunal pour quҲelles 

soient admises dans le dossier du procès. La méthodologie se 

trouve souvent dans la jurisprudence. Dans lҲaffaire américaine 

Daubert v. Merrell Dow Pharmaceuticals, Inc. 509 U.S. 579 (1993), 
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les critères reconnus au niveau national pour la vérification des 

témoignages scientifiques lors des procès ont été définis  : lorsque 

lҲexpertise sur laquelle on sҲappuie a été examinée et soumise à un examen 

par les pairs, que son taux dҲerreur connu a été documenté et quҲune large 

acceptation au sein de la communauté scientifique peut être démontrée, 

lҲexpert reconnu peut lҲutiliser comme base de son témoignage. Les règles 

fédérales américaines en matière de preuve obligent les juges à évaluer non 

seulement la pertinence des experts, mais aussi leur fiabilité, de cette 

manière. Au Royaume-Uni, les témoignages dҲexperts doivent répondre à 

trois critères : pertinence, fiabilité et impartialité. 

 
Le rôle du procureur sҲétend également à lҲétablissement de contacts 

par des voies formelles ou informelles afin dҲobtenir une coopération 

internationale chaque fois que cela est nécessaire. Dans la plupart des 

ecu."wpg"fgocpfg"fҲgpvtckfg"lwfkekcktg."hqpfּרg"uwt"fgu"eqpxgpvkqpu"

internationales ou des accords bilatéraux, doit être émise et adressée 

par les autorités centrales de lҲÉtat requérant et de lҲÉtat requis. 

Certains cadres dҲassistance juridique en matière pénale, comme les 

instruments de reconnaissance mutuelle dans lҲUE, offrent des 

solutions rapides et efficaces pour la collecte de preuves, la remise 

des délinquants et la coordination des enquêtes multipartites, 

facilitées par EUROJUST et EUROPOL. En outre, des ECE peuvent être 

créées entre les parties intéressées sur la base dҲun accord signé par 

les représentants des autorités judiciaires qui dirigent les poursuites.  

 
Différents réseaux de procureurs dans le monde facilitent 

généralement la coopération internationale en matière pénale ou 

offrent une assistance juridique pour la poursuite dҲinfractions 

spécifiques. Citons par exemple lҲAssociation internationale des 

procureurs et poursuivants (AIP), le Réseau judiciaire européen 

(RJE), le Réseau ibéro-américain de coopération judiciaire 

(IberRed), le Réseau de coopération judiciaire pour lҲAsie centrale 

et le Caucase du Sud (CASC), le Réseau de justice de lҲAsie du 

Sud-Est (SEAJust) et le Réseau des autorités centrales et des 

rtqewtgwtu"fg"nҲChtkswg"fg"nҲQuest (WACAP).  
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Une assistance juridique internationale peut être obtenue pour 

les poursuites ou lҲextradition sur la base des instruments 

juridiques élaborés par les Nations Unies (ICSANT, Convention 

contre la criminalité transnationale organisée et autres 

conventions antiterroristes), lҲAIEA (CPPMN) et lҲUE 

(directive 2017/541 relative à la lutte contre le terrorisme).  

 

8.3 

Catégories de crimes radiologiques 
et nucléaires  

Plusieurs instruments juridiques internationaux élaborés sous les 

auspices des Nations Unies criminalisent les activités illicites liées 

aux matières radioactives et nucléaires, allant du vol au terrorisme. 

Le chapitre 1 de ce guide présente les catégories de délits 

impliquant des matières RN. Étant donné que les États membres 

des Nations Unies sont censés transposer dans leur législation les 

dispositions des conventions et traités ratifiés, il est généralement 

admis que les cadres nationaux sanctionnant les activités illicites 

avec des matières RN convergent. Néanmoins, il peut y avoir des 

différences, lesquelles sont développées au chapitre 7. 

 
La Convention sur la protection physique des matières nucléaires 

se concentre sur la protection des matières nucléaires utilisées à 

des fins pacifiques pendant le transport international. Elle prévoit la 

criminalisation de certaines infractions liées aux m atières 

nucléaires et encourage la coopération internationale, par exemple 

en cas de vol simple ou qualifié ou de toute autre prise illégale de 

matières nucléaires ou de menace crédible dҲune telle prise. Les 

États sҲengagent à coopérer, à coordonner, à échanger des 

informations et à se prêter mutuellement assistance dans toute la 

mesure du possible pour résoudre ces incidents. 
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La Convention internationale pour la répression des actes de 

terrorisme nucléaire codifie la criminalisation de la possession 

intentionnelle et illicite de matières radioactives dans lҲintention de 

provoquer la mort ou des blessures corporelles graves, ou des 

dommages substantiels à des biens ou à lҲenvironnement ; de 

lҲutilisation ou de la menace dҲutilisation de matières ou dҲengins 

radioactifs, ou de lҲendommagement dҲinstallations nucléaires, 

dans lҲintention de provoquer la mort ou des blessures corporelles 

graves, ou des dommages substantiels à des biens ou à 

lҲenvironnement, ou de contraindre une personne physique ou 

morale, une organisation internationale ou un État à accomplir ou à 

sҲabstenir dҲaccomplir un acte. Les États doivent également ériger 

en infraction pénale les menaces de commettre lҲune des 

infractions énumérées, ainsi que les demandes illégales de 

matières radioactives, de dispositifs ou dҲinstallations nucléaires 

par la menace ou lҲusage de la force. La tentative ou la contribution, 

sous quelque forme que ce soit, y compris en tant que groupe, à la 

commission de ces infractions devrait être punie.  

 
Les autres infractions terroristes prévues par la directive  2017/541 

de lҲUE relative à la lutte contre le terrorisme pourraient inclure des 

activités telles que la fabrication, la possession, lҲacquisition, le 

transport, la fourniture ou lҲutilisation dҲexplosifs ou dҲarmes, y 

compris dҲarmes chimiques, biologiques, radiologiques ou 

nucléaires, ainsi que la recherche et le développement dҲarmes 

chimiques, biologiques, radiologiques ou nucléaires. 

 
Outre les types de délits évoqués ci-dessus, dҲautres infractions 

peuvent se produire plus fréquemment dans la pratique, 

notamment le non-respect du régime juridique des matières 

radioactives et nucléaires, les infractions en matière de gestion 

des déchets, les délits environnementaux, les infractions aux 

lois et règlements concernant la conduite professionnelle, la 

sûreté et la sécurité au travail, etc. 
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8.4 Exemples de cas 
 

 
Titre de lҲaffaire  : 

Jeux radioactifs  : contamination 
des preuves par lҲiode 125 (125I)  
Présenté ici dҲun point de vue judiciaire, et 
précédemment au chapitre 5 dҲun point de 
vue technique. 

 
 
 

 

 
Date de lҲenquête : 

 
Pays dҲorigine : 

 

Juillet 2018 Ү Roumanie  

Janvier 2019  Catégorie de cas : 

  RADIOLOGIQUE 

Niveau : Région/État :  

National/Fédéral  Bucarest  

 

 
Résumé de lҲincident : 

һ En juillet 2018, lors de deux incidents distincts, deux individus ont été 
identifiés à lҲaéroport de Bucarest/Otopeni en possession de 
plusieurs jeux de cartes qui ont déclenché lҲalarme du portail de 
détection des radiations.  

һ LҲisotope radioactif ( 125I) a été identifié sur toutes les cartes.  

һ Les porteurs des paquets ont déclaré quҲils avaient reçu les cartes de 
collègues vietnamiens et quҲils avaient lҲintention de les remettre à un 
autre collègue vietnamien travaillant en Roumanie. 

һ La police nҲa pas ouvert dҲenquête, considérant les incidents comme des 
délits mineurs ; le bureau du procureur nҲa donc pas été informé à lҲépoque. 

һ Quelques jours plus tard, le procureur a appris les incidents au cours 
dҲune réunion sans rapport avec lҲaffaire au siège de lҲorganisme 
national de réglementation des activités nucléaires.  
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һ Sur la base dҲinformations préliminaires et de consultations avec des 
experts nationaux, et en sҲappuyant sur les connaissances acquises 
dans des affaires similaires grâce à des échanges avec des experts 
étrangers, le procureur a demandé un rapport dҲincident de police. 

һ Par la suite, le bureau du procureur spécialisé a ouvert un dossier sur 
des soupçons concernant un groupe criminel organisé qui aurait 
introduit illégalement en Roumanie des cartes à jouer traitées avec 
du 125I dans le but dҲescroquer les personnes de même nationalité qui 
rctkckgpv"uwt"ng"tּרuwnvcv"fw"lgw"Z︡e"ꞌ c."rqwt"ngswgn"fgu"fּרeqwrgu"fg"
cartes étaient utilisées. Les criminels transféraient ensuite les gains 
illicites dans leur pays dҲorigine. 

һ En vertu de la législation roumaine, le procureur dirige les enquêtes 
et les poursuites pénales pour les infractions graves, telles que le 
non-respect du régime juridique relatif aux matières nucléaires et 
radioactives, en particulier lorsque des groupes criminels organisés 
sont impliqués.  

 

Focalisation de lҲenquête 

һ LҲenquête visait à prouver lҲappartenance au groupe criminel 
organisé et à mettre au jour des activités illégales, qui ont généré 
des profits illicites.  

 
 

 
Principaux éléments de preuve 

һ Toutes les cartes principales (recouvertes dҲune feuille 
dҲaluminium) contenaient de lҲiode radioactif protégé dҲun côté par 
du plomb ou de lҲargent. LҲactivité par échantillon était comprise 
entre 9,15 MBq et 19,2 MBq. 

һ Lors du second incident, un petit appareil bleu, identifié par la suite 
comme un compteur Geiger-Müller fabriqué sur mesure, apparemment 
destiné à détecter les isotopes de lҲiode, a été découvert. Cette méthode 
c"ּרvּר"wvknkuּרg"ugetּקvgogpv"rgpfcpv"ng"lgw"Z︡e"ꞌ c"rqwt"fּרvgtokpgt"ng"
nombre de jetons récupérés face visible après avoir secoué le bol, 
influençant ainsi les décisions en matière de paris. 

һ Bien que des cartes, des solutions dҲiode et des détecteurs dҲiode 
aient été disponibles à lҲachat sur des sites vietnamiens, il est 
apparu que ces produits étaient fabriqués industriellement dans un 
pays tiers, probablement par des personnes ou des entreprises qui 
avaient accès à une source médicale de 125I. 
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Priorités en matière de poursuites 

һ LҲaccusation sҲest concentrée sur la preuve de lҲexistence du groupe 
criminel organisé, de sa structure et du rôle des contrevenants, sur la 
durée et la portée criminelle du groupe, ainsi que sur lҲidentification 
et la confiscation des actifs financiers illicites.  

һ Les deux responsables des activités criminelles étaient parfaitement 
au courant de la nature des matières utilisées sur les cartes à jouer. 
Après la confiscation des paquets, ils avaient prévu dҲintroduire un 
autre jeu de cartes radioactives en Roumanie. 

һ Les deux dirigeants prêtaient de lҲargent aux joueurs intéressés à des 
taux dҲintérêt de 50 % et gardaient les cartes bancaires et les 
téléphones portables des débiteurs comme garanties. Il a été établi 
que des gains illicites allant de quelques milliers à des dizaines de 
milliers dҲeuros avaient été réalisés. 

һ Dans le même temps, les poursuites visaient à perturber lҲactivité 
criminelle et à empêcher les membres du groupe de tenter à nouveau 
dҲintroduire des matières dangereuses en Roumanie. 

 
 

 
Méthodes de détection 

һ Une évaluation de la dosimétrie, de la contamination et des risques 
radiologiques a été réalisée dans un premier temps sur le site de détection. 

һ Des méthodes de criminalistique nucléaire ont été utilisées au cours 
de lҲenquête criminelle (spectrométrie gamma à haute résolution et 
radiographie à rayons X). 

 

 
Résultats 

һ Bien que lҲactivité criminelle ait été stoppée, que les matières 
radioactives aient été mises en sécurité et que des preuves 
supplémentaires aient été confisquées, les auteurs nҲont pas été 
traduits en justice.  

һ Ils ont été expulsés et ont quitté le pays pour leur propre sécurité 
après être devenus la cible de leurs victimes furieuses qui, par hasard, 
ont découvert quҲelles avaient été trompées. 
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9.1 

Communication publique  et gestion 
des médias 

Le droit général du public à être informé des événements importants 

ayant une incidence sur la sécurité personnelle, associé au rôle 

spécifique du gouvernement dans le traitement dҲun événement RN, 

peut exiger des procureurs quҲils mettent en balance une variété de 

facteurs. Au stade du procès, le plan de gestion des médias doit 

répondre de manière cohérente à trois questions fondamentales 

concernant la communication avec le public  : 

1. QUAND lҲinformation doit -elle être communiquée au public ? 

2. QUELLE information doit être partagée  ? 

3. QUI devrait diffuser les informations  ? 

Comme indiqué précédemment, les activités illicites impliquant 

des matières RN peuvent déclencher un effort de réponse de la 

part dҲun ensemble dҲorganismes différents  Ү à la fois 

nationaux et locaux Ү avec des autorités légales et des rôles 

distincts. Pendant une enquête en cours, la publication par les 

médias dҲinformations sensibles peut créer des risques, 

notamment la destruction potentielle de preuves, la fuite des 

auteurs ou la compromission de sources confidentielles. Afin 

dҲéviter la divulgation involontaire dҲinformations sensibles, 

lҲorganisme dҲenquête principal doit veiller à lҲélaboration dҲun 

plan de coordination entre ces organismes pour répondre aux 

demandes des médias. Une fois les poursuites engagées, la 
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coordination des médias est souvent confiée, du moins en 

partie, au bureau des affaires publiques de lҲautorité chargée des 

poursuites. Par conséquent, les procureurs doivent collaborer 

étroitement avec leurs agents des affaires publiques  afin 

dҲanticiper les problèmes potentiels liés aux médias pendant et 

après le procès. Lors de lҲélaboration dҲun plan média, 

lҲapproche doit, au minimum, répondre aux questions suivantes : 

Å Y aura-t-il un responsable désigné ou un porte-parole 

unique qui se coordonne avec les responsables des 

affaires publiques dҲautres agences pour fournir une 

source principale dҲinformation aux médias  ? 

Å Le porte-parole principal doit-il posséder une expertise à la fois 

technique et en matière dҲapplication de la loi pour répondre 

de manière adéquate aux questions de la presse ? 

Å Comment les porte-parole des médias se 

coordonneront -ils avec les conseillers des victimes pour 

veiller à ce que ces dernières ne soient pas injustement 

impactées ou surprises par les reportages ? 

 
Les procureurs doivent également être conscients quҲen dehors de 

lҲéquipe chargée de lҲapplication de la loi, dҲautres groupes peuvent 

percevoir des intérêts en jeu qui les incitent à commenter 

publiquement lҲaffaire. Par exemple, les responsables politiques 

locaux, les propriétaires initiaux du matériel radiologique volé et les 

responsables de la gestion des conséquences peuvent chacun 

chercher à sҲadresser au public concernant la nature de la menace 

(par exemple, terroriste ou accidentelle) et les risques pour la santé 

du grand public depuis leur point de vue respectif. La connaissance 

de ces intérêts potentiellement concurrents, ainsi quҲune 

coordination précoce et des lignes de communication établies, 

peuvent prévenir les effets négatifs sur la poursuite en raison de 

messages publics inutiles ou contradictoires.  
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Après le début du contentieux, les procureurs doivent être conscients 

des risques posés par la divulgation dҲinformations sensibles au 

moment de la communication préalable ou  par la suite lors du procès. 

Bien quҲil ne soit pas possible dҲanticiper toutes les questions des 

médias, on peut sҲattendre à plusieurs types de questions : 

Å Quelle est la forme spécifique de rayonnement 
impliquée dans la libération/le vol/le transfert, etc. ?  

Å Si une évacuation dҲune zone géographique donnée a eu lieu 
ou est envisagée, quand les résidents pourront-ils revenir en 
toute sécurité ? Quel organisme gouvernemental est 
responsable de la mise en place des transports, des 
mesures dҲurgence et des logements temporaires ? 

Å Y a-t-il dҲautres auteurs en fuite ou dҲautres matériaux 
dangereux qui nҲont pas encore été retrouvés ? 

Å Quelle était la source initiale du matériel radiologique ? Un 
État-nation ou un groupe terroriste est-il impliqué dans son 
acquisition/déploiement  ? Y a-t-il eu des défaillances dans la 
protection physique ou la réglementation qui ont permis 
lҲobtention illicite du matériel  ? 

 
Tout au long du procès et de la procédure dҲappel, la protection des 

méthodes et des sources sensibles reste une responsabilité 

primordiale. En outre, la divulgation inappropriée dҲinformations 

sensibles peut créer le risque que de futurs auteurs tentent de 

reproduire le modus operandi de lҲacte répréhensible en apprenant 

les vulnérabilités réglementaires, les mesures de protection critiques, 

les moyens possibles de transformation en arme, etc. Ces risques 

peuvent être considérablement atténués par lҲobtention 

dҲordonnances judiciaires limitant la divulgation dҲinformations 

sensibles au cours du procès et tout au long des procédures dҲappel. 

Pour expliquer correctement ces risques à un spécialiste des 

questions judiciaires, les procureurs devront probablement obtenir 

des attestations écrites ou des déclarations dҲexperts techniques ou  
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dҲexperts en matière dҲapplication de la loi. (Bien entendu, ces 

attestations écrites décrivant les informations sensibles doivent être 

déposées auprès du tribunal sous scellés et à huis clos.) 

 
DҲune manière générale, les procureurs doivent éviter de discuter 

avec la presse dҲune affaire en cours de jugement. Les tribunaux 

peuvent voir dҲwp"ocwxcku"Ókn"ngu"eqoowpkswּרu"fg"rtguug"qw"ngu"

interviews pendant le procès, en raison du risque que les 

publications dans les médias influencent injustement les témoins 

ou les jurés. Les procureurs perçus comme utilisant les messages 

des médias à leur avantage peuvent se heurter au scepticisme des 

tribunaux lorsquҲils présentent des demandes ultérieures visant à 

limiter la divulgation dҲinformations sensibles. En bref, le droit du 

public à être informé doit être mis en balance avec la protection des 

informations sensibles des services répressifs tout au long des 

différentes étapes dҲune affaire pénale. 

 

9.2 

Préparation de lҲaffaire RN en vue du procès 

9.2.1 Rédaction des documents dҲinculpation  

 
LorsquҲune enquête entre dans les phases dҲinculpation et de 

contentieux, les procureurs peuvent être confrontés à différents 

défis. LҲune des principales questions concerne la forme du 

document dҲinculpation. Bien que les exigences légales varient dҲune 

juridiction à lҲautre, les procureurs seront probablement confrontés à 

une question de rédaction commune : quelle quantité dҲinformations 

sur la technologie ou le schéma criminel devrait (ou doit en vertu de 

la loi) être incluse dans lҲinstrument dҲinculpation ? DҲune manière 

générale, il existe deux options : (1) un acte de procédure concis de 

type « notification  » qui vise à exposer toutes les infractions pénales 
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en fournissant le minimum de références ou dҲinformations 

probantes, et (2) un document « parlant » plus long qui fournit une 

explication quelque peu détaillée de lҲactivité illicite à lҲorigine des 

infractions pénales présumées. Si la description précise dҲune 

source RN crée des risques tels que ceux décrits ci-dessus dans la 

section sur les médias, les procureurs doivent envisager dҲutiliser un 

terme ou une phrase de remplacement approprié qui soit moins 

descriptif. Avant le dépôt public des accusations, un expert peut 

confirmer que tout terme de remplacement est exact et ne divulgue 

pas dҲinformations indûment sensibles ou exclusives.  

 
Bien entendu, lҲacte dҲaccusation doit être suffisamment précis 

pour que les personnes accusées comprennent bien la nature 

des faits qui leur sont reprochés, afin quҲelles puissent préparer 

équitablement leur défense. Souvent, la divulgation des 

éléments de preuve à lҲappui des accusations accompagne le 

document dҲaccusation. Un décret dҲinculpation peut exiger 

lҲinclusion des conclusions de lҲexpert RN. Par conséquent, le 

procureur doit être parfaitement au courant des questions 

techniques liées aux preuves sous-jacentes Ү et être prêt à 

obtenir toute ordonnance de protection autorisée par le juge Ү 

avant de les communiquer à la défense. 

 
9.2.2 Rôles généraux des témoins experts et  
rapports criminalistiques  

Les experts techniques peuvent remplir plusieurs fonctions au 

cours dҲune enquête et tout au long dҲun procès et dҲun appel. 

Les procureurs et les enquêteurs peuvent faire appel à un expert 

en tant que consultant pour les aider à comprendre la science 

ou la technologie en question. Comme nous lҲavons expliqué 

dans les chapitres précédents, une compréhension initiale est 

essentielle pour garantir une enquête approfondie et une 

évaluation précise des preuves obtenues pour étayer les 
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infractions pénales présumées.  

En particulier lorsque lҲinfraction concerne des technologies à double 

usage ou émergentes (comme dans le cas de certaines violations du 

contrôle des exportations), lҲassistance rapide dҲun expert peut 

sҲavérer essentielle pour déterminer si un délit a effectivement été 

commis. LҲexpert peut également fournir des conseils importants 

pour le maintien dҲune chaîne de possession appropriée, comme 

indiqué au chapitre 5. LorsquҲil demande la mise en détention 

provisoire ou dҲautres restrictions pour un défendeur, le procureur 

peut avoir besoin de lҲavis de lҲexpert pour expliquer de manière 

adéquate le risque pour la sécurité publique impliqué par les 

matières radioactives en question. Ce rôle de consultant se poursuit 

souvent tout au long du procès et de la procédure dҲappel. Dans 

certains systèmes, les juges peuvent nommer un expert pour les 

conseiller sur les aspects techniques de lҲaffaire. 
 

Souvent, cet expert est employé par lҲorganisme dҲenquête. LҲexpert 

peut également sҲappuyer sur des connaissances supplémentaires 

ou des contributions de collègues travaillant dans le domaine 

concerné, que ce soit au sein de lҲarmée, dҲun laboratoire national ou 

même du secteur privé. Avant le procès prévu, lҲexpert sollicite cette 

assistance ; toutefois, il doit se concerter avec le procureur. Les 

informations à partager en dehors de lҲéquipe chargée des 

poursuites peuvent être limitées soit par le niveau de classification, 

soit par une décision de justice. Lors de la préparation du procès, 

lҲexpert peut avoir besoin de se rendre sur place ou de sҲentretenir 

avec dҲautres scientifiques ou techniciens qui ont fait fonctionner ou 

utilisé lҲappareil ou le matériel examiné dans le cadre de lҲaffaire en 

question. Sous réserve dҲune enquête appropriée sur les antécédents 

et dҲun accord de non-divulgation, des experts externes peuvent être 

engagés au cours de la phase préliminaire afin de mieux préparer le 

procès. Bien que les laboratoires de police scientifique traditionnels 

soient généralement gérés et accrédités par les services répressifs, 

un laboratoire militaire ou national spécialisé peut être le dépositaire 

des preuves contaminées par les rayonnements. Lors de leur 
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témoignage, les experts doivent connaître les procédures de 

transport et de stockage des preuves. 
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Outre la consultation, un expert peut également être employé en 

tant quҲexaminateur criminalistique des preuves en vue de 

témoigner au procès. Les experts en criminalistique nucléaire 

peuvent compléter dҲautres experts en criminalistique (empreintes 

digitales, ADN, etc.) qui se concentrent sur différents aspects des 

éléments de preuve. Comme décrit précédemment, le rapport 

dҲexamen de lҲexpert en criminalistique comprend généralement 

des détails tels que les éléments de preuve testés (lҲétendue du 

travail), les méthodes dҲanalyse utilisées et les conclusions tirées à 

la suite de ces tests. 

 

9.3 

Présentation au procès dҲun expert RN 

Selon le scénario factuel, un procès concernant une substance 

radioactive peut présenter des défis juridiques et de plaidoyer 

nombreux et complexes. Par exemple, au cours des différentes 

étapes dҲun procès Ү déclarations dҲouverture et de clôture, 

interrogatoires des témoins et présentation des pièces à 

conviction Ү le procureur doit rester conscient de la nécessité 

de protéger toute information sensible de la divulgation publique 

(par exemple, les sources et les méthodes de renseignement, 

lҲidentité des informateurs et les capacités techniques des 

armes). Parmi les différentes composantes dҲun tel procès, la 

présentation de lҲexpert RN est celle qui constituera 

probablement le plus grand défi. Par conséquent, le reste du 

chapitre se concentrera principalement sur la présentation dҲun 

tel expert lors du procès. C
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9.3.1 Qualification de lҲexpert pour témoigner  

 
Les experts qui prétendent avoir une expertise dans le domaine des 

matières RN doivent généralement satisfaire à des normes 

juridiques relatives à leurs qualifications ainsi quҲà la fiabilité et aux 

fondements de leurs opinions avant dҲêtre autorisés à présenter un 

témoignage dҲopinion à un juge des faits. Dans certains systèmes 

juridiques, le tribunal et les parties au litige utilisent une liste 

existante dҲexperts qualifiés. La liste comprend des experts 

qualifiés qui témoignent régulièrement devant les t ribunaux et qui 

ont été désignés par le ministère public ou la défense. Dans 

dҲautres situations, lҲaccusation et la défense proposent 

séparément de faire appel à leurs experts respectifs pour répondre 

aux exigences spécifiques de lҲaffaire en question. Le seuil légal de 

qualification peut varier dҲune juridiction à lҲautre, mais certains 

facteurs récurrents se posent en ce qui concerne les experts : leur 

formation et leurs domaines de recherche, les tests ou analyses 

des preuves quҲils ont effectués et les  avis similaires qui ont été 

acceptés par les tribunaux précédemment. Les procureurs ne 

doivent pas partir du principe que, parce quҲun expert a déjà 

témoigné, il sera automatiquement accepté pour donner son avis 

sur les questions spécifiques de lҲaffaire en cours. 

 
LorsquҲun procureur cherche à présenter un témoignage 

dҲexpert, la validité de la théorie scientifique particulière ou des 

tests qui soutiennent ces opinions peut être contestée. Dans 

certains systèmes, comme aux États-Unis, un juge de première 

instance joue le rôle de « gardien », en décidant quelles opinions 

dҲexperts sont suffisamment fiables pour que le juge des faits 

(par exemple, un jury composé de citoyens de la communauté) 

les considère comme des éléments de preuve. Par conséquent, 

les juges qui nҲont pas de formation scientifique sont souvent 

amenés à évaluer initialement si lҲavis dҲun expert repose sur une 

méthodologie scientifique solide. Le domaine du juge des faits 
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consiste souvent à déterminer si les faits ou les données dans 

un cas particulier sont correctement interprétés compte tenu 

des principes scientifiques sous -jacents. Contrairement aux 

domaines de la criminalistique plus connus (ADN, empreintes 

digitales et analyse informatique), le domaine de la 

criminalistique n ucléaire nҲa pas dҲantécédents bien établis dans 

les procédures judiciaires ou le droit jurisprudentiel. Une 

audience préliminaire qui examine le rapport de lҲexpert peut 

aboutir à la modification o u à la limitation de la portée des avis 

que lҲexpert est autorisé à donner ou à la détermination de la 

nécessité dҲune assistance supplémentaire de la part de lҲexpert. 

 
Dans les systèmes adversatifs, les procureurs sont généralement 

tenus, avant le procès, de résumer les opinions dҲun expert et leurs 

fondements lorsquҲils informent la défense du témoignage prévu de 

lҲexpert. Cet avis du ministère public sҲajoute à tout rapport final 

rédigé par lҲexpert. Les procureurs devraient rappeler à leurs experts 

de les informer immédiatement si leurs opinions ou les fondements 

de celles-ci ont changé depuis lҲavis ou le rapport initial. Les experts 

peuvent reconsidérer les motifs de leurs avis antérieurs ou sҲappuyer 

sur des données ou des études supplémentaires, et la défense doit 

être informée de ces évolutions afin dҲéviter les surprises au cours 

du procès. Le fait de ne pas divulguer suffisamment la portée des 

opinions dҲun expert et leurs fondements au cours de la procédure 

préliminaire peut entraîner des restrictions sur le témoignage de 

lҲexpert au cours du procès. Dans les systèmes de common law et 

de droit civil, le tribunal peut nommer un témoin expert et définir ses 

fonctions. Dans ce cas, les parties peuvent chercher à interroger ou 

à faire déposer lҲexpert avant le procès. 

 
9.3.2 Rôles de lҲexpert au procès 

Dès le début dҲun procès, le procureur doit être conscient que lҲobjet de 

lҲaffaire comprendra des informations qui ne sont pas familières aux juges 

des faits, lesquels nҲont probablement pas de formation scientifique. La 
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partie de la présentation du procès consacrée à lҲexpertise exigera du 

procureur quҲil détermine en premier lieu si plusieurs experts sont 

nécessaires et quel rôle chacun dҲentre eux doit jouer. DҲune manière 

générale, les experts peuvent aider le juge ou le jury à comprendre les 

preuves (par exemple, quҲest-ce que le césium 137 ?) et/ou à déterminer 

un fait contesté (par exemple, le césium 137 de la bombe sale a-t-il été volé 

par lҲaccusé ?) Clarifier le(s) rôle(s) de lҲexpert et confirmer que ce(s) rôle(s) 

est(sont) légalement autorisé(s) est une obligation essentielle pour le 

procureur lors de la préparation du procès. 
 

Contrairement à de nombreux autres témoins experts (tels que les experts 

en armes à feu ou en empreintes digitales), les experts RN devront expliquer 

des sujets qui ne sont pas familiers au commun des mortels. Pour aider le 

juge des faits à comprendre les preuves, les procureurs doivent prévoir le 

besoin dҲun expert pour fournir une introduction de base à la science des 

rayonnements. Par exemple, en ce qui concerne la substance radioactive en 

question, il peut être demandé à un expert dҲexpliquer les sources (naturelles 

et non naturelles), les différents types, les utilisations légitimes, la 

désintégration radioactive et la signification du terme «  demi-vie » en ce qui 

concerne la détérioration des isotopes radioactifs. En outre, lҲexpert peut 

expliquer comment lҲéquipement de détection fonctionne pour identifier la 

présence de rayonnements. Une personne formée à la physique nucléaire 

ou à lҲingénierie nucléaire peut remplir ce rôle, à condition quҲelle puisse 

expliquer le sujet dans des termes facilement compréhensibles par un 

profane. LҲutilisation de diagrammes ou de tableaux démonstratifs est 

souvent très utile dans cette « section éducative » du témoignage de 

lҲexpert. 
 

Outre la transmission dҲune compréhension rudimentaire des 

rayonnements (« Introduction au rayonnement »), un expert peut jouer 

un rôle crucial en expliquant les effets de lҲexposition aux 

rayonnements, par exemple les doses mortelles, lҲimpact des variables 

dҲexposition (temps, distance et blindage) et la manière dont le corps 

humain réagit au niveau cellulaire. Si le scientifique nucléaire nҲest pas 

en mesure de remplir ce rôle, une personne formée à la physique de la 
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santé, la médecine nucléaire ou la toxicologie peut convenir pour cette 

partie de la présentation de lҲaffaire. 

 
Les experts peuvent mal interpréter leur rôle sҲils se perçoivent 

comme des défenseurs ou des partisans dҲune partie au litige. Ils 

peuvent également nuire à la crédibilité de leurs opinions lorsquҲils 

exagèrent ou surestiment la fiabilité de leurs résultats. Par exemple, 

en affirmant que leurs conclusions satisfont à un «  degré raisonnable 

de certitude scientifique  », en affirmant que la procédure dҲessai 

opérationnelle nҲa « aucun taux dҲerreur » ou en insistant sur le fait 

quҲune attribution est incontestable parce que « la balle ne peut 

provenir que dҲune seule arme dans le monde ». Comme tous les 

témoins judiciaires, les experts en criminalistique nucléaire doivent 

également veiller à ne pas exagérer leur témoignage dҲattribution au-

delà de ce que la science sous-jacente soutient, et à ne pas émettre 

dҲopinions dépassant leur domaine de spécialisation.  

 
9.3.3 Préparation de lҲexpert au procès 

Au cours de la phase dҲenquête, le principal service répressif a pu 

être assisté dans ses efforts par dҲautres services non répressifs 

qui disposaient du soutien technique nécessaire. Le personnel de 

ces organismes non répressifs, dont les fonctions officielles sont 

généralement axées sur des activités non pénales (par exemple, 

la surveillance de la santé publique et la préparation militaire), 

peut nҲavoir jamais participé à une poursuite pénale. Dès le début 

de lҲaffaire, les procureurs doivent expliquer aux experts 

techniques, qui nҲont aucune expérience du tribunal, comment se 

déroule une affaire pénale. Ces experts doivent être informés que, 

outre leurs rapports finaux, leurs publications antérieures sur des 

sujets connexes, ainsi que leurs notes dҲappui/de laboratoire 

sous-jacentes et les courriels, mémorandums, etc., importants 

dans cette affaire, peuvent être divulgués à la défense et faire 

partie de lҲinterrogatoire au procès. 
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Pour préparer le procès, le procureur doit rencontrer les experts très tôt 

et souvent afin de déterminer leur degré de familiarité avec les 

procédures judiciaires et leur capacité à transmettre des informations 

techniques à un public non initié. Un examen approfondi des preuves 

avec les experts doit être effectué bien avant toute procédure judiciaire 

afin de sҲassurer que les experts comprennent clairement leur rôle et 

que leur présentation est compréhensible pour lҲaudience. Ces 

présentations doivent être aussi claires que possible, sans pour autant 

être condescendantes. Bien que les présentations dҲexperts les plus 

efficaces soient celles qui ne semblent pas récitées ou guindées, le 

procureur et le témoin expert devraient revoir soigneusement (aussi 

souvent que nécessaire) lҲordre prévu des témoignages, les domaines 

couverts, et éventuellement fournir des exemples des types de 

questions qui peuvent être utilisées. De cette manière, les experts 

peuvent se sentir à lҲaise avec leur rôle dans lҲaffaire et apporter une 

aide maximale au juge ou au jury. Bien entendu, les experts doivent 

toujours donner leur avis en toute indépendance et ne pas le modifier 

pour servir les intérêts dҲune partie. 

 
La question de savoir si le rapport formel lui-même est admis comme 

preuve documentaire et devient un élément du dossier public peut 

varier dҲune juridiction à lҲautre. Si certains aspects des preuves 

techniques peuvent être montrés au juge des faits, mais pas aux 

observateurs dans la galerie de la salle dҲaudience, lҲexpert doit 

recevoir des instructions claires sur la manière de traiter les preuves 

matérielles connexes, telles que les photos et les documents. Pendant 

la présentation du témoignage de lҲexpert, le procureur doit surveiller 

en permanence le témoignage et être prêt à limiter une question ou 

une réponse si lҲexpert sҲégare dans un domaine inadmissible. 

 
La présentation du témoignage dҲun expert en criminalistique peut 

comporter une partie dҲattribution. En dҲautres termes, lҲexpert peut aider 

directement le juge des faits en formulant un avis établissant un lien 

entre des éléments de preuve contaminés par des rayonnements et un 
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dispositif ou un matériel source lié au  défendeur ou à des lieux 

particuliers. Compte tenu de la nature dangereuse des éléments de 

preuve physiques, les procureurs peuvent être amenés à recourir à des 

pièces à conviction démonstratives (modèles, photographies, vidéos, 

diagrammes, etc.) ou à du matériel illustratif (un objet similaire rendu 

inoffensif) pour persuader le juge des faits que lҲélément de preuve ou le 

dispositif en question est bien ce que lҲautorité de poursuite prétend quҲil 

est et, le cas échéant, comment il fonctionne. Les bases de ces avis sont 

soumises à la communication et au contre -interrogatoire, de sorte que 

lҲexpert doit veiller à ne pas se forger une opinion sur des informations 

restreintes qui ne peuvent être divulguées publiquement. Si lҲaccusation 

sҲappuie sur des informations fournies par un partenaire étranger, il 

convient dҲobtenir le plus tôt possible lҲaccord préalable de ce partenaire 

pour lҲutilisation de ces informations lors du procès. Étant donné que la 

question de lҲattribution est souvent cruciale pour établir la culpabilité 

dҲun accusé, la probabilité dҲune « bataille dҲexperts » augmente avec 

lҲinclusion de ce témoignage. Un expert de la défense contestera 

souvent la validité des méthodes et des opinions sur les principales 

conclusions de ce sujet dans le rapport criminalistique.  

 
9.3.4 Contre-interrogatoire de lҲexpert 

Les témoignages dҲattribution peuvent être essentiels pour 

identifier les responsables dҲun attentat ou dҲun rejet de matières 

radioactives. Il sҲagit également dҲun domaine dans lequel les 

experts peuvent être vulnérables à un contre-interrogatoire sur la 

fiabilité ou les fondements de leurs opinions. Les témoins experts 

relatifs aux matières RN doivent généralement être préparés à 

différents types de contre -interrogatoires potentiels  : 

Å Manque dҲexpérience ou de qualifications : les crimes 

impliquant des matières RN étant peu fréquents, les experts 

peuvent être confrontés à des difficultés dues à un manque 

dҲexpérience dans lҲanalyse dҲéléments de preuve similaires. 

De même, lҲaccréditation (ou lҲabsence dҲaccréditation) du 

C
H

A
P

IT
R

E 9
 



 

  

GUIDE DES  PROCUREURS POUR LES CRIMES RADIOLOGIQUES  ET NUCLÉAIRES   370 

 

laboratoire dҲessai peut être remise en question. 

Les procureurs doivent préparer les témoins à expliquer 

comment leur expérience dans des domaines connexes 

ou leurs exercices de formation constituent une base 

fiable pour effectuer lҲanalyse dans la situation présente 

et comment lҲinstallation dҲessai respecte les protocoles 

de laboratoire largement acceptés.  

Å Avis entachés par une mauvaise manipulation des 

preuves : lors de la formulation de leur avis final, les experts 

auraient dû tenir compte des éventuelles irrégularités dans 

la manipulation des éléments de preuve ou des lacunes 

dans les tests susceptibles dҲavoir une incidence sur la 

validité de leurs résultats. Par exemple, des procédures 

inappropriées ou incohérentes dans lҲéchantillonnage du 

sol de matériaux potentiellement radioactifs pourraient 

permettre à un avocat de la défense de mettre en doute les 

conclusions finales de lҲexpert. LҲavocat de la défense peut 

suggérer que des épisodes antérieurs de mauvaise 

manipulation de preuves par le personnel du laboratoire, 

non liés au cas dҲespèce, devraient diminuer la fiabilité des 

procédures utilisées dans lҲaffaire en question. 

Å Partialité ou motivation  : les avocats de la défense 

reprochent souvent aux experts criminalistiques en général 

dҲavoir des partis pris ou dҲêtre incités par les agents du 

gouvernement ou les procureurs qui les sollicitent (que ce 

soit en termes de rémunération ou de financement de la 

recherche), ce qui nuit à la fiabilité des avis quҲils émettent. 

LҲexpert non gouvernemental doit également être interrogé 

sur tout intérêt financier lié à lҲissue du litige (par exemple, 

possession dҲactions de la société qui a fabriqué le dispositif 

radiologique en question). Toute information montrant un 

certain favoritisme (par exemple, lҲexpert a témoigné dans 
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des dizaines dҲaffaires et nҲa toujours donné raison quҲau 

gouvernement) peut être un sujet de contre-interrogatoire. 
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Å Opinions antérieures incompatibles : les experts 

peuvent être interrogés sur les méthodes ou les opinions 

proposées dans la présente affaire qui pourraient être 

incompatibles avec leurs écrits, recherches ou 

témoignages antérieurs, ainsi quҲavec les principes 

énoncés dans les traités savants de leur domaine. 

Å Méthodes nouvelles et non vérifiées : dans le cadre de la 

remise en cause des qualifications dҲun expert, la défense 

peut contester le témoignage dҲun expert en mettant en 

doute la fiabilité des méthodes ou des principes 

scientifiques nouveaux que lҲexpert a utilisés pour étudier les 

preuves et formuler ses opinions finales. Pour déterminer sҲil 

convient dҲaccepter un tel témoignage, le juge ou le jury peut 

examiner si la méthode ou le principe est généralement 

accepté dans le domaine scientifique concerné, le taux 

dҲerreur ou la confiance statistique dans la théorie ou la 

méthode et si la méthode ou le principe a fait lҲobjet dҲune 
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publication scientifique évaluée par les pairs. 
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9.4 

Condamnation et recours  

Au stade post-condamnation dҲune procédure pénale, une 

affaire impliquant des matières RN présente des défis distincts 

des poursuites plus courantes. Certains des risques associés à 

la divulgation abusive dҲinformations sensibles (tels que le 

préjudice causé aux informateurs confidentiels ou la fourniture 

dҲune feuille de route aux imitateurs potentiels) pourraient 

perdurer et nécessiteront un plan média rigoureux et le maintien 

dҲordonnances de protection obtenues par voie judiciaire. En 

outre, si un défendeur a obtenu des informations techniques 

sensibles sur un rejet de matières RN, il peut être souhaitable de 

restreindre son interaction avec les médias ou le public pendant 

lҲappel et toute période dҲincarcération ultérieure. Ces 

restrictions peuvent nécessiter une ordonnance judiciaire 

adressée à lҲautorité pénale où le défendeur est incarcéré. 

 
Comme dans toute affaire pénale, la peine imposée à la suite dҲun 

verdict de culpabilité dans une affaire impliquant des matières RN 

peut refléter de nombreuses considérations  : lҲélément de 

proportionnalité (cҲest-à-dire le reflet de la gravité de lҲinfraction), la 

nécessité dҲune dissuasion générale et spécifique, tout élément de 

preuve atténuant la gravité du comportement criminel, les 

antécédents criminels du défendeur (le cas échéant), lҲimpact du 

crime sur la communauté concernée ou les victimes spécifiques, 

et la prévention des disparités dans les peines entre les personnes 

condamnées pour un comportement similaire. Outre les éléments 

de preuve présentés lors du procès, des informations 

supplémentaires peuvent être présentées lors de lҲaudience de 

détermination de la peine et il peut sҲavérer nécessaire de faire 

appel à des témoignages dҲexperts supplémentaires. Dans une 

affaire impliquant des matières RN, par exemple, les éléments de 
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preuve relatifs aux coûts de nettoyage de lҲenvironnement ou aux 

déclarations des victimes, qui nҲétaient pas directement pertinents 

lors du procès au fond, peuvent être fournis à lҲautorité chargée de 

la détermination de la peine. La question de savoir si les victimes 

individuelles ont droit à des coûts compensatoires ou à une 

restitution est une autre question qui peut se poser. Enfin, le fait que 

le crime ait créé un risque de préjudice personnel ou de 

contamination à  grande échelle ou quҲil ait été motivé par le soutien 

à un groupe terroriste constituera probablement une circonstance 

aggravante et entraînera une peine plus lourde. 

 
Que lҲappel soit initié par lҲautorité de poursuite (dans les 

systèmes qui autorisent lҲappel des acquittements) ou par le 

défendeur, la portée de lҲappel dépendra des questions 

spécifiques soumises à lҲexamen. Dans certaines cours dҲappel, 

comme les appels devant la Cour suprême des États-Unis, 

lҲexamen est limité aux questions de droit. Dans quelques 

juridictions, les actes dҲaccusation initiaux peuvent être 

modifiés lors dҲun appel. En revanche, dans dҲautres cas, 

lҲexamen peut être entièrement de novo en ce qui concerne les 

faits et le droit. Par conséquent, un expert en criminalistique 

nucléaire pourrait être amené à témoigner à nouveau lors de la 

phase dҲappel. Dès le début de lҲaffaire, lҲexpert doit être informé 

que son rôle et son assistance peuvent se poursuivre tout au 

long du procès et jusquҲà la phase dҲappel. Des experts 

supplémentaires peuvent être nommés au cours de la procédure 

dҲappel et la police peut mener une enquête plus approfondie. 

Les orientations précédentes concernant la présentation la plus 

efficace de ces preuves restent en grande partie dҲapplication.  

 
Les preuves du procès doivent généralement être conservées pendant 

toute la durée de lҲappel (y compris tout examen final par une cour 

suprême nationale), et certaines complications peuvent survenir 

lorsquҲelles comprennent des matières RN. Tout dҲabord, la 

conservation en toute sécurité des preuves contaminées peut être 
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coûteuse et limitée à des installations géographiquement éloignées de 

la cour dҲappel. Par conséquent, comme pour la juridiction de première 

instance, le tribunal dҲappel ne pourra pas facilement inspecter 

certaines des preuves qui constituent le corpus delicti (lҲensemble de 

preuves constituant lҲinfraction). Néanmoins, étant donné quҲune 

nouvelle équipe de défense peut être désignée pour lҲappel, il convient 

dҲélaborer un protocole pour conserver les preuves et permettre leur 

examen. Contrairement à dҲautres types de preuves matérielles, les 

échantillons radiologiques peuvent intrinsèquement changer au fil du 

temps, car leur demi-vie entraîne des modifications de leur 

composition chimique. Par conséquent, une nouvelle équipe de 

défense qui engage un expert pour examiner les preuves des années 

après le procès initial peut rencontrer des échantillons qui ont 

naturellement changé et sont devenus moins radioactifs (et don c 

moins nocifs). Enfin, si le matériel RN a été obtenu illicitement auprès 

dҲun laboratoire commercial ou privé, ces entités peuvent demander la 

restitution du matériel dès que possible afin dҲatténuer lҲinterruption de 

leurs activités normales et les pertes commerciales qui en découlent. 

 
La procédure dҲappel pouvant sҲétendre sur plusieurs années, 

les autorités de poursuite doivent élaborer un plan flexible avec 

la cour dҲappel pour préserver les preuves du procès 

conformément aux dispositions légales en vigueur afin de 

garantir lҲéquité et la justice de la procédure pour toutes les 

parties impliquées. Compte tenu de la durée et de la complexité 

de ces affaires, lҲéquipe chargée des poursuites doit conserver 

une « mémoire institutionnelle  » de sorte que, même si les 

premiers procureurs ne sont plus au service du gouvernement, 

leurs successeurs soient informés des décisions et actions 

cruciales prises au cours des procédures initiales. Il est souvent 

conseillé dҲinclure un avocat spécialisé dans les procédures 

dҲappel dans lҲéquipe de lҲaccusation au cours du procès. 
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9.5 Exemple de cas 
 

 

Titre de lҲaffaire  : 

États-Unis v. Crawford, 
714 Fed. Appx. 27 (2nd Cir. 2017)  

 

 

 
Date de lҲenquête : 

Procès dҲaoût 2015 

Niveau : 

National/Fédéral  

 
Pays dҲorigine : 

ÉtatsҭUnis 

Région/État : 

New York 

 
 

Catégorie de cas : 

RADIOLOGIQUE/ 

RAYONS X 

 
Résumé de lҲincident : 

һ Le prévenu cherchait à obtenir une machine industrielle portable à 
rayons X pour lҲutiliser comme arme dissimulée contre les 
musulmans et certains dirigeants politiques quҲil considérait 
comme des ennemis idéologiques. En collaboration avec un 
complice, il a modifié la machine en y ajoutant un dispositif de 
déclenchement à distance afin que lui et le complice restent 
indemnes, tandis que la machine, cachée dans un camion ou une 
camionnette, émettait des doses mortelles de radiations sur les 
victimes qui se trouvaient à proximité et qui ne se doutaient de rien. 

һ Le prévenu avait acquis une connaissance de la létalité de la 
machine grâce à sa carrière de mécanicien industriel dans une 
grande entreprise manufacturière. 

һ Le défendeur a fait des recherches sur les capacités variables des 
différents types dҲappareils à rayons X et sur leur usage abusif et 
létalité potentiels. Il a cherché un financement pour son projet et a 
fourni des listes de pièces et des diagrammes pour faciliter la 
construction de lҲappareil modifié.  

һ LҲaccusé a été reconnu coupable, à lҲissue dҲun procès, de tentative 
dҲacquisition dҲun dispositif de dispersion radiologique, de 
conspiration en vue dҲutiliser une arme de destruction massive 
(ADM) et de diffusion dҲinformations relatives à une ADM dans le 
cadre dҲun crime de violence. 
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Focalisation de lҲenquête 

һ Suite à une information donnée par un citoyen ayant alerté les 
forces de lҲordre sur les premiers efforts de lҲaccusé en vue 
dҲobtenir des fonds pour son complot, une enquête a été 
déclenchée. Les forces de lҲordre 
ont immédiatement commencé à travailler avec les procureurs pour créer 
une opération sous couverture plausible et juridiquement solide.  

һ Un agent spécial du FBI sҲest fait passer pour un vendeur 
bienveillant de lҲappareil commercial à rayons X, qui partageait les 
motivations idéologiques de lҲaccusé. 

һ LҲappareil à rayons X, emprunté à une autre installation 
gouvernementale, avait été rendu sûr (cҲest-à-dire incapable 
dҲémettre des rayonnements) avant dҲêtre transféré au défendeur. 

һ Grâce à une écoute téléphonique autorisée par le tribunal, les 
agents des services répressifs ont pu enregistrer le prévenu et son 
complice en train de mettre au point leur projet.  

һ Au terme de lҲenquête, le défendeur a été autorisé à assembler le 
dispositif et à confirmer que son système de déclenchement à 
distance était opérationnel.  

 
Principaux éléments de preuve 

һ Le défendeur a pris livraison de lҲappareil à rayons X, lҲa testé et a 
participé à son déploiement. 

һ Deux experts en physique nucléaire et en médecine nucléaire ont 
témoigné au procès concernant le fonctionnement de lҲappareil à 
rayons X et ses effets néfastes potentiels sur la santé humaine.  

 
Priorités en matière de poursuites 

һ Dissoudre un complot visant à détourner un appareil légitime 
émettant des rayonnements pour en faire une arme destinée à 
un acte terroriste. 

һ Rassembler et présenter devant le jury des preuves corroborant 
le stratagème de lҲaccusé, tout en évitant la possibilité dҲune 
défense de provocation policière (utilisation inappropriée dҲun 
agent provocateur). 

һ Informer le jury par le biais dҲun témoignage dҲexpert sur les 
principes de base des rayonnements et sur la manière dont 
lҲappareil en question pouvait être transformé en arme. 
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Méthodes de détection 

һ Non applicable en lҲespèce, car lҲappareil à rayons X a été rendu 
sûr et est resté sous la surveillance dҲagents spéciaux. 

 
 

 
Défis 

һ Établir que le statut pénal, principalement axé sur lҲinterdiction 
des « bombes sales », englobe également lҲutilisation dҲun 
appareil à rayons X illicite. 

һ Surmonter lҲargument de la provocation policière de la défense 
selon lequel le plan était trop irréaliste et que les accusés 
nҲauraient pas participé sans le rôle des agents sous couverture. 

һ Créer un scénario sous couverture réaliste et sûr dans lequel le 
défendeur pourrait démontrer son plan criminel. Le défendeur a 
construit le composant dҲamorçage, lҲa adapté à lҲappareil à rayons 
X et a achevé lҲassemblage de lҲarme improvisée sans se blesser, 
ni blesser les agents de la force publique en civil ou le public. 

һ Informer le jury sur lҲarme improvisée, qui ne pouvait pas être fabriquée 
dans la salle dҲaudience pour des raisons dҲespace et de sécurité. 

 
 
 

Résultats 

һ Une personne qui cherchait à exploiter ses connaissances 
spécialisées de la technologie des rayons X pour nuire à autrui a été 
appréhendée avant que son projet terroriste nҲentraîne la mort ou la 
blessure dҲun innocent. 

һ LҲaccusé a été reconnu coupable à lҲissue dҲun procès et condamné 
à 30 ans de prison. Sa condamnation et sa peine ont été 
confirmées en appel. 

һ Le succès des poursuites illustre la manière dont des appareils 
commerciaux légitimes impliquant des composants radiologiques 
peuvent être détournés à des fins criminelles ou terroristes.  
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